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N° 63 REGLEMENTS COMMUNAUX DôADMINISTRATION INTERIEURE ET  

ORDONNANCES DE POLICE COMMUNALE 

 

Délibérations des Conseils communaux des Communes des Arrondissements de  

Huy-Waremme, Liège et Verviers 

 

 

Commune(s) 

 

Section(s) Objet 
Date de 

délibération 

 

ARRONDISSEMENT DE HUY-WAREMME 

 

AMAY  Modification arrêté ministériel du 31 

juillet 2006 ï Règlement de la circulation 

routière : cr®ation dôune zone 30 aux 

abords de lô®cole le long de la N617 

13 juillet 2015 

BRAIVES Avennes Ordonnance de police relative à 

lôinterdiction de stationnement rue de la 

Justice de Paix dans le cadre de festivités 

le 8 juillet 2015 

15 juin 2015 

 Ciplet Ordonnance de police relative  aux 

mesures de circulation prises lors des 

festivités « Music all Braives » le 15 

juillet 2015 

15 juin 2015 

 Ciplet Arrêté de police relatif aux mesures de 

circulation prises lors du placement dôun 

échafaudage rue Reine Astrid à hauteur 

de lôimmeuble 48 

29 juin 2015 

  Arrêté de police relatif aux mesures de 

circulation prises ¨ lôoccasion dôune 

soirée organisée sur le terrain de football 

de la rue de Brivioulle 

29 juin 2015 

 Fallais Arrêté de police relatif aux mesures de 

circulation prises lors de travaux de 

toitures dans la rue H. KRAINS au n° 26 

du 6 au 15 juillet 2015 

03 juillet 2015 

 Ciplet  Arr°t® de police relatif ¨ lôinterdiction de 

stationnement place de lôEurope lors de la 

fête des voisins les 11 et 12 juillet 2015 

03 juillet 2015 

  Ordonnance de police relative au 

stationnement des véhicules sur le site de 

lôancienne gare le 14 ao¾t 2015 

08 juillet 2015 

 Tourinne Ordonnance de police interdisant le 

stationnement rue de la Chaussée 

Romaine le 5 août 2015 dans le cadre des 

festivités « Music all Braives » 

08 juillet 2015 

 Latinne Ordonnance de police relative aux 

mesures de circulation  prises du 28 au 30 

juillet 2015 dans le cadre des festivités 

« Music all Braives » 

08 juillet 2015 
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 Fumal Ordonnance de police relative aux 

mesures de circulation  prises du 19 au 

21juillet 2015 dans le cadre des festivités 

« Music all Braives » 

08 juillet 2015 

  Arrêté de police relatif à la 

règlementation de la circulation lors du 

passage dôun cort¯ge fun®raire rue de la 

Vieille Cense le 14 juillet 2015 

13 juillet 2015 

 Avennes Arrêté de police relatif aux mesures de 

circulation prises lors des festivités au 

profit du GATEMALA le 26 juillet 2015  

13 juillet 2015 

  Arrêté du Bourgmestre autorisant le 

creusement de deux fosses destinées à 

contenir des cuves caveaux dans un 

périmètre pouvant contenir des restes 

mortels et ordonnant la mise en place de 

mesures de précaution 

15 juillet 2015 

  Arrêté de police relatif aux mesures de 

circulation prises lors de la soirée 

organisée par le club de football « EH 

Braives » le 1er août 2015 

16 juillet 2015 

  Arrêté de police relatif aux mesures 

dôarr°t et de stationnement rue de 

Brivioulle lors de lôorganisation dôune 

fête du 1er au 3/8/2015 

24 juillet 2015 

  Arrêté de police relatif aux mesures de 

circulation prises du 03 au 21/8/2015 lors 

de travaux de pose dôun ®gout pour 

raccordement de lôimmeuble 45 de la rue 

des Aiwisses  

24 juillet 2015 

 Fallais Arrêté de police relatif aux mesures 

dôarr°t et de stationnement dans la rue de 

Dreye ¨ lôoccasion dôune marche ADEPS 

le 02/08/2015 

28 juillet 2015 

HANNUT  Arrêté Ministériel ï règlement de la 

circulation routière : interdiction de 

tourner à droite le long des N80 et R62 

13 juillet 2015 

HUY  Règlementation de la circulation et du 

stationnement des véhicules, place Verte  

27 janvier 2015 

MARCHIN  Ordonnance de police ï course de côte le 

12 juillet 2015 ï contrôle technique des 

véhicules le 11 juillet 2015 

26 juin 2015 

SAINT-GEORGES  Arrêté ministériel ï règlementation de la 

circulation routière : r®servation dôun 

emplacement de stationnement pour 

véhicules de personnes handicapées 

13 juillet 2015 

VILLERS-LE-

BOUILLET  

 Ordonnance de police temporaire ï 

mesures de circulation les 18 et 19 juillet 

2015 lors de la brocante en rue et 

marathon à Warnant-Dreye  

 

23 juin 2015 
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WASSEIGES   Ordonnance de police relative aux 

mesures de circulation  rue de Thisnes en 

raison de lôorganisation de la  journ®e 

« Commune olympique » le 23 juin 2015 

16 juin 2015 

 Acosse  Ordonnance de police relative aux 

mesures de circulation en raison de 

lôorganisation de la kermesse annuelle les 

11, 12 et 13 juillet 2015 

23 juin 2015 

 Meffe Ordonnance de police relative aux 

mesures de circulation en raison de 

lôorganisation de la f°te annuelle les 24, 

25 et 26 juillet 2015 

23 juin 2015 

  Ordonnance de police relative aux 

mesures de circulation en raison de 

travaux rue les Moyères les 29, 30 juin et 

1er juillet 2007 

26 juin 2015 

 Ambresin Ordonnance de police relative aux 

mesures de circulation à partir du 03 août 

2015 rues Neuville, de la Tombale, du 

Bosquet, avenue des Pommiers et Allée 

des Charmes en raison de travaux de pose 

de câbles HT 

30 juin 2015 

 

 

ARRONDISSEMENT DE LIEGE 

 

COMBLAIN-AU-

PONT 

 Modification du règlement communal de 

police abrogeant la partie réservée à la 

prévention incendie et en intégrant le 

règlement de prévention incendie de la 

Zone de Secours III dans le règlement 

communal de police  

23 juin 2015 

GRACE-HOLLOGNE  Règlement complémentaire sur la police 

de la circulation routière  

29 juin 2015 

SAINT-NICOLAS  Ordonnance de police relative aux 

mesures de circulation en raison dôune 

manifestation footballistique le 1er juillet 

2015 

25 juin 2015 

  Arrêté de police décrétant un logement sis 

rue Malaise, 3, inhabitable. 

06 juillet 2015 

VISE  Confirmation des ordonnances de police 

temporaires relatives à la circulation 

routière  

15 juin  2015 

  Adoption des ordonnances de police 

temporaires relatives à la circulation 

routière  

17 juillet 2015 

  Adoption des ordonnances de police 

temporaires relatives à la circulation 

routière 

27 juillet 2015 
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ARRONDISSEMENT DE VERVIERS 

 

BÜLLINGEN   Arrêté temporaire de police sr la 

limitation de la consommation dôeau 

02 juillet 2015 

EUPEN  Arrêté ministériel ï règlement de 

circulation routière : suppression dôun 

passage pour piétons le long de la N68 

17 juillet 2015 

LA CALAMINE   Ordonnance de police portant 

règlementation de la circulation sur la 

place de lôEglise ¨ lôoccasion dôun 

« TREFFPUNKT KIRCHPLATZ » 

18 juin 2015 

  Ordonnance de police portant 

règlementation de la circulation routière 

sur la place de lôEglise lors de la Fête 

Nationale  

25 juin 2015 

  Ordonnance de police portant 

règlementation de la circulation routière 

sur le parking au monument « KUSCH » 

du 21/7 au 02/08/2015 

02 juillet 2015 

  Ordonnance de police portant 

règlementation de la circulation routière 

dans certaines rues de Hergenrath lors de 

la kermesse annuelle 

02 juillet 20158 

  Ordonnance de police portant 

règlementation de la circulation dans la 

rue Driesch ¨ lôoccasion dôune f°te de 

quartier du 8 au 9/8/2015 

16 juillet 2015 

  Ordonnance de police relative à la 

cr®ation dôun sens unique dans la rue des 

Ecoles et la rue des Epines ainsi que 

lôam®nagement dôune zone ç Kiss & 

Ride » rue du Parc  

16 juillet 2015 

PLOMBIERES Hombourg Ordonnance de police : mesures 

temporaires de circulation  au Centre et 

dans la rue du Cheval Blanc le 23 juillet à 

lôoccasion de la f°te locale 

29 juin 2015 

 Gemmenich Ordonnance de police : mesures 

temporaires de circulation place Colonel 

Peckham le 12 ao¾t ¨ lôoccasion de la f°te 

locale 

29 juin 2015 

 Moresnet Ordonnance de police : interdiction de 

stationnement sur les 13 aires de 

stationnement rue du Village ¨ lôoccasion 

du départ du Patro en camp le 20 juillet 

2015 

06 juillet 2015 

 Gemmenich Ordonnance de police : interdiction de 

stationner rue César Franck à lôoccasion 

de la fête locale du 16 août 2015 

22 juillet 2015 

SPA  Arrêté ministériel ï règlement de la 

circulation routière : suppression dôun 

passage pour piétons le long de la N62 

05 juillet 2015 
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RAEREN  Règlementation de la circulation : 

création de passage pour piétons dans les 

rues de la commune 

23 juin 2015 

  Règlementation de la circulation : 

réservation de places de stationnement 

pour personnes handicapées 

23 juin 2015 

THIMISTER -

CLERMONT 

 Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors du remplacement de la 

conduite SWDE entre chemin n° 4 et la 

chapelle Sainte Odile à partir du 

17/8/2015 

18 mai 2015 

  Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors de la kermesse 2015 à 

Clermont 

06 juillet 2015 

  Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors de la kermesse de La 

Minerie 

06 juillet 2015 

  Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors de la kermesse 2015 à 

Elsaute 

06 juillet 2015 

  Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors de la kermesse 2015 à 

Froidthier  

06 juillet 2015 

  Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors dôune exposition de 

voitures américaines rue des 3 entités le 

9/8/2015 

06 juillet 2015 

  Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors de la brocante à la 

Minerie le 04/10/2015 

06 juillet 2015 

  Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors de la cérémonie du 

Cavalier Fonk le 02/08/2015 

06 juillet 2015 

  Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors de la course cycliste des 

Plenesses le 11/10/2015 

06 juillet 2015 

  Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors de la brocante et du 

barbecue du quartier La Forge les 5 et 6 

septembre 2015 

14 juillet 2015 

  Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors dôune f°te route de 

Charneux les 14 et 15 août 2015 

14 juillet 2015 

  Ordonnance de police : mesures de 

circulation lors de la kermesse 2015 à 

Clermont - modification 

22 juillet 2015 

TROIS-PONTS  Arrêté ministériel ï règlement circulation 

routière : stationnement à durée limitée le 

long de la N66 et N68 

13 juillet 2015 

WAIMES  Arrêté ministériel ï règlement circulation 

routière : stationnement obligatoire le 

long de la N676 

13 juillet 2015 
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N° 64 COURS DôEAU 

 

Arr°t® du Coll¯ge provincial du 2 juillet 2015 relatif aux cours dôeau 

 

En séance du 2 juillet 2015 le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, M. et Mme 

SIMUL-FLAMAND, Soiron Centre n° 75 à 4861 PEPINSTER, ¨ construire un ouvrage de rejet dôeau 

sur le ruisseau « de Soiron », n° 4-26, dans sa partie classée en 2ème catégorie à SOIRON, sur le 

territoire de la Commune de PEPINSTER. 

 

 

N° 65 COURS DôEAU 

 

Arr°t® du Coll¯ge provincial du 2 juillet 2015 relatif aux cours dôeau 

 

En séance du 2 juillet 2015, le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, M. Pascal 

LEONARD, Parc Artisanal de Blégny n° 25 à 4671 BARCHON ï BLEGNY, à remplacer un pont 

vétuste par un nouvel ouvrage sur le ruisseau dénommé « de Dison », n° 4-33, dans sa partie classée 

en 2ème catégorie, sur le territoire de la Commune de DISON et marque son accord sur le projet de 

lettre visant à sensibiliser le requérant aux recommandations des Services régionaux de la DGO3 ï 

Département de la Nature et des Forêts. 
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N° 66 RESERVES NATURELLES 

 

Arrêté du Collège provincial du 9 juillet 2015 relatif aux réserves naturelles 

 

En séance du 9 juillet 2015, le Collège provincial, a émis un avis favorable ¨ la demande dôavis 

concernant la création de la réserve domaniale « la Fagne de la Haie Henquinet et du Sart Lurô » 

à SART-LEZ-SPA, sur le territoire de la Commune de JALHAY, pour autant que les observations 

énoncées au préambule de son présent arrêté soient rencontrées. 

 

 

N° 67 RESERVES NATURELLES 

 

Arrêté du Collège provincial du 9 juillet 2015 relatif aux réserves naturelles 

 

En séance du 9 juillet 2015, le Collège provincial, a émis un avis favorable ¨ la demande dôavis 

concernant la création de la réserve naturelle domaniale « la Carrière de State et le Tienne aux 

Grives », sur le territoire de la Commune de MARCHIN , pour autant que les observations énoncées 

au préambule de son présent arrêté soient rencontrées. 

 

 

N° 68 RESERVES NATURELLES 

 

Arrêté du Collège provincial du 9 juillet 2015 relatif aux réserves naturelles 

 

En séance du 9 juillet 2015, le Collège provincial, a émis un avis favorable ¨ la demande dôavis 

concernant la création de la réserve naturelle domaniale « le Chaffour », sur le territoire de la 

Commune de MARCHIN , pour autant que les observations énoncées au préambule de son présent 

arrêté soient rencontrées. 

 

 

N° 69 RESERVES NATURELLES 

 

Arrêté du Collège provincial du 9 juillet 2015 relatif aux réserves naturelles 

 

En séance du 9 juillet 2015, le Collège provincial, a émis un avis favorable ¨ la demande dôavis 

concernant la création de la réserve naturelle domaniale «  le Ru du Chawion » sur le territoire de 

la Commune de THEUX, pour autant que les observations énoncées au préambule de son présent 

arrêté soient rencontrées. 

 

 

N° 70 RESERVES NATURELLES 

 

Arrêté du Collège provincial du 9 juillet 2015 relatif aux réserves naturelles 

 

En séance du 9 juillet 2015, le Collège provincial, a émis un avis favorable ¨ la demande dôavis 

concernant la création de la réserve naturelle domaniale «  la Fagne de Polleur et du Grand 

Biseu » à Francorchamps, sur le territoire de la Commune de STAVELOT, pour autant que les 

observations énoncées au préambule de son présent arrêté soient rencontrées. 
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N° 71 PAVOISEMENT DES EDIFICES PUBLICS 

 

Circulaire du Gouverneur de la Province du 29 juillet 2015 relative au pavoisement des édifices 

publics 

 

 
Liège, le 29 juillet 2015.  

 

 

    A Mesd ames et Messieurs les Bourgmestres  

    A Mesdames et Messieurs les Présidents  

        des Centres Publics dôAide Sociale des 

        Communes de la région de langue française  

        de la Province de Liège  

 

        Pour information  :  

    à Mr le Commissai re dôarrondissement 

 

     

 

 

 

Madame, Monsieur le Bourgmestre,  

Madame, Monsieur le Président,  

 

 

 

 

Je vous rappelle que lôarticle 5 du d®cret du 3 juillet 1991 du Conseil de la Communaut® 

Française stipule que le drapeau de la Communauté Française doit être arboré aux édifices 

publics de la région de langue française, le 27 septembre (jour de la Fête de la Communauté 

Française).  

 

Dans la même région, il est également arboré  sur les bâtiments officiels dans les mêmes 

conditions et aux mêmes dates que le drape au national.  

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Bourgmestre, Madame, Monsieur le Président, à 

lôassurance de ma consid®ration distingu®e. 

 

 

   LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE :  

 

             Michel FORET  
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N° 72 SERVICES PROVINCIAUX ï ENSEIGNEMENT 

 

Adoption de trois r¯glements de travail applicables dans lôenseignement secondaire 

ordinaire, dans lôenseignement secondaire sp®cialis® ainsi que dans lôenseignement 

de promotion sociale (secondaire et supérieur) concernant les membres  

du personnel directeur, enseignant et assimilés subventionnés par la Fédération  

Wallonie-Bruxelles 

 

Résolution du Conseil provincial du 02 juillet 2015 

 

 
RÉSOLUTION  

 

 

LE CONSEIL PROVINCIA L DE LIÈGE,  

 

 

Vu la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail  ;  

 

Vu la loi du 18 décembre 2002 modifiant la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de 

travail  ;  

 

Vu les arrêtés du gouvernement de la Communauté française du 18 juillet 2013 donnant force 

obligatoire aux décisions de la Commission paritaire communauta ire de lôenseignement 

secondaire officiel subventionn®, de la Commission paritaire communautaire de lôenseignement 

sp®cial et de lôenseignement de promotion socioculturelle officiel subventionn® ainsi que de la 

Commission paritaire communautaire de lôenseignement de promotion sociale officiel 

subventionné fixant le cadre des règlements de travail  ;  

 

Vu lôaccord d®finitif de la Commission paritaire locale de lôEnseignement secondaire et de 

lôenseignement de promotion sociale organis®s par la Province de Li¯ge, réunie le 12 juin 2015, 

sur les textes des r¯glements de travail applicables dans lôenseignement secondaire ordinaire, 

dans lôenseignement secondaire sp®cialis® ainsi que dans lôenseignement de promotion sociale, 

aux membres du personnel directeur, ens eignant et assimilés subventionnés par la Fédération 

Wallonie -Bruxelles  ;  

 

 

 

 

Vu le rapport du Collège provincial  ;  

 

 

 

ARRÊTE  

 

Article 1 er. Les textes des r¯glements de travail applicables, dans lôenseignement secondaire 

ordinaire, dans lôenseignement secondaire sp®cialis® ainsi que dans lôenseignement de 

promotion sociale organisés par la Province de Liège, aux membres du personnel directeur, 

enseignant et assimilés subventionnés par la Fédération Wallonie -Bruxelles,  joints en annexe.  
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Article 2.  Lôentrée en vigueur des règlements de travail susvisés est fixée au 1 er  jour ouvrable 

qui suit leur adoption par le Conseil provincial.  

 

 

Article 3.   La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial et mise en ligne sur le site 

internet de la Province  de Li¯ge, conform®ment ¨ lôarticle L 2213-2 du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation.   

 

 

 

 

 

En séance à Liège, le 02 juillet 2015  

 

Par le Conseil,  

 

La Directrice générale provinciale,          Le Président,  

 

 

       Marianne LONHAY              Claude KLENKENBERG.  
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ENSEIGNEMENT OFFICIEL SUBVENTIONNE  
 REGLEMENT de TRAVAIL  -  ENSEIGNEMENT SECONDAIRE  

PERSONNEL DIRECTEUR, ENSEIGNANT ET ASSIMILE  
 

 
 
Coordonnées du Pouvoir organisateur  :  

Province de Liège  

Place St Lambert, 18 A  

4000 Liège  

BCE : 0207.725.104  

 

D®nomination et nÁ matricule de lô®tablissement :  

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 

 

Adresse(s)  :ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.ééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.éééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 

 

Tél.  :ééééééééééééééééééé.  Fax  :éééééééééééééééééééé..ééééééééééé 

E- mail ééééééééééééééééééééééééééééééééééé.ééééééééééééééééé.é. 

Site Internet  :ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

Lôemploi dans le pr®sent r¯glement de travail des noms masculins pour les diff®rents titres et 

fonctions est ®pic¯ne en vue dôassurer la lisibilité du texte nonobstant les dispositions du décret 

du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms de métiers, fonction, grade ou titre.  

  

Tous les textes et dispositions légales et réglementaires cités dans le présent règlement de 

travail doivent ê tre adapt®s ¨ lô®volution de la l®gislation en vigueur. 
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I.  CHAMP DôAPPLICATION 

Article 1  

 

La loi du 18 décembre 2002 modifiant la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail 

impose aux communes et provinces dôadopter un r¯glement de travail pour leur personnel, en 

ce compris leur personnel enseignant.  

 

Article 2  

 

Le pr®sent r¯glement de travail sôapplique ¨ tous les membres du personnel soumis aux 

dispositions  :  

 

¶ du décret du 6 juin 1994  fixant le statut des membres du personnel subsidié d e 

lôenseignement officiel subventionn® (¨ lôexception de lôenseignement de promotion 

sociale et de lôenseignement artistique ¨ horaire r®duit) ; 

¶ du décret du 2 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des 

®tablissements dôenseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la  

Communauté française  ;  

¶ du décret du 10 mars 2006 relatif aux statuts des maîtres de religion et professeurs de 

religion.  

 

Le pr®sent r¯glement sôapplique durant lôexercice des fonctions sur le lieu de travail ainsi que 

sur tous les lieux qui peuvent y °tre assimil®s (¨ titre dôexemples : lieux de stage, classes de 

d®paysement et de d®couverte, activit®s ext®rieures ¨ lô®tablissement organis®es dans le cadre 

des programmes dô®tudes,  etc.) 

 

Le prése nt r¯glement sôapplique pour toute activit® en lien avec le projet p®dagogique et 

dô®tablissement. 

 

Le pr®sent r¯glement ne sôapplique pas aux cat®gories du personnel enseignant non statutaire.   

 

Article 3  

 

Un exemplaire à jour du présent règlement ainsi que les différents textes légaux, décrétaux, 

réglementaires ainsi que les circulaires applicables aux membres du personnel (notamment 

ceux cités dans le présent règlement de travail) sont rassemblés dans un registre conservé et 

consultable au sein de lô®tablissement.  

 

Le registre reprend toutes les adresses des sites relativement à son contenu (notamment  : 

www.cdadoc.cfwb.be , www.enseignement.be , www.moniteur.be , www.cfwb.be , 

www.emploi.belgique.be , etc.). Autant que possible, il est conservé et consultable dans un local 

disposant dôune connexion  au r®seau Internet.  

  

Le registre est mis à la disposition des membres du personnel, qui peuvent le consulter 

librement pendant les heures dôouverture de lô®tablissement, le cas ®ch®ant en sôadressant ¨ 

son dépositaire.  

Le d®positaire du registre garantit lôacc¯s libre et entier de celui -ci aux membres du personnel. 

Son identit® est communiqu®e ¨ la COPALOC et fait lôobjet dôune note interne de service. 

 

Le directeur est responsable du contenu du registre, de son actualisation ainsi que de son accès 

au personnel.  

 

 

http://www.cdadoc.cfwb.be/
http://www.enseignement.be/
http://www.moniteur.be/
http://www.cfwb.be/
http://www.emploi.belgique.be/
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Article 4  

 

Le membre du personnel qui d®sire consulter les documents dont il est question ¨ lôarticle 3 

peut être aidé par le secrétariat ou le dépositaire du registre et, le cas échéant, recevoir copie 

du/des texte(s) qui lôint®resse(ent).  

 

Article 5  

 

§ 1er . Le directeur ou le délégué du Pouvoir organisateur (dont le nom est communiqué à la 

COPALOC) remet à chaque membre du personnel un exemplaire du règlement de travail.  

  

Il remet également un exemplaire à tout nouveau membre du personnel lors de son e ntrée en 

fonction.  

 

Il fait signer un accusé de réception 1 dudit règlement au membre du personnel.  

 

§ 2. Si des modifications sont apportées par la suite au règlement de travail, le directeur ou le 

délégué du Pouvoir organisateur en transmet copie à chaque  membre du personnel et fait 

signer un nouvel accusé de réception.  

 

Il veille alors ¨ mettre ¨ jour le registre vis® ¨ lôarticle 3. 

 

Article 6  

 

Les adresses des organismes suivants sont reprises en annexe du présent règlement de travail  :  

 

¶ les bureaux rég ionaux ainsi que les permanences de lôinspection des lois sociales 

(annexe VII)  ;  

¶ le service de lôenseignement du Pouvoir organisateur ; 

¶ le bureau d®concentr® de lôA.G.P.E. (Administration g®n®rale des Personnels de 

lôEnseignement) (annexe III) ;  

¶ les autr es adresses utiles aux membres du personnel  (médecine du travail, SIPPT ou 

SEPPT, centre médical du MEDEX, ONAFTS, personnes de référence, Cellule  « accident 

de travail  è, etc.é.) (annexe IV) ;  

¶ les adresses des organes de représentation des pouvoirs organi sateurs  ;  

¶ les adresses des organisations syndicales représentatives.  

 

II. DEVOIRS ET INCOMPATIBILITÉS  

Article 7  

Obligations, devoirs, incompatibilités et interdictions  

 

Les membres du personnel doivent fournir à la demande du Pouvoir organisateur tous les 

renseignements nécessaires à leur inscription au registre du personnel (état civil, nationalité, 

composition de m®nage, lieu de r®sidenceé) ; toute modification doit être signalée au Pouvoir 

organisateur dans les plus brefs délais.  

 

Le membre du personnel a le droit dôavoir acc¯s ¨ son dossier administratif d¯s quôil le demande 

tant au sein de lô®tablissement quôaupr¯s des services administratifs de lôenseignement du 

Pouvoir organisateur dont il relève. Il peut le consulter sur place et obtenir copie de tou t 

document le concernant.  

                                                 
1 Voir modèle en annexe VIII.  
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Article 8  

 
§ 1 er . Les devoirs et incompatibilités des membres du personnel sont fixés par les articles 6 à 15 

du décret du 6 juin 1994 précité  :  

 

¶ Les membres du personnel doivent, en toute circonstance, avoir le souci constant 

des intérêts de l'enseignement du Pouvoir organisateur où ils exercent leurs 

fonctions (article 6) ;  

¶ Dans l'exercice de leur fonction, les membres du personnel accomplissent 

personnellement et consciencieusement les obligations qui leur sont imposées par 

les  lois, décrets, arrêtés et règlements, par les règles complémentaires des 

commissions paritaires et par l'acte de désignation (article 7) ;  

¶ Les membres du personnel sont tenus à la correction la plus stricte tant dans 

leurs rapports de service que dans leu rs relations avec les  parents des élèves et 

toute autre personne étrangère au service. Ils doivent éviter tout ce qui pourrait 

compromettre l'honneur ou la dignité de leur fonction (article 8) ;  

¶ Ils ne peuvent exposer les élèves ou étudiants à des actes de  propagande 

politique, religieuse ou philosophique, ou de publicité commerciale (article 9) ;  

¶ Les membres du personnel doivent fournir, dans les limites fixées par la 

réglementation, par les règles complémentaires de la commission paritaire 

compétente et p ar leur acte de désignation, les prestations nécessaires à la 

bonne marche des établissements où ils exercent leurs fonctions. Ils ne peuvent 

suspendre l'exercice de leurs fonctions sans autorisation préalable du pouvoir 

organisateur ou de son représentant  (article 10) ;  

¶ Les membres du personnel ne peuvent révéler les faits dont ils auraient eu 

connaissance en raison de leurs fonctions et qui auraient un caractère secret 

(article 11) ;  

¶ Les membres du personnel ne peuvent solliciter, exiger ou recevoir direc tement 

ou par personne interposée, même en dehors de leurs fonctions, mais à raison de 

celles -ci, des dons, cadeaux, gratifications ou avantages quelconques (article 12) 

;  

¶ Ils ne peuvent se livrer à aucune activité qui est en opposition avec la 

Constitutio n, les lois du peuple belge qui poursuit la destruction de l'indépendance 

du pays ou qui met en danger la défense nationale ou l'exécution des 

engagements de la Belgique en vue d'assurer sa sécurité. Ils ne peuvent adhérer 

ni prêter leur concours à un mouv ement, groupement, organisation ou 

association ayant une activité de même nature (article 13) ;  

¶ Les membres du personnel doivent respecter les obligations, fixées par écrit dans 

l'acte de désignation, qui découlent du caractère spécifique du projet éducati f du 

Pouvoir organisateur auprès duquel ils exercent leurs fonctions (article 14) ;  

¶ Est incompatible avec la qualit® de membre du personnel dôun ®tablissement de 

lôenseignement officiel subventionn®, toute occupation qui serait de nature ¨ nuire 

¨ lôaccomplissement des devoirs qui découlent du caractère spécifique du  projet 

éducatif de ce Pouvoir organisateur ou qui serait contraire à la dignité de la 

fonction. Les incompatibilit®s vis®es ¨ lôalin®a 1er  sont indiquées dans tout acte de 

désignation ou de no mination (article 15).  

 

Les devoirs et incompatibilités des maîtres et professeurs de religion sont fixés par les articles 5 

à 13 du décret du 10 mars 2006 précité.  

 

 

§ 2. Les membres du personnel sont tenus à un devoir général de réserve.  
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§ 3. Le non - respect par un membre du personnel dôun ou plusieurs articles du pr®sent 

r¯glement de travail peut entra´ner la mise en îuvre dôune proc®dure de licenciement ou dôune 

procédure disciplinaire en application des articles 37 et 38  dudit règlement.  

 

Article 8 bis   

  
Les membres du personnel enseignant doivent tenir à jour et avoir à disposition les documents 

de pr®paration ®crits tels quôindiqu®s dans la circulaire nÁ 2540 du 28 novembre 2008 pour 

lôenseignement secondaire ordinaire et pr®cis®s dans les dispositions spécifiques fixées par le 

Pouvoir Organisateur.   

 

Lôensemble des pr®parations et la documentation ¨ la base de celles-ci doivent pouvoir dans les 

meilleurs d®lais °tre mises ¨ la disposition du Pouvoir organisateur et des services dôInspection 

de la Co mmunauté française.  

 

Les membres du personnel enseignant transmettent les ®preuves dô®valuation des ®l¯ves, 

questionnaires compris, selon les modalit®s en vigueur dans lô®tablissement afin de les 

conserver.  

 

Ils rendent les questions des ®preuves dô®valuation sommative, y compris pour la seconde 

session ®ventuelle, ainsi quôun aperu des crit¯res de correction et leur pond®ration selon les 

modalit®s en vigueur dans lô®tablissement. 

 

Les membres du personnel enseignant sont également tenus de collaborer au r elevé de 

pr®sence des ®l¯ves selon les modalit®s en vigueur dans lô®tablissement. 

 
Article 8 ter  

 
En raison des responsabilit®s qui d®coulent des articles 1382 ¨ 1384  (surtout lôarticle 1384) du 

code civil , les membres du personnel exercent un devoir de s urveillance sur les élèves qui leur 

sont confiés dans les limites des moyens qui leur sont dévolus pour ce faire.  

 
Article 8 quater  

 
Les membres du personnel qui exercent ou exerceront une activité accessoire rémunérée 

quelconque hors enseignement dans le respect des articles 15 à 17 du décret du 6 juin 1994 

précité en informeront leur Pouvoir organisateur .  

 
Article 8 quinquies  

 

Dans lôexercice de leurs fonctions, les membres du personnel veillent ¨ porter une tenue 

vestimentaire adéquate et soignée.   

 

Art icle 8 sexies  

 
Lôenseignement de la Province de Li¯ge adh¯re aux principes ®nonc®s dans le d®cret du 17 

d®cembre 2003 organisant la neutralit® inh®rente ¨ lôenseignement officiel subventionn® et 

portant diverses mesures en mati¯re dôenseignement.    

Dans ce cadre, les membres du personnel veillent dans lôexercice de leurs  fonctions, ¨ 

sôabstenir de manifester de quelque mani¯re que ce soit, leurs propres tendances politiques, 

idéologiques, philosophiques ou religieuses. Cette mesure, pour ce qui est de la manifestation 

de tendances philosophiques ou religieuses, ne sôapplique pas aux enseignants de cours dits 

philosophiques.   



253 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 08/2015 

III. HORAIRE DE TRAVAIL  
 

Article 9  

 
Les directeurs sont présents pendant la durée des cours.  

Sauf si le Pouvoir organisateur en décid e autrement, ils dirigent les séances de concertation, 

conseils de classes, coordination et assument la responsabilité de ces séances. Ils ne peuvent 

sôabsenter que pour les n®cessit®s du service et avec lôaccord du Pouvoir organisateur. Ils 

doivent notifi er préalablement toute absence à  leur hiérarchie.  

 

Ceux qui nôassurent pas de p®riodes de cours sont pr®sents en outre au moins 20 minutes 

avant le début des cours et 30 minutes après leur fin.  

 
Article 10  

(Sans objet)  

 
Article 11  

 

La charge hebdomadai re de travail des divers types de fonctions dans lôenseignement 

secondaire ordinaire  se trouvent en annexe I.A.   

 
Article 12  

(Sans objet)  

 
Article 13  

(Sans objet)   

 
Article 14  

 
Les prestations du personnel enseignant qui sont visées dans le présent règle ment ne 

comprennent pas le temps de préparation des cours et de correction des travaux.  

 
Article 15  

 
La charge hebdomadaire de travail des divers types de fonctions des membres du personnel des 

autres catégories des écoles se trouvent en annexe I.B.  

 
Artic le 16   

  
§ 1 er. Lôhoraire dôouverture des ®tablissements est repris en annexe VI.  

 

§ 2. A titre indicatif, au début de chaque année scolaire,  le membre du personnel reçoit du 

directeur un document lui indiquant les heures dôouverture de lô®cole ainsi que le calendrier 

annuel de lô®tablissement tel que vis® ¨ lôarticle 20 du pr®sent r¯glement de travail. 

 
Article 17  

 
Lôhoraire des membres du personnel charg®s de fonctions ¨ prestations complètes  peut être 

r®parti sur tous les jours dôouverture de lô®tablissement.  
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Article 18  

 

Lôhoraire des membres du personnel de lôenseignement secondaire ordinaire charg®s de 

fonctions à prestations incomplètes est déterminé de la manière suivante 2 :  

 

 

VOLUME des PRESTATIONS  

 

 

REPARTITIONS MAXIMALES 

SUR :  

 

LIMITATIONS A  :  

 

Inférieur à 2/5 ème  temps  

 

3 jours  

 

3 demi - journées  

 

Egal à 2/5 ème  temps  

 

3 jours  

 

4 demi - journées  

 

 

Entre 2/5 ème  et 1/2  temps  

 

3 jours  

 

4 demi - journées  

 

Egal au 1/ 2 temps  

 

 

4 jours  

 

5 demi - journées  

 

Entre 1/2 et 3/4 temps  

 

 

4 jours  

 

6 demi - journées  

 

Egal à 3/4 temps  

 

 

4 jours  

 

6 demi - journées  

 

Entre 3/4 et 4/5 ème  temps  

 

 

4 jours  

 

7 demi - journées  

 

Egal à 4/5 ème  temps  

 

 

4 jours  

 

7 demi - journées  

 

Lôimpossibilit® mat®rielle dôappliquer cette r®partition doit °tre constat®e par la Commission 

paritair e locale.  

 

Article 19  

 

Les prestations des membres du personnel enseignant, directeur et assimil® sôeffectuent durant 

les jours et heures dôouverture de lô®tablissement, selon les grilles-horaires telles quôelles sont 

mises à disposition du service de la vérification de la Communauté française et qui leur sont 

communiquées individuellement par écrit et tenues à disposition des membres du personnel 

dans une farde.  

 

Les horaires individuels sont définis par le Pouvoir organisateur ou son délégué et soumis à la 

concertation en assembl®e pl®ni¯re de lô®tablissement avec les membres du personnel en d®but 

dôann®e scolaire en tenant compte des exigences du projet dô®tablissement, des programmes, 

des n®cessit®s p®dagogiques et dôune r®partition ®quitable des t©ches. Il en va de même pour 

toute modification qui y serait apportée par la suite, sauf cas de force majeure.  

 

Lôhoraire individuel est communiqu® au membre du personnel et aux membres de la COPALOC 

avant sa mise en application. La COPALOC remet un avis sur l ôorganisation g®n®rale des 

horaires et examine les éventuels cas litigieux.  

 

                                                 
2 Articles 2 ¨ 4 du d®cret du 17 juillet 2002 portant modifications urgentes en mati¯re dôenseignement. 
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Il garantit à chaque membre du personnel prestant une journée complète une interruption de 

35 minutes minimum sur le temps de midi.  

Cette garantie sô®tend aux membres du personnel qui assurent sur base volontaire les 

surveillances des repas de midi.  

 

Le membre du personnel est tenu dô°tre pr®sent sur son lieu de travail, durant ses prestations ; 

tout départ justifié par des raisons urgentes de santé ou de force majeure doit être 

immédiatement signalé au directeur ou à son délégué  ; tout autre départ anticipé ou 

momentan® est subordonn® ¨ lôautorisation pr®alable du Pouvoir organisateur ou de son 

délégué.  

 

Article 20  

 

Au d®but de lôann®e scolaire, la direction de lô®tablissement ®tablit en assemblée plénière de 

lô®tablissement en concertation avec les membres du personnel un calendrier des activit®s 

(conseils de classe, r®unions de parents) qui se d®rouleront durant lôann®e scolaire et leur dur®e 

prévisible afin de permettre au membr e du personnel dôorganiser son agenda.   

 

Il sera tenu compte de la problématique des membres du personnel exerçant leur fonction dans 

plusieurs établissements.  

 

Toute modification de ce calendrier doit faire lôobjet dôune concertation avec les membres du 

personnel, sauf en cas dô®v®nement impr®visible lors de la planification initiale et rev°tant un 

caractère urgent ou de force majeure 3.  

 

Ce calendrier est soumis préalablement pour approbation à la COPALOC. Il est communiqué au 

membre du personnel avant s a mise en application.   

 

IV. RÉMUNÉRATION  

 
Article 21  

 

§ 1 er . Les subventions - traitements afférentes aux rémunérations sont payées, par virement, au 

numéro de compte bancaire indiqué par les membres du personnel.  

 

Elles sont fixées et liquidées par la Co mmunauté française dans le respect des dispositions de 

lôarr°t® royal du 15 avril 1958 portant statut p®cuniaire du personnel enseignant, scientifique et 

assimil® du Minist¯re de l'Instruction publique, pour lôenseignement de plein exercice. 

§ 2. Les échel les de traitement attribuées aux fonctions du personnel directeur et enseignant et 

assimil® sont d®termin®es par lôarr°t® royal du 27 juin 1974.4 

 

§ 3. La loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs est 

applicable aux rémunérations des membres du personnel directeur, enseignant et assimilé.  

 

 

                                                 
3 La force majeure doit sôentendre dans un sens restrictif. 
4 Arrêté royal du 27 juin 1974 fixant au 1 er  avril 1972 les échelles des fonctions des membres d u personnel directeur et 

enseignant du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des établissements d'enseignement de l'Etat, 
des membres du personnel du service d'inspection chargé de la surveillance de ces établissements, des membres du 
personnel du service d'inspection de l'enseignement par correspondance et de l'enseignement primaire subventionné et 
des échelles des grades du personnel des centres psycho médico -sociaux de l'Etat, pour lôenseignement obligatoire ainsi 
que lôenseignement ordinaire et spécialisé de plein exercice.  
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§ 4. La matière relative aux maîtres de stage dans lôenseignement fondamental et dans 

lôenseignement secondaire, ordinaire et sp®cialis®, organis®s ou subventionn®s par la 

Communau té française, est réglée par les dispositions suivantes  :  

 

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communaut® franaise du 17 mai 20015 (pris en 

application du décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des 

directeurs et des régents 6)  ;  

 

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communauté française du 21 juin 2001 7 (pris en 

application du décret du 8 février 2001 définissant la formation initiale des agrégés de 

lôenseignement secondaire sup®rieur8)  ;  

 

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communaut® franaise du 3 juillet 2003 9  (pris en 

application du d®cret du 14 novembre 2002 d®finissant lôorganisation des stages inclus 

dans les activit®s dôint®gration professionnelle des ®tudes conduisant au dipl¹me de 

spécialisation en orthopédagogie 10).  

 

Conformément aux trois arrêtés du Gouvernement précités, le montant de leur allocation est 

adapt® chaque ann®e dans une circulaire, en tenant compte des fluctuations de lôindice-santé, 

lôindice de r®f®rence ®tant celui de septembre 2001 fix® ¨ 1.2652.  
 

§ 5. Tous les mois, les m embres du personnel ont accès via un accès Internet individualisé à 

une fiche individuelle qui reprend les principaux éléments de rémunération (revenu brut, 

retenues de sécurité sociale et de précompte professionnel ainsi que le net versé.) 11 .  

 

Les membres  du personnel reçoivent annuellement de la Communauté française une fiche de 

rémunération. A leur demande, ils obtiennent du Pouvoir organisateur les copies des extraits de 

paiement qui les concernent.  

 

Ä 6. Lôintervention dans les frais de d®placement a lieu aux conditions et selon les modalités 

fixées par le décret du 17 juillet 2003 12  et la circulaire n° 2561  du 18 décembre 2008  

intitulée  « Intervention de lôemployeur dans les frais de déplacement en commun public et/ou  

dans lôutilisation de la bicyclette des membres du personnel  » ou tout autre document qui 

viendrait lôactualiser ou la remplacer. 

 

                                                 
5 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 mai 2001 relatif aux modalités de rémunération et 

d'exercice de la fonction de maîtres de stage et à l'établissement d'accords de collaboration entre les h autes écoles et 
des établissements d'enseignement fondamental et d'enseignement secondaire, ordinaire, spécial et de promotion 
sociale, organisés ou subventionnés par la Communauté française définis dans le décret définissant la formation initiale 
des inst ituteurs et des régents.  
6 Décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des régents.  
7 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 21 juin 2001 relatif au recrutement et à la rémunération des 

maîtres de stage en  exécution du décret définissant la formation initiale des agrégés de l'enseignement secondaire 
supérieur  
8 Décret du 08 février 2001 définissant la formation initiale des agrégés de l'enseignement secondaire supérieur.  
9 Arrêté du Gouvernement de la Comm unauté française du 03 juillet 2003 relatif à l'exercice de la fonction et à la 

rémunération de maîtres de stage ainsi qu'à l'établissement d'accords de collaboration entre les Hautes Ecoles et des 
établissements d'enseignement fondamental spécial et d'ens eignement secondaire spécial organisés ou subventionnés 
par la Communauté française définis dans le décret définissant l'organisation des stages inclus dans les activités 
d'intégration professionnelle des études conduisant au diplôme de spécialisation en o rthopédagogie.  
10 Décret du 14 novembre 2002 définissant l'organisation des stages inclus dans les activités d'intégration 

professionnelle des études conduisant au diplôme de spécialisation en orthopédagogie.  
11 Circulaire n° 1373 du 17 février 2006 relativ e à la mise ¨ disposition dôun nouveau mod¯le de fiche de paie des 

membres du personnel  de lôenseignement et des C.P.M.S. ou tout autre document qui viendrait lôactualiser ou la 
remplacer.  
12 Décret du 17 juillet 2003 relatif à une intervention dans les  fra is de transport en commun public et/ou dans 

lôutilisation de la bicyclette des membres du personnel. 
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§ 7. En ce qui concerne le paiement des surveillances durant le temps de midi, il est renvoyé à 

lôarr°t® de lôEx®cutif de la Communaut® franaise du 18 juillet 1991 relatif aux surveillances de 

midi dans lôenseignement maternel, primaire ordinaire et sp®cialis®.  

 

§ 8. En application de lôart. 8-1Á de lôArr°t® du Gouvernement de la Communaut® franaise du 

13 septembre 1995 relatif à la création, à la compositio n et aux attributions des commissions 

paritaires locales dans l'enseignement officiel subventionn®, lôorganisation et les conditions 

dôexercice des prestations compl®mentaires assur®es par le personnel enseignant en dehors du 

temps scolaire de travail sont  fixées par la COPALOC.  

 

V. BIEN - ÊTRE AU TRAVAIL ET TUTELLE SANITAIRE  
 

Article 22  

 
§ 1 er . La matière du bien -être au travail est réglée par :  

 

¶ la loi du 4 août 1996 relative au bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur 

travail ainsi que ses a rr°t®s dôapplication ;  

 

§ 2. Les renseignements nécessaires en matière de bien -être au travail se trouvent en annexe 

IV du présent règlement.  

 
Article 22 bis  

 
Chaque membre du personnel doit prendre soin dans lôexercice de ses fonctions et selon les 

possib ilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes concernées 

du fait de ses actes ou de ses omissions au travail, conformément à sa formation et aux 

instructions de son Pouvoir organisateur qui seront précisées en COPALOC.  

 
Art icle 23  

 
Les membres du personnel féminin qui le souhaitent bénéficient,  pendant une durée de 12 

mois ¨ partir de la naissance de lôenfant, de pauses allaitement dôune dur®e dôune demi-heure 

chacune ¨ raison dôune pause par journ®e de travail de minimum 4 heures et de deux pauses 

par journ®e de travail de minimum 7 heures 30, moyennant preuve de lôallaitement13 .  

 

Le Pouvoir organisateur ou son délégué met un endroit discret, bien aéré, bien éclairé, propre et 

convenablement chauffé à la disposition du membr e du personnel afin de lui permettre dôallaiter 

ou de tirer son lait dans des conditions appropriées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
13 Chapitre XIV de lôarr°t® royal du 15 janvier 1974 pris en application de l'article 160 de l'arr°t® royal du 22 mars 1969 

fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel 
paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, artistique et normal de 
l'Etat, des internats dépendant de ces établissement s et des membres du personnel du service d'inspection chargé de la 
surveillance de ces établissements.  
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Article 24  

 

Il est interdit de fumer dans les locaux scolaires fréquentés par les élèves, que ceux -ci soient 

présents ou pas 14 .  

 

Cette interdicti on sô®tend ¨ tous les lieux ouverts situ®s dans lôenceinte de lô®tablissement ou en 

dehors de celui -ci et qui en d®pendent. Elle pourrait encore sô®tendre selon les modalit®s fix®es 

par le r¯glement dôordre int®rieur propre ¨  lô®tablissement. 

 

Les membres  du personnel qui ne respectent pas cette interdiction se voient  appliquer les 

mesures disciplinaires prévues par les décrets du 6 juin 1994, du 10 mars 2006 et du 2 juin 

2006  précités.  

 
Article 24 bis  

 
Sauf dérogation ou lorsque ces tâches lui sont conf iées, il est interdit au membre du personnel 

de distribuer ou de vendre, sous quelque forme que ce soit, des boissons alcoolisées sur le lieu 

de travail ainsi que sur tous les lieux y assimilables. En matière de drogue, le membre du 

personnel est soumis au x dispositions réglementaires et légales en vigueur.  

 

Le membre du personnel doit veiller à ne pas se présenter sur ces mêmes lieux ni prester ses 

fonctions sous lôemprise dôalcool ou de drogues. 

 

Une politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogue sera menée dans les établissements 

conform®ment ¨ la d®cision de la Commission paritaire centrale de lôenseignement officiel 

subventionné prise en sa séance du 28.09.2010, reprise en annexe.  

 

La Province de Liège, dans le cadre de cette politique, met en p lace un plan de prévention et de 

gestion des assuétudes au travail repris en annexe.  

 

Tout dysfonctionnement professionnel li® ¨ la consommation suppos®e dôalcool ou de drogue est 

géré conformément aux modalités  précisées dans ce plan.  

 
Article 24 ter  

 
A lôoccasion de lôutilisation tant dans le cadre priv® que professionnel des moyens de 

communication électroniques, et notamment des réseaux sociaux, les membres du personnel 

veilleront à respecter les règles déontologiques inhérentes à leur profession et à  leur statut. Ces 

r¯gles sont rappel®es dans la d®cision de la Commission paritaire centrale de lôenseignement 

officiel subventionné du 20.06.2007 et dans la charte informatique du pouvoir organisateur 

approuv®e par la COPALOC, en lôoccurrence pour la Province de Liège, la charte   relative à 

lôutilisation des technologies de lôinformation et de la communication reprise en annexe.  

 

Sauf dans le respect des règles déontologiques inhérentes à leur profession et à leur statut, les 

membres du personnel ne peuve nt utiliser le nom et/ou le sigle dôun ®tablissement scolaire  

sans autorisation préalable de la direction.  

 

 

 

 

                                                 
14 Décret du 5 mai 2006 relatif à la prévention du tabagisme et l'interdiction de fumer à l'école et arrêté royal du 15 

décembre 2005 portant interdiction  de fumer dans les lieux publics.  
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VI. ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES  

 
Article 25  

 

§ 1 er . Les matières des accidents du travail et des maladies professionnelles  sont réglées par les 

dispositions suivantes  :  

 

¶ la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation des accidents du travail, des 

accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles  ;  

¶ lôarr°t® royal du 24 janvier 1969 relatif à la réparation, en faveur des membres du 

personnel du secteur public, des dommages résultant des accidents du travail et des 

accidents survenus sur le chemin du travail  ;  

¶ lôarr°t® royal du 5 janvier 1971 relatif ¨ la r®paration des dommages r®sultant des 

maladies professionnelles dans le secteur public ainsi que les circulaires qui sôy 

rapportent  ;  

¶ la circulaire n° 1345 du 24 janvier 2006 intitulée  « Accidents du travail et maladies 

professionnelles ï Contacts avec la Cellule des  accidents du travail de  lôenseignement ».

  

Ä 2. Le membre du personnel victime dôun accident de travail (sur le lieu du  travail ou sur le 

chemin du travail), avertira ou fera avertir immédiatement, sauf cas de force majeure, le 

Pouvoir organisateur ou son délégué qui prendra le s mesures qui sôimposent et apportera toute 

lôaide n®cessaire afin de r®gler administrativement le probl¯me (d®claration dôaccident). 

 

Il enverra un certificat médical (formulaire S.S.A. 1B, disponible sur le site internet 

www.adm.cfwb.be , circulaire n° 13 69) au centre médical dont il dépend 15 .  

 

La direction met à tout moment à la disposition du personnel une réserve desdits certificats sur 

lesquels elle aura inscrit le num®ro de lô®cole. 

 
Article 26  

 
Le Pouvoir organisateur souscrit, en tant quôemployeur, une police dôassurance pour couvrir la 

responsabilité civile professionnelle de chaque membre du personnel dans le cadre des activités 

scolaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                                                 
15 Les coordonnées des centres médicaux figurent en annexe V . 
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VII. ABSENCES POUR CAUSE DE MALADIE OU INFIRMITÉ  

 
Article 27  

 

§ 1 er . Les absences pour cause de  maladie ou dôinfirmit® sont r®gl®es par les dispositions 

suivantes  :  

¶ le décret du 5 juillet 2000 fixant le régime des congés et de disponibilité pour maladie ou 

infirmit® de certains membres du personnel de lôenseignement ;  

¶ le décret du 22 décembre 1994 p ortant des mesures urgentes en matière 

dôenseignement ;  

§ 2. Le membre du personnel doit, sauf cas de force majeure dûment justifié, avertir ou faire 

avertir la direction ou le délégué désigné à cet effet le jour -même (de préférence avant le début 

de ses p restations) par la voie la plus rapide (le téléphone par exemple et de préférence)  ; il 

pr®cisera ou fera pr®ciser la dur®e probable de lôabsence.  

Il prendra toutes les mesures nécessaires, sauf cas de force majeure, pour être en ordre au 

point de vue adm inistratif, conformément à la circulaire n° 3012 du 8 février 2010 intitulée 

« Contr¹le des absences pour maladie des membres des personnels de lôEnseignement en 

Communauté française ï Instructions et informations complètes.  » ou tout autre document qui 

viendrait lôactualiser ou la remplacer. 

La direction met à tout moment à disposition des membres du personnel une réserve des 

formulaires à remplir ainsi que le vade mecum repris dans la circulaire 3012 précitée. Le 

membre du personnel doit sôassurer quôil dispose bien chez lui dôune r®serve suffisante de ces 

formulaires.  

 
Article 27 bis  

 

Lôinobservance des articles 25 et 27 du pr®sent r¯glement pourrait entra´ner le caract¯re 

irr®gulier de lôabsence et la perte du droit ¨ la subvention- traitement pour la pér iode dôabsence.  

 

VIII. ACTES DE VIOLENCE ET HARCÈLEMENT  
 

Article 28  
 

Les dispositions relatives aux actes de violence et au harcèlement sont reprises  :  

 

¶ dans la loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la violence et le harcèlement 

moral ou sex uel au travail  ;  

¶ dans lôarr°t® royal du 11 juillet 2002 relatif à la protection contre la violence et le 

harcèlement moral ou sexuel au travail  ;  

¶ dans la circulaire n° 1551 du 19 juillet 2006 intitulée «  Guide de procédure pour la mise 

en application de la  loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la violence et le 

harcèlement moral ou sexuel au travail  » ;  

¶ dans les articles 37quater ¨ 37decies de lôarr°t® royal du 25 octobre 1971 pr®cit® ;  

¶ dans les articles 47 à 49 du décret du 2 juin 2006 précit é ;  

¶ dans la circulaire n° 1836 du 11 avril 2007 intitulée  « Information des membres du 

personnel des établissements scolaires au sujet des  droits des victimes dôactes de 

violence  » ;  

¶ dans la note du Collège provincial du 07 décembre 2009, intitulée «  Droit s et devoirs des 

agents. Protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au 

travail/procédure interne -personnes de confiance  » reprise en annexe.    
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Article 29  
 

Le soutien psychologique et/ou juridique aux victimes dôactes de violence ou de  harcèlement  

est réglé par les dispositions suivantes  :         

 

¶ lôarticle 28 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances 

®gales dô®mancipation sociale, notamment par la mise en îuvre de discriminations 

positives  ;  

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communauté française du 17 mai 1999  portant 

application de lôarticle 28 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves 

des chances ®gales dô®mancipation sociale, notamment par la mise en îuvre de 

discriminations positive s.  

 
Article 30  
 

§ 1. Aucune forme de harcèlement moral, sexuel et de violence au travail ne peut être admise 

ou tolérée.  

 

Le harcèlement sexuel se définit comme toute forme de comportement verbal, non verbal ou 

corporel de nature sexuelle dont celui qui s e rend coupable sait ou devrait savoir quôil affecte la 

dignité des hommes et des femmes sur les lieux de travail.  

 

Par harcèlement moral au travail, on entend les conduites abusives et répétées, tels les 

comportements verbaux, non -verbaux ou corporels, ay ant pour objet ou pour effet de porter 

atteinte ¨ la personnalit® ou lôint®grit® psychique dôun travailleur, voire ¨ sa vie priv®e, et dont 

celui qui sôen rend coupable sait ou devrait savoir quôil affecte la dignit® des hommes et des 

femmes sur les lieux de travail . 

 

On appelle violence au travail, toute situation de fait où un travailleur est persécuté, menacé ou 

agress® verbalement, psychiquement ou physiquement lors de lôex®cution de son travail ou des 

comportements instantan®s dôagression physique ou verbale.  

 

Tout membre du personnel qui sôestime victime dôun harc¯lement sexuel, moral ou de violence 

au travail, quel quôen soit lôauteur, a le droit de porter plainte et ce sans crainte de repr®sailles 

ou de mesures de rétorsion.  

 
§ 2. Mesures de prévent ion  

 

Le Pouvoir organisateur doit déterminer les mesures concrètes pour protéger les travailleurs 

contre la violence et le harcèlement au travail. Celles -ci portent au minimum sur  :  

 

¶ les aménagements matériels des lieux de travail afin de prévenir la viole nce ou le 

harcèlement au travail  ;  

¶ la d®finition des moyens mis ¨ la disposition des victimes pour obtenir de lôaide et de la 

mani¯re de sôadresser au conseiller en pr®vention et ¨ la personne de confiance ;  

¶ lôinvestigation rapide et en toute impartialit® des faits de violence et de harcèlement  ;  

¶ lôaccueil, lôaide et lôappui requis aux victimes ;  

¶ les mesures de prise en charge et de remise au travail des victimes  ;  

¶ les obligations de la ligne hiérarchique dans la prévention des faits de violence et de 

harcè lement  ;  

¶ lôinformation et la formation des travailleurs. 

 

Ces mesures doivent être soumises pour accord préalable à la COPALOC.  
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Ä 3. La victime dôun harc¯lement sexuel, moral ou de violence au travail peut recevoir de lôaide 

ou des conseils auprès du cons eiller en prévention et, si elle existe, de la personne de 

confiance. Les coordonn®es des personnes comp®tentes sont reprises au sein de lôannexe IV du 

présent règlement. Le travailleur peut consulter la personne de confiance ou le conseiller en 

prévention  pendant les heures de travail, sans compensation. Les frais de déplacement sont à 

charge de lôemployeur. 

 

§ 4. Lorsque les tentatives de conciliation lancées par la personne de  confiance ou le conseiller 

en prévention échouent, la procédure est la suivant e :  

¶ la victime r®dige une plainte motiv®e ¨ lôattention de la personne de confiance (qui la 

transmet immédiatement au conseiller en prévention) ou du conseiller en prévention.  

¶ Le conseiller en prévention entend la victime et les témoins.  

¶ Le conseiller en p révention avise le Pouvoir organisateur, en la personne du Directeur 

g®n®ral provincial, en lôinvitant ¨ prendre des mesures ad®quates afin de mettre fin aux 

actes de violence ou de harcèlement.  

¶ Lorsque la plainte est retenue par le Pouvoir organisateur, e lle peut servir de base à une 

procédure disciplinaire (pour les membres du personnel définitif) ou peut constituer un 

motif grave justifiant le licenciement (pour les membres du personnel temporaire).  

 

 
 

 
IX. DROITS ET OBLIGATIONS DU PERSONNEL DE SURVEILLA NCE 

(Fonctions de promotion et de sélection)  
 

A.  Missions  

 
Article 31  

 
Pour l es fonctions de promotion et de sélection du personnel directeur et enseignant dont les 

titulaires doivent assumer des missions de contrôle, de surveillance et de direction, il i mporte 

de se référer aux dispositions réglementaires suivantes  :  

 

¶ fonctions de direction  : le Titre II, chapitre 1 du décret du 2 février 2007 fixant le statut 

des directeurs  ;  

¶ fonctions de sélection et autres fonctions de promotion  : chapitres IV et V du décret du 6 

juin 1994 précité.  

 
Article 32  

 

§ 1 er . (Sans objet)  

 
§ 2. Au niveau secondaire, le proviseur (ou le sous -directeur pour les écoles techniques) 

remplace le directeur absent. Il agira avec lôaccord du Pouvoir organisateur. A d®faut dôun 

provise ur (ou dôun sous-directeur pour les écoles techniques), le Pouvoir organisateur désigne 

un membre du personnel nommé à titre définitif pour assurer ce remplacement. Il veillera aussi 

¨ pr®ciser les responsabilit®s et limites de lôautorit® du remplaant. Il en informe lôensemble de 

lô®quipe p®dagogique par la voie usuelle des communications de service. 

 

§ 3. Le directeur est tenu de signaler son absence au Pouvoir organisateur et à son remplaçant 

et de mettre à la disposition de ce dernier les éléments néces saires ¨ lôaccomplissement de 

cette tâche.  
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Il indiquera au Pouvoir organisateur et à son remplaçant la durée probable de son absence ainsi 

que dans la mesure du possible, les coordonnées permettant de le joindre en cas de force 

majeure.  

 

Ä 4. Lôabsence dont il est question aux paragraphes précédents est une absence occasionnelle. 

Tout remplacement temporaire (non occasionnel) ou d®finitif devra faire lôobjet du respect des 

dispositions statutaires en la matière.  

 

Ä 5. En d®but dôann®e scolaire, chaque membre du personnel reçoit, à sa demande, un 

organigramme des responsables du Pouvoir organisateur en mati¯re dôenseignement. Il est 

consultable en permanence sur le site de lôEnseignement de la Province de Li¯ge. 

 

B. Lettre de mission  
 
Article 33  

 

§ 1 er . Le di recteur exerce sa mission générale et ses missions spécifiques conformément au 

contenu de la lettre de mission  qui lui a été remise par son Pouvoir organisateur, conformément 

au chapitre III du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs.  

 

Mission générale  

 

Le directeur est le repr®sentant du Pouvoir organisateur. Il met en îuvre au sein de 

lô®tablissement le projet p®dagogique de son Pouvoir organisateur dans le cadre de la politique 

éducative de la Communauté française.  

 

Le directeur a une co mp®tence g®n®rale dôorganisation de lô®tablissement. Il analyse 

r®guli¯rement la situation de lô®tablissement et promeut les adaptations n®cessaires. 

 

Missions spécifiques  

 

¶ Axe pédagogique et éducatif  : le directeur assure la gestion de lô®tablissement scolaire 

sur le plan pédagogique et éducatif  ;  

¶ Axe relationnel  : le directeur assure la gestion et la coordination de lô®quipe ®ducative ; il 

est responsable des relations de lô®tablissement scolaire avec les ®l¯ves, les parents et 

les tiers  ; il représente s on établissement dans le cadre de ses relations extérieures  ;  

¶ Axe administratif, matériel et financier  : le directeur organise les horaires et les 

attributions des membres du personnel dans le cadre de la législation existante  ;  

il gère les dossiers des é lèves et des membres du personnel, il veille à  lôapplication 

des consignes de s®curit® et dôhygi¯ne au sein de lô®tablissement. 

 

§ 2. Les dispositions similaires concernant les fonctions de sélection et les autres fonctions de 

promotion sont fixées par le  décret du 6 juin 1994 précité.  

 
C. Evaluation formative  
 

Article 34  

 

En ce qui concerne lô®valuation formative :  

 

¶ les dispositions concernant les fonctions de direction sont fixées par le Titre III, chapitre 

II, Section 3 du décret du 2 février 2007 fixan t le statut des directeurs  ;  



264 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 08/2015 

¶ les dispositions concernant les fonctions de sélection et les autres fonctions de promotion 

sont fixées par le décret du 6 juin 1994 précité.  

 

X. CONGÉS DE VACANCES ANNUELLES -  JOURS FÉRIÉS  

Article 35  

§ 1 er . La matière des con gés de vacances annuelles et jours fériés est réglée par les dispositions 

suivantes  :  

 

¶ les articles 1 ¨ 4bis de lôarr°t® royal du 15 janvier 197416  ;  

¶ lôarr°t® de lôEx®cutif du 22 mars 1984 fixant le r®gime des vacances et des cong®s dans 

lôenseignement organisé dans la Communauté française.  

 

§ 2. Le nombre de jours de classe est fixé  par les dispositions suivantes  :  

 

¶ enseignement secondaire ordinaire de plein exercice  : lôarticle 8 de la loi du 19 juillet 

1971 relative à la structure générale et à l'organisa tion de l'enseignement secondaire  ;  

 
§ 3. Pour connaître avec précision le nombre de jours de classe et les jours de congé pour 

lôann®e en cours, il faut se r®f®rer aux arr°t®s du Gouvernement en la mati¯re les fixant ann®e 

par année. Ils seront communiqué s au personnel ou tenus à leur disposition.   

 

Il convient également à cet égard de se référer à la loi du 19 juillet 1971 relative à la structure 

g®n®rale et ¨ lôorganisation de lôenseignement secondaire, telle que modifi®e par le d®cret du 29 

février 2008  relatif ¨ lôorganisation des ®preuves dô®valuation sommative dans lôenseignement 

secondaire ordinaire.  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

                                                 
16 Arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en application pris en application de l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 

1969 fixant le statut des membres du pers onnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du 
personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen,  technique,  artistique 
et normal de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et  des membres du personnel du service d'inspection 
chargé de la surveillance de ces établissements.  
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XI. AUTRES CONGES -  DISPONIBILITES -  NON - ACTIVITE  

 
Article 36  

 
A. Les congés applicables aux membres du personnel (temporaires et 

déf initifs) sont les suivants  :  
 

 DÉFINITIFS  TEMPORAIRES  

1.  Congé de circonstances et 

de convenances 

personnelles  

  

1.1. Congés exceptionnels  A.R. 15/01/1974 17 , art. 5  

1.2. Congés exceptionnels pour 

cas de force majeure  

A.R. 15/01/1974, art. 5bis  

1.3. Con gé pour don de moelle  

       osseuse  

A.R. 15/01/1974, art. 7  

1.4. Congé pour motifs impérieux 

dôordre familial 

A.R. 15/01/1974, art. 9, littera a)  

 

1.5. Congé pour accomplir un 

stage dans un autre emploi de 

lô£tat, é 

A.R. 15/01/1974, art. 9, littera b)  -  

1.6. Congé pour présenter une 

candidature aux élections 

législatives ou provinciales  

A.R. 15/01/1974, art. 9, littera c)   

-  

1.7. Congé «  protection civile  » A.R. 15/01/1974, art. 10  -  

1.8. Congé pour suivre des cours, 

se préparer à passer des 

examens e t subir des 

examens  

A.R. 15/01/1974, art. 11   

-  

1.9. Congé pour subir les épreuves 

pr®vues par lôA.R. du 

22/03/1969  

A.R. 15/01/1974, art. 12   

-  

1.10. Congé de promotion sociale  A.R. 15/01/1974, art. 13  -  

2. Cong® dôaccueil en vue de 

lôadoption ou de la tutelle 

officieuse  

A.R. 15/01/1974, arts. 13bis et 13ter  

3.  Congé pour exercer 

provisoirement une autre 

fonction dans 

lôenseignement 

  

3.1. Dans lôenseignement autre 

que lôenseignement 

universitaire  

  

3.1.1. Exercice dôune fonction de 

s®lection ou dôune fonction 

de promotion  

A.R. 15/01/1974, art. 14, § 1 er , 1° 

ou 2°  

 

-  

                                                 
17 Arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en application pris en application de l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 

1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du 
personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, artistique et 
normal de l'Etat, des internats dépendant de ces établissement s et des membres du personnel du service d'inspection 
chargé de la surveillance de ces établissements.  
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3.1.2. Exercice dôune fonction 

également ou mieux 

rémunérée  

A.R. 15/01/1974, art. 14, § 1 er , 3°  -  

3.1.3. Exercice dôune fonction 

moins bien rémunérée  

A.R. 15/01/1974, art. 14, § 1 er , 4°  -  

3.2. Dans lôenseignement 

universitaire  

A.R. 15/01/1974, art. 14, § 2  -  

4. Congé pour prestations  

    réduites en cas de maladie  

    ou dôinvalidit® 

A.R. 15/01/1974, arts. 19 à 22   

-  

5. Congé pour prestations  

    réduites justifié par des  

    raisons sociales ou   

    familiales  

A.R. 15/01/1974, arts. 23 à 26  

Décret 17/07/2002  portant 

modifications urgentes en matière  

d'enseignement  

 

 

-  

6. Congé pour accomplir des  

    prestations militaires en  

    temps de paix (POUR  

   MEMOIRE)  

A.R. 15/01/1974, art.  27  

 

 

-  

7. Congé pour activité 

syndicale  

A.R. 15/01/1974, art. 29  -  

8. Congé pour prestations  

    réduites justifié par des  

    raisons de convenances  

    personnelles  

A.R. 15/01/1974, arts. 30 à 32  

Décret 17/07/2002  

 

-  

 

9.  Congé politique    

9.1. Exer cice dôun mandat de 

bourgmestre, échevin, 

conseiller communal, 

pr®sident du conseil de lôaide 

sociale, membre du conseil de 

lôaide sociale ou de conseiller 

provincial  

A.R. 15/01/1974, arts. 41 à 50  

 

Décret 17/07/2002  

 

 

-  

9.2. Exercice dôun mandat de 

membr e du Conseil ou du 

Gouvernement de la 

Communauté française  

Décret 10/04/1995 18  

 

 

9.3. Exercice dôun mandat de 

membre dôune assembl®e 

l®gislative ou dôun 

gouvernement autres que le 

Conseil ou le Gouvernement 

de la Communauté française  

Décret 10/0  4/1995 19  

 

 

 

 

10. Congé de maternité et 

mesures de protection de 

la maternité  

  

10.1. Congé de maternité  A.R. 15/01/1974, arts. 51 à 55  

Décret 05/07/2000 20 , art. 5  

A.R. 15/01/1974, 

arts. 51 à 55  

                                                 
18 Décret du 10 avril 1995 instaurant le congé politique pour être membre du Conseil ou du Gouvernement de la 

Communauté française.  
19 Décret du 10 avril 1 995 instaurant le congé politique pour être membre d'une assemblée législative ou d'un 

Gouvernement autres que ceux de la Communauté française.  
20 Décret du 5 juillet 2000 fixant le régime des congés et de disponibilité pour maladie ou infirmité de certains  membres 

du personnel de lôenseignement. 
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Décret 05/07/2000, 

art. 5  

10.2.  Congé de paternité  A.R. 15/01/1974, art. 56  

10.3. Mesures dô®cartement des 

femmes enceintes ou allaitantes  

Décret 08/05/2003 21 , arts. 40 à 48  

 

10.4.  Pauses dôallaitement A.R. 15/01/1974, arts. 57 à 65  

11.  Congé prophylactique  Décret 20/12/2001  relatif à la promotion de la santé à 

l'école  

AGCF 17/07/2002  

12. Congé pour prestations 

réduites, justifiées par des 

raisons de convenances 

personnelles, accordé au 

membre du personnel qui a 

au moins deux enfants à 

charge qui nôont pas 

d®pass® lô©ge de 14 ans ou 

âgé de 50 ans  

AECF 22/06/1989 22  

 

 

 

 

 

-  

                                                 
21 Décret du 8 mai 2003 modifiant les dispositions applicables en matière de congés et organisant la protection de la 

maternité.  
22 Arr°t® de lôEx®cutif de la Communaut® franaise du 22 juin 1989 relatif au cong® pour prestations réduites justifiées 

par des raisons de convenances personnelles accord®es au membre du personnel de lôenseignement de la Communaut® 
franaise, ©g® de 50 ans ou qui a au moins 2 enfants ¨ charge qui nôont pas d®pass® lô©ge de 14 ans et relatif à la mise 
en disponibilité pour convenances personnelles précédant la pension de retraite.  
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13.  Congé pour interruption 

de carrière  

AECF 03/12/1992 23  

Décret 20/12/1996 24  

AECF du 3/12/92  :  

Octroi de soins 

palliatifs, octroi de 

soin à un membre 

du ménage ou de la 

famille gravement 

malade, dans le 

cadre dôun cong® 

parental (naissance 

ou adoptio n dôun 

enfant)   

14.  Congé parental  AECF 02/01/1992 25  

15.  Congé pour mission  Décret 24/06/1996 26  

Décret 17/07/2002 27  

-  

16.  Congé de maladie  Décret 05/07/2000  

Décret 22/12/1994 28  

17. Cong® pour don dôorgane Décret du 23 janvier 2009  

18. Congé pour activi tés 

sportives  

Décret du 23 janvier 2009  

 

B. Les disponibilités applicables aux membres du personnel définitifs 

sont les suivantes  :  
 

1.  Disponibilité pour convenances 

personnelles  

A.R. 18/01/1974 29 , arts  13 et 14  

 

2.  Disponibilité pour convenances 

pers onnelles précédant la pension de 

retraite  

A.R. du  31/03/1984 30  

3.  Disponibilité pour mission spéciale  Décret 24/06/1996 31  

4.  Disponibilité pour maladie  Décret 05/07/2000, arts 13 à 17  

5. Disponibilit® par d®faut dôemploi A.R 22/03/1969, arts 167 à 167t er  

A.R. du 18.01.1974, arts. 1 er  à 

3nonies.  

A.R. du 25/10/1971, art. 47ter et s.  

                                                 
23 Arr°t® de lôEx®cutif de la Communaut® franaise du 03 d®cembre 1992 relatif ¨ lôinterruption de la carri¯re 

professionnelle dans lôenseignement et les centres psycho-médico -sociaux.  
24 D®cret du 20 d®cembre 1996 relatif ¨ la r®partition des prestations dans le cadre de lôinterruption de la carri¯re des 

membres du personnel de lôEnseignement et des Centres psycho-médico -sociaux.  
25 Arr°t® de lôEx®cutif de la Communauté française du 02 janvier 1992 relatif au congé parental et au congé pour des 

motifs imp®rieux dôordre familial accord®s ¨ certains membres du personnel des ®tablissements dôenseignement de la 
Communauté.  
26 Décret du 24 juin 1996 portant réglementation de s missions, des congés pour mission et des mises en disponibilité 

pour mission sp®ciale dans lôenseignement organis® ou subventionn® par la Communaut® franaise.  
27 D®cret du 17 juillet 2002 portant modifications urgentes en mati¯re dôenseignement. 
28 Décret du 22 d®cembre 1994 portant modifications urgentes en mati¯re dôenseignement. 
29 Arrêté royal du 18 janvier 1974 pris en application de l'article 164 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut 

des membres du personnel directeur et enseignant, du p ersonnel auxiliaire dô®ducation, du personnel param®dical des 
®tablissements dôenseignement gardien, primaire, sp®cial, moyen, technique, artistique et normal de lôEtat, des 
internats dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d ôinspection charg® de la 
surveillance de ces établissements.  
30 Arrêté royal n° 297 du 31 mars 1984 relatif aux charges, traitements, subventions - traitements et congés pour 

prestations réduites dans l'enseignement et les centres psycho -médicosociaux.  
31 Décret du 24 juin 1996 portant réglementation des missions, des congés pour mission et des mises en disponibilité 

pour mission sp®ciale dans lôenseignement organis® ou subventionn® par la Communaut® franaise.  
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C. Les absences réglementairement autorisées dont peuvent bénéficier 

les membres du personnel définitifs :  
 

Absence de longue durée justifiée par des raisons 

familiales  

A.R. 25/11/1976 32  

 

 
D. La non - activité est réglée par les dispositions suivantes  :  

 
Un membre du personnel est dans la position de non -activité dans les mêmes conditions que 

dans lôenseignement de la Communaut® (articles 161 ¨ 163 de lôarr°t® royal du 22 mars 

1969 33)   

XII. CESSATION DES FONCTIONS  

Article 37  
 
Les modalités de fin de fonctions des membres du personnel temporaires sont fixées aux 

articles 22, 25 à 27 et 58 du décret du 6 juin 1994 précité.  

 

En ce qui concerne les maîtres de religion désignés à titre  temporaire, les modalités de fin de 

fonction sont fixées aux articles 26 à 29 et 110 du décret du 10 mars 2006 précité.  

 

Les modalités de fin de fonction des membres du personnel définitif sont fixées aux articles 58 

et 59 du décret du 6 juin 1994 précité . 

 

En ce qui concerne les maîtres de religion nommés à titre définitif, les modalités de fin de 

fonction sont fix®es ¨ lôarticle 111 du d®cret du 10 mars 2006 pr®cit®. 

 

Sans pr®judice du pouvoir dôappr®ciation du juge, est consid®r® comme constituant une faute 

grave permettant au Pouvoir organisateur un licenciement sans préavis, tout manquement qui 

rend immédiatement et définitivement impossible toute collaboration professionnelle entre le 

membre du personnel temporaire et son Pouvoir organisateur (article  25 §2 du décret du 6 juin 

1994 précité  et article 27 du décret du 10 mars 2006 précité ) . 

 

Par ailleurs, un membre du personnel peut être écarté de ses fonctions sur - le-champ en cas de 

faute grave pour laquelle il y a flagrant délit ou lorsque les griefs q ui lui sont reprochés revêtent 

un caract¯re de gravit® tel quôil est souhaitable, dans lôint®r°t de lôenseignement, que le 

membre du personnel ne soit plus pr®sent ¨ lô®cole (article 60 Ä4 et 63 ter Ä3, du d®cret du 6 

juin 1994 précité et article 57 §3 du décret du 10 mai 2006  précité).  

 

 

 

 

 

 

                                                 
32 Arrêté royal du 25 novembre 1976 relatif aux absences de longue durée justifiées par des raisons familiales.  
33  Arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel 
auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des établissements d'enseigneme nt gardien, primaire, spécial, moyen, 

technique, de promotion sociale et artistique de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres 

du personnel du service d'inspection chargé de la surveillance de ces établissement .  
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XIII. REGIME DISCIPLINAIRE ï SUSPENSION PREVENTIVE ï RETRAIT 

DôEMPLOI DANS LôINTERET DU SERVICE 

Article 38  

 

La hiérarchie des peines disciplinaires qui peuvent être infligées aux membres du personnel 

nommés à titre déf initif sur  la base du décret du 6 juin 1994 précité ainsi que la procédure à 

suivre sont énoncées aux articles 64 et suivants dudit décret.  

 

La hiérarchie des peines disciplinaires qui peuvent être infligées aux maîtres de religion nommés 

à titre définitif  sur base du décret du 10 mars 2006 précité ainsi que la procédure à suivre sont 

énoncées aux articles 37 et suivants dudit décret.  

 
 

 
XIV. COMMISSIONS PARITAIRES  

 
A) Commissions paritaires locales  
 

Article 39  

§ 1 er . En ce qui concerne les compétences, la composition et le fonctionnement des 

Commissions paritaires locales (COPALOC), la matière est réglée par  :  
 

¶ les articles 93 à 96 du décret du 6 juin 1994 précité  ;  

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communaut® franaise du 13 septembre 1995 pr®cit®. 

 

§ 2. Les membres de la Commission paritaire locale sont repris en annexe V  

 

B) Commission paritaire centrale  
 

Article 40  

 

En cas de litige dans le cadre de lôadoption -  ou de la modification -  des règlements de travail, 

lôarticle 15quinquies Ä 2 de la loi du 8 avril 1965 précité, a établi une procédure spécifique, 

pr®voyant lôintervention dôun fonctionnaire du Contr¹le des lois sociales visant ¨ la conciliation 

des points de vue des parties.  

Dans lôhypoth¯se o½ lôInspecteur des lois sociales ainsi d®sign® ne parviendrait pas à une 

conciliation des points de vue, il est convenu que le différend soit porté alors à la connaissance 

de la Commission paritaire centrale de lôenseignement officiel subventionn®.  

 

Article 41  
 

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er  jour  ouvrable suivant son adoption par le Conseil 

provincial.  
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ANNEXES AU REGLEMENT de TRAVAIL  
 

I.  Charge  hebdomadaire de travail des membres du personnel des écoles  :  

 

I.A. Enseignement secondaire ordinaire        

     

I.B. Personnel non enseignant         

  

 

II. Coordonnées des services du Pouvoir organisateur      

 

 

III. Coordonn®es des services de lôAGPE       

 

 

IV. Bien -être au travail           

 

 

V. Organisme chargé du contrôle des absences pour maladie     

 

 

VI. Adresses, coordonnées et informations util es aux membres du personnel   

             

       

VII. Inspection des lois sociales          

 

 

VIII. Mod¯le dôaccus® de r®ception du r¯glement de travail     

 

 

IX. Autres annexes           
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ANNEXE I  

Charge hebdomadaire de travail des memb res du personnel  

 

I.A. Enseignement secondaire ordinaire  

 

 Fonction de sélection  :  
 

LES  DIVERS TYPES DE FONCTIONS                                          

-  Charge hebdomadaire ï 

Minimum charge 

complète  

Maximum charge 

complète  

 

Directeur  

 

36  

 

38  

 

Chef dôatelier + chef de travaux 

 

30  

 

33  

 

Fonction de promotion  :   
 

LES DIVERS TYPES DE FONC TIONS                                          

-  Charge hebdomadaire ï 

Minimum charge 

complète  

Maximum charge 

complète  

 

Sous -directeur  

 

36  

 

38  

 

Coordinateur CEFA  

 

36  

 

38  

 

LES DIVERS TYPES DE FONCTIONS                                          

-  Charge hebdomadaire ï 

Minimum 

charge 
complète  

Maximum 

charge 
complète  

Enseignement secondaire ordinaire inférieur  
 

a) cours  généraux, cours spéciaux, cours 

techniques + tous les cours en EHR autres que P.P.  

 

22  

 

24  

b) C.T.P.P.  24  28  

c) C.T.P.P. Au 1er degré du type I  22  24  

d) P.P. (y compris en EHR)  30  33  

e) P.P. au 1er degré du type I  22  24  

f) accompagnateur CEFA  36   

Enseignement secondaire ordinaire supérieur  
 

a) cours généraux, cours spéciaux, cours 

techniques + tous les cours en EHR autres que P.P.  

 

20  

 

22  

b) C.T.P.P.  24  28  

c) P.P. (y compris en EHR)  30  33  

d) accompagnateur CEFA  36   
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I.B. Prestations des autres membres du personnel  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES DIVERS TYPES DE FONCTIONS                                          
-  Charge hebdomadaire ï 

 

Minimum  
charge complète  

Maximum  
charge complète  

 

Personnel auxiliaire dô®ducation 

 

 

a) surveillant -éducateur, secrétaire -bibliothécaire  36 heures  38 heures  

b) éducateur -économe, secrétair e de direction  36 heures  38 heures  

c) personnel auxiliaire dô®ducation dans  

lôenseignement sp®cialis® 
36 heures  

 

 

Personnel param®dical et social de lôenseignement 

 

 

a)  assistant social  
36  

38  

b)  infirmier  
32  

36  

c)  kinésithérapeute  
32  

36  

d)  logop¯de dans lôenseignement spécialisé  
30  

32  

e)  logop¯de dans les internats et homes dôaccueil 
32  

36  

f)  puériculteur  
32  

36  

g)  psychologue  
36  

38  
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ANNEXE II  
 

Coordonnées des services du Pouvoir organisateur  
 

 
Province de Liège  

Place Saint Lambert, 18 A  

4000 Liège  

 

BCE : 0207.725.104  

 

Tél.  : 04/220.21.00  

Fax : 04/220.21.01  

 

CONTACTS 

 

I.  DIRECTION GENERALE DE LôENSEIGNEMENT ET DE LA FORMATION ï

DEPARTEMENT ENSEIGNEMENT  

 

Rue du Commerce, 14  

4100 Seraing  

 

Direction g®n®rale et Service de lôInspection :  

 

Tel.  : 04/330.73.0 0 

Fax : 04/330.73.49  

 

Secrétariat  :  

 

Tel.  : 04/330.73.27 ou 04/330.73.02  

Fax : 04/330.73.49  

 

Service du personnel  (statut administratif et contrôle des subventions -  traitements 

pour lôenseignement secondaire) :  

 

Tel.  : 04/330.73.00 ou 04/330.73.29  

Fax : 0 4/330.73.49  
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II  .Direction générale transversale   

 

Rue Georges Clémenceau, 15  

4000 Liège  

Tel.  : 04/220.21.00  

Fax : 04/220.21.01  

 

¶ Direction des ressources humaines  

 

o Statut ï Cadres -   Projets  

 

o Gestion des ressources humaines  

Á Processus RH  

Á Cellule de r ecrutement et sélection  

 

o Gestion administrative du personnel  

Á Administration du personnel   

Á Missions  -  Accidents du travail ï Maladies professionnelles  

 

o Gestion pécuniaire du personnel  

Á Gestion pécuniaire du personnel en activité  

Á Gestion pécuniaire du p ersonnel retraité  
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ANNEXE III  

Coordonn®es des services de lôAGPE 
 

 
I.  Direction g®n®rale des Personnels de lôEnseignement 

subventionné par la Communauté française.  

 
Boulevard Léopold II, 44  

1080 Bruxelles  

 

¶ Directrice générale:  

Madame Lisa SALOMONOWICZ  

Tél. : 02/413.39.31  

Fax : 02/413.39.35  

lisa.salomonowicz@cfwb.be  

 

¶ Secrétariat  :  

Mme Catherine LEMAIRE  

Tél.  : 02/413.22.58  

 

Service g®n®ral des Statuts, de Coordination de lôapplication des 

règlementations et du Contentieux administratif des Personnels de 

lôEnseignement subventionn®. 

 

¶ Directrice générale adjointe:  

 Madame Caroline BEGUIN  

 Tél.  : 02/413.33.19  

 Fax : 02/413.40.48  

caroline.beguin@cfwb.be  

 

× Direction des Statuts et du Contentieux des Personnels de 

l'Enseignement subventionné par la Communauté française  :  

 
¶ Directeur :  

Monsieur J an MICHIELS  

Tél. : 02/413.38.97  

Fax : 02/413.40.48  

jan.michiels@cfwb.be  

 
× Direction de la Coordination  :  

 

¶ Directrice :  

Mme Sylviane MOLLE  

Tél. : 02/413.25.78  

Fax : 02/413.29.25  

sylviane.molle@cfwb.be  

mailto:lisa.salomonowicz@cfwb.be
mailto:caroline.beguin@cfwb.be
mailto:jan.michiels@cfwb.be
mailto:sylviane.molle@cfwb.be
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Service général de la Gestion de s Personnels de lôEnseignement subventionn®. 

 
× Direction déconcentrée  :  

Direction déconcentrée de Liège  :  

Rue d'Ougrée, 65  

4031 Angleur  

 

Directrice : Mme Viviane LAMBERTS  

Tél. : 04/364.13.11  

Fax : 04/364.13.01  

viviane.lamberts@cfwb.be  

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:viviane.lamberts@cfwb.be
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ANNEXE IV  
 

Bien - être au travail  
 

 

Ç Nom et coordonnées du service de prévention  :  

 

Service Interne pour la Prévention et la Protection au travail.  

Quai Godefroid Kurth, 100  

4020 Liège  

04/23 7.29.40  

 

Ç Endroit où sont entreposées les boites de secours  :  

 

Etablissements  

 

 

Endroit où sont entreposées les boites de secours   

EP Seraing  - Dans chaque atelier ;  

- Dans le bureau des ®ducateurs ¨ lôentr®e de 

lô®tablissement ;  

- Dans le bureau du chef de trav aux.  

IPES Seraing  - Dans la cuisine  ;  

- Dans le gymnase  ;  

- Dans le labo  ;  

- Dans la salle des professeurs.  

EP Herstal  - Dans le bureau administratif (Madame NELIS Carine)  ;  

- A lôinfirmerie ; 

- Dans chaque atelier (lôaile CGO, gymnase, menuiserie, 

mécanique).  

IPES Herstal  - Dans le bâtiment principal  :  

o Sous -sol/réserve  : chez MARTIN Christiane  ;  

o Sous -sol/Economat  : chez WERY Grégory  ;  

o Rez-de-chaussée 02  : Educatrices  ;  

o Bureau ®ducatrice de DôONOFRIO Sandra ;  

o Vestiaire professeurs dô®ducation physique ;  

o Bureau secré tariat 1 er  étage  : chez MASSIN 

Christine  ;  

o Laboratoires 15 et 16  : professeur de prothèse 

dentaire  ;  

o Classe dôoptique 22 : professeur dôoptique ;  

o Laboratoire pharmacie 23  : professeur de 

pharmacie  ;  

o Laboratoire de chimie 26  : professeur de 

sciences  ;  

o Salon  de coiffure 36  : professeur de coiffure  ;  

o Cuisine S12  ;  

o Grille.  

 

- Dans lôannexe H¹tellerie :  

o Economat de lôh¹tellerie : professeurs 

dôh¹tellerie. 
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- Dans lôannexe Delrez :  

o Bureau des éducatrices  ;  

o Atelier des ouvriers  ;  

o CPMS. 

 

- Dans le hall omnisports  :  

o Vestiaire professeurs dô®ducation physique. 

EP Huy  - Dans chaque atelier  

IPES Huy  - Dans le local des ouvriers  ;  

- Dans la cuisine  ;  

- A lôinfirmerie ;   

- Au laboratoire  ;  

- Dans chaque cuisine didactique  ;  

- Une boite de secours «  volante  » (emportée lors des 

activités e xtérieures).  

Athénée Guy Lang  - Dans le local des éducatrices au rez -de-chaussée  ;  

- Dans le bureau de M.VANBRABANT ¨ lôimprimerie ;  

- Dans le bureau de la cuisine du self - service  ;  

- Dans la réserve du hall omnisports  ;  

- Dans le bureau de la cuisine didactique  ;  

- Dans le bureau derri¯re lôaccueil au rez-de chaussée.  

IPES Hesbaye  - Site de Waremme   (Waremme 1):  

o Dans le bureau des éducateurs  ;  

o Dans le salon de coiffure  ;  

o Dans le Hall basket  ;  

o A lôinternat. 

 

- Site de Waremme (Waremme 2)  :  

o Dans le bureau de lô®conome ;  

o Dans le bureau de lô®ducateur ;  

o Dans chaque atelier.  

Lycée Jean Boets  - Dans le bureau des éducatrices  ;  

- Dans chaque atelier  ;  

- Dans la cuisine  ;  

- Dans la salle de gym  ;  

- Dans le bureau du chef dôatelier. 

EP Verviers  - Dans chaque atelier  

IPES Verviers  - Dans le  bureau des éducatrices (rez -de chaussée)  ;  

- A lô®conomat ( rez -de chaussée) ;  

- Dans la classe atelier coiffure  (rez -de chaussée)  ;  

- Au 1 ère  étage (classe atelier  11, 12, 13, 14)  ;  

- Au 2 ème  ®tage bureau dôun chef atelier (22B) et classe 

26  ;  

- Au 5 ème  étage classe  51 et 53  ;  

- Au Sous -sol  : atelier I1  ;  

- Dans la cuisine  : Bâtiment 2.  
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IPES Paramédical  - Site de Liège  :  

o Dans le Bureau des éducatrices,  au 4 ème  étage Quai 

Godefroid Kurth.  

 

- Site de Huy  :  

o Dans le local CID au 2 ème  étage  

 

- Site de Verviers  :  

o Dans le local  CID des IH au rez -de-chaussée  ;  

o Dans le bureau de Madame Liégeois au 1 er étage.  

IPEA La Reid  - Dans le magasin outils  ;  

- Dans le local technique  ;  

- Dans lôatelier m®canique ;  

- Au laboratoire  ;  

- Dans le hall omnisport  (local cuisine)  ;  

- A lôinternat (infermi¯re)  ;  

- Dans la cuisine  ;  

- Dans le bureau des éducatrices (bloc jardin)  ;  

- Dans la serre principale  ;  

- Au Manège  ;  

- Dans le magasin (boite mobile).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



281 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 08/2015 

Ç Nom et coordonn®es des  personnes charg®es dôassurer les 

premiers soins en cas dôaccident :  
 

 

Etab lissements  

 

 

 

EP Seraing  - NIHOUL Marc   

- VERBIEST Renaud  

IPES Seraing  - Site dôOugr®e :  

o KELLETER David  

o GRZEGORCZYK Laurent   

 

- Site de Jemeppe  :  

o WAGNEUR Delphine   

o HENNEN Nicolas  

EP Herstal  - HUARD Eric   

- JANSSEN Ghislain  

IPES Herstal  - LEBIRE Pascale    

- PADUWAT Barbara  

EP Huy  - RUISSEAU Olivier   

- RUISSEAU Johan  

IPES Huy  - GOFFIN Sandrine   

- SAUVAGE André  

Athénée Guy Lang  - VANBRABANT Jean -Luc  

- DILLMANN Marc  

IPES Hesbaye  - Site de Waremme   (Waremme 1):  

o BOZ Denis   

o BAILLY  Marc  

 

- Site de Waremme   (Waremme 2):  

o KOHNEN Flori ane  

Lycée Jean Boets  - SIMAL Denis  

- CHARLIER Philippe  

EP Verviers  - WERY Julien   

- HOMBERT Laurent  

IPES Verviers  - MAIRY Martine   

- SCHOLTISSEN Valérie  

IPES Paramédical  - Site de Liège  :  

o GROSJEAN Andrey  

 

- Site de Huy  :  

o LEROY Régine   

o VISEE Dominique  

o Tous les prof esseurs en soins infirmiers   

 

- Site de Verviers  :  

o LIEGEOIS Geneviève  

o FISCHER Martine  
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IPEA La Reid  - LEGROS Jean -Etienne, site administratif   

- DASSY Alain, site administratif   

- HALKIN Françoise, laboratoire   

- FINK Claudine, Internat rue du Halfay   

- CANTERELLI Geoffrey, Internat rue du Halfay   

- PIRET Christophe, Cercle équestre   

- JACQUET Muriel, Cercle équestre  

 
 

Ç Coordonnées du médecin du travail  :  

 
SPMT 

Quai Orban 32 -34  

4020 LIEGE  

04/344.62.53  

 

Ç D®nominations et coordonn®es des bureaux dôinspection o½ peuvent 

être atteints les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance  :  

 
SPF Emploi, Travail et Concertation Sociale  

Direction régionale du Contrôle du bien -être au travail  

Direction de Liège  

Boulevard de la Sauvenière 73 -  4000 Liège  

04/250.95.11  

 

Ç Nom e t coordonnées des personnes de confiance  :  

 
Service Interne pour la Prévention et la Protection au Travail  

Quai Godefroid Kurth , 100  

4020 Liège  

 
Madame Lucie DE KEUKELAERE (04/237.29.43)  

Monsieur Jean -Marc DUNON (04/237.29.42)  
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Ç Equipes de premièr e intervention  :  

 
 

Etablissements  
 

 

 

EP Seraing  - NIHOUL Marc   

- VERBIEST Renaud  

IPES Seraing  - Site dôOugr®e :  

o KELLETER David   

o GRZEGORCZYK Laurent   

 

- Site de Jemeppe  :  

o WAGNEUR Delphine  

o HENNEN Nicolas  

EP Herstal  - HUARD Eric   

- JANSSEN Ghislain  

IPES Herstal  - LEBIRE Pascale   

- PADUWAT Barbara   

EP Huy  - RUISSEAU Olivier   

- RUISSEAU Johan  

IPES Huy  - GOFFIN Sandrine   

- SAUVAGE André  

Athénée Guy Lang  - VANBRABANT Jean -Luc  

- DILLMANN Marc  

IPES Hesbaye  - Site de Waremme (Waremme 1)  :  

o BOZ Denis   

o BAILLY  Marc  

 

- Site de Waremme   ( Waremme 2):  

o BOLLE Jérôme  

Lycée Jean Boets  - SIMAL Denis   

- CHARLIER Philippe  

EP Verviers  - WERY Julien  ;  

- HOMBERT Laurent  

IPES Verviers  - MAIRY Martine   

- SCHOLTISSEN Valérie  

IPES Paramédical  - Site de Liège  :  

o GROSJEAN Andrey  

 

- Site de Huy  :  

o LEROY Régine  

o VISEE Dom inique  

 

- Site de Verviers  :  

o A désigner  

IPEA La Reid  - LEGROS Jean -Etienne, site administratif   

- DASSY Alain, site administratif   

- HALKIN Françoise, laboratoire    

- FINK Claudine, Internat rue du Halfay   

- CANTERELLI Geoffrey, Internat rue du Halfay   

- PIRET Chri stophe, Cercle équestre   

- JACQUET Muriel, Cercle équestre  
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Ç Personnes habilitées à utiliser le DEA  :  
 

 

Etablissements  
 

 

 

Personnes habilitées  

 

Endroit où se 
trouve le DEA  

EP Seraing  - NIHOUL Marc  

- VERBIEST Renaud  

- A lôaccueil aupr¯s de 

Monsieur CROTTEUX.  

IPES Seraing  - STASSART Marcel   

- COLSON Jacky  

 

- Site de Jemeppe  :  

o Au rez -de-

chaussée en 

face du bureau 

des éducateurs 

(Jemeppe)  ;  

 

- Site de Seraing  :  

o Dans le 

restaurant client 

(Ougrée)  ;  

o Dans le hall 

omnisport 

(Ougrée).  

EP Herstal  - NELIS Carine   

- CADET Fabien   

- A lôinfirmerie ¨ lôentr®e 

principale face à 

lôaccueil. 

IPES Herstal  - LEBIRE Pascale   

- PADUWAT Barbara  

-  A la Salle des 

professeurs.  

EP Huy  - KEPPENNE Vanessa  

- BARBIER Carl  

- Au rez -de chaussée du 

côté réfectoire en face 

du bureau de 

lô®conomat.   

IPES Huy  - GOFFIN Sandrine   

- MICHAUX Marc    

- A la loge dôaccueil au 

rez de chaussée à 

lôentr®e de 

lô®tablissement. 

Athénée Guy Lang  - REMI Maurice   

- PREBENNA Patrizia  

- Au rez -de-chaussée 

dans le bureau du 

secrétariat.  

IPES Hesbaye  - Site de Waremme  

(Waremme 1)  :  

o CRENERINNE Nathalie   

o DENDAS Laurent  

 

- Site de Waremme  

(Waremme 2)  :  

o BOLLE Jérôme  

 

 

 

 

 

 

- Site de Waremme 

(Waremme 1)  :  

o A la téléphonie  ;  

o A lôinternat.  

 

- Site de Waremme 

(Waremme 2)  :  

o Dans le bureau 

de lô®conome 

Monsieur 

BOLLE. 
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- Site de Crisnée  :  

o Dans le hall -  

omnispor t  ;  

o Au 1 er  étage 

dans le bureau 

administratif.     

 

Lycée Jean Boets  - CARTA Cédric   

- SANFILIPPO Laetitia  

- Dans le hall dôentr®e du 

bureau de la direction 

(¨ gauche ¨ lôentr®e 

principale).  

EP Verviers  - WERY  Julien  

- HOMBERT Laurent  

- Dans la salle de jeux à 

lôinternat (site rue aux 

Laines)  ;  

- Dans le local de 

lô®ducateur/rice (site de 

Mangombroux).  

IPES Verviers  - ORBAN Joelle  

- SPRONCK Pierre  

- Dans le bureau de la 

téléphoniste.  

IPES Paramédical  - Site de Liège  :  

o Lebeau Christine  

o Descamps Sophie  

 

- Site de Huy  :  

o GOYENS Philippe  

o DôALESSANDRO Sylvia  

 

 

- Site de Verviers  :  

o  BAUWENS Aurélie  

o VANDERHEYDEN Régine  

 

- Site de Liège  :  

o Au 4 ème  étage dans 

le bureau des 

éducatrices.   

 

- Site de Huy  :  

o Dans le hall 

dôentr®e au rez-

de-chaussée  

  

- Site de Verviers  :  

o Au secrétariat des 

BSI au 1 er  étage.  

IPEA La Reid  - LEGROS Jean -Etienne  

- BOURGUIGNON Sylvie  

- Dans le bureau des 

éducateurs Bloc E ï 

Hall A.  
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ANNEXE V  
 

Organisme chargé du contrôle des absences pour maladie et 
accidents du travail  

 

 

I . Absence pour maladie             

MEDCONSULT  

Rue des Chartreux, 57  

B-1000 Bruxelles  

Tél : 0800 93 341  

 
 

II. Accidents de travail  

 
Adresse  du MEDEX  

 

Liège  :  Boulevard Frère Orban, 25  

         4000 Liège  
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ANNEXE VI  

 
Adresses, coordonnées et informations utiles aux membres 

du p ersonnel  
 

 

 

Ç Coordonnées des représentations des organisations syndicales à la 

Commission paritaire locale (COPALOC)  

 

o CGSP  

CGSP  Enseignement Liège  : Place Saint -  Paul 9 -11 ï 4000 Liège  

Tel: 04/221.97.66  

Fax: 04/221.97.67  

liege@cgsp.be  

Personne de contact: FAGNANT Carine   

carine.fagnant@provincedeliege.be  

o CSC  

CSC Enseignement Liège  : Boulevard Saucy 10/1 ï 4020 Liège  

Tel: 04/340.75.20  

Fax: 04/340.75.29  

Csc-enseignem ent.liege@acv -csc.be  

Personne de contact: RORIVE Arlette  

arlette.rorive@provincedeliege.be  

o SLFP  

SLFP  Enseignement Liège  : Boulevard dôAvroy 228 ï 4000 Liège  

Tél: 04/254.70.81  

Fax: 04/254.35.80  

Slfpal r.lg@skynet.be  

Personne de contact  : PAULUS Henri - François  

hfpaulus@hotmail.com  

 

Ç Caisses dôallocations familiales :  

O.N.A.F.T.S. 

Rue de Trêves, 70  

1000 Bruxelles  

Tél.  : 02/237.21.12  

Fax : 02/237.24.70  

 

 

 

mailto:liege@cgsp.be
mailto:carine.fagnant@provincedeliege.be
mailto:arlette.rorive@provincedeliege.be
mailto:hfpaulus@hotmail.com
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Ç Cellule «  accidents du travail  »  :  

Monsieur VAN REMOORTERE  

Ministère de la Communauté française  

« Espace 27 septembre  » 

Boulevard Léopold II, 44  

1080 Bruxelles  

Tél.  : 02/413.27.73 ou 71  

 

Ç Coordonnées de la Chambre de recours  :  
 

Secrétariat des Chambres de recours de lôenseignement subventionn® 

Ministère de la Communauté française  

« Espace 27 septembre  » 

Bureau 2 E 202  

Boulevard Léopold II, 44  

1080 Bruxelles  

 

Ç Horaire dôouverture de lô®tablissement (plage horaire des cours) :  
  

Etablissements   

EP Seraing  08h00 -  17h 15  

IPES Seraing  - Site de Jemeppe  :  

o 07h30 -17h00  

 

- Site dôOugr®e :  

o 07h45 -21h00  

EP Herstal  08h00 -17h05  

IPES Herstal  08h00 ï 17H15  

EP Huy  07h30 ï 18h00  

IPES Huy  07h30 ï 17h30  

Athénée Guy Lang  07h45 -16h30  

IPES Hesbaye  - Site de Waremme (Waremme 1)  :  

o 08h00 -16h05  

 

- Site de Waremme (Waremme 2)  :  

o 07h00 -18h00  

Lycée Jean Boets  07h50 -16h15  

EP Verviers  08h00 -17h00  

IPES Verviers  08h00 -17h00  

IPES Paramédical  - Site de Liège  :  

o 07h30 -19h30 (horaire décalé)  

 

- Site de Huy  :  

o 07h30 -18h45  

 

- Site de Verviers  :  

o 07h30 -17h30  
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IPEA La Reid  08h30 -16h15  
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ANNEXE VII  

 
Inspection des lois sociales  

 

 

Administration centrale  :  
Rue Ernest BLEROT, 1  

1070 BRUXELLES  

Tél.: 02/233.41.11  

Fax: 02/ 233.48.27  

 
Directions extérieures du Contrôle des lois sociales  :  

Liège  

 

Région  Adresse  Jours et heures 

dôouverture 

 

Localité  :  

 

 

¶ Liège  

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Verviers  

 

 

 

 

 

 

Rue Natalis 49  

4020 Liège  

 

 

 

 

 

 

 

Rue Fernand Houget 2  

4800 Verviers  

 

 

Lundi et vendredi de 9h à 

12h  

Mercredi de 9h à 17h  

Tél. : 04/ 340 11 70 ou 11 

60  

Fax : 04/ 340 11 71 ou 11 

61  

 

 

Lundi et vendredi de 9h à 

12h.  
Mercredi de 9h à 17h  

Tél. : 087/30 71 91  
Fax : 087/35 11 18  

Direction régionale du Contrôle du bien - être au travail  :  

 
 

Liège  

 

Régions  Adresse  Jours et heures 

dôouverture 

Localité  :  

¶ Liège  

 

Boulevard de  la Sauvenière 

73  

4000 Liège  

 

Tél. : 04/250 95 11  

Fax : 04/250 95 29  
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Inspection sociale du SPF Sécurité Sociale  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

Bruxelles  Rue Ernest BLEROT, 1  

1070 BRUXELLES  

Du lundi au vendredi de 

9h à 12h  

Tél : 02/235.54.01  

Fax : 02/235.54.02  

Localité  Provin ce de Liège  Jours et heures 

d'ouverture  

Liège  Adresse administrative: Potiérue 2  

4000 LIEGE  

Guichet unique au Contrôle des Lois 

sociales, rue Natalis 49, 4020 LIEGE  

Lundi: de 9h à 12h  

Mercredi: de 9h à 17 

(sans interruption)  

Vendredi: de 9h à 12h  

Tél : 04 /340.11.60  

Verviers  Locaux Contrôle des lois sociales  

rue Fernand Houget, 2  

4800 VERVIERS  

Le mercredi de 9h à 12h  

Tél. : 087/35.11.18  

Huy  Contrôle des lois sociales  

rue du Marché 24  

Centre Mercator  

4500 HUY  

Le mardi de 9h à 12h  
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ANNEXE VIII  
 

Mod¯le dôaccus® de r®ception du r¯glement de travail 
 

 

 

 

ACCUSE DE RECEPTION  

REGLEMENT DE TRAVAIL  

 

 

Je soussign®(e), ééééééééééééé..(Nom) ééééééééé(Pr®nom), d®clare :  
 

 
Ç avoir pris connaissance du Règlement de travail de  

éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééé(indiquer le nom et lôadresse de 

lô®tablissement scolaire) ;  

 
 

Ç avoir reçu un exemplaire de ce Règlement de travail.  

 

 
 
Fait ¨ ééééééééééééééééé, le ééé/ééé/ééééé, en deux exemplaires34 .  

 
 

 
 

Signature du membre du personnel  :    Signature du Pouvoir organisateur ou 

son délégué  :  
 

 
 
éééééééééééééééééééééé.      ééééééééééééééééééééé 

 
 

                                                 
34 Un premier exemplaire est remis au membre du personnel, un second étant conservé dans le dossier du membre du 

personnel.  
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AUTRES ANNEXES  
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CIRCULA IRE N°   2540      DU  28/11/2008  

 

Objet :  5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
secondaire ordinaire 

Réseaux : TOUS (CF/OS/LC/LNC) 
Niveaux et services : Secondaire ordinaire 
Période : Année scolaire 2008-2009  

 
- A Madame la Ministre, Membre du Collège de la Commission 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ; 

- A Mesdames et Messieurs les Gouverneurs de Province et les Députés 

ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄΣ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Τ 

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevins de ƭΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

publique ; 

- !ǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Τ 

- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements d'enseignement 

secondaire ordinaire subventionnés ; 

- Aux Chefs d'établissement d'enseignement secondaire ordinaire, 

organisé ou subventionné par la Communauté française. 

 

Pour information : 
 

- Aux Organisations syndicales ; 

- Aux Organes de représentation et de coordination des Pouvoirs 

organisateurs ; 

 

Autorité Υ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ  
Signataire : Christian DUPONT 
Contact : Cabinet du Ministre Christian DUPONT ς Roger Godet (tél. : 02/227.32.38) 
Documents à renvoyer : Non 
Nombre de pages : 2 
Mots-clés : préparation des cours 
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Madame, Monsieur,  

 

Le d®cret relatif ¨ lôInspection pr®cise que, dans le cadre de leur mission, les membres du 

Service g®n®ral dôInspection fondent leur ®valuation et leur contr¹le sur des faits pr®lev®s 

notamment ¨ travers lôexamen des pr®parations. 

 

Plusieurs dôentre vous sôinterrogent ¨ propos de ce qui peut °tre demand® dans ce cadre et qui 

concer ne la tenue de certains documents tels que journal de classe, farde de préparations, 

cahier de mati¯res,é  

 

Lôobjectif poursuivi par la pr®sente circulaire est de r®pondre ¨ cette interrogation en rappelant 

ou en précisant ce qui peut être demandé.  

 

Les pr écisions qui suivent reposent sur ces deux principes  :  

 

1.  Lôautonomie professionnelle des enseignants dans ce qui rel¯ve de lôorganisation 

personnelle de leur travail de préparation  ;  

2.  Le droit pour divers responsables et notamment lôinspection de se faire produire les 

documents attestant de cette préparation, ces documents constituant un moyen parmi 

dôautres et notamment les fardes et cahiers des ®l¯ves, les explications et 

commentaires apport®s par lôenseignant, dôappr®cier, le niveau des ®tudes, lôad®quation 

entre les activités proposées et les programmes, la cohérence des pratiques en ce 

compris les pratiques dô®valuationé 

 

Les documents de préparation écrits 35  comprendront deux types dôinformation :  

 

¶ Des informations de type «  calendrier  » précisant quelle activité est programmée à quel 

moment;  

¶ Des informations dôordre davantage p®dagogique, pr®cisant :  

 

ü Lôintention p®dagogique ou autrement dit ç pourquoi on mène cette activité  ? » ;  

ü Le point de départ ou «  par quoi lôactivit® va commencer ? » ;  

ü Les étapes p rincipales de lôactivit®. 

 

Ces informations peuvent consister en des renvois vers différents documents ou fichiers 

constitu®s par lôenseignant, un manuel ¨ utiliser, des programmations r®alis®es en ®quipe, des 

documents remis aux élèves, des références uti lis®es par lôenseignant ou mentionn®es dans le 

programme, é 

 

Pr®cisons quôil sôagit ici dôun relev® dôinformations et non dôun sch®ma ¨ respecter ; il ne sôagit 

donc nullement dôimposer quelque canevas que ce soit, ce qui irait ®videmment ¨ lôencontre du 

principe dôautonomie et dôexp®rience professionnelle que lôon vient de rappeler. 

 

Il importera ®galement dôadapter ce qui est ®nonc® ci-dessus en fonction du niveau 

dôenseignement, de la structure de la classe ou du groupe-classe ou des activités programmée s. 

On songe ici notamment aux activit®s dont lôimportance p®dagogique nô®chappe ¨ personne 

mais qui reposent, pour une large part, sur des réactions inattendues ou des apports spontanés 

                                                 
35 Il faut ici entendre par «  documents de préparation écrits  » ce qui, suivant les pouvoirs organisateurs ou 

les écoles, est appelé journal de cl asse de lôenseignant, farde ou cahier de préparation, carnet de bord, 
etc.  
Si ces documents se présentent sous support informatique, ils doivent être rendus accessibles aux 
membres du Service g®n®ral dôInspection, si besoin est en les imprimant. 
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®manant des ®l¯ves. Il nôest ni possible, ni souhaitable dôenfermer ces activités dans une 

prévision trop pointue.  

 

Les diff®rentes informations peuvent tout aussi bien concerner une seule leon quôune activit® 

plus longue couvrant plusieurs leçons  : il nôest donc pas n®cessaire de les r®®crire 

systématiquement, à chaque foi s quôune activit® r®currente est programm®e ou quôune leon 

sôinscrit dans une s®quence plus longue ¨ propos de laquelle les divers ®l®ments repris ont d®j¨ 

été rédigés.  

 

Toute autre information complémentaire, éventuellement reprise dans les préparations,  relève 

uniquement de lôappr®ciation personnelle de chaque enseignant. 

 

La forme sous laquelle les documents sont rédigés relève également de la seule initiative de 

lôenseignant. On ne pourra d¯s lors pas imposer de r¯gles portant par exemple sur le format, la 

pr®sentation ou lôorganisation des documents de pr®paration. 

 

Je remercie, d¯s ¨ pr®sent, chacune et chacun pour lôattention port®e ¨ ces pr®cisions. 

 

 

 

 

 

 

 
Christian DUPONT  
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CODE CIVIL (Extrait)  
 

 

Art.  1382 . Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la  

faute duquel il est arrivé, à le réparer.  

 

Art.  1383 . Chacun est responsa ble du dommage qu'il a causé non seulement par son fait, mais 

encore par sa négligence ou par son imprudence.  

 

Art.  1384 . On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait, 

mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des 

choses que l'on a sous sa garde.  

Le p ère et la mère sont responsables du dommage causé par leurs enfants mineurs.  

Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs domestiques et préposés dans les 

fonctions auxquelles ils les ont employés.  

Les instituteurs et les artisans, du dommage  causé par leurs élèves et apprentis pendant le 

temps qu'ils sont sous leur surveillance.  

La responsabilité ci -dessus a lieu, à moins que les père et mère, instituteurs et artisans, ne 

prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donne lieu à cette respon sabilité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1381#Art.1381
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http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1385#Art.1385
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COMMISSION PARITAIRE CENTRALE DE LôENSEIGNEMENT  

OFFICIEL SUBVENTIONNE  
 

DECISION RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DôUNE POLITIQUE PREVENTIVE EN 

MATIERE DôALCOOL ET DE DROGUES DANS LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES DE 

LôENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE, DE PROMOTION SOCIALE ET DôENSEIGNEMENT 

SECONDAIRE ARTISTIQUE A HORAIRE REDUIT OFFICIELS SUBVENTIONNES  

 

En sa s®ance du 28 septembre 2010, la Commission paritaire centrale de lôenseignement officiel 

subventionné a adopté la présente décision.  

 

Lôemploi dans la pr®sente d®cision des noms masculins est ®pic¯ne, en vue dôassurer la lisibilit® 

du texte nonobstant les dispositions du décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms 

de métier.  

 

Vu le décret du 6 juin 1994 fixant le  statut des membres du personnel subsidié de 

lôenseignement officiel subventionn® tel que modifi® ;  

Vu la loi du 4 août 1996 relative au bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail ;  

Vu les arr°t®s dôex®cution de la loi du 4 ao¾t 1996 ,  notamment lôarr°t® royal du 27 mars 1998 

relatif à la politique du bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail, lôarr°t® royal 

du 27 mars relatif au service interne pour la pr®vention et la protection au travail, lôarr°t® royal 

du 27 ma rs 1998 relatif aux services externes pour la prévention et la protection au travail, 

lôarr°t® royal du 28 mai 2003 relatif ¨ la surveillance de la sant® des travailleurs et lôarr°t® royal 

du 17 mai 2007 relatif à la prévention de la charge psychosociale o ccasionnée par le travail 

dont la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail  

 

Les parties déclarent que  :  

 

- une prise en consid®ration de la probl®matique de lôalcool et des drogues dans les 

®tablissements scolaires sôimpose dans le cadre de l'article 5, §1 er  de la loi du 4 août 

1996 sur le bien -être  

- il est pr®f®rable, dans lô®tablissement scolaire, dôaborder les probl¯mes dôalcool et de 

drogue dôun travailleur en interpellant lôint®ress® sur la base de ses prestations de travail 

et de ses relation s de travail, en lôesp¯ce son dysfonctionnement 

- une politique efficace en mati¯re dôalcool et de drogues sôapplique ¨ tous, du haut au bas 

de la hiérarchie  

- les principes de prévention qui sous - tendent la politique du bien -être qui doit être mise 

en îuvre dans les ®tablissements scolaires font que la politique en mati¯re dôalcool et de 

drogues doit être orientée vers la prévention, le signalement rapide et la remédiation des 

probl¯mes de fonctionnement dus ¨ lôalcool et aux drogues ;  

- une politique efficace e n mati¯re dôalcool et de drogues doit °tre bas®e sur cinq piliers : 

lôinformation et la formation, les r¯gles, les proc®dures en cas dôabus aigu et chronique, 

lôassistance et, le cas ®ch®ant, sur l'application du r®gime disciplinaire ; 

- une politique effica ce en mati¯re dôalcool et de drogues doit °tre mise en îuvre en 

respectant la transparence nécessaire dans les établissements scolaires  ;  

- le fait de soumettre des travailleurs ¨ des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues peut 

être un élément de la polit ique en mati¯re dôalcool et de drogues mise en îuvre dans 

lô®tablissement scolaire pour autant que le pouvoir organisateur ait pris les mesures 

®num®r®es au paragraphe 4 de lôarticle 4 de la présente décision, et que, en aucun cas, 

ces tests ne peuvent en tant que tels viser ¨ des sanctions dôordre disciplinaire. 

 

 

En conséquence, les parties réunies en commission par itaire ont adopté ce qui suit  :  
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Chapitre Ier. Définitions .  

 

 

Article 1. Pour lôapplication de la pr®sente d®cision, il faut entendre par :  

 

- loi sur le bien -être  : la loi du 4 août 1996 relative au bien -être des travailleurs lors de 

lôex®cution de leur travail ;  

- arrêté royal sur la politique du bien -être  : lôarr°t® royal du 27 mars 1998 relatif ¨ la 

politique de bien -être des travailleurs lors de  lôex®cution de leur travail 

 

 

Chapitre II. Portée de la décision.  

 

Article 2. La pr®sente d®cision concerne la politique de pr®vention en mati¯re dôalcool et de 

drogues dans les ®tablissements scolaires et sôapplique aux pouvoirs organisateurs des 

établis sements dôenseignement obligatoire, de promotion sociale et secondaire artistique ¨ 

horaire r®duit ainsi quôaux membres du personnel soumis au statut du 6 juin 1994, tel quôil a 

été modifié, qui y exercent leurs fonctions.  

 

Article 3. Les parties convienne nt que la pr®sente d®cision vise ¨ permettre dôaborder dans les 

®tablissements scolaires le dysfonctionnement au travail d¾ ¨ la consommation dôalcool ou de 

drogues, à le prévenir et à y remédier, en raison des conséquences négatives qui y sont liées 

tant pour le pouvoirs organisateurs que pour les travailleurs.  

 

La présente décision entend déterminer les conditions minimales auxquelles doit satisfaire une 

politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans les ®tablissements scolaires, 

notamment su r le plan des mesures ¨ prendre par les pouvoirs organisateurs, de lôinformation 

et de la formation des travailleurs, des obligations de la ligne hiérarchique  et des travailleurs, 

du r¹le des conseillers en pr®vention, de lô®laboration de la politique de concertation et de 

lô®valuation p®riodique de cette politique 

 

Commentaire  :  

 

Chaque  Pouvoir Organisateur doit prendre les mesures nécessaires afin de promouvoir le bien -

être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail (article 5, § 1 er , premier  alinéa de la loi 

sur le bien -être). La consommation d'alcool et de drogues au travail ou ayant une incidence sur 

le travail est l'un des facteurs qui peuvent influencer négativement la sécurité, la santé et le 

bien -°tre de lôensemble de la communaut® ®ducative et de leur entourage.  

Une politique préventive en matière d'alcool et de drogues peut dès lors faire partie d'une 

politique bien structurée du bien -°tre dans lô®tablissement, dans le cadre de laquelle les 

principes généraux de prévention définis à l' article 5, § 1 er , alinéa 2, de la loi sur le bien -être 

sont appliqués.  

Le fait d'éviter ou de limiter les inconvénients liés à la consommation problématique d'alcool ou 

de drogues est donc profitable tant aux travailleurs qu'au Pouvoir Organisateur.  

La p résente décision prend le fonctionnement de l'intéressé au travail comme indicateur pour la 

politique pr®ventive en mati¯re d'alcool et de drogues dans lô®tablissement scolaire.  

L'élément pertinent pour le contexte professionnel est la "consommation probl ématique" 

d'alcool ou de drogues. Ces termes font r®f®rence aux cons®quences dôune consommation 

excessive occasionnelle, mais aussi ¨ lôimpact dôune consommation chronique et ce, non 

seulement pour le consommateur lui -même, mais aussi pour son entourage. D es termes tels 

que «  alcoolisme  », «  assuétude  », «  abus  », «  dépendances  » mettent par contre davantage 

lôaccent sur les probl¯mes physiologiques et psychiques qui r®sultent de la consommation de 

ces substances.  
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Il s'agira souvent d'une simple présompti on de la consommation d'alcool ou de drogues. Pour 

des raisons d'objectivité et d'efficacité, il est indiqué d'interpeler l'intéressé sur son 

fonctionnement et de traiter un problème  de fonctionnement qui est peut -être causé par la 

consommation dôalcool ou de drogues comme tout autre problème de fonctionnement.  

 

La politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues doit d¯s lors sôinscrire ®galement dans 

la politique globale du personnel de lô®tablissement scolaire, dans le cadre duquel le 

fonctionneme nt des collaborateurs est suivi, discuté et évalué.  

 

La politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues suit donc deux axes : dôune part, elle 

doit faire partie dôune politique int®grale en mati¯re de sant® et de s®curit® et, dôautre part, elle 

doit sôinscrire dans une politique globale du personnel, dans le cadre de laquelle les travailleurs 

sont interpellés sur leur fonctionnement.  

 

Les principes de prévention qui sous - tendent la politique du bien -être qui doit être mise en 

îuvre dans les ®tablissements scolaires font que la politique en mati¯re dôalcool et de drogues 

doit être orientée vers la prévention et la détection rapide des problèmes de fonctionnement 

dus ¨ lôalcool et aux drogues, ainsi que vers lôoffre de possibilit®s dôassistance, afin de donner 

au travailleur concerné le maximum de chances de se reprendre.  

 

 

Chapitre III. Obligations du pouvoir organisateur  

 

 

A. Généralités.  

 

Article 4. §1 er  Le pouvoir organisateur met en îuvre, ¨ lô®gard de lôensemble de ses 

travailleurs, une politiqu e visant, de manière collective, à prévenir le dysfonctionnement au 

travail d¾ ¨ la consommation dôalcool ou de drogues et ¨ rem®dier. 

 

Lors de lô®laboration de cette politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues, le pouvoir 

organisateur tient com pte du fait quôelle doit °tre adapt®e ¨ la taille de lô®tablissement scolaire, 

¨ la nature des activit®s et aux risques sp®cifiques propres ¨ ces activit®s ainsi quôaux risques 

spécifiques qui sont propres à certains groupes de personnes.  

 

§2. Afin de mett re en îuvre une politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues, le 

pouvoir organisateur prend au moins les mesures énumérées au paragraphe 3, conformément 

aux articles 6 et 8.  

 

§3. Dans une première phase, le pouvoir organisateur détermine les poin ts de départ et les 

objectifs de la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement et 

®labore une d®claration de politique ou dôintention contenant les grandes lignes de cette 

politique.  

 

§4. Dans une seconde phase, dans la mes ure où la réalisation des points de départ et des 

objectifs le requiert, le pouvoir organisateur peut concrétiser ces points de départ et objectifs 

plus avant, conformément aux articles 6 et 8.  

 

Il le fait  :  

 

- en r®digeant pour lôensemble des travailleurs les règles qui concernent la disponibilité ou 

non dôalcool au travail, le fait dôy apporter de lôalcool ou des drogues, la consommation 

dôalcool ou de drogues li®e au travail ;  
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- en déterminant les procédures qui doivent être suivies en cas de constatation d ôun 

dysfonctionnement au travail d¾ ¨ une ®ventuelle consommation dôalcool ou de drogues 

ou en cas de contestation dôune transgression de ces r¯gles ;  

- et en déterminant la méthode de travail et la procédure qui doivent être suivies en cas 

de constatation d ôune incapacit® de travailler dôun travailleur, en ce qui concerne le 

transport de lôint®ress® chez lui, son accompagnement et le r¯glement des d®penses. 

 

 

Ä5. Si le fait de soumettre des travailleurs ¨ des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues fait 

partie de la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement, le 

pouvoir organisateur qui a pris les mesures énumérées au paragraphe 4 ci -dessus détermine les 

modalités qui doivent être suivies dans ce cadre et ce, en tenant compt e des conditions reprises 

¨ lôarticle 4 pour lôapplication de certains tests. Il sôagit plus pr®cis®ment :  

 

- de la nature des tests qui peuvent être appliqués  ;  

- du (des) groupe(s) -cible(s) de travailleurs qui peut (peuvent) être soumis aux tests  ;  

- des perso nnes compétentes pour appliquer ces tests  ;  

- du(des) moment(s) où des tests peuvent être appliqués  ;  

- et des cons®quences possibles dôun r®sultat de test positif. 

 

Le pouvoir organisateur d®termine ces ®l®ments et les fait conna´tre conform®ment ¨ lôarticle 8.  

 

Commentaire  :  

 

-La politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues doit °tre mise en îuvre avec 

pour point de d®part les principes de pr®vention, tels quôils figurent dans la loi sur le bien-

°tre et dans la section II de lôarr°t® royal sur la politique de bien -être.  

Il sôagit plus particuli¯rement de la planification de la pr®vention et de lôex®cution de la 

politique concernant le bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail en 

visant une approche de système qui intègre entre autres les éléments suivants  : la 

technique, lôorganisation du travail, les conditions de vie au travail, les relations sociales 

et les facteurs ambiants au travail (article 5 ,§1 er , alinéa 2,i de la loi sur le bien -être)  

 

-Les points de départ de la polit ique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues sont 

d®termin®es dôune mani¯re ad®quate pour lô®tablissement scolaire, par exemple par une 

enquête auprès des travailleurs dont les résultats sont comparés entre eux, dans le but 

dôidentifier les probl¯mes collectifs auxquels les travailleurs  sont confrontés. En se basant 

sur ces informations, il est possible de prendre les mesures adéquates, conformément au 

présent article.  

Pour des secteurs plus homog¯nes, comme les niveaux dôenseignement, il sera possible 

que la commission paritaire compétente offre aide et assistance aux établissements 

scolaires pour la concrétisation de la politique.  

 

-Une politique efficace en mati¯re dôalcool et de drogues sôapplique ¨ tous, du haut au bas 

de la hiérarchie. Quand des m esures collectives sôappliquent ¨ un nombre limit® de 

travailleurs, voire à des travailleurs individuels, ceux -ci seront préalablement informés et 

consultés. Ils peuvent se faire assister, à leur demande, par un délégué syndical.  

 

-Pour la politique préven tive en matière d'alcool et de drogues d'un établissement scolaire, 

c'est la consommation d'alcool et de drogues "liée au travail" qui est pertinente. Est visée 

ici toute consommation qui a lieu pendant les heures liées au travail, c'est -à-dire pendant 

les  heures qui précèdent (immédiatement) le travail, pendant les heures de travail, y 

compris les pauses de midi, pendant les "occasions spéciales" au travail et sur le chemin 

du travail.  
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-Le Pouvoir Organisateur doit au moins prendre l'initiative de détermi ner les points de 

départ et objectifs de la politique en matière d'alcool et de drogues dans son 

établissement scolaire et de les concrétiser dans une déclaration de politique ou 

d'intention. Il peut ensuite concrétiser cette politique plus avant au moyen des mesures 

énumérées à l'article 4, § 4, que dans la mesure où la réalisation des points de départ et 

objectifs de la politique le requiert. Cela dépendra du contenu de la déclaration de 

politique ou d'intention et de la situation concr¯te dans lô®tablissement scolaire.  

 

-  Le fait de soumettre des travailleurs ¨ des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues 

peut °tre un ®l®ment de la politique en mati¯re dôalcool et de drogues mise en îuvre 

dans lô®tablissement scolaire. Alors que les mesures ®num®r®es ¨ lôarticle 4,Ä3 font 

obligatoirement partie de la politique en mati¯re dôalcool et de drogues ¨ mettre en îuvre 

dans les ®tablissements scolaires, lôapplication de tests de d®pistage dôalcool ou de 

drogues est une partie facultative de la politique en matièr e dôalcool et de drogues dans 

les établissements scolaires.  

 

Il d®coule ®galement de lôarticle 4 que la politique en mati¯re dôalcool et ou de drogues qui 

est mise en îuvre dans un ®tablissement scolaire ne peut consister uniquement en 

lôapplication de tests de d®pistage dôalcool ou de drogues.  

-Toutefois, le pouvoir organisateur ne peut proc®der ¨ des tests de d®pistage dôalcool ou 

de drogues dans son établissement scolaire que si les mesures énumérées au §4 ont été 

prises.  

 

En tout cas, lôapplication de tests de d®pistage dôalcool ou de drogues est uniquement 

autorisée à des fins de prévention, tout comme les mesures qui font obligatoirement 

partie de la politique de lô®tablissement scolaire en mati¯re dôalcool et de drogues ont pour 

point de départ les  principes de prévention de la loi sur le bien -être et de la section II de 

lôarr°t® royal sur la politique du bien-être.  

 

 

Un r®sultat positif peut ®ventuellement °tre lôoccasion dôorienter lôint®ress® vers les 

intervenants de lô®tablissement scolaire ou de prendre immédiatement à son encontre une 

mesure dô®loignement temporaire du lieu de travail, et peut le cas ®ch®ant avoir une 

influence sur lôattribution de certaines fonctions. Tout d®pendra de la situation concr¯te 

(lôintervention en cas de probl¯mes de fonctionnement dus à un abus aigu de substances 

sera diff®rente de lôintervention en cas dôabus chronique de substances) et de la nature du 

test auquel lôint®ress® aura ®t® soumis. En cas de r®sultat positif dans le cadre de certains 

tests, il peut être indiqué de prévoir une possibilité de se défendre et/ou une vérification 

des résultats du test pour le travailleur testé.  

 

-Pour pouvoir appliquer des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues dans un 

établissement scolaire, il faut que cette possibilité soit reprise dans le  règlement de 

travail, sur la base de lôarticle 9 de la pr®sente d®cision. Les modalit®s qui seront suivies 

dans ce cadre doivent également être reprises dans le règlement de travail.   

 

En ce qui concerne la détermination du (des) gro upe (s) -  cible(s) qui peut (peuvent) être 

soumis ¨ des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues, il est. par exemple possible quôil 

soit d®cid® dans un ®tablissement solaire que les tests de d®pistage dôalcool ou de drogues 

seront uniquement appliqués aux  personnes qui occupent un poste de sécurité ou un 

poste de vigilance, tels que d®finis ¨ lôarticle 2 de lôarr°t® royal du 28 mai 2003 relatif ¨ la 

surveillance de la santé des travailleurs.  
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Article 5. Il nôest permis de soumettre des travailleurs ¨ des tests de d®pistage dôalcool ou de 

drogues que si le pouvoir organisateur a pris les mesures ®num®r®es ¨ lôarticle4, Ä4 et dans la 

mesure où il a satisfait aux conditions suivantes  :  

 

1.  Les tests peuvent être uniquement utilisés dans un but de prévention, c ôest-à-dire afin 

de vérifier si un travailleur est ou non apte à exécuter son travail  ;  

2.  Le pouvoir organisateur ne peut utiliser le r®sultat du test dôune mani¯re incompatible 

avec cette finalité. Plus particulièrement, la poursuite de cette finalité ne pe ut avoir pour 

cons®quence que dô®ventuelles propositions et d®cisions  de sanctions soient prises par 

le pouvoir organisateur uniquement basées sur des données obtenues par le biais de ces 

tests  ;  

3.  Le test de d®pistage dôalcool ou de drogues doit °tre ad®quat, pertinent et non excessif 

au regard de la finalité  ;  

4.  Un test de d®pistage dôalcool ou de drogues ne peut °tre appliqu® que si lôint®ress® y a 

consenti conformément aux dispositions légales en vigueur  ;  

5.  La possibilit® dôappliquer des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues ne peut donner 

lieu à aucune discrimination entre travailleurs. Cette disposition laisse ouverte la 

possibilit® de limiter les tests de d®pistage dôalcool ou de drogues ¨ une partie du 

personnel de lô®tablissement concern®e, pour autant quôelle soit concern®e. 

6.  Le traitement des r®sultats de tests de d®pistage dôalcool ou de drogues en tant que 

données personnelles dans un fichier est interdit.  

 

 

Le pr®sent article sôapplique uniquement aux tests de d®pistage dôalcool ou de drogues qui ne 

rel¯vent pas du champ dôapplication de la loi du 28 janvier 2003 relative aux examens 

médicaux dans le cadre des relations de travail.  

 

 

Commentaire  :  

 

-Lôarticle 5 concerne uniquement les tests de d®pistage dôalcool ou de drogues qui ne 

relèvent pas d u champ dôapplication de la loi du 28 janvier 2003 relative aux examens 

médicaux dans le cadre des relations de travail.  

Il ne sôagit donc pas de ç tests biologiques, examens médicaux ou (de) collectes 

dôinformations orales, en vue dôobtenir des informations m®dicales sur lô®tat de sant® ou 

des informations sur lôh®r®dit® dôun travailleur ou dôun candidat travailleur ç (article 3,§1 er 

de la loi du 28 janvier 2003).  

Il sôagit plut¹t de tests, tels que des tests dôhaleine et des tests psychomoteurs (tests 

dôaptitude et tests simples de réaction), qui ne sont pas étalonnés, de sorte que le résultat 

donne uniquement une indication positive ou négative, mais aucune certitude sur 

lôintoxication. Le r®sultat dôun test de ce type nôa pas valeur de preuve et ne peut donc par 

lui -même étayer une sanction. Par lui -même, le résultat du test ne suffira pas à justifier 

que le pouvoir organisateur impose une sanction, mais il peut être un élément du jugement 

global du travailleur testé.  

-Dans la mesure o½ lôapplication de tests de d®pistage dôalcool ou de drogues entra´ne une 

ingérence dans vie privée du travailleur, cette ingérence doit être réduite au minimum. A 

cette fin, lôarticle 5 impose le respect des principes de finalit®, de proportionnalit® et de 

transparence. Ces principes contiennent des garanties qui peuvent être jugées essentielles 

pour la protection de la vie privée.  

Il est satisfait au principe de transparence par les dispositions en mati¯re dôinformation et 

de consultation des représentants des travailleurs, telles quô®labor®es aux articles 7, 9 et 

15 de la présente décision.  
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Article 6. Dans le cadre de lô®laboration, de la programmation, de lôex®cution et de lô®valuation 

de cette politique en mati¯re dôalcool et de drogues, le pouvoir organisateur demande lôavis et 

la collaboration des services de pr®vention et de protection vis®s ¨ lôarticle 33 de la loi sur le 

bien -être.  

 

Commentaire  :  

 

-Les services vis®s ¨ lôarticle 33 de la loi sur le bien-être sont, respectivement, les services 

interne et externe pour  la prévention et la protection au travail.  

-Plus particuli¯rement, conform®ment ¨ lôarticle 5 de lôarr°t® royal du 27 mars 1998 relatif 

au service interne de prévention et de protection au travail, les services de prévention et de 

protection chargés des m issions suivantes, qui sont pertinentes pour la mise en îuvre 

dôune politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement scolaire. :  

   -  participer ¨ lô®tude des facteurs qui ont une influence sur la survenue des accidents ou 

des       incidents et ¨ lô®tude des causes d®termin®es de tout accident ayant entra´n® une 

incapacité de  travail  ;  

   -  rendre un avis sur la rédaction des instructions concernant les procédures à suivre en 

cas de  danger grave et immédiat  ;  

   -  participer à lô®laboration des proc®dures dôurgence internes et ¨ lôapplication des 

mesures à  prendre en cas  de danger grave et immédiat  ;  

   -  faire des propositions pour lôaccueil, lôinformation, la formation et la sensibilisation des 

 travailleurs concernant les me sures relatives au bien -être des travailleurs et collaborer 

aux mesures  et ¨ lô®laboration des moyens de propagande qui sont d®termin®s ¨ cet 

égard par la commission  paritaire locale  ;  

   -  fournir au pouvoir organisateur et à la commission paritaire loc ale un avis sur tout 

projet,  mesure ou moyen dont le pouvoir organisateur envisage lôapplication et qui  

peuvent avoir des  conséquences pour le bien -être des travailleurs.  

 

- Il peut être indiqué de donner, dans le cadre de la politique préventive en mati ¯re dôalcool 

et de drogues ¨ mettre en îuvre dans lô®tablissement scolaire, un r¹le ¨ la personne de 

confiance que le pouvoir organisateur a éventuellement désignée dans le cadre de la 

protection des travailleurs contre la violence, le harcèlement moral ou  sexuel au travail.  

 

B. Concertation.  

 

Article 7. La Commission paritaire locale doit recevoir lôinformation et donner un avis pr®alable 

sur les diff®rentes mesures que le pouvoir organisateur prend en application de lôarticle 4, ÄÄ3 

et 5 ainsi que, le ca s ®ch®ant, sur la possibilit® dôappliquer des tests de d®pistage dôalcool ou de 

drogues dans lô®tablissement. 

 

Les mesures pour la politique en mati¯re dôalcool et de drogues ¨ mettre en îuvre dans 

lô®tablissement qui sont ®num®r®es ¨ lôarticle 4, Ä3 requièrent une concertation au sein de la 

Commission paritaire locale, en vue dôatteindre un consensus. 

 

Commentaire  :  

 

-La commission paritaire locale est tenue de conseiller le pouvoir organisateur dans les 

limites de ses compétences.  

Dans une première phase , le pouvoir organisateur lui soumettra les points de départ et les 

objectifs de la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans son 

®tablissement scolaire, ainsi quôune d®claration de politique ou dôintention en la mati¯re 

(article 4 , § 3). Lôintention est quôun consensus soit atteint au sein de la commission 

paritaire locale sur les grandes lignes de la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de 

drogues ¨ mettre en îuvre dans lô®tablissement scolaire (article 7, alin®a 3) 
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Il est importan t de parvenir à un consensus au sein de la commission paritaire locale lors de 

la premi¯re phase de lô®laboration de la politique, de sorte que la poursuite de la 

concrétisation, plus détaillée, de celle -ci dans une deuxième phase, qui aboutit à la 

procédu re de modification du règlement de travail prévue aux articles 11,12 et 13 de la loi 

du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail, puisse se dérouler de la manière la plus 

efficace possible.  

En tout cas, si la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues b®n®ficie dôun 

soutien suffisamment large dans lô®tablissement scolaire, elle sera dôautant plus efficace.  

-  Il convient en outre de rappeler que  :  

 

 -  la commission paritaire locale a essentiellement pour mission de rechercher et de 

pro poser tous les moyens et de contribuer activement à tout ce qui est entrepris pour 

favoriser le bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail (loi sur le bien-

être, article 65)  ;  

-   elle a également pour mission de donner un avis et de for muler toutes suggestions ou 

objections sur toutes mesures qui pourraient modifier lôorganisation du travail, les 

conditions de travail et le rendement de lô®tablissement scolaire (loi du 20 septembre 

1948, article 15).  

 

Sôil sôagit dôune proposition du pouvoir organisateur, il la communique à ses travailleurs, 

après consultation de son service interne ou externe de prévention, en même temps que 

lôavis du service consult®. Dans un d®lai de quinze jours, les travailleurs ont la possibilit® de 

formuler des rem arques ou avis à ce sujet, selon le cas, au service interne ou externe de 

pr®vention, qui les communique ¨ son tour au pouvoir organisateur. Lôabsence de 

remarques ou dôavis ®quivaut ¨ un accord avec la proposition du pouvoir organisateur. 

  

Sôil sôagit dôune proposition ou dôun avis ®manant dôun travailleur, il faut transmettre cette 

proposition ou cet avis, selon le cas, au service interne ou externe de prévention, qui la ou 

le communique à son tour au pouvoir organisateur, en même temps que son propre av is.  

 

Le pouvoir organisateur qui ne sôest pas conform® ¨ une proposition ou un avis, nôy a pas 

donné suite ou a opéré un choix parmi des avis divergents, en donne les motifs à ses 

travailleurs.  

 

Afin de rendre possibles ces procédures, le pouvoir organisa teur met en permanence à la 

disposition de ses travailleurs, en un endroit facilement accessible, un registre dans lequel  

les travailleurs peuvent inscrire, en toute discrétion, leurs propositions, remarques ou avis. 

Les informations ou avis peuvent égale ment °tre donn®s dôune autre faon, ¨ savoir par le 

biais dôun panneau ou dôun autre moyen de communication appropri®, tel que le courrier 

électronique.  

 

 

C. Information des travailleurs.  

 

Article 8. Le pouvoir organisateur prend les mesures appropriées p our veiller à ce que les 

membres de la ligne hiérarchique et les travailleurs reçoivent toutes les informations 

n®cessaires sur les mesures prises en ex®cution de lôarticle 4, ÄÄ3,4 et 5 concernant la politique 

en mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement scolaire.  

Commentaire  :  

 

Cette obligation dôinformation sôinscrit dans le cadre de lôapplication de la section III de 

lôarr°t® royal sur la politique du bien-°tre. Lôinformation vis®e ¨ lôarticle 8 doit °tre donn®e 

au moment de lôentr®e en service du travailleur et chaque fois que cela est nécessaire pour 

la protection et la sécurité.  
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Article 9. Les mesures vis®es ¨ lôarticle 4, ÄÄ3, 4 et 5 sont reprises dans le r¯glement de travail. 

 

Par ailleurs, le pouvoir organisateur peut porter les mesures  à la connaissance des travailleurs 

par des moyens de communication supplémentaires.  

 

Commentaire  :  

 

-La Commission paritaire locale, dans les limites de ses compétences, doit être associés aux 

diff®rentes mesures qui sont prises dans lô®tablissement scolaire.  

- Il est signalé que, dans une première phase, le pouvoir organisateur doit soumettre les 

points de d®part et les objectifs de la politique en mati¯re dôalcool et de drogues dans son 

®tablissement scolaire, ainsi quôune d®claration de politique ou dôintention en la matière 

(article 4,Ä3), en vue dôatteindre un consensus ¨ ce sujet, conform®ment ¨ lôarticle 7, alin®a 

3.  

Ces éléments doivent ensuite être publiés dans le règlement de travail, en application de 

lôarticle 14, 2Á de la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail.  

-Les ®ventuelles mesures, ®num®r®es ¨ lôarticle 4, Ä4, sont, dans une deuxi¯me phase (car 

elles sont une concrétisation plus poussée de la politique), reprises dans le règlement de 

travail en application de la procédure  ordinaire de modification du règlement de travail, 

déterminée aux articles 11,12 et 13 de la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de 

travail.  

Lô®ventuelle d®cision dôappliquer des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues dans 

lô®tablissement scolaire est également reprise, avec les modalités qui seront suivies dans ce 

cadre, dans le règlement de travail selon la procédure ordinaire.  

 

 

D. Formation des travailleurs.  

 

Article 10. La formation qui doit être dispensée à tous les travailleurs en app lication de la 

section III de lôarr°t® royal sur la politique du bien-être porte également sur les mesures prises 

en ex®cution de lôarticle 4,ÄÄ3,4 et 5 concernant la politique en mati¯re dôalcool et de drogues.     

 

La formation comprend les instructions adéquates concernant les missions, obligations, 

responsabilités et moyens des travailleurs et particulièrement de la ligne hiérarchique.  

 

 

Chapitre IV. Obligations de la ligne hiérarchique.  

 

Article 11. Les membres de la ligne hiérarchique exécutent, chac un dans les limites de ses 

compétences et à son niveau, la politique du pouvoir organisateur en matière de prévention 

dôalcool et de drogues. 

 

 

Commentaire  :  

 

A cet effet, ils ont, mutatis mutandis, les t©ches qui leur sont conf®r®es par lôarticle 13 de 

lôarrêté royal sur la politique de bien -être  :  

 

    - formuler au pouvoir organisateur des propositions et des avis sur la politique à mettre 

en îuvre  en mati¯re dôalcool et de drogues ;  

    - examiner les accidents et les incidents qui se sont produits sur l e lieu de travail et qui 

pourraient  °tre la cons®quence dôun dysfonctionnement au travail d¾ ¨ la 
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consommation dôalcool ou de  drogues, et prendre des mesures visant à éviter de tels 

accidents et incidents  ;  

    -prendre en temps utile lôavis des services de prévention et de protection au travail  ;  

    - surveiller le respect des instructions qui, le cas échéant, doivent être fournies 

concernant la  disponibilit® au travail dôalcool et de drogues et leur consommation li®e au 

travail  ;  

    -sôassurer que les travailleurs comprennent et mettent en pratique les informations quôils 

ont reçues  concernant la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues de 

lô®tablissement scolaire. 

 

Plus particulièrement, ils doivent assumer leur rôle dans les procédures  qui, le cas échéant, 

doivent °tre suivies dans lô®tablissement scolaire en cas de constatation dôun 

dysfonctionnement au travail d¾ ¨ une ®ventuelle consommation dôalcool ou de drogues. 

 

En cas de constatation dôune incapacit® de travailler, un r¹le particulier est dévolu aux 

membres de la ligne hiérarchique, lesquels doivent se conformer à la méthode de travail et 

¨ la proc®dure ¨ suivre qui, le cas ®ch®ant, ont ®t® d®termin®es dans lô®tablissement 

scolaire sur la base de lôarticle 4, § 4.  

 

 

Chapitre V. O bligations des travailleurs.  

 

Article 12. Chaque travailleur collabore, selon ses possibilités, à la politique préventive en 

mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement. 

 

Commentaire  :  

 

-Lôarticle 12 rejoint les obligations qui sont impos®es aux travailleurs par lôarticle 5 de la loi 

sur le bien -être.  

 

En application de lôarticle 6 de la loi sur le bien-être, il incombe à chaque travailleur de 

prendre soin, selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que celles des autres 

personnes c oncernées du fait de ses actes ou omissions au travail, conformément à sa 

formation et aux instructions de son pouvoir organisateur.  

 

Dans le cadre de la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues du pouvoir 

organisateur, les travailleurs doiv ent en particulier  :  

- participer positivement à cette politique  

- se conformer aux ®ventuelles r¯gles concernant la disponibilit® (ou non) dôalcool et de 

drogues au  travail, le fait dôapporter de lôalcool et des drogues et leur consommation 

au travail  ;  

- sig naler immédiatement au pouvoir organisateur et  au service interne pour la 

prévention et la  protection au travail toute situation de travail dont ils ont un motif 

raisonnable de penser quôelle  présente un danger grave et immédiat pour la sécurité et la 

santé  ;  

- coopérer avec le pouvoir organisateur et le service interne pour la prévention et la 

protection au  travail, aussi longtemps que n®cessaire, pour permettre lôaccomplissement 

de toutes les  tâches ou exigences imposées en vue du bien -être des travai lleurs lors de 

lôex®cution de leur  travail  ;  

- coopérer avec le pouvoir organisateur et le service interne pour la prévention et la 

protection au  travail, aussi longtemps que nécessaire, pour permettre au pouvoir 

organisateur dôassurer que  le milieu et le s conditions de travail sont sûrs et sans risque 

pour la sécurité et la santé à  lôint®rieur de leur champ dôactivit®. 
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-Conform®ment ¨ lôarticle 23, alin®a 2 de lôarr°t® royal sur la politique du bien-être, il est 

permis aux travailleurs, en cas de danger  grave et immédiat et qui ne peut être évité, 

dôarr°ter leur activit® ou de se mettre en s®curit® en quittant imm®diatement le travail. 

Lôarticle 25 du m°me arr°t® royal dispose quôun travailleur  qui le fait ne peut en subir 

aucun préjudice et doit être p rotégé contre toutes conséquences dommageables et 

injustifiées.  

 

Article 13. Les obligations imposées aux membres de la ligne hiérarchique et aux travailleurs 

concernant la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement ne 

por tent pas atteinte au principe de la responsabilité du pouvoir organisateur.  

 

 

Chapitre VI. Rôle des conseillers en prévention.  

 

Article 14. Le pouvoir organisateur veille à ce que soit créé dans son établissement scolaire un 

cadre permettant aux conseiller s en pr®vention dôassumer de mani¯re optimale leur r¹le dans la 

politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues de lô®tablissement scolaire. 

 

Commentaire  :  

 

Le conseiller en pr®vention qui, ¨ lôoccasion de tout contact avec les travailleurs, constate 

des risques lors de lôex®cution du travail et pr®sume que ceux-ci peuvent provenir de la 

consommation dôalcool ou de drogues :  

1. informe le travailleur sur le travailleur sur les possibilit®s dôassistance qui existent au 

niveau de lô®tablissement scolaire  ;  

2. informe le travailleur sur la possibilit® de sôadresser ¨ son m®decin traitant ou ¨ des 

services ou institutions spécialisés  ;  

3 ; et peut lui -m°me prendre contact avec un intervenant externe sôil estime que le 

travailleur nôest pas en mesure de sôadresser à des intervenants externes et sous réserve 

de lôaccord de ce travailleur.  

 

Chapitre VII. Evaluation.  

 

Article 15. Le pouvoir organisateur évalue régulièrement, en concertation avec les membres de 

la ligne hiérarchique et le service de préventio n et de protection, la politique préventive en 

mati¯re dôalcool et de drogues qui est mise en îuvre.  

 

A cet égard, il tient notamment compte  :  

 

- des rapports annuels des services de prévention et de protection  ;  

- des avis de la Commission paritaire locale e t, le cas échéant des avis du fonctionnaire 

chargé de la surveillance  ;  

- des changements de circonstances nécessitant une adaptation de la politique préventive 

en mati¯re dôalcool et de drogues qui est mise en îuvre ;  

- des accidents et incidents qui se sont produits sur le leu de travail et qui pourraient être 

la cons®quence dôun dysfonctionnement au travail d¾ ¨ la consommation dôalcool ou de 

drogues.  

 

Compte tenu de cette évaluation et de la consultation de la Commission paritaire locale, le 

pouvoir organis ateur adapte, le cas ®ch®ant, sa politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de 

drogues aux dispositions des articles 4 et 7.  
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Commentaire  :  

 

-Conform®ment ¨ lôarticle 1er de lôarr°t® royal sur la politique du bien-être, le pouvoir 

organisateur consulte la Commission paritaire locale notamment lors de lô®valuation du 

système dynamique de gestion des risques, du plan global de prévention fixé par écrit 

ainsi que du plan dôaction annuel fix® par ®crit. 

 

Lôappr®ciation port®e par la Commission dans le cadre de cette consultation est dôune 

grande importance pour lôorientation de la politique, ®tant donn® que la Commission peut 

apporter des informations sur la base des accidents et incidents qui ont pu se produire 

dans lô®tablissement scolaire et des avis quôil a pu donner sur la problématique au cours 

de la période écoulée.  

 

-Il est rappel® que, conform®ment ¨ lôarticle 6, la Commission doit, dans les limites de ses 

comp®tences, recevoir lôinformation et donner un avis pr®alable sur les mesures 

(adaptées) pris es par le pouvoir organisateur en ex®cution de lôarticle 4, ÄÄ3 et 4, ainsi 

que, le cas ®ch®ant, sur la possibilit® dôappliquer des tests de d®pistage dôalcool ou de 

drogues dans lô®tablissement scolaire. Les mesures (adapt®es) pour la politique en 

matière  dôalcool et de drogues ¨ mettre en îuvre dans lô®tablissement scolaire qui sont 

®num®r®es ¨ lôarticle 4, Ä3 requi¯rent une concertation au sein de la Commission paritaire 

locale, en vue dôatteindre un consensus. 

 

Chapitre VII. Disposition finale.  

 

Articl e 16. La présente décision est conclue pour une durée indéterminée.  

Elle entre en vigueur le 1 er  octobre 2010.  

 

Elle pourra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie signataire la plus diligente, 

moyennant un préavis de six mois.  

 

Lôorganisation qui prend lôinitiative de la r®vision ou de la d®nonciation doit en indiquer les 

motifs et d®poser des propositions dôamendements que les autres organisations sôengagent ¨ 

discuter au sein de la Commission paritaire compétente.  

 

Article 17. Les parties si gnataires demandent au Gouvernement de la Communauté française de 

rendre obligatoire la présente décision.   

 

Fait à Bruxelles, le 28 septembre 2010.  

 

Pour les organisations syndicales  :  

 

 

CSC-ENSEIGNEMENT 

 

CGSP-ENSEIGNEMENT 

 

SLFP-Enseignement  

 

 

Pour les fédérations des pouvoirs organisateurs  :  

 

CECP 

 

CPEONS 
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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française donnant force 
obligatoire à la décision du 20 juin 2007 de la Commission paritaire centrale 

de l'enseignement officiel subventionné relative à l'utilis ation des 
technologies de l'information et de la communication (TIC) et à la protection 

de la vie privée  

 

A.Gt 14 - 03 - 2008  M.B. 25 - 04 - 2008  

 
Le Gouvernement de la Communauté française,  
 
Vu le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel  subsidié de 

l'enseignement officiel subventionné, notamment l'article 86;  
Vu la demande de la Commission paritaire centrale de l'enseignement officiel 

subventionné de rendre obligatoire la décision du 20 juin 2007;  
Sur la proposition de la Ministre -Présid ente chargée de l'Enseignement obligatoire et du 

Ministre de la Fonction publique;  
Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 14 mars 2008,  
Arrête :  
 
Article 1 er .  -  La décision de la Commission paritaire centrale de l'enseignement off iciel 

subventionné du 20 juin 2007 relative à l'utilisation des technologies de l'information et de la 
communication (TIC) et à la protection de la vie privée, ci -annexée, est rendue obligatoire.  

 
Article  2.  -  Le présent arrêté produit ses effets au 1 er  septembre 2007.  
 
Article  3.  -  Le Ministre ayant le statut des membres du personnel subsidié de 

l'enseignement officiel subventionné dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent 
arrêté.  

 
Bruxelles, le 14 mars 2008.  
 

Par le Gouvernement de la Com munauté française :  

La Ministre -Présidente en charge de l'Enseignement obligatoire,  

Mme M. ARENA  

Le Ministre de la Fonction publique,  

M. DAERDEN  
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Annexe  

 
Commission paritaire centrale de l'enseignement officiel subventionné  

Décision relative à  l'utilisation des Technologies de l'Information et de la 
Communication (TIC) et à la protection de la vie privée  

 
 

L'emploi dans la présente décision des noms masculins pour les différents titres et 
fonctions est épicène en vue d'assurer la lisibilité du texte nonobstant les dispositions du décret 
du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms de métier.  

 
 

CHAPITRE I er . -  Portée de la décision  
 

 
Article 1 er .  -  La présente décision s'applique aux membres du personnel et aux pouvoirs 

organisateurs releva nt de la compétence de la commission paritaire centrale de l'enseignement 
officiel subventionné.  

 
 
Article  2.  -  La présente décision a pour objet, en ce qui concerne le contrôle des données 

de communications électroniques en réseau de garantir d'une part, dans la relation de travail, le 
respect de la vie privée du membre du personnel à l'égard de données à caractère personnel et, 
d'autre part, les prérogatives du pouvoir organisateur lui permettant d'assurer le bon 
fonctionnement de l'établissement.  

 
 

CHAPI TRE II. ï Définition  
 

 
Article  3.  -  Pour l'application de la présente décision, on entend par données de 

communications électroniques en réseau, notamment les courriers électroniques y compris les 
pièces attachées et autres services d'internet, les données  relatives aux communications 
électroniques transitant par réseau, entendues au sens large et indépendamment du support 
par lequel elles sont transmises ou reçues par un membre du personnel dans le cadre de la 
relation de travail.  

 
 

CHAPITRE III. -  Engagem ent des parties  
 

 
Article  4.  -  Les parties signataires affirment les principes suivants :  
-  les membres du personnel reconnaissent le principe selon lequel le pouvoir organisateur 

dispose d'un droit de contrôle sur l'outil de travail et sur l'utilisation d e cet outil par le membre 
du personnel dans le cadre de l'exécution de ses obligations y compris lorsque cette utilisation 
relève de la sphère privée, dans le respect des modalités d'application visées au chapitre IV de 
la présente décision;  

-  les pouvoirs  organisateurs respectent le droit des membres du personnel à la protection 
de la vie privée dans le cadre de la relation de travail et des droits et obligations que celle -ci 
implique pour chacune des parties; de plus, ils reconnaissent que la présente déc ision ne peut 
porter préjudice à l'exercice des activités syndicales dans l'établissement.  
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CHAPITRE IV. -  Modalités d'application  
 

 
Article  5.  -  Le contrôle des données de communications électroniques en réseau n'est 

autorisé que pour autant qu'il satis fait aux principes de finalité et de proportionnalité précisés 
aux articles 6 et 7 ci -après ainsi qu'au principe de transparence défini à l'article 8.  

 
 
Article  6.  -  Le contrôle de données de communications électroniques en réseau n'est 

autorisé que lorsqu e l'une ou plusieurs des finalités suivantes est ou sont poursuivies :  
1. la pr®vention de faits illicites ou diffamatoires, de faits contraires aux bonnes mîurs ou 

susceptibles de porter atteinte à la dignité d'autrui;  
2. la protection des informations à caractère confidentiel;  
3. la sécurité et/ou le bon fonctionnement technique des systèmes informatiques en 

réseau de l'établissement, en ce compris le contrôle des coûts y afférents, ainsi que la 
protection physique des installations de l'établissement;  

4.  le respect de bonne foi des principes et règles d'utilisation des technologies en réseau 
fixés dans le règlement de travail de l'établissement.  

 
Le pouvoir organisateur définit clairement et de manière explicite la ou les finalités du 

contrôle.  
 
 
Article  7.  -  Par principe, le contrôle des données de communications électroniques en 

réseau ne peut entraîner une ingérence dans la vie privée du membre du personnel.  
 
Si toutefois ce contrôle entraîne une telle ingérence, celle -ci doit être réduite au minimum 

c'est -à-dire ne viser qu'à collecter les données de communications électroniques en réseau 
nécessaires au contrôle en fonction de la ou des finalités légitimes poursuivies.  

 
 
Article  8.  -  Le pouvoir organisateur qui souhaite installer un système de contrôle des 

données de communications électroniques en réseau, informe préalablement la Commission 
paritaire locale (COPALOC) sur tous les aspects de contrôle visés à l'article 10.  

 
Article  9.  -  Lors de l'installation du système de contrôle des données de communic ations 

électroniques en réseau, le pouvoir organisateur informe les membres du personnel sur tous les 
aspects de contrôle visés à l'article 10.  

 
Cette information doit être effective, compréhensible et mise à jour. En particulier, elle 

doit être donnée à t out nouveau membre du personnel.  
 
Cette information ne dispense pas les parties de respecter le principe d'exécution de 

bonne foi des conventions.  
 
Le choix du support de cette information est laissé au pouvoir organisateur.  
 
Article  10.  -  L'information c ollective et individuelle prévue aux articles 8 et 9 porte sur les 

aspects suivants du contrôle des données de communications électroniques en réseau :  
1. la politique de contrôle ainsi que les prérogatives du pouvoir organisateur et du 

personnel habilité par lui à procéder à ce contrôle;  
2. la ou les finalités poursuivies;  
3. le fait que les données personnelles soient ou non conservées, le lieu et la durée de 

conservation;  
4. le caractère permanent ou non du contrôle.  
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En outre, l'information individuelle visée à l'article 9 porte sur :  
5. l'utilisation de l'outil mis à la disposition des membres du personnel pour l'exécution de 

leur travail en ce compris lorsque cet outil est partagé par des élèves ou étudiants ou collègues; 
en particulier, les limites à l 'utilisation fonctionnelle de l'outil;  

6. les droits, devoirs et obligations des membres du personnel et les interdictions 
éventuelles prévues dans l'utilisation des moyens de communications électroniques en réseau 
dans l'établissement, en ce compris lorsq ue ces moyens sont partagés par des élèves ou des 
étudiants ou collègues;  

7. les sanctions éventuellement encourues en cas de manquement.  
 
 
Article  11.  -  Une évaluation des systèmes de contrôle installés et de leur utilisation est 

en outre régulièrement ré alisée en COPALOC de manière à faire des propositions en vue de les 
revoir en fonction des développements technologiques et légaux.  

 
Article  12.  -  Le pouvoir organisateur ne peut individualiser les données de 

communications électroniques en réseau collecté es lors d'un contrôle d'une manière 
incompatible avec la ou les finalités poursuivies et visées à l'article 6.  

 
L'individualisation directe des données de communications électroniques en réseau est 

autorisée lorsque le contrôle poursuit une ou plusieurs de s finalités visées à l'article 6, 1°, 2° ou 
3°.  

 
Par individualisation des données de communications électroniques en réseau, il convient 

de comprendre, au sens de la présente décision, l'opération consistant à traiter les données de 
communications électro niques en réseau collectées lors d'un contrôle effectué par le pouvoir 
organisateur en vue de les attribuer à un membre du personnel identifié ou identifiable.  

 
En cas d'utilisation de l'outil partagée avec des élèves ou étudiants ou collègues, ces 

dernier s doivent pouvoir être identifiés de manière distincte de l'identification du membre du 
personnel.  

Le pouvoir organisateur individualise les données de communications électroniques en 
réseau de bonne foi et en conformité avec la ou les finalités que poursu it ce contrôle.  

 
Le pouvoir organisateur prend toutes les dispositions qui s'imposent pour éviter que les 

données de communications électroniques en réseau soient collectées et individualisées pour 
d'autres finalités que celles qu'il a déterminées. Il veil lera en particulier à ce que ces données 
de communications collectées et individualisées soient adéquates, pertinentes et non excessives 
en regard des finalités qu'il a déterminées.  

 
 
Article  13.  -  Lorsque le contrôle poursuit la finalité visée à l'article  6, 4°, 

l'individualisation des données de communications électroniques en réseau n'est autorisée que 
moyennant le respect d'une phase préalable d'information.  

 
 
Cette information a pour but de porter à la connaissance du ou des membres du 

personnel, de ma nière certaine et compréhensible, l'existence de l'anomalie et de les avertir 
d'une individualisation des données de communications électroniques en réseau lorsqu'une 
nouvelle anomalie de même nature sera constatée.  

 
Article  14.  -  Le membre du personnel au quel une anomalie d'utilisation des moyens de 

communications électroniques en réseau peut être attribuée par la procédure d'individualisation 
indirecte visée à l'article 13 sera invité à un entretien par le pouvoir organisateur.  

 



314 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 08/2015 

Cet entretien a pour but de permettre au membre du personnel de s'expliquer sur 
l'utilisation faite par lui des moyens de communications électroniques en réseau mis à sa 
disposition.  

 
La finalité de cet entretien sera explicitement et clairement exprimée dans l'invitation 

écrite q ui est faite au membre du personnel. Ce dernier peut se faire accompagner par un 
avocat, par un défenseur choisi parmi les membres du personnel en activité de service ou 
pensionnés de l'enseignement officiel subventionné ou par un représentant d'une organi sation 
syndicale représentative, au sens de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre 
les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités et de l'arrêté royal 
du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi précit ée.  

 
Le cas échéant, il ne peut se substituer à la procédure disciplinaire proprement dite telle 

que prévue dans les dispositions statutaires en vigueur.  
 
 

CHAPITRE V. -  Dispositions finales  
 

 
Article  15.  -  La présente décision est conclue pour une durée indéterminée.  
 
Elle entre en vigueur le 1 er  septembre 2007.  
 
Elle pourra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie signataire la plus diligente, 

moyennant un préavis de six mois.  
 
La partie qui prend l'initiative de la révision ou de la dénonciati on doit en indiquer les 

motifs et déposer des propositions d'amendement auprès du Président de la Commission 
paritaire centrale de l'enseignement officiel subventionné.  

 
 
Article  16.  -  Les parties signataires de la présente décision demandent au Gouverneme nt 

de la Communauté française la force obligatoire.  
 
 
Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 14 mars 

2008 donnant force obligatoire à la décision du 20 juin 2007 de la Commission paritaire centrale 
de l'enseignement o fficiel subventionné relative à l'utilisation des Technologies de l'Information 
et de la Communication (TIC) et à la protection de la vie privée.  

 
La Ministre -Présidente en charge de l'Enseignement obligatoire  

Mme M. ARENA  

 

Le Ministre de la Fonction publi que,  

M. DAERDEN  
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EENN SSEEII GGNN EEMM EENN TT  OOFFFFII CCII EELL   SSUUBBVVEENN TTII OONN NN EE  --   EEnn ssee ii gg nn ee mm ee nn tt   dd ee   

PPrr oo mm oo tt ii oo nn   SSoo cc ii aa ll ee   (( EEPPSS))   

  

RREEGGLLEEMM EENN TT  dd ee   TTRRAA VVAA II LL     

  

PPEERRSSOONNNNEELL  DDII RREECCTTEEUURR,,   EENNSSEEII GGNNAANNTT  EETT  AASSSSII MMII LLEE  
 
 

 

 
Coordonnées du Pouvoir organisateur  :  

Province de Liège  

Place Saint -Lambert, 18 A   

4000 Liège  

BCE : 0207.725.104  

 

D®nomination et nÁ matricule de lô®tablissement :  

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..  

 

Adresse(s)  :  

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.éééééééééééééé

éééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.ééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..ééééé..éé. 

 

Tél.  :ééééééééééééééééééé. Fax  :  ééééééééééééééé..ééééééééé.éééééé 

E- mail ééééééééééééééééééééééééééééééééééé.ééééééé..éééé..éééééé 

Site Internet  :éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.ééééé.é 

 

Lôemploi dans le pr®sent r¯glement de travail des noms masculins pour les diff®rents titres et 

fonctions est épicèn e en vue dôassurer la lisibilit® du texte nonobstant les dispositions du d®cret 

du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms de métiers, fonction, grade ou titre.  

Tous les textes et dispositions légales et réglementaires cités dans le présent règlem ent de 

travail doivent °tre adapt®s ¨ lô®volution de la l®gislation en vigueur. 
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I.  CHAMP DôAPPLICATION 
 
Article 1  
 

La loi du 18 décembre 2002 modifiant la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail 

impose aux communes et provinces dôadopter un règlement de travail pour leur personnel, en 

ce compris leur personnel enseignant.  

 

Article 2  
 

Le pr®sent r¯glement de travail sôapplique ¨ tous les membres du personnel soumis aux 

dispositions  :  

 

¶ du décret du 6 juin 1994  fixant le statut des membres d u personnel subsidié de 

lôenseignement officiel subventionn®. 

 

Le pr®sent r¯glement sôapplique durant lôexercice des fonctions sur le lieu de travail ainsi que 

sur tous les lieux qui peuvent y °tre assimil®s (¨ titre dôexemples : lieux de stage, classes de  

d®paysement et de d®couverte, activit®s ext®rieures ¨ lô®tablissement organis®es dans le cadre 

des programmes dô®tudes,  etc.). 

 

Le pr®sent r¯glement sôapplique pour toute activit® en lien avec le projet p®dagogique et 

dô®tablissement. 

 

Le présent règleme nt ne sôapplique pas aux cat®gories du personnel enseignant non statutaire.  

 

Article 3  
  

Un exemplaire à jour du présent règlement ainsi que les différents textes légaux, décrétaux, 

réglementaires ainsi que les circulaires applicables aux membres du perso nnel (notamment 

ceux cités dans le présent règlement de travail) sont rassemblés dans un registre conservé et 

consultable au sein de lô®tablissement. 

 

Le registre reprend toutes les adresses des sites relativement à son contenu (notamment  : 

www.cdadoc.cfwb.be , www.enseignement.be , www.moniteur.be , www.cfwb.be , 

www.emploi.belgique.be , etc.). Autant que possible, il est conservé et consultable dans un local 

disposant dôune connexion  au r®seau Internet. 

 

Le registre est mis à la disposition des membres du personnel, qui peuvent le consulter 

librement pendant les h eures dôouverture de lô®tablissement, le cas ®ch®ant en sôadressant ¨ 

son dépositaire.  

 

Le d®positaire du registre garantit lôacc¯s libre et entier de celui-ci aux membres du personnel. 

Son identit® est communiqu®e ¨ la COPALOC et fait lôobjet dôune note interne de service.  

 

Le directeur est responsable du contenu du registre, de son actualisation ainsi que de son accès 

au personnel.  

 
Article 4  
 

Le membre du personnel qui d®sire consulter les documents dont il est question ¨ lôarticle 3 

peut être aidé par le secrétariat ou le dépositaire du registre et, le cas échéant, recevoir copie 

du/des texte(s) qui lôint®resse(ent).  

 

http://www.cdadoc.cfwb.be/
http://www.enseignement.be/
http://www.moniteur.be/
http://www.cfwb.be/
http://www.emploi.belgique.be/
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Article 5  
 

§ 1 er . Le directeur ou le délégué du Pouvoir organisateur (dont le nom est communiqué à la 

COPALOC) remet à chaque membre du personnel un exemplaire du règlement de travail.  

 

Il remet également un exemplaire à tout nouveau membre du personnel lors de son entrée en 

fonction.  

 

Il fait signer un accusé de réception 36  dudit règlement au membre du personnel.  

 

§ 2. Si des modifications  sont apportées par la suite au règlement de travail, le directeur ou le 

délégué du Pouvoir organisateur en transmet copie à chaque membre du personnel et fait 

signer un nouvel accusé de réception.  

 

Il veille alors ¨ mettre ¨ jour le registre vis® ¨ lôarticle 3.  

 

Article 6  
 

Les adresses des organismes suivants sont reprises en annexe du présent règlement de travail  :  

 

¶ les bureaux r®gionaux ainsi que les permanences de lôinspection des lois sociales 

(annexe VII)  ;  

¶ le service de lôenseignement du Pouvoir organisateur ;  

¶ le bureau centralis® de lôA.G.P.E. (Administration g®n®rale des Personnels de 

lôEnseignement) (annexe III) ;  

¶ les autres adresses utiles aux membres du personnel  (médecine du travail, SIPPT ou 

SEPPT, centre médical du MEDEX, ONAFTS, personnes d e référence, Cellule  « accident 

de travail  è, etc.é.) (annexe IV) ;  

¶ les adresses des organes de représentation des pouvoirs organisateurs  ;  

¶ les adresses des organisations syndicales représentatives.  

 

  

II. DEVOIRS ET INCOMPATIBILITÉS  
 
Article 7   
 

Obligatio ns, devoirs, incompatibilités et interdictions  
 

Les membres du personnel doivent fournir à la demande du Pouvoir organisateur tous les 

renseignements nécessaires à leur inscription au registre du personnel (état civil, nationalité, 

composition de ménage, l ieu de r®sidenceé) ; toute modification doit être signalée au Pouvoir 

organisateur dans les plus brefs délais.  

 

Le membre du personnel a le droit dôavoir acc¯s ¨ son dossier administratif d¯s quôil le demande 

tant au sein de lô®tablissement quôaupr¯s des services administratifs de lôenseignement du 

Pouvoir organisateur dont il relève. Il peut le consulter sur place et obtenir copie de tout 

document le concernant.  

 
 

 
 

                                                 
36  Voir mo dèle en annexe VIII.  
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Article 8  
 

§ 1 er . Les devoirs et incompatibilités des membres du personnel sont fixés par les articles 6 à 15 

du décret du 6 juin 1994 précité  :   

 

¶ Les membres du personnel doivent, en toute circonstance, avoir le souci constant 

des intérêts de l'enseignement du Pouvoir organisateur où ils exercent leurs 

fonctions (article 6) ;  

¶ Dans l'exercice d e leur fonction, les membres du personnel accomplissent 

personnellement et consciencieusement les obligations qui leur sont imposées par 

les lois, décrets, arrêtés et règlements, par les règles complémentaires des 

commissions paritaires et par l'acte de dé signation (article 7) ;  

¶ Les membres du personnel sont tenus à la correction la plus stricte tant dans 

leurs rapports de service que dans leurs relations avec les élèves et les étudiants 

et, le cas ®ch®ant, avec les parents dô®l¯ves et toute autre personne étrangère au 

service. Ils doivent éviter tout ce qui pourrait compromettre l'honneur ou la 

dignité de leur fonction (article 8) ;  

¶ Ils ne peuvent exposer les élèves ou étudiants à des actes de propagande 

politique, religieuse ou philosophique, ou de publici té commerciale (article 9) ;  

¶ Les membres du personnel doivent fournir, dans les limites fixées par la 

réglementation, par les règles complémentaires de la commission paritaire 

compétente et par leur acte de désignation, les prestations nécessaires à la 

bon ne marche des établissements où ils exercent leurs fonctions. Ils ne peuvent 

suspendre l'exercice de leurs fonctions sans autorisation préalable du pouvoir 

organisateur ou de son représentant (article 10) ;  

¶ Les membres du personnel ne peuvent révéler les f aits dont ils auraient eu 

connaissance en raison de leurs fonctions et qui auraient un caractère secret 

(article 11) ;  

¶ Les membres du personnel ne peuvent solliciter, exiger ou recevoir directement 

ou par personne interposée, même en dehors de leurs foncti ons, mais à raison de 

celles -ci, des dons, cadeaux, gratifications ou avantages quelconques (article 12) 

;  

¶ Ils ne peuvent se livrer à aucune activité qui est en opposition avec la 

Constitution, les lois du peuple belge qui poursuit la destruction de l'indé pendance 

du pays ou qui met en danger la défense nationale ou l'exécution des 

engagements de la Belgique en vue d'assurer sa sécurité. Ils ne peuvent adhérer 

ni prêter leur concours à un mouvement, groupement, organisation ou 

association ayant une activité  de même nature (article 13) ;  

¶ Les membres du personnel doivent respecter les obligations, fixées par écrit dans 

l'acte de désignation, qui découlent du caractère spécifique du projet éducatif du 

Pouvoir organisateur auprès duquel ils exercent leurs foncti ons (article 14) ;  

¶ Est incompatible avec la qualit® de membre du personnel dôun ®tablissement de 

lôenseignement officiel subventionn®, toute occupation qui serait de nature ¨ nuire 

¨ lôaccomplissement des devoirs qui d®coulent du caract¯re sp®cifique du  projet 

éducatif de ce Pouvoir organisateur ou qui serait contraire à la dignité de la 

fonction. Les incompatibilit®s vis®es ¨ lôalin®a 1er  sont indiquées dans tout acte de 

désignation ou de nomination (article 15).  

 

 § 2. Les membres du personnel sont tenus  à un devoir général de réserve.  

 

§ 3. Le non -respect par un membre du personnel dôun ou plusieurs articles du pr®sent 

r¯glement de travail peut entra´ner la mise en îuvre dôune proc®dure de licenciement ou dôune 

procédure disciplinaire en application des articles 37 et 38 dudit règlement.  
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Article 8 bis   
 

Les membres du personnel enseignant doivent tenir à jour et avoir à disposition les documents 

de préparation écrits précisés dans les dispositions spécifiques fixées par le Pouvoir 

organisateur.   

 

Arti cle 8 ter  
 

En raison des responsabilités qui découlent des articles 1382 à 1384 du code civil (surtout 

lôarticle 1384) du code civil, les membres du personnel exercent un devoir de surveillance sur 

les élèves qui leur sont confiés dans les limites des moye ns qui leur sont dévolus pour ce faire.   

 

Article 8 quater  
 

Les membres du personnel qui exercent ou exerceront une activité accessoire rémunérée 

quelconque hors enseignement dans le respect des articles 15 à 17 du décret du 6 juin 1994 en 

informeront leur  Pouvoir organisateur.  

 
Article 8 quinquies  
 

Dans lôexercice de leurs fonctions, les membres du personnel veillent ¨ porter une tenue 

vestimentaire adéquate et soignée.  

 

Article 8 sexies  

 

Lôenseignement de la Province de Li¯ge adh¯re aux principes ®nonc®s dans le décret du 17 

d®cembre 2003 organisant la neutralit® inh®rente ¨ lôenseignement officiel subventionn® et 

portant diverses mesures en mati¯re dôenseignement.    

Dans ce cadre, les membres du personnel veillent dans lôexercice de leurs  fonctions, ¨ 

sôabstenir de manifester de quelque mani¯re que ce soit, leurs propres tendances politiques, 

idéologiques, philosophiques ou religieuses. Cette mesure, pour ce qui est de la manifestation 

de tendances philosophiques ou religieuses, ne sôapplique pas aux enseignants de cours dits 

philosophiques.   
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III. HORAIRE DE TRAVAIL  

Article 9  

 

Le personnel directeur est en fonction pendant les heures dôouverture de lô®cole. Dans ce cadre, 

il aligne autant que possible ses horaires de travail sur celui des cours.  

Sauf si le Pouvoir organisateur en décide autrement, les directeurs dirigent les conseils des  

®tudes et dôadmission, coordination et assument la responsabilit® de ces s®ances. Ils ne 

peuvent sôabsenter que pour les n®cessit®s du service et avec lôaccord du Pouvoir organisateur. 

Ils doivent notifier préalablement toute absence à leur hiérarchie.  

 

Article 10  
 

La charge hebdomadaire de travail des divers types de fonctions dans lôenseignement de 

promotion sociale se trouve en annexe I.  

 

Article 11   
(Sans objet)  

 

Article 12   
(Sans objet)  

 
Article 13   
(Sans objet)  

 

Article 14  
 

Les prestations du personnel enseignant qui sont visées dans le présent règlement ne 

comprennent pas le temps de préparation des cours et de correction des travaux.  

 

Article 15   

 

La charge hebd omadaire de travail des divers types de fonctions des membres du personnel des 

autres catégories des écoles se trouvent en annexe I.  

 

Article 16   
  

§ 1 er. Lôhoraire dôouverture des ®tablissements est repris en annexe VI.  

 

§ 2. A titre indicatif, au début de chaque année scolaire, le membre du personnel reçoit du 

directeur un document lui indiquant les heures dôouverture de lô®cole ainsi que le calendrier 

annuel de lô®tablissement tel que vis® ¨ lôarticle 20 du pr®sent r¯glement de travail. 

 

Article 17  
 

Lôhoraire des membres du personnel chargés de fonctions à prestations complètes  peut être 

r®parti sur tous les jours dôouverture de lô®tablissement. 

 

 
 

 



321 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 08/2015 

 
 

Article 18   
(Sans objet)  

 

Article 19  
 

Les prestations des membres du personnel enseignant, directeur et assimil® sôeffectuent durant 

les jours et heures dôouverture de lô®tablissement, selon les grilles-horaires telles quôelles sont 

mises à disposition du service de la vérification de la Communauté française et qui leur sont 

communiquées individuellement par  écrit et tenues à disposition des membres du personnel 

dans une farde.  

 

Les horaires individuels sont définis par le Pouvoir organisateur ou son délégué et soumis à la 

concertation en assembl®e pl®ni¯re de lô®tablissement avec les membres du personnel en début 

dôann®e scolaire en tenant compte des exigences du projet dô®tablissement, des programmes, 

des n®cessit®s p®dagogiques et dôune r®partition ®quitable des t©ches. Il en va de m°me pour 

toute modification qui y serait apportée par la suite, sauf cas de  force majeure.  

 

Lôhoraire individuel est communiqu® au membre du personnel et aux membres de la COPALOC 

avant sa mise en application. La COPALOC remet un avis sur lôorganisation g®n®rale des 

horaires et examine les éventuels cas litigieux.  

 

Il garantit à  chaque membre du personnel prestant une journée complète une interruption de 

35 minutes minimum sur le temps de midi.  

 

Une pause dôau moins 15 minutes doit °tre garantie au personnel prestant 4 heures de cours 

successives.  

 

Le membre du personnel est te nu dô°tre pr®sent sur son lieu de travail, durant ses prestations ; 

tout départ justifié par des raisons urgentes de santé ou de force majeure doit être 

immédiatement signalé au directeur ou à son délégué  ; tout autre départ anticipé ou 

momentané est subor donn® ¨ lôautorisation pr®alable du Pouvoir organisateur ou de son 

délégué.  

 

Article 20  
 

Au d®but de lôann®e scolaire, la direction de lô®tablissement ®tablit, en assembl®e pl®ni¯re de 

lô®tablissement en concertation avec les membres du personnel un calendrier des activités 

(conseils des ®tudes ou dôadmission) qui se d®rouleront durant lôann®e scolaire et leur dur®e 

pr®visible afin de permettre au membre du personnel dôorganiser son agenda.   

 

Il sera tenu compte de la problématique des membres du personnel  exerçant leur fonction dans 

plusieurs établissements.  

 

Toute modification de ce calendrier doit faire lôobjet dôune concertation avec les membres du 

personnel, sauf en cas dô®v®nement impr®visible lors de la planification initiale et revêtant un 

caractèr e urgent ou de force majeure 37 .  

 

Ce calendrier est soumis préalablement pour approbation à la COPALOC. Il est communiqué au 

membre du personnel avant sa mise en application.  

                                                 
37  La force majeure doit sôentendre dans un sens restrictif. 
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IV. RÉMUNÉRATION  

 
Article 21  
 

§ 1 er . Les subventions - traitements afférentes aux r émunérations sont payées, par virement, au 

numéro de compte bancaire indiqué par les membres du personnel.  

 

Elles sont fixées et liquidées par la Communauté française dans le respect des dispositions de 

lôarr°t® royal du 15 avril 1958 portant statut p®cuniaire du personnel enseignant, scientifique et 

assimil® du Minist¯re de l'Instruction publique, pour lôenseignement de plein exercice. 

§ 2. Les échelles de traitement attribuées aux fonctions du personnel directeur et enseignant et 

assimilé sont déterminée s par lôarr°t® royal du 27 juin 1974.38  

 

§ 3. La loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs est 

applicable aux rémunérations des membres du personnel directeur, enseignant et assimilé.  

 

§ 4. Tous les mois, les membres du personnel ont accès via un accès Internet individualisé à 

une fiche individuelle qui reprend les principaux éléments de rémunération (revenu brut, 

retenues de sécurité sociale et de précompte professionnel ainsi que le net versé.) 39 .  

Les membres du pers onnel reçoivent annuellement de la Communauté française une fiche de 

rémunération.  

A leur demande, ils obtiennent du Pouvoir organisateur les copies des extraits de paiement qui 

les concernent.  

 

Ä 5. Lôintervention dans les frais de d®placement a lieu aux conditions et selon les modalités 

fixées par le décret du 17 juillet 2003 40  et la circulaire n° 2561  du 18 décembre 2008  

intitulée  « Intervention de lôemployeur dans les frais de déplacement en commun public et/ou 

dans lôutilisation de la bicyclette des membres du personnel  »  ou tout autre document qui 

viendrait lôactualiser ou la remplacer. 

 

§ 6. En application de lôart. 8-1Á de lôArr°t® du Gouvernement de la Communaut® franaise du 

13 septembre 1995 relatif à la création, à la composition et aux attrib utions des commissions 

paritaires locales dans l'enseignement officiel subventionn®, lôorganisation et les conditions 

dôexercice des prestations compl®mentaires assur®es par le personnel enseignant en dehors du 

temps scolaire de travail sont fixées par la COPALOC. 

 

 
 

                                                 
38  Arrêté royal du 27 juin 1974 fixant au 1 er avril 1972 les échelles des fonctions des membres du personnel directeur et  
enseignant du personnel auxiliaire d'éducation, du p ersonnel paramédical des établissements d'enseignement de l'Etat,  
des membres du personnel du service d'inspection chargé de la surveillance de ces établissements, des membres du  
personnel du service d'inspection de l'enseignement par correspondance et de  l'enseignement primaire subventionné et  
des échelles des grades du personnel des centres psycho médico -sociaux de l'Etat, pour lôenseignement obligatoire ainsi  
que lôenseignement ordinaire et sp®cialis® de plein exercice. 
39  Circulaire n° 1373 du 17 fév rier 2006 relative ¨ la mise ¨ disposition dôun nouveau mod¯le de fiche de paie des 
membres du personnel de lôenseignement et des C.P.M.S. ou tout autre document qui viendrait lôactualiser ou la 
remplacer.  
40  Décret du 17 juillet 2003 relatif à une interve ntion dans les frais de transport en commun public et/ou dans 
lôutilisation de la bicyclette des membres du personnel. 
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V. BIEN - ÊTRE AU TRAVAIL ET TUTELLE SANITAIRE  
 

Article 22  
 

§ 1 er . La matière du bien -être au travail est réglée par :  

 

¶ la loi du 4 août 1996 relative au bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur 

travail ainsi que ses arr°t®s dôapplication  ;  

 

§ 2. Les renseignements nécessaires en matière de bien -être au travail se trouvent en annexe 

IV du présent règlement.  

 

Article 22 bis  
 

Chaque membre du personnel doit prendre soin  dans lôexercice de ses fonctions et selon les 

possibilités, de sa  sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes concernées 

du fait de ses actes ou de ses omissions au travail, conformément à sa formation et aux 

instructions de son Pouvoir organisateur qui seront précisées en COPALOC.   

 

Article 23  
 

Les membres du personnel féminin qui le souhaitent bénéficient,  pendant une durée de 12 

mois ¨ partir de la naissance de lôenfant, de pauses allaitement dôune dur®e dôune demi-heure 

chacune ¨ raison dôune pause par journ®e de travail de minimum 4 heures et de deux pauses 

par journ®e de travail de minimum 7 heures 30, moyennant preuve de lôallaitement41 .  

 

Le Pouvoir organisateur ou son délégué met un endroit discret, bien aéré, bien éclairé, propre et 

convenablement chauffé à la disposition du membre du personn el afin de lui permettre dôallaiter 

ou de tirer son lait dans des conditions appropriées.  

 

 Article 24  
 

Il est interdit de fumer dans les locaux scolaires fréquentés par les élèves ou les étudiants, que 

ceux -ci soient présents ou pas 42 .  

 

Cette interdiction  sô®tend ¨ tous les lieux ouverts situ®s dans lôenceinte de lô®tablissement ou en 

dehors de celui -ci et qui en dépendent. Elle pourrait encore  sô®tendre selon les modalit®s fix®es 
par le r¯glement dôordre int®rieur propre ¨  lô®tablissement.  
 
Les membres d u personnel qui ne respectent pas cette interdiction se voient  appliquer les 

mesures disciplinaires prévues par les décrets du 6 juin 1994, du 10 mars 2006 et du 2 juin 

2006 précités.  

 

 

 

 

 

                                                 
41Chapitre XIV de lôarr°t® royal du 15 janvier 1974 pris en application de l'article 160 de l'arr°t® royal du 22 mars 1969 
fixant le stat ut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel 
paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, artistique et normal de 
l'Etat, des internats dépendant de  ces établissements et des membres du personnel du service d'inspection chargé de la 
surveillance de ces établissements.  
42  Décret du 5 mai 2006 relatif à la prévention du tabagisme et l'interdiction de fumer à l'école et arrêté royal du 15 
décembre 2005 p ortant interdiction de fumer dans les lieux publics.  
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Article 24 bis  
 

Sauf dérogation ou lorsque ces tâches lui sont confiées, il est interdit au membre du personnel 

de distribuer ou de vendre, sous quelque forme que ce soit, des boissons alcoolisées sur le lieu 

de travail ainsi que sur tous les lieux y assimilables. En matière de drogue, le membre du 

personnel est soumi s aux dispositions réglementaires et légales en vigueur.  

 

Le membre du personnel doit veiller à ne pas se présenter sur ces mêmes lieux ni prester ses 

fonctions sous lôemprise dôalcool ou de drogues. 

 

Une politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogue sera menée dans les établissements 

conform®ment ¨ la d®cision de la Commission paritaire centrale de lôenseignement officiel 

subventionné prise en sa séance du 28.09.2010, reprise en annexe.  

 

La Province de Liège, dans le cadre de cette politique, met en place un plan de prévention et de 

gestion des assuétudes au travail repris en annexe.  

 

Tout dysfonctionnement professionnel li® ¨ la consommation suppos®e dôalcool ou de drogue est 

géré conformément aux modalités  précisées dans ce plan.  

 

Article 24 ter  
 

A lôoccasion de lôutilisation tant dans le cadre privé que professionnel des moyens de 

communication électroniques, et notamment des réseaux sociaux, les membres du personnel 

veilleront à respecter les règles déontologiques inhérentes à leur profession e t à leur statut. Ces 

r¯gles sont rappel®es dans la d®cision de la Commission paritaire centrale de lôenseignement 

officiel subventionné du 20.06.2007 et dans la charte informatique du pouvoir organisateur 

approuvée par la COPALOC   en lôoccurrence pour la Province de Liège, la charte   relative à 

lôutilisation des technologies de lôinformation et de la communication reprise en annexe. 

 

Sauf dans le respect des règles déontologiques inhérentes à leur profession et à leur statut, les 

membres du personnel ne peu vent utiliser le nom et/ou le sigle dôun ®tablissement scolaire  

sans autorisation préalable de la direction.  
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VI. ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES  
 

Article 25  
 

§ 1 er . Les matières des accidents du travail et des maladi es professionnelles sont réglées par les 

dispositions suivantes  :  

 

¶ la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation des accidents du travail, des 

accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles  ;  

¶ lôarr°t® royal du 24 janvier 1969 relatif à la réparation, en faveur des membres du 

personnel du secteur public, des dommages résultant des accidents du travail et des 

accidents survenus sur le chemin du travail  ;  

¶ lôarr°t® royal du 5 janvier 1971 relatif ¨ la r®paration des dommages résultant des 

maladies professionnelles dans le secteur public ainsi que les circulaires qui sôy 

rapportent  ;  

¶ la circulaire n° 1345 du 24 janvier 2006 intitulée  « Accidents du travail et maladies 

professionnelles ï Contacts avec la Cellule des  accidents du travail de lôenseignement » 

pour information uniquement.   

 

Ä 2. Le membre du personnel victime dôun accident de travail (sur le lieu du  travail ou sur le 

chemin du travail), avertira ou fera avertir immédiatement, sauf cas de force majeure, le 

Pouvoir organisateur ou son d®l®gu® qui prendra les mesures qui sôimposent et apportera toute 

lôaide n®cessaire afin de r®gler administrativement le probl¯me (d®claration dôaccident). 

 

Il enverra un certificat médical (formulaire S.S.A. 1B, disponible sur le  site internet 

www.adm.cfwb.be , circulaire n° 1369) au centre médical dont il dépend 43 .  

 

La direction met à tout moment à la disposition du personnel une réserve desdits certificats sur 

lesquels elle aura inscrit le num ®ro de lô®cole. 

 

Article 26  
 

Le Pouvoir organisateur souscrit, en tant quôemployeur, une police dôassurance pour couvrir la 

responsabilité civile professionnelle de chaque membre du personnel dans le cadre des activités 

scolaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
43  Les coordonnées des centres médicaux figurent en annexe V . 

http://www.adm.cfwb.be/
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VII. ABSEN CES POUR CAUSE DE MALADIE OU INFIRMITÉ  

 

Article 27  
 

§ 1 er. Les absences pour cause de maladie ou dôinfirmit® sont r®gl®es par les dispositions 

suivantes  :  

¶ le d écret du 5 juillet 2000 fixant le régime des congés et de disponibilité pour maladie ou 

infirmit ® de certains membres du personnel de lôenseignement ;  

¶ le décret du 22 décembre 1994 portant des mesures urgentes en matière 

dôenseignement ;  

 

§ 2. Le membre du personnel doit, sauf cas de force majeure dûment justifié, avertir ou faire 

avertir la directio n ou le délégué désigné à cet effet le jour -même (de préférence avant le début 

de ses prestations) par la voie la plus rapide (le téléphone par exemple et de préférence)  ; il 

pr®cisera ou fera pr®ciser la dur®e probable de lôabsence.  

 

Il prendra toutes le s mesures nécessaires, sauf cas de force majeure, pour être en ordre au 

point de vue administratif, conformément à la circulaire n° 3012 du 8 février 2010 intitulée 

« Contr¹le des absences pour maladie des membres des personnels de lôEnseignement en 

Commun auté française ï Instructions et informations complètes.  » ou tout autre document qui 

viendrait lôactualiser ou la remplacer. 

 

La direction met à tout moment à disposition des membres du personnel une réserve des 

formulaires à remplir ainsi que le vade mec um repris dans la circulaire 3012 précitée. Le 

membre du personnel doit sôassurer quôil dispose bien chez lui dôune r®serve suffisante de ces 

formulaires.  

 

Article 27 bis  
 

Lôinobservance des articles 25 et 27 du pr®sent r¯glement pourrait entra´ner le caractère 

irr®gulier de lôabsence et la perte du droit ¨ la subvention-traitement pour la p®riode dôabsence.  

 
 

VIII. ACTES DE VIOLENCE ET HARCÈLEMENT  
 

Article 28  
 

Les dispositions relatives aux actes de violence et au harcèlement sont reprises  :  

 

¶ dans la loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la violence et le harcèlement 

moral ou sexuel au travail  ;  

¶ dans lôarr°t® royal du 11 juillet 2002 relatif à la protection contre la violence et le 

harcèlement moral ou sexuel au travail  ;  

¶ dans la circulaire n ° 1551 du 19 juillet 2006 intitulée «  Guide de procédure pour la mise 

en application de la loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la violence et le 

harcèlement moral ou sexuel au travail  » à titre purement informatif;  

¶ dans les articles 37quate r ¨ 37decies de lôarr°t® royal du 25 octobre 1971 pr®cit® ;  

¶ dans les articles 47 à 49 du décret du 2 juin 2006  ;  

¶ dans la circulaire n° 1836 du 11 avril 2007 intitulée  « Information des membres du 

personnel des établissements scolaires au sujet des  droits d es victimes dôactes de 

violence  » ;  
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¶ dans la note du Collège provincial du 07 décembre 2009, intitulée «  Droits et devoirs des 

agents. Protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au 

travail/procédure interne -personnes de confiance  » repr ise en annexe.    

 

Article 29  
 

Le soutien psychologique et/ou juridique aux victimes dôactes de violence ou de  harc¯lement  

est réglé par les dispositions suivantes  :         

¶ lôarticle 28 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des ch ances 

®gales dô®mancipation sociale, notamment par la mise en îuvre de discriminations 

positives  ;  

 

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communauté française du 17 mai 1999  portant 

application de lôarticle 28 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les  élèves 

des chances ®gales dô®mancipation sociale, notamment par la mise en îuvre de 

discriminations positives.  

 

Article 30  
 

§ 1. Aucune forme de harcèlement moral, sexuel et de violence au travail ne peut être admise 

ou tolérée.  

 

Le harcèlement sexuel se  définit comme toute forme de comportement verbal, non verbal ou 

corporel de nature sexuelle dont celui qui se rend coupable sait ou devrait savoir quôil affecte la 

dignité des hommes et des femmes sur les lieux de travail.  

 

Par harcèlement moral au travai l, on entend les conduites abusives et répétées, tels les 

comportements verbaux, non -verbaux ou corporels, ayant pour objet ou pour effet de porter 

atteinte ¨ la personnalit® ou lôint®grit® psychique dôun travailleur, voire ¨ sa vie priv®e, et dont 

celui q ui sôen rend coupable sait ou devrait savoir quôil affecte la dignit® des hommes et des 

femmes sur les lieux de travail.  

 

On appelle violence au travail, toute situation de fait où un travailleur est persécuté, menacé ou 

agressé verbalement, psychiquement ou physiquement lors de lôex®cution de son travail ou des 

comportements instantan®s dôagression physique ou verbale.  

 

Tout membre du personnel qui sôestime victime dôun harc¯lement sexuel, moral ou de violence 

au travail, quel quôen soit lôauteur, a le droit de porter plainte et ce sans crainte de représailles 

ou de mesures de rétorsion.  

 

§ 2. Mesures de prévention  

 

Le Pouvoir organisateur doit déterminer les mesures concrètes pour protéger les travailleurs 

contre la violence et le harcèlement au travail. Celles -ci portent au minimum sur  :  

 

¶ les aménagements matériels des lieux de travail afin de prévenir la violence ou le 

harcèlement au travail  ;  

¶ la d®finition des moyens mis ¨ la disposition des victimes pour obtenir de lôaide et de la 

mani¯re de sôadresser au conseiller en prévention et à la personne de confiance  ;  

¶ lôinvestigation rapide et en toute impartialit® des faits de violence et de harc¯lement ;  

¶ lôaccueil, lôaide et lôappui requis aux victimes ;  

¶ les mesures de prise en charge et de remise au travail  des victimes  ;  

¶ les obligations de la ligne hiérarchique dans la prévention des faits de violence et de 

harcèlement  ;  



328 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 08/2015 

¶ lôinformation et la formation des travailleurs. 

 

Ces mesures doivent être soumises pour accord préalable à la COPALOC.  

 

Ä 3. La victime dôun harc¯lement sexuel, moral ou de violence au travail peut recevoir de lôaide 

ou des conseils auprès du conseiller en prévention et, si elle existe, de la personne de 

confiance. Les coordonn®es des personnes comp®tentes sont reprises au sein de lôannexe IV du 

présent règlement. Le travailleur peut consulter la personne de confiance ou le conseiller en 

prévention pendant les heures de travail, sans compensation. Les frais de déplacement sont à 

charge de lôemployeur. 

 
§ 4. Lorsque les tentatives de conciliat ion lancées par la personne de  confiance ou le conseiller 

en prévention échouent, la procédure est la suivante  :  

¶ la victime r®dige une plainte motiv®e ¨ lôattention de la personne de confiance (qui la 

transmet immédiatement au conseiller en prévention) ou du conseiller en prévention.  

¶ Le conseiller en prévention entend la victime et les témoins.  

¶ Le conseiller en prévention avise le Pouvoir organisateur  en la personne du Directeur 

général provincial   en lôinvitant ¨ prendre des mesures ad®quates afin de mettre fin aux 

actes de violence ou de harcèlement.  

¶ Lorsque la plainte est retenue par le Pouvoir organisateur, elle peut servir de base à une 

procédure disciplinaire (pour les membres du personnel définitif) ou peut constituer un 

motif grave justifiant le lice nciement (pour les membres du personnel temporaire).  

 

 

IX. DROITS ET OBLIGATIONS DU PERSONNEL DE SURVEILLANCE  

(Fonctions de promotion et de sélection)  
 

A.  Missions  
 

Article 31  
 

Pour l es fonctions de promotion et de sélection du personnel directeur et ens eignant dont les 

titulaires doivent assumer des missions de contrôle, de surveillance et de direction, il importe 

de se référer aux dispositions réglementaires suivantes  :  

 

¶ fonctions de direction  : le Titre II, chapitre 1 du décret du 2 février 2007 fixant  le statut 

des directeurs  ;  

¶ fonctions de sélection et autres fonctions de promotion  : chapitres IV et V du décret du 6 

juin 1994 précité.  

 

Article 32  
 

§ 1. Le sous -directeur remplace le directeur absent. A d®faut dôun sous-directeur, le Pouvoir 

organisateu r désigne un membre du personnel nommé à titre définitif pour assurer ce 

remplacement. Il veillera aussi ¨ pr®ciser les responsabilit®s et limites de lôautorit® du 

remplaant. Il en informe lôensemble de lô®quipe p®dagogique par la voie usuelle des 

communi cations de service.  

 

§ 2. Le directeur est tenu de signaler son absence au Pouvoir organisateur et à son remplaçant 

et de mettre ¨ la disposition de ce dernier les ®l®ments n®cessaires ¨ lôaccomplissement de 

cette tâche.  
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Il indiquera au Pouvoir organisate ur et à son remplaçant la durée probable de son absence ainsi 

que dans la mesure du possible, les coordonnées permettant de le joindre en cas de force 

majeure.  

 

Ä 3. Lôabsence dont il est question aux paragraphes pr®c®dents est une absence occasionnelle. 

Tout remplacement temporaire (non occasionnel) ou d®finitif devra faire lôobjet du respect des 

dispositions statutaires en la matière.  

 

Ä 4. En d®but dôann®e scolaire, chaque membre du personnel reoit, ¨ sa demande, un 

organigramme des responsables du Pouv oir organisateur en mati¯re dôenseignement. Il est 

consultable  en permanence sur le site de lôEnseignement de la Province de Li¯ge.  

 

B. Lettre de mission  

 
Article 33  
 

§ 1 er . Le directeur exerce sa mission générale et ses missions spécifiques conformément  au 

contenu de la lettre de mission  qui lui a été remise par son Pouvoir organisateur, conformément 

au chapitre III du décret du 02 février 2007 fixant le statut des directeurs.  

 

Mission générale  
 

Le directeur est le représentant du Pouvoir organisateur. Il met en îuvre au sein de 

lô®tablissement le projet p®dagogique de son Pouvoir organisateur dans le cadre de la politique 

éducative de la Communauté française.  

 

Le directeur a une comp®tence g®n®rale dôorganisation de lô®tablissement. Il analyse 

régulière ment la situation de lô®tablissement et promeut les adaptations n®cessaires. 

 

Missions spécifiques  

 

¶ Axe pédagogique et éducatif  : le directeur assure la gestion de lô®tablissement scolaire 

sur le plan pédagogique et éducatif  ;  

¶ Axe relationnel  : le directeu r assure la gestion et la coordination de lô®quipe ®ducative ; il 

est responsable des relations de lô®tablissement scolaire avec les ®l¯ves, les parents et 

les tiers  ; il représente son établissement dans le cadre de ses relations extérieures  ;  

¶ Axe adminis tratif, matériel et financier  : le directeur organise les horaires et les 

attributions des membres du personnel dans le cadre de la législation existante  ; il gère 

les dossiers des ®l¯ves et des membres du personnel, il veille ¨ lôapplication des 

consignes  de s®curit® et dôhygi¯ne au sein de lô®tablissement. 

 

§ 2. Les dispositions similaires concernant les fonctions de sélection et les autres fonctions de 

promotion sont fixées par le décret du 6 juin 1994 précité.  

 
 
C. Evaluation formative  

 
Article 34  
 

En ce qui concerne lô®valuation formative :  

 

¶ les dispositions concernant les fonctions de direction sont fixées par le Titre III, chapitre 

II, Section 3 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs  ;  
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¶ les dispositions concernant les fonctions de sélection et les autres fonctions de promotion 

sont fixées par le décret du 6 juin 1994 précité.  

 
 

X. CONGÉS DE VACANCES ANNUELLES -  JOURS FÉRIÉS  
 
 

Article 35  
 

§ 1 er . La matière des congés de vacances annuelles et jours fériés est réglée par les dispositi ons 

suivantes  :  

 

¶ les articles 1 ¨ 4bis de lôarr°t® royal du 15 janvier 197444  ;  

¶ lôarr°t® de lôEx®cutif du 22 mars 1984 fixant le r®gime des vacances et des cong®s dans 

lôenseignement organis® dans la Communaut® franaise. 

 

§ 2. Pour connaître avec précision  le nombre de jours de classe et les jours de congé pour 

lôann®e en cours, il faut se r®f®rer aux arr°t®s du Gouvernement en la mati¯re les fixant ann®e 

par année. Ils seront communiqués au personnel ou tenus à leur disposition.   

Il convient également à ce t égard de se référer à la loi du 19 juillet 1971 relative à la structure 

g®n®rale et ¨ lôorganisation de lôenseignement secondaire, telle que modifi®e par le d®cret du 29 

f®vrier 2008 relatif ¨ lôorganisation des ®preuves dô®valuation sommative dans lôenseignement 

secondaire ordinaire.  
 

  

XI. AUTRES CONGES -  DISPONIBILITES -  NON - ACTIVITE  
 
 
Article 36  

 
A. Les congés applicables aux membres du personnel (temporaires et 

définitifs) sont les suivants  :  
 
 DÉFINITIFS  TEMPORAIRES  

1.  Congé de circonstances et de con venances personnelles  

 

1.1. Congés exceptionnels  A.R. 15/01/1974 45 , art. 5  

1.2. Congés exceptionnels pour 

cas de force majeure  

A.R. 15/01/1974, art. 5bis  

1.3. Congé pour don de moelle  

       osseuse  

A.R. 15/01/1974, art. 7  

1.4. Congé pour motifs impérie ux 

dôordre familial 

A.R. 15/01/1974, art. 9, littera a)  

                                                 
44  Arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en application pris en application de l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 
1969 fixant le statu t des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du 
personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen,  technique,  artistique 
et normal de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d'inspection 
chargé de la surveillance de ces établissements.  
45  Arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en application pris en application de l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 
1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du 
personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, artistique et 
normal de l'Etat, des internats dépendan t de ces établissements et des membres du personnel du service d'inspection 
chargé de la surveillance de ces établissements.  
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1.5. Congé pour accomplir un 

stage dans un autre emploi de 

lô£tat, é 

A.R. 15/01/1974, art. 9, littera b)  -  

1.6. Congé pour présenter une 

candidature aux élections 

législatives ou provinciales  

A.R. 15/01/1974, art. 9, littera c)   

-  

1.7. Congé «  protection civile  » A.R. 15/01/1974, art. 10  -  

1.8. Congé pour suivre des cours, 

se préparer à passer des 

examens et subir des 

examens  

A.R. 15/01/1974, art. 11   

-  

1.9. Congé pour subir les épreuves 

prévues par lôA.R. du 

22/03/1969  

A.R. 15/01/1974, art. 12   

-  

1.10. Congé de promotion sociale  A.R. 15/01/1974, art. 13  -  

2. Cong® dôaccueil en vue de 

lôadoption ou de la tutelle 

officieuse  

A.R. 15/01/1974, arts. 13bis et 13ter  

3.  Congé pour exercer provisoirem ent une autre fonction dans lôenseignement 

 

3.1. Dans lôenseignement autre 

que lôenseignement 

universitaire  

  

3.1.1. Exercice dôune fonction de 

s®lection ou dôune fonction 

de promotion  

A.R. 15/01/1974, art. 14, § 1 er , 1° 

ou 2°  

 

-  

3.1.2. Exercice dôune fonction 

également ou mieux 

rémunérée  

A.R. 15/01/1974, art. 14, § 1 er , 3°  -  

3.1.3. Exercice dôune fonction 

moins bien rémunérée  

A.R. 15/01/1974, art. 14, § 1 er , 4°  -  

3.2. Dans lôenseignement 

universitaire  

A.R. 15/01/1974, art. 14, § 2  -  

4. Congé pour pre stations  

    réduites en cas de maladie  

    ou dôinvalidit® 

A.R. 15/01/1974, arts. 19 à 22   

-  

5. Congé pour prestations  

    réduites justifié par des  

    raisons sociales ou   

    familiales  

A.R. 15/01/1974, arts. 23 à 26  

Décret 17/07/2002  portant 

modific ations urgentes en matière  

d'enseignement  

 

 

-  

6. Congé pour accomplir des  

    prestations militaires en  

    temps de paix (POUR  

   MEMOIRE)  

A.R. 15/01/1974, art. 27  

 

 

-  

7. Congé pour activité 

syndicale  

A.R. 15/01/1974, art. 29  -  

8. Congé pour prestatio ns  

    réduites justifié par des  

    raisons de convenances  

    personnelles  

A.R. 15/01/1974, arts. 30 à 32  

Décret 17/07/2002  

 

-  
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9.  Congé politique  

9.1. Exercice dôun mandat de 

bourgmestre, échevin, 

conseiller communal, 

pr®sident du conseil de lôaide 

sociale, membre du conseil de 

lôaide sociale ou de conseiller 

provincial  

A.R. 15/01/1974, arts. 41 à 50  

 

Décret 17/07/2002  

 

 

-  

9.2. Exercice dôun mandat de 

membre du Conseil ou du 

Gouvernement de la 

Communauté française  

Décret 10/04/1995 46  

 

 

9.3. Exercic e dôun mandat de 

membre dôune assembl®e 

l®gislative ou dôun 

gouvernement autres que le 

Conseil ou le Gouvernement 

de la Communauté française  

Décret 10/04/1995 47  

 

 

 

 

10. Congé de maternité et 

mesures de protection de 

la maternité  

  

10.1. Congé de maternité  A.R. 15/01/1974, arts. 51 à 55  

Décret 05/07/2000 48 , art. 5  

 

 

A.R. 15/01/1974, 

arts. 51 à 55  

Décret 05/07/2000, 

art. 5  

10.2.  Congé de paternité  A.R. 15/01/1974, art. 56  

10.3. Mesures dô®cartement des 

femmes enceintes ou allaitantes  

Décret 08/05/2003 49 , ar ts. 40 à 48  

 

10.4.  Pauses dôallaitement A.R. 15/01/1974, arts. 57 à 65  

11.  Congé prophylactique  Décret 20/12/2001  relatif à la promotion de la santé à 

l'école  

AGCF 17/07/2002  

12. Congé pour prestations 

réduites, justifiées par des 

raisons de convenanc es 

personnelles, accordé au 

membre du personnel qui a 

au moins deux enfants à 

charge qui nôont pas 

d®pass® lô©ge de 14 ans ou 

âgé de 50 ans  

AECF 22/06/1989 50  

 

 

 

 

 

-  

 

 

                                                 
46  Décret du 10 avril 1995 instaurant le congé politique pour être membre du Conseil ou du Gouvernement de la 
Communauté française.  
47  Décret du 10 avril 1995 instaurant le congé politique pour être membre d'une assemblée législative ou d'un 
Gouvernement autres que ceux de la Communauté française.  
48  Décret du 5 juillet 2000 fixant le régime des congés et de disponibilité pour maladie  ou infirmité de certains membres 
du personnel de lôenseignement. 
49 Décret du 8 mai 2003 modifiant les dispositions applicables en matière de congés et organisant la protection de la 
maternité.  
50  Arr°t® de lôEx®cutif de la Communaut® franaise du 22 juin 1989 relatif au congé pour prestations réduites justifiées 
par des raisons de convenances personnelles accord®es au membre du personnel de lôenseignement de la Communaut® 
franaise, ©g® de 50 ans ou qui a au moins 2 enfants ¨ charge qui nôont pas d®pass® lô©ge de 14 ans et relatif ¨ la mise 
en disponibilité pour convenances personnelles précédant la pension de retraite.  
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13.  Congé pour interruption 

de carrière  

AECF 03/12/1992 51  

Décret 20/12/1996 52  

AECF du 3/1 2/92  :  

Octroi de soins 

palliatifs, octroi de 

soin à un membre 

du ménage ou de la 

famille gravement 

malade, dans le 

cadre dôun cong® 

parental (naissance 

ou adoption dôun 

enfant)  

14.  Congé parental  AECF 02/01/1992 53  

15.  Congé pour mission  Décret 24/06/1 996 54  

Décret 17/07/2002 55  

-  

16.  Congé de maladie  Décret 05/07/2000  

Décret 22/12/1994 56  

17. Cong® pour don dôorgane Décret du 23 janvier 2009  

18. Congé pour activités 

sportives  

Décret du 23 janvier 2009  

 

 
B. Les disponibilités applicables aux membres du p ersonnel définitifs sont les 

suivantes  :  
 

1.  Disponibilité pour convenances personnelles  A.R. 18/01/1974 57  

2.  Disponibilité pour convenances personnelles 

précédant la pension de retraite  

A.R. du  31/03/1984 58  

3.  Disponibilité pour mission spéciale  Décre t 24/06/1996 59  

4.  Disponibilité pour maladie  Décret 05/07/2000, arts 13 à 17  

5. Disponibilit® par d®faut dôemploi A.R 22/03/1969, arts 167 à 167ter  

A.R. du 18.01.1974, arts. 1 er  à 

3nonies.  

A.R. du 25/10/1971, art. 47ter et s.  

 
 

                                                 
51  Arr°t® de lôEx®cutif de la Communaut® franaise du 03 d®cembre 1992 relatif ¨ lôinterruption de la carri¯re 
professionnelle dans lôenseignement et les centres psycho -médico -sociaux.  
52  D®cret du 20 d®cembre 1996 relatif ¨ la r®partition des prestations dans le cadre de lôinterruption de la carri¯re des 
membres du personnel de lôEnseignement et des Centres psycho-médico -sociaux.  
53  Arrêté  de lôEx®cutif de la Communaut® franaise du 02 janvier 1992 relatif au cong® parental et au cong® pour des 
motifs imp®rieux dôordre familial accord®s ¨ certains membres du personnel des ®tablissements dôenseignement de la 
Communauté.  
54  Décret du 24 juin  1996 portant réglementation des missions, des congés pour mission et des mises en disponibilité 
pour mission sp®ciale dans lôenseignement organis® ou subventionn® par la Communaut® franaise.  
55  Décret du 17 juillet 2002 portant modifications urgentes en  mati¯re dôenseignement. 
56  D®cret du 22 d®cembre 1994 portant modifications urgentes en mati¯re dôenseignement. 
57 Arrêté royal du 18 janvier 1974 pris en application de l'article 164 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut 
des membres du perso nnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire dô®ducation, du personnel param®dical des 
®tablissements dôenseignement gardien, primaire, sp®cial, moyen, technique, artistique et normal de lôEtat, des 
internats dépendant de ces établissements et des  membres du personnel du service dôinspection charg® de la 
surveillance de ces établissements.  
58  Arrêté royal n° 297 du 31 mars 1984 relatif aux charges, traitements, subventions - traitements et congés pour 
prestations réduites dans l'enseignement et les centres psycho -médico -sociaux.  
59  Décret du 24 juin 1996 portant réglementation des missions, des congés pour mission et des mises en disponibilité 
pour mission sp®ciale dans lôenseignement organis® ou subventionn® par la Communaut® franaise.  
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C. Les absences régleme ntairement autorisées dont peuvent bénéficier les 

membres du personnel définitifs :  
 

Absence de longue durée justifiée par des raisons 

familiales  

A.R. 25/11/1976 60  

 

 
D. La non - activité est réglée par les dispositions suivantes  :  

 
Un membre du personnel est  dans la position de non -activité dans les mêmes conditions que 

dans lôenseignement de la Communaut® (articles 161 ¨ 163 de lôarr°t® royal du 22 mars 

1969 61)   

 

 

XII. CESSATION DES FONCTIONS  
 

Article 37  
 

Les modalités de fin de fonctions des membres du perso nnel temporaires sont fixées aux 

articles 22, 25 à 27 et 58 du décret du 6 juin 1994 précité.  

 

Les modalités de fin de fonction des membres du personnel définitif sont fixées aux articles 58 

et 59 du décret du 6 juin 1994 précité.  

 

Sans préjudice du pouvoi r dôappr®ciation du juge, est consid®r® comme constituant une faute 

grave permettant au Pouvoir organisateur un licenciement sans préavis, tout manquement qui 

rend immédiatement et définitivement impossible toute collaboration professionnelle entre le 

memb re du personnel temporaire et son Pouvoir organisateur (article 25 §2 du décret du 6 juin 

1994 précité et article 27 du décret du 10 mars 2006 précité).  

 

Par ailleurs, un membre du personnel peut être écarté de ses fonctions sur - le-champ en cas de 

faute gr ave pour laquelle il y a flagrant délit ou lorsque les griefs qui lui sont reprochés revêtent 

un caract¯re de gravit® tel quôil est souhaitable, dans lôint®r°t de lôenseignement, que le 

membre du personnel ne soit plus pr®sent ¨ lô®cole (article 60 Ä4 et 63 ter  §3, du décret du 6 

juin 1994 précité et article 57 §3 du décret du 10 mai 2006 précité).  

 

 

XIII. REGIME DISCIPLINAIRE ï SUSPENSION PREVENTIVE ï RETRAIT 

DôEMPLOI DANS LôINTERET DU SERVICE 
 

Article 38  
 

La hiérarchie des peines disciplinaires qui peuven t être infligées aux membres du personnel 

nommés à titre définitif sur base du décret du 06 juin 1994 précité ainsi que la procédure à 

suivre sont énoncées aux articles 64 et suivants dudit décret.  

                                                 
60  Arrêté r oyal du 25 novembre 1976 relatif aux absences de longue durée justifiées par des raisons familiales.  
61  Arrêté royal du 22 mars 1969 f ixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel 
auxiliaire d'éducation, du personnel param édical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, 
technique, de promotion sociale et artistique de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres 
du personnel du service d'inspection chargé de la surveillance  de ces établissements . 
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La hiérarchie des peines disciplinaires qui peuvent être infligées aux maîtres de religion nommés 

à titre définitif sur base du décret du 10 mars 2006 précité ainsi que la procédure à suivre sont 

énoncées aux articles 37 et suivants dudit décret.  

 
XIV. COMMISSIONS PARITAIRES  

 
A) Commissions paritaires locales  

 
Article 39  
 

§ 1 er . En ce qui concerne les compétences, la composition et le fonctionnement des 

Commissions paritaires locales (COPALOC), la matière est réglée par  :  
 

¶ les articles 93 à 96 du décret du 06 juin 1994 précité  ;  

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communauté française du 13 septembre 1995 précité.  
 

§ 2. Les membres de la Commission paritaire locale sont repris en annexe VI.  

 

 

B) Commission paritaire centrale  
 
 

Article 40  
 

La loi du 8 avril 1965 a ®tabli une proc®dure sp®cifique, pr®voyant lôintervention dôun 

fonctionnaire du Contrôle des lois sociales visant à la conciliation des points de vue des parties.  

 

Dans lôhypoth¯se o½ lôInspecteur des lois sociales ainsi d®sign® ne parviendrait pas ¨ une 

conciliation des points de vue, il est convenu que le d ifférend soit porté alors à la connaissance 

de la Commission paritaire centrale  de lôenseignement officiel subventionn®.  

 

Article 41  
 

Le présent règlement entre vigueur le 1 er  jour ouvrable suivant son adoption par le Conseil 

provincial.  
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AA NN NN EEXXEESS  AA UU  RREEGGLLEEMM EENN TT  dd ee   TTRRAA VVAA II LL   

  
 

 
I .Charge hebdomadaire de travail des membres du personnel des écoles  :              

 

 

II. Coordonnées des services du Pouvoir Organisateur             

 

 

III.  Coordonn®es des services de lôAGPE                                                                         

 

   

IV. Bien -être au travail                                                                                                  

  

 

V. Organisme chargé du contrôle des absences pour maladie                                            

 

 

VI. Adresses, coordonnées et informations utiles aux membres du personnel              

 

 

VII. Inspection des lois sociales                                                                                      

 

 

VIII. Mod¯le dôaccus® de réception du règlement de travail                                               

 

 

IX. Autres annexes                   
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ANNEXE I  
 

Charge hebdomadaire de travail des membres du personnel  
 

 
La durée et la nature des prestations des membres du personnel (enseignant, directeur, auxiliaire 

dô®ducation et administratif) sont d®termin®es par les articles 18 ¨ 30 bis de lôArr°t® de lôEx®cutif de la 

Communauté française du 27 décembre 1991 relatif aux fonctions, charges et emplois des membres du 

personnel de lôenseignement de promotion sociale
 

et par lôArr°t® du gouvernement de la Communaut® 

française du 25 octobre 1993 portant statut pécuniaire des membres du personnel directeur et enseignant 

et du personnel auxiliaire dô®ducation de lôenseignement de promotion sociale de la Communauté 

française. 

 

FONCTIONS  
Fonction principale  

à prestations complètes  

Enseignement secondaire et enseignement supérieur de type court  

Professeur de cours généraux, cours spéciaux et cours 

techniques  

800 périodes/année scolaire  

Professeur de cours techniques et de pratique professionnelle  1.000 périodes/année scolaire  

Professeur de cours de pratique professionnelle  1.000 périodes/année scolaire  

Expert pédagogique et technique / guidance 36 périodes/semaine 

Personnel auxiliaire dô®ducation  

Surveillant-éducateur  36 heures/semaine  

Éducateur-économe  36 heures/semaine  

Equipe de direction  

Directeur  36 heures/semaine  

Sous-directeur  36 heures/semaine  

Chef dôatelier  30 périodes/semaine  

 
 
Les prestations du personnel enseignant comprennent en outre la rédaction la préparation des leçons et 

tout travail aff®rent ¨ lô®valuation des ®l¯ves ou des ®tudiants. 
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AA NN NN EEXXEE  II II   

  

CCoo oo rr dd oo nn nn éé ee ss   dd ee ss   ssee rr vv ii ccee ss   dd uu   pp oo uu vv oo ii rr   oo rr gg aa nn ii ssaa tt ee uu rr   
 

  
Province de Liège  

Place Sai nt Lambert, 18 A  

4000 Liège  

 

BCE : 0207.725.104  

 

Tél.  : 04/220.21.00  

Fax : 04/220.21.01  

 

CONTACTS                      

 

I.  DIRECTION GENERALE DE LôENSEIGNEMENT ET DE LA FORMATION ï
DEPARTEMENT ENSEIGNEMENT -  

 

 

Rue du Commerce, 14  

4100 Seraing  

 

Direction général e et Service de lôInspection :  

 
Tel.  : 04/330.73.00  

Fax : 04/330.73.49  

 

Secrétariat  :  

 
Tel.  : 04/330.73.27  

Fax : 04/330.73.49 ou 04/330.73.02  

 

Service du personnel  (Statut administratif et contrôle des subventions traitements  

pour lôenseignement secondaire) :  

 
Tel.  : 04/330.73.00 ou 04/330.73.29  

Fax : 04/330.73.49  
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II.  Direction générale transversale  
 
Rue Georges Clémenceau, 15  

4000 Liège  

Tel.  : 04/220.21.00  

Fax : 04/220.21.01  

 

¶ Direction des ressources humaines  

 

o Statut ï Cadres -   Projets  

 

o Gestion des re ssources humaines  

Á Processus RH  

Á Cellule de recrutement et sélection  

  

o Gestion administrative du personnel  

Á Administration du personnel   

Á Missions  -  Accidents du travail ï Maladies professionnelles  

 

o Gestion pécuniaire du personnel  

Á Gestion pécuniaire du personnel en activité  

Á Gestion pécuniaire du personnel retraité  
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AA NN NN EEXXEE  II II II   

  

CCoo oo rr dd oo nn nn éé ee ss   dd ee ss   ssee rr vv ii ccee ss   dd ee   llôôAA GGPPEE  
 

 
I.  Direction g®n®rale des Personnels de lôEnseignement subventionn® par la 

Communauté française  

 
Boulevard Léopold II, 44  

1080 B ruxelles  

 
¶ Directrice générale:  

Madame Lisa SALOMONOWICZ  

Tél. : 02/413.39.31  

Fax : 02/413.39.35  

lisa.salomonowicz@cfwb.be  

 
¶ Secrétariat  :  

Mme Catherine LEMAIRE  

Tél.  : 02/413.22.58  

 
II.  Service général des Statuts, de Coordination de lôapplication des 

règlementations  et du Contentieux administratif des Personnels de 
lôenseignement subventionn®. 

 
¶ D irectrice générale adjointe:  

 Madame Caroline BEGUIN  

 Tél.  : 02/413.33.19  

 Fax : 02/413.40.48  

caroline.beguin@cfwb.be  

× Direction des Statuts et du Contentieux des Personnels de lô 
Enseignement subventionné par la Communauté française  :  

 

o Directeur :  
Monsieur J an MICHIELS  

Tél. : 02/413.38.97  

Fax : 02/413.40.48  

jan.michiels@cfwb.be  

 

× Direction de la Coordination  :  
 

o Directrice :  
Mme Sylviane MOLLE  

Tél. : 02/413.25.78  

Fax : 02/413.29.25  

sylviane.molle@cfwb.be  

 
 

mailto:lisa.salomonowicz@cfwb.be
mailto:caroline.beguin@cfwb.be
mailto:jan.michiels@cfwb.be
mailto:sylviane.molle@cfwb.be
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1.  Service g®n®ral de la Gestion des Personnels de lôEnseignement 
subventionné.  

 
× Direction déconcentrée  :  

Direction déconcentrée de Liège   

Rue d'Ougrée, 65  

4031 Angleur  

 

Directrice : Mme Viviane LAMBERTS  

Tél. : 04/364.13.11  

Fax : 04/364.13.01  

viviane.lamberts@cfwb.be  

 
× Direction de lôenseignement non obligatoire :  

Directrice  : Mme Annabelle PETIT  

Tél  : 02/413.23.26  

Fax : 02/413.40.92  

 

Á Enseignement de promotion sociale  :  
Responsable  : M. Jean -Philippe LABEAU  

Tél.  : 0 2/413.41.11  

Fax : 02/413.25.87  

jean -philippe.labeau@cfwb.be  

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

mailto:viviane.lamberts@cfwb.be
mailto:jean-philippe.labeau@cfwb.be
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AA NN NN EEXXEE  II VV  

  

BB ii ee nn -- êê tt rr ee   aa uu   tt rr aa vv aa ii ll   
 

 
Ç Nom et coordonnées du service de prévention  :  

 
Service Interne pour la Prévention et  la Protection au travail.  

Quai Godefroid Kurth, 100  

4020 Liège  

04/237.29.40  

 
Ç Endroit où sont entreposées les boites de secours  :  

 
 

Etablissements  

 

 

Endroit où sont entreposées les boites de secours  

IPEPS Herstal  - 5ème  étage, secrétariat  

IPEPS Huy -  
Ware mme  

- Pour le bâtiment principal (Quai de Compiègne, 4 
4500 Huy)  : la boite de secours se trouve au 

secrétariat professeur au rez -de-chaussée de 
lô®tablissement ;  

 
- Pour le b©timent fonderie (B©timent ¨ lôarri¯re du 

bâtiment principal)  : la boite de secours s e trouve au 

bureau de la validation des Compétences au premier 
étage  ;  

 
- Des boites de secours portatives sont également 

prévues pour les déplacements (cours de 

bucheronnage, taille et élagage)  ;  
 

- Une boite de secours est également entreposée dans 
le burea u du local de soudure.  

IPEPS Liège  - Bureau de la direction.  

IPEPS Seraing  - Secrétariat administratif.  

IPEPS Seraing   
Orientation 

Enseignement 
Général et 
Economique  

- Site de Jemeppe  :  
o Secrétariat des éducateurs.  

 
- Site de Sprimont  :  

o Bureau administratif au  rez -de chaussée.  
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IPEPS Seraing   

Orientation technique  

- Site de Seraing  :  

o Bureau des éducateurs situé au rez -de-
chaussée.  
  

- Site de Sprimont  :  
o Bureau administratif au rez -de-chaussée   

IPEPS Verviers   
Orientation 

technologique  

- Bureau de la direction.  

I PEPS Verviers   

Orientation 
commerciale  

- Secrétariat des enseignants  ;  

- Bureau de la direction.  
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Ç Nom et coordonn®es des  personnes charg®es dôassurer les premiers 
soins en cas dôaccident :  

 

IPEPS Herstal  - ALEXANDRE Céline   

- REMY Céline  

IPEPS Huy -  

Waremme  

- AMEL François  

- KESTELYN Anne   

IPEPS Liège  - En soirée  : un infirmier  et/ou médecin  

- En journée  :  les deux éducatrices qui ont suivi la 
formation secourisme.  

IPEPS Seraing  - A désigner  

IPEPS Seraing   

Orientation 
Enseignement 
Général et 

Economique  

- Site de Se raing  :  

o SAUVAGE Stéphanie   
o CHAHBOUNE Jamila   

 

- Site de Sprimont  :  
o RENDERS Isabelle  

o DESHERYVER Amandine   

IPEPS Seraing   

Orientation technique  

- Site de Seraing  :  

o A désigner  
 

- Site de Sprimont  :  

o RENDERS Isabelle  
o DESHERYVER Amandine   

IPEPS Verviers   
Orientation  

technologique  

- Infirmière du plein exercice  

IPEPS Verviers   

Orientation 
commerciale  

- ADAM Murielle  

Ç  
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Ç Coordonnées du médecin du travail  :  
 
SPMT 

Quai Orban 32 -34  

4020 Liège  

04/344.62.53  

 

Ç D®nominations et coordonn®es des bureaux dôinspection o½ peuvent 

êtr e atteints les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance  :  
 

SPF Emploi, Travail et Concertation Sociale  

Direction régionale du Contrôle du bien -être au travail  

Direction de Liège  

Boulevard de la Sauvenière 73 -  4000 Liège  

04/250.95.11  
 

Ç Nom et coordonnées des personnes de confiance  :  
 

Service Interne pour la Prévention et la Protection au Travail  

Quai Godefroid Kurth, 100  

4020 Liège  

 
Madame Lucie DE KEUKELAIRE  (04/237.29.43)  

Monsieur Jean -Marc DUNON (04/237.29.42)  
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Ç Equipes de première interv ention  (EPI):  
 

 
Etablissements  

 

EPI  

 

- IPEPS Herstal  - Le personnel des secrétariats administratif et pédagogique  

- ALEXANDRE Céline   

- REMY Céline  

- IPEPS Huy 

Waremme  

- FIEVEZ Etienne   

- KESTELYN Anne  

- IPEPS Liège  - DENELLE Audrey  

- MATHY Valérie  

- IPEPS Seraing  - A désig ner  

- IPEPS Seraing   
Orientation 

Enseignement 
Général et 
Economique  

- SAUVAGE Stéphanie   

- LEONARD Martine  

- IPEPS Seraing 
Orientation 

technique  

- A désigner  

- IPEPS Verviers   

Orientation 
technologique  

- A désigner   

- IPEPS Verviers 
Orientation 
commerciale  

- SPRONCK  Raymond  
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Ç Personnes habilitées à utiliser le DEA  :  

  

 

Etablissements  
 

 

Personnes habilitées  
 

 

Endroit où se 
trouve le DEA  

IPEPS Herstal  - ALEXANDRE Céline  

- REMY Céline  

- A lôentr®e du b©timent 

de lôEP Herstal  

IPEPS Huy -  

Waremme  

- AMEL  François  

- VERBOVEN Nathalie  

  

 

- Au rez -de-chaussée  

IPEPS Liège  - LôInstitut, uniquement accessible 

en journée au SIPP.  

- Au SIPP  

IPEPS Seraing  - NIHOUL Marc  

- VERBIEST Renaud  

- A lôaccueil aupr¯s de 

Monsieur CROTTEUX  

IPEPS Seraing   

Orientation 

Enseignement 

Général et 

Economique  

- SAUVAGE Stéphanie   

- ROUCOURT Cécile  

- Site de Seraing  :  

o Dans les locaux 

de lôIPES 

Seraing, en face 

du bureau de 

lô®ducatrice en 

chef.  

 

- Site de Sprimont  :  

o Au rez -de-

chaussée dans le 

couloir principal.  

IPEPS Seraing   

Orientations 

techniques  

- A désigner   - Sit e de Seraing  :  

o Néant  

 

- Site de Sprimont  :  

o Au rez -de-

chaussée dans le 

couloir principal.  

IPEPS Verviers   

Orientation 

technologique  

- LECLERCQ Ombeline  

- TOTTI Déborah  

 

- A lôentr®e du bureau de 

lôadministrateur de 

lôinternat dans le fond 

de la salle de jeux, a u 

1er  étage.  

IPEPS Verviers   

Orientation 

commerciale  

- ADAM Murielle  - Néant  
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AA NN NN EEXXEE  VV  

  

OOrr gg aa nn ii ssmm ee   cchh aa rr gg éé   dd uu   ccoo nn tt rr ôô ll ee   dd ee ss   aa bb ssee nn ccee ss   pp oo uu rr   mm aa ll aa dd ii ee   ee tt   

aa cccc ii dd ee nn tt ss   dd uu   tt rr aa vv aa ii ll   
 

 
I. Absence pour maladie           

 
MEDCONSULT  
 

Rue des Chartreux, 57  

B-1000 Bruxel les  

Tel  : 0800  93 341  

 
II. Accidents de travail  
 
Adresse du MEDEX  

 
Liège  : Boulevard Frère Orban, 25  

 4000 Liège  
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AA NN NN EEXXEE  VVII   

  

AA dd rr ee ssssee ss ,,   ccoo oo rr dd oo nn nn éé ee ss   ee tt   ii nn ff oo rr mm aa tt ii oo nn ss   uu tt ii ll ee ss   aa uu xx   mm ee mm bb rr ee ss   

dd uu   pp ee rr ssoo nn nn ee ll   
 

 
Ç Noms et coordonnées des représentan ts des organisations syndicales à 

la Commission paritaire locale (COPALOC)  
 

 

o CGSP  
 

CGSP  Enseignement Liège  : Place St -  Paul 9 -11 ï 4000 Liège  

Tel: 04/221.97.66  

Fax: 04/221.97.67  

liege@cgsp.be  

Personne de contact: FAGNAN T Carine  

carine.fagnant@provincedeliege.be  

 

 

o CSC 
 

CSC Enseignement Liège  : Boulevard Saucy 10/1 ï 4020 Liège  

Tel: 04/340.75.20  

Fax: 04/340.75.29  

Csc-enseignement.liege@acv -csc.be  

Personne de contact : RORIVE Arlette  

arlette.rorive@provincedeliege.be  

 

o SLFP  
 

SLFP  Enseignement Liège  : Boulevard dôAvroy 228 ï 4000 Liège  

Tél  : 04/254.70.81  

Fax : 04/254.35.80  

Slfpalr.lg@skynet.be  

Personne de contact  : PAULUS Henri - François  

hfpaulus@hotmail.com  

 
Ç Caisses dôallocations familiales :  

 
O.N.A.F.T.S.  

Rue de Trêves, 70  

1000 Bruxelles  

Tél.  : 02/237.21.12  

Fax : 02/237.24.70  

  

mailto:liege@cgsp.be
mailto:carine.fagnant@provincedeliege.be
mailto:arlette.rorive@provincedeliege.be
mailto:hfpaulus@hotmail.com
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Ç Cellule «  accidents du travail  »  :  

 
Monsi eur VAN REMOORTERE  

Ministère de la Communauté française  

« Espace 27 septembre  » 

Boulevard Léopold II, 44  

1080 Bruxelles  

Tél.  : 02/413.27.73 ou 71  

 
 

Ç Coordonnées de la Chambre de recours  :  
 

Secr®tariat des Chambres de recours de lôenseignement subventionn® 

Ministère de la Communauté française  

« Espace 27 septembre  » 

Bureau 2 E 202  

Boulevard Léopold II, 44  

1080 Bruxelles  

 
Ç Horaire dôouverture de lô®tablissement (plage  horaire des cours)  :  

 

Etablissements   

 

IPEPS Herstal  08h00 -20h15 (lundi au jeudi)  

08h00 -17h 00 (vendredi)  

IPEPS Huy -  

Waremme  

08h00 -  21h30  

08h00 -  13h00 (samedi)  

 

IPEPS Liège  08h00 -21h00 (lundi au jeudi)  

09h00 -17h00 (vendredi)  

9h00 -13h00 (samedi)  

IPEPS Seraing  08h00 -  21h00  

IPEPS Seraing   
Orientation 

Enseignement 
Général et 

Economique  

- Site de Seraing  :  

o 07h30 -21h00 (lundi - jeudi)  

o 07h30 -16h30 (vendredi)  

 

- Site de Sprimont  :  

o 08h00 -  20h30 (lundi - jeudi)  

o 08H30 -17h00 (vendredi)  

IPEPS 
Seraing  Orientation 

technique  

- Site de Seraing  :  

o 08h00 -20h30 (lundi au jeudi)  

o 08h00 -16h30 (vendredi)  

 

- Site de Sprimont  :  

o 09h00 ï 20h00  

IPEPS Verviers   
Orientation 

technologique  

08h00 ï 20h00  

IPEPS Verviers   

Orientation 
commerciale  

08h00 -20h00  
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AA NN NN EEXXEE  VVII II   

  

II nn sspp ee cc tt ii oo nn   dd ee ss   ll oo ii ss   ssoo cc ii aa ll ee ss   
 

 
Administration centrale  :  

Rue Ernest BLEROT, 1  

1070 BRUXELLES  

Tél.: 02/233. 41. 1 1 

Fax: 02/ 233. 48. 27  

 
Directions extérieures du Contrôle des lois sociales  :  

 
Liège  

 

 

Régions  

 

 

Adresse  

 

Jours et heures 

dôouverture 

 

Localité  :  

 

 

¶ Liège  

 

 

 

 

 

 

 

¶ Verviers  

 

 

 

 

 

Rue Natalis 49  

4020 Liège  

 

 

 

 

 

 

Rue Fernand Houget 2  

4800 Verviers  

 

 

 

Lundi et  vendredi de 9h à 

12h  

Mercredi de 9h à 17h  

Tél. : 04/ 340 11 70 ou 11 

60  

Fax : 04/340 11 71 ou 11 

61  

 

Lundi et vendredi de 9h à 

12h.  

Mercredi de 9h à 17h  

Tél. : 087/30 71 91  

Fax : 087/35 11 18  

 

Direction régionale du Contrôle du bien - être au travail  :  
 

 
Liège  

 

 

Régions  

 

 

Adresse  

 

Jours et heures 

dôouverture 

 

Localité  :  

 

¶ Liège  

 

 

 

 

 

Boulevard de la Sauvenière 

73  

4000 Liège  

 

 

 

Tél. : 04/250 95 11  

Fax : 04/250 95 29  
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Inspection sociale du SPF Sécurité Sociale  
 

Bruxelles Rue Ernest BLEROT, 1 

1070 BRUXELLES  

Du lundi au vendredi de 9h à 

12h 

Tél : 02/235.54.01 

Fax : 02/235.54.02 

 

 

Localité Province de Liège 

 

Jours et heures d'ouverture 

Liège Adresse administrative: 

Potiérue 2 

4000 LIEGE 

Guichet unique au Contrôle 

des Lois sociales, rue 

Natalis 49, 4020 LIEGE 

Lundi: de 9h à 12h 

Mercredi: de 9h à 17 (sans 

interruption) 

Vendredi: de 9h à 12h 

Tél : 04/340.11.60 

Verviers Locaux Contrôle des lois 

sociales 

rue Fernand Houget, 2 

4800 VERVIERS 

Le mercredi de 9h à 12h 

Tél. : 087/35.11.18 

Huy Contrôle des lois sociales 

rue du Marché 24 

Centre Mercator 

4500 HUY 

Le mardi de 9h à 12h 
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AA NN NN EEXXEE  VVII II II   

  

MM oo dd èè ll ee   ddôôaa ccccuu sséé   dd ee   rr éé ccee pp tt ii oo nn   dd uu   rr èè gg ll ee mm ee nn tt   dd ee   tt rr aa vv aa ii ll   

  

 

 
 

 
ACCUSE DE RECEPTION 

REGLEMENT DE TRAVAIL  
 

 
Je soussign®(e), ééééééééééééé..(Nom) ééééééééé(Pr®nom), d®clare :  
 

 

Ç avo ir pris connaissance du Règlement de travail de  
éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé
ééééééééééééééééééééééééééééé(indiquer le nom et lôadresse de 
lô®tablissement scolaire) ;  

 
 

Ç avoir reçu un e xemplaire de ce Règlement de travail.  
 
 

 
Fait ¨ ééééééééééééééééé, le ééé/ééé/ééééé, en deux exemplaires62 .  

 
 
 

 
Signature du membre du personnel  :    Signature du Pouvoir organisateur ou 

son délégué  :  
 

 
 

éééééééééééééééééééééé.       éééééééééééééééééééé 

 
 

 

                                                 
62  Un premier exemplaire est remis au membre du personnel, un second étant conservé dans le dossier du membre du 
personnel.  
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AUTRES ANNEXES  
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CIRCULAIRE N°   2540      DU  28/11/2008  
 

Objet :  5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
secondaire ordinaire 

Réseaux : TOUS (CF/OS/LC/LNC) 
Niveaux et services : Secondaire ordinaire 
Période : Année scolaire 2008-2009  

 
- A Madame la Ministre, Membre du Collège de la Commission 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ; 

- A Mesdames et Messieurs les Gouverneurs de Province et les Députés 
ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄΣ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Τ 

- A Mesdames et MŜǎǎƛŜǳǊǎ ƭŜǎ .ƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ 9ŎƘŜǾƛƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
publique ; 

- !ǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Τ 
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements d'enseignement 

secondaire ordinaire subventionnés ; 
- Aux Chefs d'établissement d'enseignement secondaire ordinaire, 

organisé ou subventionné par la Communauté française. 
 

Pour information : 
 

- Aux Organisations syndicales ; 
- Aux Organes de représentation et de coordination des Pouvoirs 

organisateurs ; 
 
 

Autorité Υ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ  
Signataire : Christian DUPONT 
Contact : Cabinet du Ministre Christian DUPONT ς Roger Godet (tél. : 02/227.32.38) 
Documents à renvoyer : Non 
Nombre de pages : 2 
Mots-clés : préparation des cours 
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Madame, Monsieur,  
 

Le d®cret relatif ¨ lôInspection précise que, dans le cadre de leur mission, les membres 
du Service g®n®ral dôInspection fondent leur ®valuation et leur contr¹le sur des faits 

pr®lev®s notamment ¨ travers lôexamen des pr®parations. 
 
Plusieurs dôentre vous sôinterrogent ¨ propos de ce qui peut être demandé dans ce 

cadre et qui concerne la tenue de certains documents tels que journal de classe, farde 
de pr®parations, cahier de mati¯res,é  

 
Lôobjectif poursuivi par la pr®sente circulaire est de r®pondre ¨ cette interrogation en 
rappelant ou e n précisant ce qui peut être demandé.  

 
Les précisions qui suivent reposent sur ces deux principes  :  

 
3.  Lôautonomie professionnelle des enseignants dans ce qui rel¯ve de 

lôorganisation personnelle de leur travail de pr®paration ;  

4.  Le droit pour divers responsa bles et notamment lôinspection de se faire produire 
les documents attestant de cette préparation, ces documents constituant un 

moyen parmi dôautres et notamment les fardes et cahiers des ®l¯ves, les 
explications et commentaires apport®s par lôenseignant, dôappr®cier, le niveau 
des ®tudes, lôad®quation entre les activit®s propos®es et les programmes, la 

coh®rence des pratiques en ce compris les pratiques dô®valuationé 
 

Les documents de préparation écrits 63  comprendront deux types dôinformation :  
 

¶ Des informat ions de type «  calendrier  » précisant quelle activité est programmée 
à quel moment;  

¶ Des informations dôordre davantage p®dagogique, pr®cisant :  

 
ü Lôintention p®dagogique ou autrement dit ç pourquoi on mène cette 

activité  ? » ;  
ü Le point de départ ou «  par qu oi lôactivit® va commencer ? » ;  
ü Les ®tapes principales de lôactivit®. 

 
Ces informations peuvent consister en des renvois vers différents documents ou 

fichiers constitu®s par lôenseignant, un manuel ¨ utiliser, des programmations r®alis®es 
en équipe, des d ocuments remis aux ®l¯ves, des r®f®rences utilis®es par lôenseignant 
ou mentionn®es dans le programme, é 

 
Pr®cisons quôil sôagit ici dôun relev® dôinformations et non dôun sch®ma ¨ respecter ; il 

ne sôagit donc nullement dôimposer quelque canevas que ce soit, ce qui irait 
®videmment ¨ lôencontre du principe dôautonomie et dôexp®rience professionnelle que 
lôon vient de rappeler. 

                                                 
63  Il faut ici entendre par «  documents de préparation écrits  » ce qui, suivant les pouvoirs organisateurs  ou 

les écoles, est appelé journal de classe d e lôenseignant, farde ou cahier de préparation, carnet de bord, 
etc.  
Si ces documents se présentent sous support informatique, ils doivent être rendus accessibles aux 
membres du Service g®n®ral dôInspection, si besoin est en les imprimant.  
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Il importera ®galement dôadapter ce qui est ®nonc® ci-dessus en fonction du niveau 

dôenseignement, de la structure de la classe ou du groupe -classe ou des activités 
programm®es. On songe ici notamment aux activit®s dont lôimportance p®dagogique  

nô®chappe ¨ personne mais qui reposent, pour une large part, sur des r®actions 
inattendues ou des apports spontanés émanant des élèves. Il n ôest ni possible, ni 
souhaitable dôenfermer ces activit®s dans une pr®vision trop pointue. 

 
Les diff®rentes informations peuvent tout aussi bien concerner une seule leon quôune 

activité plus longue couvrant plusieurs leçons  : il nôest donc pas n®cessaire de les 
r®®crire syst®matiquement, ¨ chaque fois quôune activit® r®currente est programm®e 
ou quôune leon sôinscrit dans une s®quence plus longue ¨ propos de laquelle les divers 

éléments repris ont déjà été rédigés.  
 

Toute autre information complémentaire,  éventuellement reprise dans les préparations, 
rel¯ve uniquement de lôappr®ciation personnelle de chaque enseignant. 
 

La forme sous laquelle les documents sont rédigés relève également de la seule 
initiative de lôenseignant. On ne pourra d¯s lors pas imposer de règles portant par 

exemple sur le format, la pr®sentation ou lôorganisation des documents de pr®paration. 
 
Je remercie, d¯s ¨ pr®sent, chacune et chacun pour lôattention port®e ¨ ces pr®cisions. 

 
 

 
 

 
 
 

Christian DUPONT  
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CODE CIV IL (Extrait)  
 

 

Art. 1382. Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute 

duquel il est arrivé, à le réparer. 

 

Art. 1383. Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non seulement par son fait, mais encore 

par sa négligence ou par son imprudence. 

 

Art. 1384. On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait, mais 

encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a 

sous sa garde. 

Le père et la mère sont responsables du dommage causé par leurs enfants mineurs. 

Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs domestiques et préposés dans les 

fonctions auxquelles ils les ont employés. 

Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs élèves et apprentis pendant le temps 

qu'ils sont sous leur surveillance. 

La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que les père et mère, instituteurs et artisans, ne prouvent 

qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donne lieu à cette responsabilité. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1381#Art.1381
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1383#Art.1383
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1382#Art.1382
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1384#Art.1384
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1383#Art.1383
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1385#Art.1385
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 COMMISSION PARITAIRE CENTRALE DE LôENSEIGNEMENT  

OFFICIEL SUBVENTIONNE  
 
DECISION RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DõUNE POLITIQUE 
PREVENTIVE EN MATIERE DõALCOOL ET DE DROGUES DANS LES 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES DE LõENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE, 
DE PROMOTION SOCIALE ET DõENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
ARTISTIQUE A HORAIRE REDUIT OFFICIELS SUBVENTIONNES  

 
En sa s®ance du 28 septembre 2010, la Commission paritaire centrale de lõenseignement officiel 
subventionné a adopté la présente décision. 
 
Lõemploi dans la pr®sente d®cision des noms masculins est ®pic¯ne, en vue dõassurer la lisibilit® du texte 
nonobstant les dispositions du décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms de métier. 
 
Vu le d®cret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidi® de lõenseignement officiel 
subventionné tel que modifié ;  
Vu la loi du 4 août 1996 relative au bien-°tre des travailleurs lors de lõex®cution de leur travail ; 
Vu les arr°t®s dõex®cution de la loi du 4 août 1996 , notamment lõarr°t® royal du 27 mars 1998 relatif ¨ la 
politique du bien-°tre des travailleurs lors de lõex®cution de leur travail, lõarr°t® royal du 27 mars relatif au 
service interne pour la prévention et la protection au travail, lõarr°t® royal du 27 mars 1998 relatif aux 
services externes pour la pr®vention et la protection au travail, lõarr°t® royal du 28 mai 2003 relatif ¨ la 
surveillance de la sant® des travailleurs et lõarr°t® royal du 17 mai 2007 relatif ¨ la pr®vention de la charge 
psychosociale occasionnée par le travail dont la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail  
 
Les parties déclarent que : 
 

- une prise en consid®ration de la probl®matique de lõalcool et des drogues dans les ®tablissements 
scolaires sõimpose dans le cadre de l'article 5, Ä1er de la loi du 4 août 1996 sur le bien-être 

- il est pr®f®rable, dans lõ®tablissement scolaire, dõaborder les probl¯mes dõalcool et de drogue dõun 
travailleur en interpellant lõint®ress® sur la base de ses prestations de travail et de ses relations de 
travail, en lõesp¯ce son dysfonctionnement 

- une politique efficace en mati¯re dõalcool et de drogues sõapplique ¨ tous, du haut au bas de la 
hiérarchie 

- les principes de prévention qui sous-tendent la politique du bien-être qui doit °tre mise en ïuvre 
dans les ®tablissements scolaires font que la politique en mati¯re dõalcool et de drogues doit °tre 
orientée vers la prévention, le signalement rapide et la remédiation des problèmes de 
fonctionnement dus ¨ lõalcool et aux drogues ; 

- une politique efficace en mati¯re dõalcool et de drogues doit °tre bas®e sur cinq piliers : 
lõinformation et la formation, les r¯gles, les proc®dures en cas dõabus aigu et chronique, 
lõassistance et, le cas ®ch®ant, sur l'application du r®gime disciplinaire ; 

- une politique efficace en mati¯re dõalcool et de drogues doit °tre mise en ïuvre en respectant la 
transparence nécessaire dans les établissements scolaires ; 

- le fait de soumettre des travailleurs ¨ des tests de d®pistage dõalcool ou de drogues peut être un 
®l®ment de la politique en mati¯re dõalcool et de drogues mise en ïuvre dans lõ®tablissement 
scolaire pour autant que le pouvoir organisateur ait pris les mesures énumérées au paragraphe 4 
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de lõarticle 4 de la pr®sente d®cision, et que, en aucun cas, ces tests ne peuvent en tant que tels 
viser ¨ des sanctions dõordre disciplinaire. 

-  
En conséquence, les parties réunies en commission paritaire ont adopté ce qui suit :  
 
 
Chapitre Ier. Définitions. 
 
 
Article 1. Pour lõapplication de la pr®sente d®cision, il faut entendre par : 
 

- loi sur le bien-être : la loi du 4 août 1996 relative au bien-°tre des travailleurs lors de lõex®cution 
de leur travail ; 

- arrêté royal sur la politique du bien-être : lõarr°t® royal du 27 mars 1998 relatif ¨ la politique de 
bien-°tre des travailleurs lors de lõex®cution de leur travail 

 
 
Chapitre II. Portée de la décision. 
 
Article 2. La pr®sente d®cision concerne la politique de pr®vention en mati¯re dõalcool et de drogues 
dans les ®tablissements scolaires et sõapplique aux pouvoirs organisateurs des établissements 
dõenseignement obligatoire, de promotion sociale et secondaire artistique ¨ horaire r®duit ainsi quõaux 
membres du personnel soumis au statut du 6 juin 1994, tel quõil a ®t® modifi®, qui y exercent leurs 
fonctions. 
 
Article 3. Les parties conviennent que la pr®sente d®cision vise ¨ permettre dõaborder dans les 
®tablissements scolaires le dysfonctionnement au travail d¾ ¨ la consommation dõalcool ou de drogues, ¨ 
le prévenir et à y remédier, en raison des conséquences négatives qui y sont liées tant pour le pouvoirs 
organisateurs que pour les travailleurs. 
 
La présente décision entend déterminer les conditions minimales auxquelles doit satisfaire une politique 
pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues dans les ®tablissements scolaires, notamment sur le plan des 
mesures ¨ prendre par les pouvoirs organisateurs, de lõinformation et de la formation des travailleurs, des 
obligations de la ligne hiérarchique  et des travailleurs, du rôle des conseillers en prévention, de 
lõ®laboration de la politique de concertation et de lõ®valuation p®riodique de cette politique 
 
Commentaire : 
 
Chaque  Pouvoir Organisateur doit prendre les mesures nécessaires afin de promouvoir le bien -être des 
travailleurs lors de l'exécution de leur travail (article 5, § 1er, premier alinéa de la loi sur le bien-être). La 
consommation d'alcool et de drogues au travail ou ayant une incidence sur le travail est l'un des facteurs qui 
peuvent influencer négativement la sécurité, la santé et le bien-être de lõensemble de la communaut® ®ducative et 
de leur entourage. 
Une politique préventive en matière d'alcool et de drogues peut dès lors faire partie d'une politique bien structurée 
du bien-°tre dans lõ®tablissement, dans le cadre de laquelle les principes g®néraux de prévention définis à l'article 5, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi sur le bien-être sont appliqués.  
Le fait d'éviter ou de limiter les inconvénients liés à la consommation problématique d'alcool ou de drogues est 
donc profitable tant aux travailleurs qu'au Pouvoir Organisateur.  
La présente décision prend le fonctionnement de l'intéressé au travail comme indicateur pour la politique 
pr®ventive en mati¯re d'alcool et de drogues dans lõ®tablissement scolaire.  
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L'élément pertinent pour le contexte professionnel est la "consommation problématique" d'alcool ou de drogues. 
Ces termes font r®f®rence aux cons®quences dõune consommation excessive occasionnelle, mais aussi ¨ lõimpact 
dõune consommation chronique et ce, non seulement pour le consommateur lui-même, mais aussi pour son 
entourage. Des termes tels que « alcoolisme », « assuétude », « abus », « dépendances » mettent par contre 
davantage lõaccent sur les probl¯mes physiologiques et psychiques qui r®sultent de la consommation de ces 
substances. 
  
Il s'agira souvent d'une simple présomption de la consommation d'alcool ou de drogues. Pour des raisons 
d'objectivité et d'efficacité, il est indiqué d'interpeler l'intéressé sur son fonctionnement et de traiter un problème 
de fonctionnement qui est peut-être causé par la consommation dõalcool ou de drogues comme tout autre 
problème de fonctionnement. 
 
La politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues doit d¯s lors sõinscrire ®galement dans la politique 
globale du personnel de lõ®tablissement scolaire, dans le cadre duquel le fonctionnement des collaborateurs est 
suivi, discuté et évalué.  
 
La politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues suit donc deux axes : dõune part, elle doit faire partie 
dõune politique int®grale en mati¯re de sant® et de s®curit® et, dõautre part, elle doit sõinscrire dans une politique 
globale du personnel, dans le cadre de laquelle les travailleurs sont interpellés sur leur fonctionnement.  
 
Les principes de prévention qui sous-tendent la politique du bien-être qui doit être mise en ïuvre dans les 
®tablissements scolaires font que la politique en mati¯re dõalcool et de drogues doit °tre orient®e vers la pr®vention 
et la d®tection rapide des probl¯mes de fonctionnement dus ¨ lõalcool et aux drogues, ainsi que vers lõoffre de 
possibilit®s dõassistance, afin de donner au travailleur concern® le maximum de chances de se reprendre. 

 
Chapitre III. Obligations du pouvoir organisateur 
 
A. Généralités.  
 
Article 4. §1er Le pouvoir organisateur met en ïuvre, ¨ lõ®gard de lõensemble de ses travailleurs, une 
politique visant, de manière collective, à prévenir le dysfonctionnement au travail dû à la consommation 
dõalcool ou de drogues et ¨ rem®dier. 
 
Lors de lõ®laboration de cette politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues, le pouvoir 
organisateur tient compte du fait quõelle doit °tre adapt®e ¨ la taille de lõ®tablissement scolaire, ¨ la nature 
des activit®s et aux risques sp®cifiques propres ¨ ces activit®s ainsi quõaux risques sp®cifiques qui sont 
propres à certains groupes de personnes. 
 
Ä2. Afin de mettre en ïuvre une politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues, le pouvoir 
organisateur prend au moins les mesures énumérées au paragraphe 3, conformément aux articles 6 et 8. 
 
§3. Dans une première phase, le pouvoir organisateur détermine les points de départ et les objectifs de la 
politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues dans lõ®tablissement et ®labore une d®claration de 
politique ou dõintention contenant les grandes lignes de cette politique. 
 
§4. Dans une seconde phase, dans la mesure où la réalisation des points de départ et des objectifs le 
requiert, le pouvoir organisateur peut concrétiser ces points de départ et objectifs plus avant, 
conformément aux articles 6 et 8.  
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Il le fait : 
 

- en rédigeant pour lõensemble des travailleurs les r¯gles qui concernent la disponibilit® ou non 
dõalcool au travail, le fait dõy apporter de lõalcool ou des drogues, la consommation dõalcool ou de 
drogues liée au travail ; 

- en déterminant les procédures qui doivent être suivies en cas de constatation dõun 
dysfonctionnement au travail d¾ ¨ une ®ventuelle consommation dõalcool ou de drogues ou en 
cas de contestation dõune transgression de ces r¯gles ; 

- et en déterminant la méthode de travail et la procédure qui doivent être suivies en cas de 
constatation dõune incapacit® de travailler dõun travailleur, en ce qui concerne le transport de 
lõint®ress® chez lui, son accompagnement et le r¯glement des d®penses. 

 
§5. Si le fait de soumettre des travailleurs à des tests de dépistage dõalcool ou de drogues fait partie de la 
politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues dans lõ®tablissement, le pouvoir organisateur qui a 
pris les mesures énumérées au paragraphe 4 ci-dessus détermine les modalités qui doivent être suivies 
dans ce cadre et ce, en tenant compte des conditions reprises ¨ lõarticle 4 pour lõapplication de certains 
tests. Il sõagit plus pr®cis®ment : 
 

- de la nature des tests qui peuvent être appliqués ; 

- du (des) groupe(s)-cible(s) de travailleurs qui peut (peuvent) être soumis aux tests ; 

- des personnes compétentes pour appliquer ces tests ; 

- du (des) moment(s) où des tests peuvent être appliqués ; 

- et des cons®quences possibles dõun r®sultat de test positif. 
 
Le pouvoir organisateur détermine ces éléments et les fait conna´tre conform®ment ¨ lõarticle 8.  
 
Commentaire : 
 

-La politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues doit °tre mise en ïuvre avec pour point de 
d®part les principes de pr®vention, tels quõils figurent dans la loi sur le bien-être et dans la section II de 
lõarr°t® royal sur la politique de bien-être.  
Il sõagit plus particuli¯rement de la planification de la pr®vention et de lõex®cution de la politique concernant 
le bien-°tre des travailleurs lors de lõex®cution de leur travail en visant une approche de système qui intègre 
entre autres les éléments suivants : la technique, lõorganisation du travail, les conditions de vie au travail, les 
relations sociales et les facteurs ambiants au travail (article 5 ,§1er, alinéa 2,i de la loi sur le bien-être) 
-Les points de d®part de la politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues sont d®termin®s dõune 
mani¯re ad®quate pour lõ®tablissement scolaire, par exemple par une enqu°te aupr¯s des travailleurs dont les 
résultats sont comparés entre eux, dans le but dõidentifier les probl¯mes collectifs auxquels les travailleurs 
sont confrontés. En se basant sur ces informations, il est possible de prendre les mesures adéquates, 
conformément au présent article. 
Pour des secteurs plus homog¯nes, comme les niveaux dõenseignement, il sera possible que la commission 
paritaire compétente offre aide et assistance aux établissements scolaires pour la concrétisation de la 
politique. 
-Une politique efficace en mati¯re dõalcool et de drogues sõapplique ¨ tous, du haut au bas de la hiérarchie. 
Quand des mesures collectives sõappliquent ¨ un nombre limit® de travailleurs, voire ¨ des travailleurs 
individuels, ceux-ci seront préalablement informés et consultés. Ils peuvent se faire assister, à leur demande, 
par un délégué syndical. 
-Pour la politique préventive en matière d'alcool et de drogues d'un établissement scolaire, c'est la 
consommation d'alcool et de drogues "liée au travail" qui est pertinente. Est visée ici toute consommation 

qui a lieu pendant les heures liées au travail, c'est-à-dire pendant les heures qui précèdent (immédiatement) 
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le travail, pendant les heures de travail, y compris les pauses de midi, pendant les "occasions spéciales" au 
travail et sur le chemin du travail. 
 
-Le Pouvoir Organisateur doit au moins prendre l'initiative de déterminer les points de départ et objectifs 
de la politique en matière d'alcool et de drogues dans son établissement scolaire et de les concrétiser dans 
une déclaration de politique ou d'intention. Il peut ensuite concrétiser cette politique plus avant au moyen 
des mesures énumérées à l'article 4, § 4, que dans la mesure où la réalisation des points de départ et 
objectifs de la politique le requiert. Cela dépendra du contenu de la déclaration de politique ou d'intention 
et de la situation concr¯te dans lõ®tablissement scolaire. 
 
- Le fait de soumettre des travailleurs ¨ des tests de d®pistage dõalcool ou de drogues peut °tre un ®l®ment 
de la politique en mati¯re dõalcool et de drogues mise en ïuvre dans lõ®tablissement scolaire. Alors que les 
mesures ®num®r®es ¨ lõarticle 4, §3 font obligatoirement partie de la politique en mati¯re dõalcool et de 
drogues ¨ mettre en ïuvre dans les ®tablissements scolaires, lõapplication de tests de d®pistage dõalcool ou 
de drogues est une partie facultative de la politique en mati¯re dõalcool et de drogues dans les ®tablissements 
scolaires.  
 
Il d®coule ®galement de lõarticle 4 que la politique en mati¯re dõalcool et ou de drogues qui est mise en 
ïuvre dans un ®tablissement scolaire ne peut consister uniquement en lõapplication de tests de d®pistage 
dõalcool ou de drogues.  
-Toutefois, le pouvoir organisateur ne peut proc®der ¨ des tests de d®pistage dõalcool ou de drogues dans 
son établissement scolaire que si les mesures énumérées au §4 ont été prises.  
 
En tout cas, lõapplication de tests de d®pistage dõalcool ou de drogues est uniquement autoris®e ¨ des fins de 
pr®vention, tout comme les mesures qui font obligatoirement partie de la politique de lõ®tablissement 
scolaire en mati¯re dõalcool et de drogues ont pour point de départ les principes de prévention de la loi sur 
le bien-°tre et de la section II de lõarr°t® royal sur la politique du bien-être. 
 
Un r®sultat positif peut ®ventuellement °tre lõoccasion dõorienter lõint®ress® vers les intervenants de 
lõ®tablissement scolaire ou de prendre imm®diatement ¨ son encontre une mesure dõ®loignement temporaire 
du lieu de travail, et peut le cas ®ch®ant avoir une influence sur lõattribution de certaines fonctions. Tout 
d®pendra de la situation concr¯te (lõintervention en cas de problèmes de fonctionnement dus à un abus aigu 
de substances sera diff®rente de lõintervention en cas dõabus chronique de substances) et de la nature du test 
auquel lõint®ress® aura ®t® soumis. En cas de r®sultat positif dans le cadre de certains tests, il peut être 
indiqué de prévoir une possibilité de se défendre et/ou une vérification des résultats du test pour le 
travailleur testé.  
 
-Pour pouvoir appliquer des tests de d®pistage dõalcool ou de drogues dans un ®tablissement scolaire, il faut 
que cette possibilit® soit reprise dans le  r¯glement de travail, sur la base de lõarticle 9 de la pr®sente 
décision. Les modalités qui seront suivies dans ce cadre doivent également être reprises dans le règlement 
de travail.   
 
En ce qui concerne la détermination du (des) groupe (s)- cible(s) qui peut (peuvent) être soumis à des tests 
de d®pistage dõalcool ou de drogues, il est. par exemple possible quõil soit d®cid® dans un ®tablissement 
solaire que les tests de d®pistage dõalcool ou de drogues seront uniquement appliqués aux personnes qui 
occupent un poste de s®curit® ou un poste de vigilance, tels que d®finis ¨ lõarticle 2 de lõarr°t® royal du 28 
mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs.  
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Article 5. Il nõest permis de soumettre des travailleurs ¨ des tests de d®pistage dõalcool ou de drogues que 
si le pouvoir organisateur a pris les mesures ®num®r®es ¨ lõarticle4, Ä4 et dans la mesure o½ il a satisfait 
aux conditions suivantes :  
 

1. Les tests peuvent être uniquement utilisés dans un but de pr®vention, cõest-à-dire afin de vérifier si 
un travailleur est ou non apte à exécuter son travail ; 

2. Le pouvoir organisateur ne peut utiliser le r®sultat du test dõune mani¯re incompatible avec cette 
finalité. Plus particulièrement, la poursuite de cette finalité ne peut avoir pour conséquence que 
dõ®ventuelles propositions et d®cisions  de sanctions soient prises par le pouvoir organisateur 
uniquement basées sur des données obtenues par le biais de ces tests ; 

3. Le test de d®pistage dõalcool ou de drogues doit être adéquat, pertinent et non excessif au regard de 
la finalité ; 

4. Un test de d®pistage dõalcool ou de drogues ne peut °tre appliqu® que si lõint®ress® y a consenti 
conformément aux dispositions légales en vigueur ; 

5. La possibilit® dõappliquer des tests de d®pistage dõalcool ou de drogues ne peut donner lieu ¨ 
aucune discrimination entre travailleurs. Cette disposition laisse ouverte la possibilité de limiter les 
tests de d®pistage dõalcool ou de drogues ¨ une partie du personnel de lõ®tablissement concernée, 
pour autant quõelle soit concern®e. 

 
 
 

6. Le traitement des r®sultats de tests de d®pistage dõalcool ou de drogues en tant que donn®es 
personnelles dans un fichier est interdit. 

 
Le pr®sent article sõapplique uniquement aux tests de d®pistage dõalcool ou de drogues qui ne rel¯vent 
pas du champ dõapplication de la loi du 28 janvier 2003 relative aux examens m®dicaux dans le cadre des 
relations de travail. 
 
 
Commentaire : 
 

-Lõarticle 5 concerne uniquement les tests de d®pistage dõalcool ou de drogues qui ne relèvent pas du champ 
dõapplication de la loi du 28 janvier 2003 relative aux examens m®dicaux dans le cadre des relations de travail. 
Il ne sõagit donc pas de ç tests biologiques, examens m®dicaux ou (de) collectes dõinformations orales, en vue 
dõobtenir des informations m®dicales sur lõ®tat de sant® ou des informations sur lõh®r®dit® dõun travailleur ou 
dõun candidat travailleur ç (article 3, §1er de la loi du 28 janvier 2003). 
Il sõagit plut¹t de tests, tels que des tests dõhaleine et des tests psychomoteurs (tests dõaptitude et tests simples 
de réaction), qui ne sont pas étalonnés, de sorte que le résultat donne uniquement une indication positive ou 
n®gative, mais aucune certitude sur lõintoxication. Le r®sultat dõun test de ce type nõa pas valeur de preuve et 
ne peut donc par lui-même étayer une sanction. Par lui-même, le résultat du test ne suffira pas à justifier que 
le pouvoir organisateur impose une sanction, mais il peut être un élément du jugement global du travailleur 
testé. 
-Dans la mesure o½ lõapplication de tests de d®pistage dõalcool ou de drogues entra´ne une ing®rence dans vie 
priv®e du travailleur, cette ing®rence doit °tre r®duite au minimum. A cette fin, lõarticle 5 impose le respect 
des principes de finalité, de proportionnalité et de transparence. Ces principes contiennent des garanties qui 
peuvent être jugées essentielles pour la protection de la vie privée. 
Il est satisfait au principe de transparence par les dispositions en mati¯re dõinformation et de consultation des 
repr®sentants des travailleurs, telles quõ®labor®es aux articles 7, 9 et 15 de la pr®sente d®cision.  
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Article 6. Dans le cadre de lõ®laboration, de la programmation, de lõex®cution et de lõ®valuation de cette 
politique en mati¯re dõalcool et de drogues, le pouvoir organisateur demande lõavis et la collaboration des 
services de pr®vention et de protection vis®s ¨ lõarticle 33 de la loi sur le bien-être. 
 
Commentaire : 
 

-Les services vis®s ¨ lõarticle 33 de la loi sur le bien-être sont, respectivement, les services interne et externe 
pour la prévention et la protection au travail. 
-Plus particuli¯rement, conform®ment ¨ lõarticle 5 de lõarr°t® royal du 27 mars 1998 relatif au service interne 
de prévention et de protection au travail, les services de prévention et de protection chargés des missions 
suivantes, qui sont pertinentes pour la mise en ïuvre dõune politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de 
drogues dans lõ®tablissement scolaire. : 
   - participer ¨ lõ®tude des facteurs qui ont une influence sur la survenue des accidents ou des      
 incidents et ¨ lõ®tude des causes d®termin®es de tout accident ayant entra´n® une incapacit® de 
 travail ; 
   - rendre un avis sur la rédaction des instructions concernant les procédures à suivre en cas de 
 danger grave et immédiat ; 
   - participer ¨ lõ®laboration des proc®dures dõurgence internes et ¨ lõapplication des mesures ¨  prendre en cas
 de danger grave et immédiat ; 
   - faire des propositions pour lõaccueil, lõinformation, la formation et la sensibilisation des travailleurs 
concernant les mesures relatives au bien-°tre des travailleurs et collaborer aux mesures et ¨ lõ®laboration des 
moyens de propagande qui sont déterminés à cet égard par la commission paritaire locale ; 
   - fournir au pouvoir organisateur et à la commission paritaire locale un avis sur tout projet, mesure ou 
moyen dont le pouvoir organisateur envisage lõapplication et qui  peuvent avoir des cons®quences pour le 
bien-être des travailleurs. 

 
-Il peut être indiqué de donner, dans le cadre de la politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues ¨ 
mettre en ïuvre dans lõ®tablissement scolaire, un r¹le ¨ la personne de confiance que le pouvoir organisateur 
a éventuellement désignée dans le cadre de la protection des travailleurs contre la violence, le harcèlement 
moral ou sexuel au travail. 

 
 

B. Concertation.  
 
Article 7. La Commission paritaire locale doit recevoir lõinformation et donner un avis pr®alable sur les 
diff®rentes mesures que le pouvoir organisateur prend en application de lõarticle 4, §§3 et 5 ainsi que, le 
cas ®ch®ant, sur la possibilit® dõappliquer des tests de d®pistage dõalcool ou de drogues dans 
lõ®tablissement. 
 
Les mesures pour la politique en mati¯re dõalcool et de drogues ¨ mettre en ïuvre dans lõ®tablissement 
qui sont énumér®es ¨ lõarticle 4, Ä3 requi¯rent une concertation au sein de la Commission paritaire locale, 
en vue dõatteindre un consensus. 
 
Commentaire : 
 

-La commission paritaire locale est tenue de conseiller le pouvoir organisateur dans les limites de ses 
compétences.  
Dans une première phase, le pouvoir organisateur lui soumettra les points de départ et les objectifs de la 
politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues dans son ®tablissement scolaire, ainsi quõune 
d®claration de politique ou dõintention en la matière (article 4, §3). Lõintention est quõun consensus soit atteint 
au sein de la commission paritaire locale sur les grandes lignes de la politique pr®ventive en mati¯re dõalcool 
et de drogues ¨ mettre en ïuvre dans lõ®tablissement scolaire (article 7, alinéa 3) 
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Il est important de parvenir à un consensus au sein de la commission paritaire locale lors de la première 
phase de lõ®laboration de la politique, de sorte que la poursuite de la concr®tisation, plus d®taill®e, de celle-ci 
dans une deuxième phase, qui aboutit à la procédure de modification du règlement de travail prévue aux 
articles 11,12 et 13 de la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail, puisse se dérouler de la 
manière la plus efficace possible.  
En tout cas, si la politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues b®n®ficie dõun soutien suffisamment 
large dans lõ®tablissement scolaire, elle sera dõautant plus efficace.  
- Il convient en outre de rappeler que : 

 
 - la commission paritaire locale a essentiellement pour mission de rechercher et de proposer tous les 
moyens et de contribuer activement à tout ce qui est entrepris pour favoriser le bien-être des travailleurs 
lors de lõex®cution de leur travail (loi sur le bien-être, article 65) ; 
-  elle a également pour mission de donner un avis et de formuler toutes suggestions ou objections sur 
toutes mesures qui pourraient modifier lõorganisation du travail, les conditions de travail et le rendement 
de lõ®tablissement scolaire (loi du 20 septembre 1948, article 15). 

 
Sõil sõagit dõune proposition du pouvoir organisateur, il la communique ¨ ses travailleurs, apr¯s consultation 
de son service interne ou externe de pr®vention, en m°me temps que lõavis du service consult®. Dans un d®lai 
de quinze jours, les travailleurs ont la possibilité de formuler des remarques ou avis à ce sujet, selon le cas, au 
service interne ou externe de pr®vention, qui les communique ¨ son tour au pouvoir organisateur. Lõabsence 
de remarques ou dõavis ®quivaut ¨ un accord avec la proposition du pouvoir organisateur. 

  
Sõil sõagit dõune proposition ou dõun avis ®manant dõun travailleur, il faut transmettre cette proposition ou cet 
avis, selon le cas, au service interne ou externe de prévention, qui la ou le communique à son tour au pouvoir 
organisateur, en même temps que son propre avis. 

 
Le pouvoir organisateur qui ne sõest pas conform® ¨ une proposition ou un avis, nõy a pas donn® suite ou a 
opéré un choix parmi des avis divergents, en donne les motifs à ses travailleurs.  
 
Afin de rendre possibles ces procédures, le pouvoir organisateur met en permanence à la disposition de ses 
travailleurs, en un endroit facilement accessible, un registre dans lequel  les travailleurs peuvent inscrire, en 
toute discrétion, leurs propositions, remarques ou avis. Les informations ou avis peuvent également être 
donn®s dõune autre faon, ¨ savoir par le biais dõun panneau ou dõun autre moyen de communication 
approprié, tel que le courrier électronique.  

 

 
C. Information des travailleurs. 
 
Article 8. Le pouvoir organisateur prend les mesures appropriées pour veiller à ce que les membres de la 
ligne hiérarchique et les travailleurs reçoivent toutes les informations nécessaires sur les mesures prises 
en ex®cution de lõarticle 4, ÄÄ3,4 et 5 concernant la politique en mati¯re dõalcool et de drogues dans 
lõ®tablissement scolaire. 
 
 
Commentaire : 
 
Cette obligation dõinformation sõinscrit dans le cadre de lõapplication de la section III de lõarr°t® royal sur la 
politique du bien-°tre. Lõinformation vis®e ¨ lõarticle 8 doit °tre donn®e au moment de lõentr®e en service du 
travailleur et chaque fois que cela est nécessaire pour la protection et la sécurité.  
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Article 9. Les mesures vis®es ¨ lõarticle 4, ÄÄ3, 4 et 5 sont reprises dans le r¯glement de travail. 
 
Par ailleurs, le pouvoir organisateur peut porter les mesures à la connaissance des travailleurs par des 
moyens de communication supplémentaires.  
 
Commentaire : 
 

-La Commission paritaire locale, dans les limites de ses compétences, doit être associés aux différentes 
mesures qui sont prises dans lõ®tablissement scolaire.  
-Il est signalé que, dans une première phase, le pouvoir organisateur doit soumettre les points de départ et les 
objectifs de la politique en mati¯re dõalcool et de drogues dans son ®tablissement scolaire, ainsi quõune 
d®claration de politique ou dõintention en la mati¯re (article 4,Ä3), en vue dõatteindre un consensus ¨ ce sujet, 
conform®ment ¨ lõarticle 7, alin®a 3. 
Ces ®l®ments doivent ensuite °tre publi®s dans le r¯glement de travail, en application de lõarticle 14, 2° de la 
loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail. 
-Les ®ventuelles mesures, ®num®r®es ¨ lõarticle 4, Ä4, sont, dans une deuxi¯me phase (car elles sont une 
concrétisation plus poussée de la politique), reprises dans le règlement de travail en application de la 
procédure ordinaire de modification du règlement de travail, déterminée aux articles 11,12 et 13 de la loi du 8 
avril 1965 instituant les règlements de travail.  
Lõ®ventuelle d®cision dõappliquer des tests de d®pistage dõalcool ou de drogues dans lõ®tablissement scolaire 
est également reprise, avec les modalités qui seront suivies dans ce cadre, dans le règlement de travail selon la 
procédure ordinaire.  

 

 
 
D. Formation des travailleurs. 
 
Article 10. La formation qui doit être dispensée à tous les travailleurs en application de la section III de 
lõarr°t® royal sur la politique du bien-°tre porte ®galement sur les mesures prises en ex®cution de lõarticle 
4,ÄÄ3,4 et 5 concernant la politique en mati¯re dõalcool et de drogues.     
 
La formation comprend les instructions adéquates concernant les missions, obligations, responsabilités 
et moyens des travailleurs et particulièrement de la ligne hiérarchique. 
 
Chapitre IV. Obligations de la ligne hiérarchique.  
 
Article 11. Les membres de la ligne hiérarchique exécutent, chacun dans les limites de ses compétences 
et ¨ son niveau, la politique du pouvoir organisateur en mati¯re de pr®vention dõalcool et de drogues. 
 
Commentaire : 
 

A cet effet, ils ont, mutatis mutandis, les tâches qui leur sont conf®r®es par lõarticle 13 de lõarr°t® royal sur la 
politique de bien-être : 
 
    -formuler au pouvoir organisateur des propositions et des avis sur la politique ¨ mettre en ïuvre en 
 mati¯re dõalcool et de drogues ; 
    -examiner les accidents et les incidents qui se sont produits sur le lieu de travail et qui pourraient être la 
 cons®quence dõun dysfonctionnement au travail d¾ ¨ la consommation dõalcool ou de drogues, et 
 prendre des mesures visant à éviter de tels accidents et incidents ; 
    -prendre en temps utile lõavis des services de pr®vention et de protection au travail ; 
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    -surveiller le respect des instructions qui, le cas échéant, doivent être fournies concernant la  disponibilité 
 au travail dõalcool et de drogues et leur consommation li®e au travail ; 
    -sõassurer que les travailleurs comprennent et mettent en pratique les informations quõils ont reues 
 concernant la politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues de lõ®tablissement scolaire. 
 
Plus particulièrement, ils doivent assumer leur rôle dans les procédures qui, le cas échéant, doivent être 
suivies dans lõ®tablissement scolaire en cas de constatation dõun dysfonctionnement au travail d¾ ¨ une 
®ventuelle consommation dõalcool ou de drogues. 
 
En cas de constatation dõune incapacité de travailler, un rôle particulier est dévolu aux membres de la ligne 
hiérarchique, lesquels doivent se conformer à la méthode de travail et à la procédure à suivre qui, le cas 
®ch®ant, ont ®t® d®termin®es dans lõ®tablissement scolaire sur la base de lõarticle 4, §4.  

 

 
Chapitre V. Obligations des travailleurs. 
 
 
Article 12. Chaque travailleur collabore, selon ses possibilités, à la politique préventive en matière 
dõalcool et de drogues dans lõ®tablissement. 
 
Commentaire : 
 

-Lõarticle 12 rejoint les obligations qui sont impos®es aux travailleurs par lõarticle 5 de la loi sur le bien-être. 
En application de lõarticle 6 de la loi sur le bien-être, il incombe à chaque travailleur de prendre soin, selon ses 
possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que celles des autres personnes concernées du fait de ses actes 
ou omissions au travail, conformément à sa formation et aux instructions de son pouvoir organisateur.  
 
Dans le cadre de la politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues du pouvoir organisateur, les 
travailleurs doivent en particulier : 

- participer positivement à cette politique 

- se conformer aux ®ventuelles r¯gles concernant la disponibilit® (ou non) dõalcool et de drogues au 
 travail, le fait dõapporter de lõalcool et des drogues et leur consommation au travail ;  

- signaler immédiatement au pouvoir organisateur et  au service interne pour la prévention et la 
 protection au travail toute situation de travail dont ils ont un motif raisonnable de penser quõelle 
 présente un danger grave et immédiat pour la sécurité et la santé ;  

- coopérer avec le pouvoir organisateur et le service interne pour la prévention et la protection au 
 travail, aussi longtemps que n®cessaire, pour permettre lõaccomplissement de toutes les t©ches ou 
 exigences imposées en vue du bien-°tre des travailleurs lors de lõex®cution de leur travail ; 

- coopérer avec le pouvoir organisateur et le service interne pour la prévention et la protection au 
 travail, aussi longtemps que nécessaire, pour permettre au pouvoir organisateur dõassurer que le milieu et 
 les conditions de travail sont s¾rs et sans risque pour la s®curit® et la sant® ¨ lõint®rieur de leur 
 champ dõactivit®. 
 
-Conform®ment ¨ lõarticle 23, alin®a 2 de lõarr°t® royal sur la politique du bien-être, il est permis aux 
travailleurs, en cas de danger grave et imm®diat et qui ne peut °tre ®vit®, dõarr°ter leur activit® ou de se mettre 
en s®curit® en quittant imm®diatement le travail. Lõarticle 25 du m°me arr°t® royal dispose quõun travailleur 
qui le fait ne peut en subir aucun préjudice et doit être protégé contre toutes conséquences dommageables et 
injustifiées.  
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Article 13. Les obligations imposées aux membres de la ligne hiérarchique et aux travailleurs concernant 
la politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues dans lõ®tablissement ne portent pas atteinte au 
principe de la responsabilité du pouvoir organisateur. 
 
 
Chapitre VI. Rôle des conseillers en prévention. 
 
Article 14. Le pouvoir organisateur veille à ce que soit créé dans son établissement scolaire un cadre 
permettant aux conseillers en pr®vention dõassumer de mani¯re optimale leur r¹le dans la politique 
pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues de lõ®tablissement scolaire. 
 
Commentaire : 
 
Le conseiller en pr®vention qui, ¨ lõoccasion de tout contact avec les travailleurs, constate des risques lors de 
lõex®cution du travail et pr®sume que ceux-ci peuvent provenir de la consommation dõalcool ou de drogues : 
1. Informe le travailleur sur le travailleur sur les possibilit®s dõassistance qui existent au niveau de 
lõ®tablissement scolaire ; 
2. informe le travailleur sur la possibilit® de sõadresser ¨ son m®decin traitant ou ¨ des services ou institutions 
spécialisés ; 
3 ; et peut lui-m°me prendre contact avec un intervenant externe sõil estime que le travailleur nõest pas en 
mesure de sõadresser ¨ des intervenants externes et sous r®serve de lõaccord de ce travailleur.  

 
 
Chapitre VII. Evaluation.  
 
Article 15. Le pouvoir organisateur évalue régulièrement, en concertation avec les membres de la ligne 
hiérarchique et le service de pr®vention et de protection, la politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de 
drogues qui est mise en ïuvre.  
 
A cet égard, il tient notamment compte : 
 

- des rapports annuels des services de prévention et de protection ; 

- des avis de la Commission paritaire locale et, le cas échéant des avis du fonctionnaire chargé de la 
surveillance ; 

- des changements de circonstances nécessitant une adaptation de la politique préventive en 
mati¯re dõalcool et de drogues qui est mise en ïuvre ; 

- des accidents et incidents qui se sont produits sur le leu de travail et qui pourraient être la 
cons®quence dõun dysfonctionnement au travail d¾ ¨ la consommation dõalcool ou de drogues. 

 
Compte tenu de cette évaluation et de la consultation de la Commission paritaire locale, le pouvoir 
organisateur adapte, le cas ®ch®ant, sa politique pr®ventive en mati¯re dõalcool et de drogues aux 
dispositions des articles 4 et 7. 
 
Commentaire : 

-Conform®ment ¨ lõarticle 1er de lõarr°t® royal sur la politique du bien-être, le pouvoir organisateur consulte 
la Commission paritaire locale notamment lors de lõ®valuation du syst¯me dynamique de gestion des 
risques, du plan global de pr®vention fix® par ®crit ainsi que du plan dõaction annuel fix® par ®crit. 
 
Lõappr®ciation port®e par la Commission dans le cadre de cette consultation est dõune grande importance 
pour lõorientation de la politique, ®tant donn® que la Commission peut apporter des informations sur la 
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base des accidents et incidents qui ont pu se produire dans lõ®tablissement scolaire et des avis quõil a pu 
donner sur la problématique au cours de la période écoulée.  
 
-Il est rappel® que, conform®ment ¨ lõarticle 6, la Commission doit, dans les limites de ses comp®tences, 
recevoir lõinformation et donner un avis pr®alable sur les mesures (adaptées) prises par le pouvoir 
organisateur en ex®cution de lõarticle 4, ÄÄ3 et 4, ainsi que, le cas ®ch®ant, sur la possibilit® dõappliquer des 
tests de d®pistage dõalcool ou de drogues dans lõ®tablissement scolaire. Les mesures (adapt®es) pour la 
politique en mati¯re dõalcool et de drogues ¨ mettre en ïuvre dans lõ®tablissement scolaire qui sont 
®num®r®es ¨ lõarticle 4, Ä3 requi¯rent une concertation au sein de la Commission paritaire locale, en vue 
dõatteindre un consensus. 

 
Chapitre VII. Disposition finale.  
 
Article 16. La présente décision est conclue pour une durée indéterminée.  
Elle entre en vigueur le 1er octobre 2010. 
 
Elle pourra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie signataire la plus diligente, moyennant un 
préavis de six mois.  
 
Lõorganisation qui prend lõinitiative de la r®vision ou de la d®nonciation doit en indiquer les motifs et 
d®poser des propositions dõamendements que les autres organisations sõengagent ¨ discuter au sein de la 
Commission paritaire compétente. 
 
 
Article 17. Les parties signataires demandent au Gouvernement de la Communauté française de rendre 
obligatoire la présente décision.   
 
 
Fait à Bruxelles, le 28 septembre 2010.  
 
 
Pour les organisations syndicales : 
 
 
CSC-ENSEIGNEMENT 
 
 
CGSP-ENSEIGNEMENT 
 
 
SLFP-Enseignement 
 
 
Pour les fédérations des pouvoirs organisateurs : 
 
 
CECP 
 
 
CPEONS 
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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française donnant force obligatoire à 
la décision du 20 juin 2007 de la Commission paritaire centrale de l'enseignement 
officiel subventionné relative à l'utilisation des technologies de l'information et de 
la communication (TIC) et à la protection de la vie privée  

 

A.Gt 14-03-2008  M.B. 25-04-2008 
 

Le Gouvernement de la Communauté française, 
 
Vu le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement 

officiel subventionné, notamment l'article 86; 
Vu la demande de la Commission paritaire centrale de l'enseignement officiel subventionné de 

rendre obligatoire la décision du 20 juin 2007; 
Sur la proposition de la Ministre-Présidente chargée de l'Enseignement obligatoire et du Ministre 

de la Fonction publique; 
Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 14 mars 2008, 
Arrête : 
 
Article 1er. - La décision de la Commission paritaire centrale de l'enseignement officiel 

subventionné du 20 juin 2007 relative à l'utilisation des technologies de l'information et de la 
communication (TIC) et à la protection de la vie privée, ci-annexée, est rendue obligatoire. 

 
Article 2. - Le présent arrêté produit ses effets au 1er septembre 2007. 
 
Article 3. - Le Ministre ayant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement 

officiel subventionné dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
Bruxelles, le 14 mars 2008. 
 

Par le Gouvernement de la Communauté française : 

La Ministre-Présidente en charge de l'Enseignement obligatoire, 

Mme M. ARENA 

Le Ministre de la Fonction publique, 

M. DAERDEN 
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Annexe 

 
Commission paritaire centrale de l'enseignement officiel subventionné 

 
Décision relative à l'utilisation des Technologies de l'Information et de la 

Communication (TIC) et à la protection de la vie privée 
 
 

L'emploi dans la présente décision des noms masculins pour les différents titres et fonctions est 
épicène en vue d'assurer la lisibilité du texte nonobstant les dispositions du décret du 21 juin 1993 relatif 
à la féminisation des noms de métier. 

 
 

CHAPITRE I er. - Portée de la décision 
 

 
Article 1er. - La présente décision s'applique aux membres du personnel et aux pouvoirs 

organisateurs relevant de la compétence de la commission paritaire centrale de l'enseignement officiel 
subventionné. 

 
 
Article 2. - La présente décision a pour objet, en ce qui concerne le contrôle des données de 

communications électroniques en réseau de garantir d'une part, dans la relation de travail, le respect de la 
vie privée du membre du personnel à l'égard de données à caractère personnel et, d'autre part, les 
prérogatives du pouvoir organisateur lui permettant d'assurer le bon fonctionnement de l'établissement. 

 
 

CHAPITRE II. ð Définition  
 

 
Article 3. - Pour l'application de la présente décision, on entend par données de communications 

électroniques en réseau, notamment les courriers électroniques y compris les pièces attachées et autres 
services d'internet, les données relatives aux communications électroniques transitant par réseau, 
entendues au sens large et indépendamment du support par lequel elles sont transmises ou reçues par un 
membre du personnel dans le cadre de la relation de travail. 

 
 

CHAPITRE III. - Engagement des parties 
 

 
Article 4. - Les parties signataires affirment les principes suivants : 
- les membres du personnel reconnaissent le principe selon lequel le pouvoir organisateur dispose 

d'un droit de contrôle sur l'outil de travail et sur l'utilisation de cet outil par le membre du personnel 
dans le cadre de l'exécution de ses obligations y compris lorsque cette utilisation relève de la sphère 
privée, dans le respect des modalités d'application visées au chapitre IV de la présente décision; 

- les pouvoirs organisateurs respectent le droit des membres du personnel à la protection de la vie 
privée dans le cadre de la relation de travail et des droits et obligations que celle-ci implique pour 
chacune des parties; de plus, ils reconnaissent que la présente décision ne peut porter préjudice à 
l'exercice des activités syndicales dans l'établissement. 
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CHAPITRE IV. - Modalités d'application 
 

 
Article 5. - Le contrôle des données de communications électroniques en réseau n'est autorisé que 

pour autant qu'il satisfait aux principes de finalité et de proportionnalité précisés aux articles 6 et 7 ci-
après ainsi qu'au principe de transparence défini à l'article 8. 

 
Article 6. - Le contrôle de données de communications électroniques en réseau n'est autorisé que 

lorsque l'une ou plusieurs des finalités suivantes est ou sont poursuivies : 
1. la pr®vention de faits illicites ou diffamatoires, de faits contraires aux bonnes mïurs ou 

susceptibles de porter atteinte à la dignité d'autrui; 
2. la protection des informations à caractère confidentiel; 
3. la sécurité et/ou le bon fonctionnement technique des systèmes informatiques en réseau de 

l'établissement, en ce compris le contrôle des coûts y afférents, ainsi que la protection physique des 
installations de l'établissement; 

4. le respect de bonne foi des principes et règles d'utilisation des technologies en réseau fixés dans 
le règlement de travail de l'établissement. 

 
Le pouvoir organisateur définit clairement et de manière explicite la ou les finalités du contrôle. 
 
 
Article 7. - Par principe, le contrôle des données de communications électroniques en réseau ne 

peut entraîner une ingérence dans la vie privée du membre du personnel. 
 
Si toutefois ce contrôle entraîne une telle ingérence, celle-ci doit être réduite au minimum c'est-à-

dire ne viser qu'à collecter les données de communications électroniques en réseau nécessaires au 
contrôle en fonction de la ou des finalités légitimes poursuivies. 

 
 
Article 8. - Le pouvoir organisateur qui souhaite installer un système de contrôle des données de 

communications électroniques en réseau, informe préalablement la Commission paritaire locale 
(COPALOC) sur tous les aspects de contrôle visés à l'article 10. 

 
 
Article 9. - Lors de l'installation du système de contrôle des données de communications 

électroniques en réseau, le pouvoir organisateur informe les membres du personnel sur tous les aspects 
de contrôle visés à l'article 10. 

 
Cette information doit être effective, compréhensible et mise à jour. En particulier, elle doit être 

donnée à tout nouveau membre du personnel.  
 
Cette information ne dispense pas les parties de respecter le principe d'exécution de bonne foi des 

conventions. 
 
Le choix du support de cette information est laissé au pouvoir organisateur. 
 
 
Article 10. - L'information collective et individuelle prévue aux articles 8 et 9 porte sur les aspects 

suivants du contrôle des données de communications électroniques en réseau : 
1. la politique de contrôle ainsi que les prérogatives du pouvoir organisateur et du personnel 

habilité par lui à procéder à ce contrôle; 
2. la ou les finalités poursuivies; 
3. le fait que les données personnelles soient ou non conservées, le lieu et la durée de conservation; 
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4. le caractère permanent ou non du contrôle. 
En outre, l'information individuelle visée à l'article 9 porte sur : 
5. l'utilisation de l'outil mis à la disposition des membres du personnel pour l'exécution de leur 

travail en ce compris lorsque cet outil est partagé par des élèves ou étudiants ou collègues; en particulier, 
les limites à l'utilisation fonctionnelle de l'outil; 

6. les droits, devoirs et obligations des membres du personnel et les interdictions éventuelles 
prévues dans l'utilisation des moyens de communications électroniques en réseau dans l'établissement, en 
ce compris lorsque ces moyens sont partagés par des élèves ou des étudiants ou collègues; 

7. les sanctions éventuellement encourues en cas de manquement. 
 
 
Article 11. - Une évaluation des systèmes de contrôle installés et de leur utilisation est en outre 

régulièrement réalisée en COPALOC de manière à faire des propositions en vue de les revoir en 
fonction des développements technologiques et légaux. 

 
Article 12. - Le pouvoir organisateur ne peut individualiser les données de communications 

électroniques en réseau collectées lors d'un contrôle d'une manière incompatible avec la ou les finalités 
poursuivies et visées à l'article 6. 

 
L'individualisation directe des données de communications électroniques en réseau est autorisée 

lorsque le contrôle poursuit une ou plusieurs des finalités visées à l'article 6, 1°, 2° ou 3°. 
 
Par individualisation des données de communications électroniques en réseau, il convient de 

comprendre, au sens de la présente décision, l'opération consistant à traiter les données de 
communications électroniques en réseau collectées lors d'un contrôle effectué par le pouvoir 
organisateur en vue de les attribuer à un membre du personnel identifié ou identifiable. 

 
En cas d'utilisation de l'outil partagée avec des élèves ou étudiants ou collègues, ces derniers 

doivent pouvoir être identifiés de manière distincte de l'identification du membre du personnel. 
Le pouvoir organisateur individualise les données de communications électroniques en réseau de 

bonne foi et en conformité avec la ou les finalités que poursuit ce contrôle. 
 
Le pouvoir organisateur prend toutes les dispositions qui s'imposent pour éviter que les données 

de communications électroniques en réseau soient collectées et individualisées pour d'autres finalités que 
celles qu'il a déterminées. Il veillera en particulier à ce que ces données de communications collectées et 
individualisées soient adéquates, pertinentes et non excessives en regard des finalités qu'il a déterminées. 

 
 
Article 13. - Lorsque le contrôle poursuit la finalité visée à l'article 6, 4°, l'individualisation des 

données de communications électroniques en réseau n'est autorisée que moyennant le respect d'une 
phase préalable d'information. 

 
Cette information a pour but de porter à la connaissance du ou des membres du personnel, de 

manière certaine et compréhensible, l'existence de l'anomalie et de les avertir d'une individualisation des 
données de communications électroniques en réseau lorsqu'une nouvelle anomalie de même nature sera 
constatée. 

 
 
Article 14. - Le membre du personnel auquel une anomalie d'utilisation des moyens de 

communications électroniques en réseau peut être attribuée par la procédure d'individualisation indirecte 
visée à l'article 13 sera invité à un entretien par le pouvoir organisateur.  

 
Cet entretien a pour but de permettre au membre du personnel de s'expliquer sur l'utilisation faite 

par lui des moyens de communications électroniques en réseau mis à sa disposition. 
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La finalité de cet entretien sera explicitement et clairement exprimée dans l'invitation écrite qui est 
faite au membre du personnel. Ce dernier peut se faire accompagner par un avocat, par un défenseur 
choisi parmi les membres du personnel en activité de service ou pensionnés de l'enseignement officiel 
subventionné ou par un représentant d'une organisation syndicale représentative, au sens de la loi du 19 
décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant 
de ces autorités et de l'arrêté royal du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi précitée.  

 
Le cas échéant, il ne peut se substituer à la procédure disciplinaire proprement dite telle que prévue 

dans les dispositions statutaires en vigueur. 
 
 
 
 

CHAPITRE V. - Dispositions finales 
 

 
Article 15. - La présente décision est conclue pour une durée indéterminée. 
 
Elle entre en vigueur le 1er septembre 2007. 
 
Elle pourra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie signataire la plus diligente, 

moyennant un préavis de six mois. 
 
 
 
La partie qui prend l'initiative de la révision ou de la dénonciation doit en indiquer les motifs et 

déposer des propositions d'amendement auprès du Président de la Commission paritaire centrale de 
l'enseignement officiel subventionné. 

 
 
Article 16. - Les parties signataires de la présente décision demandent au Gouvernement de la 

Communauté française la force obligatoire.  
 
 
Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 14 mars 2008 

donnant force obligatoire à la décision du 20 juin 2007 de la Commission paritaire centrale de 
l'enseignement officiel subventionné relative à l'utilisation des Technologies de l'Information et de la 
Communication (TIC) et à la protection de la vie privée. 

 
La Ministre-Présidente en charge de l'Enseignement obligatoire, 

Mme M. ARENA 

Le Ministre de la Fonction publique, 

M. DAERDEN 
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EENN SSEEII GGNN EEMM EENN TT  OOFFFFII CCII EELL   SSUUBBVVEENN TTII OONN NN EE  (( SSPPEECCII AA LL II SSEE))   

  

RREEGGLLEEMM EENN TT  dd ee   TTRRAA VVAA II LL     

  

PPEERRSSOONNNNEELL  DDII RREECCTTEEUURR,,   EENNSSEEII GGNNAANNTT  EETT  AASSSSII MMII LLEE  
 

 
Coordonnées du Pouvoir organisateur  :  

Province de Liège  

Place Saint -Lamber t, 18 a   

4000 Liège  

BCE : 0207.725.104  

 

D®nomination et nÁ matricule de lô®tablissement :  

Institut Provincial Enseignement Secondaire Spécialisé Micheroux  

Matricule  : 451621  

 

Adresse(s)  :  

Rue Paul d'Andrimont, 24  

4630 SOUMAGNE  

 

Tél.  :  04/ 355.97.97      Fax  :  04/ 355.97.69  

E- mail  : chantal.annet.@provincedeliege.be  

Site Internet  :  http://www.provincedeliege.be  

 

 

Lôemploi dans le pr®sent r¯glement de travail des noms masculins pour les diff®rents titres et 

fonctions est ®pic¯ne en vue dôassurer la lisibilité du texte nonobstant les dispositions du décret 

du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms de métiers, fonction, grade ou titre.  

 

Tous les textes et dispositions légales et réglementaires cités dans le présent règlement de 

travail doivent être adapt®s ¨ lô®volution de la l®gislation en vigueur. 
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II.  CHAMP DôAPPLICATION 
 
Article 1  
 
La loi du 18 décembre 2002 modifiant la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail 

impose aux communes et provinces dôadopter un r¯glement de travail pour leur personnel, en 

ce compris leur personnel enseignant.  

 
Article 2  
 
Le pr®sent r¯glement de travail sôapplique ¨ tous les membres du personnel soumis aux 

dispositions  :  

 

¶ du décret du 6 juin 1994  fixant le statut des membres du personnel subsidié de 

lôenseignement officiel subventionné  (¨ lôexception de lôenseignement de promotion 

sociale et de lôenseignement artistique ¨ horaire r®duit) ; 

¶ du décret du 10 mars 2006 relatif aux statuts des maîtres de religion et professeurs de 

religion.  

 

Le présent règlemen t sôapplique durant lôexercice des fonctions sur le lieu de travail ainsi que 

sur tous les lieux qui peuvent y °tre assimil®s (¨ titre dôexemples : lieux de stage, classes de 

d®paysement et de d®couverte, activit®s ext®rieures ¨ lô®tablissement organis®es dans le cadre 

des programmes dô®tudes,  etc.). 

 

Le pr®sent r¯glement sôapplique pour toute activit® en lien avec le projet p®dagogique et 

dô®tablissement. 

 

Le pr®sent r¯glement ne sôapplique pas aux cat®gories du personnel enseignant non statutaire. 

 
Artic le 3  

  
Un exemplaire à jour du présent règlement ainsi que les différents textes légaux, décrétaux, 

réglementaires ainsi que les circulaires applicables aux membres du personnel (notamment 

ceux cités dans le présent règlement de travail) sont rassemblés da ns un registre conservé et 

consultable au sein de lô®tablissement. 

 

Le registre reprend toutes les adresses des sites relativement à son contenu (notamment  : 

www.cdadoc.cfwb.be , www.enseignement.be , www.moniteur.be , www.cfwb.be , 

www.emploi.belgique.be , etc.). Autant que possible, il est conservé et consultable  dans un local 

disposant dôune connexion  au r®seau Internet. 

 

Le registre est mis à la disposition des membres du personnel, qui peuvent le consulter 

librement pendant les heures dôouverture de lô®tablissement, le cas ®ch®ant en sôadressant ¨ 

son déposita ire.  

 

Le d®positaire du registre garantit lôacc¯s libre et entier de celui-ci aux membres du personnel. 

Son identit® est communiqu®e ¨ la COPALOC et fait lôobjet dôune note interne de service. 

 

Le directeur est responsable du contenu du registre, de son ac tualisation ainsi que de son accès 

au personnel.  

 

 
 

http://www.cdadoc.cfwb.be/
http://www.enseignement.be/
http://www.moniteur.be/
http://www.cfwb.be/
http://www.emploi.belgique.be/
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Article 4  
 
Le membre du personnel qui d®sire consulter les documents dont il est question ¨ lôarticle 3 

peut être aidé par le secrétariat ou le dépositaire du registre et, le cas échéant, recevoir copi e 

du/des texte(s) qui lôint®resse(ent).  

 

Article 5  
 
§ 1 er . Le directeur ou le délégué du Pouvoir organisateur (dont le nom est communiqué à la 

COPALOC) remet à chaque membre du personnel un exemplaire du règlement de travail.  

  

Il remet également un exemp laire à tout nouveau membre du personnel lors de son entrée en 

fonction.  

 

Il fait signer un accusé de réception 64  dudit règlement au membre du personnel.  

 

§ 2. Si des modifications sont apportées par la suite au règlement de travail, le directeur ou le 

délé gué du Pouvoir organisateur en transmet copie à chaque membre du personnel et fait 

signer un nouvel accusé de réception.  

 

Il veille alors ¨ mettre ¨ jour le registre vis® ¨ lôarticle 3. 
 

Article 6  
 

Les adresses des organismes suivants sont reprises en anne xe du présent règlement de travail  :  

 

¶ les bureaux r®gionaux ainsi que les permanences de lôinspection des lois sociales 

(annexe VII)  ;  

¶ le service de lôenseignement du Pouvoir organisateur ; 

¶ le bureau d®concentr® de lôA.G.P.E. (Administration g®n®rale des Personnels de 

lôEnseignement) (annexe III) ;  

¶ les autres adresses utiles aux membres du personnel  (médecine du travail, SIPPT ou 

SEPPT, centre médical du MEDEX, ONAFTS, personnes de référence, Cellule  « accident 

de travail  è, etc.é.) (annexe IV) ;  

¶ les adre sses des organes de représentation des pouvoirs organisateurs  ;  

¶ les adresses des organisations syndicales représentatives.  

                                                 
64  Voir modèle en annexe VIII.  
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II. DEVOIRS ET INCOMPATIBILITÉS  
 

Article 7   
 

Obligations, devoirs, incompatibilités et interdictions  
 
Les membres du personnel doive nt fournir à la demande du Pouvoir organisateur tous les 

renseignements nécessaires à leur inscription au registre du personnel (état civil, nationalité, 

composition de m®nage, lieu de r®sidenceé) ; toute modification doit être signalée au Pouvoir 

organisa teur dans les plus brefs délais.  

 

Le membre du personnel a le droit dôavoir acc¯s ¨ son dossier administratif d¯s quôil le demande 

tant au sein de lô®tablissement quôaupr¯s des services administratifs de lôenseignement du 

Pouvoir organisateur dont il relèv e. Il peut le consulter sur place et obtenir copie de tout 

document le concernant.  

 
Article 8  

 
§ 1 er . Les devoirs et incompatibilités des membres du personnel sont fixés par les articles 6 à 15 

du décret du 6 juin 1994 précité  :  

 

¶ Les membres du personnel doivent, en toute circonstance, avoir le souci constant 

des intérêts de l'enseignement du Pouvoir organisateur où ils exercent leurs 

fonctions (article 6) ;  

¶ Dans l'exercice de leur fonction, les membres du personnel accomplissent 

personnellement et conscie ncieusement les obligations qui leur sont imposées par 

les lois, décrets, arrêtés et règlements, par les règles complémentaires des 

commissions paritaires et par l'acte de désignation (article 7) ;  

¶ Les membres du personnel sont tenus à la correction la plu s stricte tant dans 

leurs rapports de service que dans leurs relations avec les parents des élèves et 

toute autre personne étrangère au service. Ils doivent éviter tout ce qui pourrait 

compromettre l'honneur ou la dignité de leur fonction (article 8) ;  

¶ Ils  ne peuvent exposer les élèves ou étudiants à des actes de propagande 

politique, religieuse ou philosophique, ou de publicité commerciale (article 9) ;  

¶ Les membres du personnel doivent fournir, dans les limites fixées par la 

réglementation, par les règles complémentaires de la commission paritaire 

compétente et par leur acte de désignation, les prestations nécessaires à la 

bonne marche des établissements où ils exercent leurs fonctions. Ils ne peuvent 

suspendre l'exercice de leurs fonctions sans autorisatio n préalable du pouvoir 

organisateur ou de son représentant (article 10) ;  

¶ Les membres du personnel ne peuvent révéler les faits dont ils auraient eu 

connaissance en raison de leurs fonctions et qui auraient un caractère secret 

(article 11) ;  

¶ Les membres du  personnel ne peuvent solliciter, exiger ou recevoir directement 

ou par personne interposée, même en dehors de leurs fonctions, mais à raison de 

celles -ci, des dons, cadeaux, gratifications ou avantages quelconques (article 12);  

¶ Ils ne peuvent se livrer à aucune activité qui est en opposition avec la 

Constitution, les lois du peuple belge qui poursuit la destruction de l'indépendance 

du pays ou qui met en danger la défense nationale ou l'exécution des 

engagements de la Belgique en vue d'assurer sa sécurité.  Ils ne peuvent adhérer 

ni prêter leur concours à un mouvement, groupement, organisation ou 

association ayant une activité de même nature (article 13) ;  
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¶ Les membres du personnel doivent respecter les obligations, fixées par écrit dans 

l'acte de désignation , qui découlent du caractère spécifique du projet éducatif du 

Pouvoir organisateur auprès duquel ils exercent leurs fonctions (article 14) ;  

¶ Est incompatible avec la qualit® de membre du personnel dôun ®tablissement de 

lôenseignement officiel subventionn®, toute occupation qui serait de nature à nuire 

¨ lôaccomplissement des devoirs qui d®coulent du caract¯re sp®cifique du  projet 

éducatif de ce Pouvoir organisateur ou qui serait contraire à la dignité de la 

fonction. Les incompatibilit®s vis®es ¨ lôalin®a 1er  sont indiquées dans tout acte de 

désignation ou de nomination (article 15).  

 

Les devoirs et incompatibilités des maîtres et professeurs de religion sont fixés par les articles 5 

à 13 du décret du 10 mars 2006 précité.  

 

§ 2. Les membres du personnel son t tenus à un devoir général de réserve.  

 

§ 3. Le non -respect par un membre du personnel dôun ou plusieurs articles du pr®sent 

r¯glement de travail peut entra´ner la mise en îuvre dôune proc®dure de licenciement ou dôune 

procédure disciplinaire en applicati on des articles 37 et 38 dudit règlement.  

 
Article 8 bis    

 
Les membres du personnel enseignant doivent tenir à jour et avoir à disposition les documents 

de préparation écrits tels que précisés dans les dispositions spécifiques fixées par le Pouvoir 

organi sateur.   

 

Les membres du personnel enseignant, paramédical, social, psychologique et auxiliaire 

dô®ducation de lôenseignement secondaire sp®cialis® assurent leurs diverses missions 

dô®valuation et de pr®paration des conseils de classe tels quôindiqu® aux articles 29 §§3 et 4, 30 

§§3 et 4, 32, 68, 69, 78, 79, 80, 100, 101 et 110bis du décret du 3 mars 2004 organisant 

lôenseignement sp®cialis®.  

 

Lôensemble des pr®parations et la documentation ¨ la base de celles-ci doivent pouvoir dans les 

meilleurs délais °tre mises ¨ la disposition du Pouvoir organisateur et des services dôInspection 

de la Communauté française.  

 

Les membres du personnel enseignant transmettent les ®preuves dô®valuation des ®l¯ves, 

questionnaires compris, selon les modalités en vigueur dan s lô®tablissement afin de les 

conserver .  

 

Ils rendent les questions des ®preuves dô®valuation sommative, y compris pour la seconde 

session ®ventuelle, ainsi quôun aperu des crit¯res de correction et leur pond®ration selon les 

modalit®s en vigueur dans lôétablissement.  

 

Les membres du personnel enseignant sont également tenus de collaborer au relevé de 

pr®sence des ®l¯ves selon les modalit®s en vigueur dans lô®tablissement. 

 
Article 8 ter  
 

En raison des responsabilités qui découlent des articles 1382 à 138 4 (surtout l'article 1384) du 

code civil, les membres du personnel exercent un devoir de surveillance sur les élèves qui leur 

sont confiés dans les limites des moyens qui leur sont dévolus pour ce faire.  
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Article 8 quater  

 
Les membres du personnel qui e xercent ou exerceront une activité accessoire rémunérée 

quelconque hors enseignement dans le respect des articles 15 à 17 du décret du 6 juin 1994 

précité en informeront leur Pouvoir organisateur.  

 
Article 8 quinquies  

 
Dans lôexercice de leurs fonctions,  les membres du personnel veillent à porter une tenue 

vestimentaire adéquate et soignée.  

 

Article 8 sexies  

 

Lôenseignement de la Province de Li¯ge adh¯re aux principes ®nonc®s dans le d®cret du 17 

d®cembre 2003 organisant la neutralit® inh®rente ¨ lôenseignement officiel subventionné et 

portant diverses mesures en mati¯re dôenseignement.    

Dans ce cadre, les membres du personnel veillent dans lôexercice de leurs  fonctions, ¨ 

sôabstenir de manifester de quelque mani¯re que ce soit, leurs propres tendances politiques, 

idéologiques, philosophiques ou religieuses. Cette mesure, pour ce qui est de la manifestation 

de tendances philosophiques ou religieuses, ne sôapplique pas aux enseignants de cours dits 

philosophiques.   

III. HORAIRE DE TRAVAIL  

 
Article 9  
 
Les directeurs sont présents pendant la durée des cours. Sauf si le Pouvoir organisateur en 

décide autrement, ils dirigent les séances de concertation, conseils de classes, coordination et 

assument la responsabilit® de ces s®ances. Ils ne peuvent sôabsenter que pour les nécessités du 

service et avec lôaccord du Pouvoir organisateur. Ils doivent notifier pr®alablement toute 

absence à leur hiérarchie.  

 

Ceux qui nôassurent pas de p®riodes de cours sont pr®sents en outre au moins 20 minutes 

avant le début des cou rs et 30 minutes après leur fin.  

 
Article 10    
(Sans objet)  
 
Article 11    
(Sans objet)  
 
Article 12    
(Sans objet)  
 
Article 13  

 
La charge hebdomadaire de travail des divers types de fonctions dans lôenseignement 

secondaire spécialisé se trouvent en annexe I.A.  
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Article 14  

 
Les prestations du personnel enseignant qui sont visées dans le présent règlement ne 

comprennent pas le temps de préparation des cours et de correction des travaux.  

 
Article 15  

 
La charge hebdomadaire de travail des divers types de foncti ons des membres du personnel des 

autres catégories des écoles se trouvent en annexe I.B.  

 

Article 16   
  
§ 1 er. Lôhoraire dôouverture des ®tablissements est repris en annexe VI.  

 

§ 2. A titre indicatif, au début de chaque année scolaire, le membre du perso nnel reçoit du 

directeur un document lui indiquant les heures dôouverture de lô®cole ainsi que le calendrier 

annuel de lô®tablissement tel que vis® ¨ lôarticle 20 du pr®sent r¯glement de travail. 
 
Article 17  

 
Lôhoraire des membres du personnel charg®s de fonctions à prestations complètes  peut être 

r®parti sur tous les jours dôouverture de lô®tablissement. 

 
Article 18  

 
Lôhoraire des membres du personnel de lôenseignement sp®cialis®, charg®s de fonctions ¨ 

prestations incomplètes est déterminé de la manière s uivante 65  :  

 

 

VOLUME des PRESTATIONS  

 

 

REPARTITIONS MAXIMALES 

SUR :  

 

LIMITATIONS A  :  

 

Inférieur à 2/5 ème  temps  

 

3 jours  

 

3 demi - journées  

 

Egal à 2/5 ème  temps  

 

3 jours  

 

4 demi - journées  

 

 

Entre 2/5 ème  et 1/2  temps  

 

 

3 jours  

 

4 demi - journées  

 

Egal au 1/ 2  temps  

 

 

4 jours  

 

5 demi - journées  

 

Entre 1/2 et 3/4 temps  

 

 

4 jours  

 

6 demi - journées  

 

Egal à 3/4 temps  

 

 

4 jours  

 

6 demi - journées  

 

Entre 3/4 et 4/5 ème  temps  

 

4 jours  

 

7 demi - journées  

                                                 
65  Articles 2 ¨ 4 du d®cret du 17 juillet 2002 portant modifications urgentes en mati¯re dôenseignement. 
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Egal à 4/5 ème  temps  

 

 

4 jours  

 

7 demi - journées  

 

Lôimpossibilit® mat®rielle dôappliquer cette r®partition doit °tre constat®e par la Commission 

paritaire locale.  

 

Article 19  

 
Les prestations des membres du personnel enseignant, directeur et assimil® sôeffectuent durant 

les jours et heures dôouverture de lô®tablissement, selon les grilles -horaires telles quôelles sont 

mises à disposition du service de la vérification de la Communauté française et qui leur sont 

communiquées individuellement par écrit et tenues à disposition des membres du personnel 

dans une farde.  

 

Les horai res individuels sont définis par le Pouvoir organisateur ou son délégué et soumis à la 

concertation en assembl®e pl®ni¯re de lô®tablissement avec les membres du personnel en d®but 

dôann®e scolaire en tenant compte des exigences du projet dô®tablissement, des programmes, 

des n®cessit®s p®dagogiques et dôune r®partition ®quitable des t©ches. Il en va de m°me pour 

toute modification qui y serait apportée par la suite, sauf cas de force majeure.  

 

Lôhoraire individuel est communiqu® au membre du personnel et aux membres de la COPALOC 

avant sa mise en application. La COPALOC remet un avis sur lôorganisation g®n®rale des 

horaires et examine les éventuels cas litigieux.  

 

Il garantit à chaque membre du personnel prestant une journée complète une interruption de 

35 m inutes minimum sur le temps de midi.  

Cette garantie sô®tend aux membres du personnel qui assurent sur base volontaire les 

surveillances des repas de midi.  

 

Le membre du personnel est tenu dô°tre pr®sent sur son  lieu de travail, durant ses 

prestations  ; t out départ justifié par des raisons urgentes de santé ou de force majeure doit 

être immédiatement signalé au directeur ou à son délégué  ; tout autre départ anticipé ou 

momentan® est subordonn® ¨ lôautorisation pr®alable du Pouvoir organisateur ou de son 

délégué.  

 

Article 20  
 

Au d®but de lôann®e scolaire, la direction de lô®tablissement ®tablit en assembl®e pl®ni¯re de 

lô®tablissement en concertation avec les membres du personnel un calendrier des activit®s 

(conseils de classe, réunions de parents) qui se dé rouleront durant lôann®e scolaire et leur dur®e 

pr®visible afin de permettre au membre du personnel dôorganiser son agenda.   

 
Il sera tenu compte de la problématique des membres du personnel exerçant leur fonction dans 

plusieurs établissements.  

 

Toute mo dification de ce calendrier doit faire lôobjet dôune concertation avec les membres du 

personnel, sauf en cas dô®v®nement impr®visible lors de la planification initiale et revêtant un 

caractère urgent ou de force majeure 66 .  

 

                                                 
66  La force majeure doit sôentendre dans un sens restrictif. 
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Ce calendrier est soumis préalabl ement pour approbation à la COPALOC. Il est communiqué au 

membre du personnel avant sa mise en application.  

 

IV. RÉMUNÉRATION  
Article 21  

 
§ 1 er . Les subventions - traitements afférentes aux rémunérations sont payées, par virement, au 

numéro de compte bancai re indiqué par les membres du personnel.  

 

Elles sont fixées et liquidées par la Communauté française dans le respect des dispositions de 

lôarr°t® royal du 15 avril 1958 portant statut p®cuniaire du personnel enseignant, scientifique et 

assimilé du Ministè re de l'Instruction publique, pour lôenseignement de plein exercice. 

§ 2. Les échelles de traitement attribuées aux fonctions du personnel directeur et enseignant et 

assimil® sont d®termin®es par lôarr°t® royal du 27 juin 1974.67  

 

§ 3. La loi du 12 avril 19 65 concernant la protection de la rémunération des travailleurs est 

applicable aux rémunérations des membres du personnel directeur, enseignant et assimilé.  

 

§ 4. La matière relative aux maîtres de stage dans lôenseignement fondamental et dans 

lôenseignement secondaire, ordinaire et spécialisé, organisés ou subventionnés par la 

Communauté française, est réglée par les dispositions suivantes  :  

 

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communaut® franaise du 17 mai 200168  (pris en 

application du décret du 12 décembre 2 000 définissant la formation initiale des 

directeurs et des régents 69)  ;  

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communaut® franaise du 21 juin 200170  (pris en 

application du décret du 8 février 2001 définissant la formation initiale des agrégés de 

lôenseignement secondaire supérieur 71)  ;  

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communaut® franaise du 3 juillet 200372   (pris en 

application du d®cret du 14 novembre 2002 d®finissant lôorganisation des stages inclus 

dans les activit®s dôint®gration professionnelle des ®tudes conduisant au diplôme de 

spécialisation en orthopédagogie 73).  

 

                                                 
67  Arrêté royal du 27 juin 19 74 fixant au 1 er  avril 1972 les échelles des fonctions des membres du personnel  
directeur et enseignant du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des établissements 
d'enseignement de l'Etat, des membres du personnel du service d'inspec tion chargé de la surveillance de ces 
établissements, des membres du personnel du service d'inspection de l'enseignement par correspondance et de 
l'enseignement primaire subventionné et des échelles des grades du personnel des centres psycho médico -sociaux  de 
l'Etat, pour lôenseignement obligatoire ainsi que lôenseignement ordinaire et sp®cialis® de plein exercice. 
68  Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 mai 2001 relatif aux modalités de rémunération et 
d'exercice de la fonction de maître s de stage et à l'établissement d'accords de collaboration entre les hautes écoles et 
des établissements d'enseignement fondamental et d'enseignement secondaire, ordinaire, spécial et de promotion 
sociale, organisés ou subventionnés par la Communauté franç aise définis dans le décret définissant la formation initiale 
des instituteurs et des régents.  
69  Décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des régents.  
70  Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 21 juin 2001 relatif au recrutement et à la rémunération 
des maîtres de stage en exécution du décret définissant la formation initiale des agrégés de l'enseignement secondaire 
supérieur  
71  Décret du 08 février 2001 définissant la formation initiale des agrégés de  l'enseignement secondaire supérieur.  
72  Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 03 juillet 2003 relatif à l'exercice de la fonction et à la 
rémunération de maîtres de stage ainsi qu'à l'établissement d'accords de collaboration entre les Haute s Ecoles et des 
établissements d'enseignement fondamental spécial et d'enseignement secondaire spécial organisés ou subventionnés 
par la Communauté française définis dans le décret définissant l'organisation des stages inclus dans les activités 
d'intégrati on professionnelle des études conduisant au diplôme de spécialisation en orthopédagogie.  
73  Décret du 14 novembre 2002 définissant l'organisation des stages inclus dans les activités d'intégration 
professionnelle des études conduisant au diplôme de spécia lisation en orthopédagogie . 
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Conformément aux trois arrêtés du Gouvernement précités, le montant de leur allocation est 

adapt® chaque ann®e dans une circulaire, en tenant compte des fluctuations de lôindice-santé, 

lôindice de r®férence étant celui de septembre 2001 fixé à 1.2652.  
 

§ 5. Tous les mois, les membres du personnel ont accès via un accès Internet individualisé à 

une fiche individuelle qui reprend les principaux éléments de rémunération (revenu brut, 

retenues de sécurit é sociale et de précompte professionnel ainsi que le net versé.) 74 .  

 

Les membres du personnel reçoivent annuellement de la Communauté française une fiche de 

rémunération. A leur demande, ils obtiennent du Pouvoir organisateur les copies des extraits de 

pai ement qui les concernent.  

 

Ä 6. Lôintervention dans les frais de d®placement a lieu aux conditions et selon les modalit®s 

fixées par le décret du 17 juillet 2003 75  et la circulaire n° 2561  du 18 décembre 2008  

intitulée  « Intervention de lôemployeur dans l es frais de déplacement en commun public et/ou 

dans lôutilisation de la bicyclette des membres du personnel »  ou tout autre document qui 

viendrait lôactualiser ou la remplacer. 

 

§ 7. En ce qui concerne le paiement des surveillances durant le temps de midi , il est renvoyé à 

lôarr°t® de lôEx®cutif de la Communaut® franaise du 18 juillet 1991 relatif aux surveillances de 

midi dans lôenseignement maternel, primaire ordinaire et  sp®cialis®.  

 

§ 8. En application de lôart. 8-1Á de lôArr°t® du Gouvernement de la Communauté française du 

13 septembre 1995 relatif à la création , à la composition  et aux attributions des commissions 

paritaires locale dans lôenseignement officiel subventionn®, lôorganisation et les conditions 

dôexercice des prestations compl®mentaires assurées par le personnel enseignant en dehors du 

temps scolaire de travail sont fixées par la COPALOC.  

 

V. BIEN - ÊTRE AU TRAVAIL ET TUTELLE SANITAIRE  
 

Article 22  
 
§ 1 er . La matière du bien -être au travail est réglée par :  

 

¶ la loi du 4 août 1996 relative  au bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur 

travail ainsi que ses arr°t®s dôapplication ;  

 

§ 2. Les renseignements nécessaires en matière de bien -être au travail se trouvent en annexe 

IV du présent règlement . 

 
Article 22 bis  

 
Chaque membre d u personnel doit prendre soin  dans lôexercice de ses fonctions et selon les 

possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes concernées 

du fait de ses actes ou de ses omissions au travail, conformément à sa formation et aux 

instructions de son Pouvoir organisateur qui seront précisées en COPALOC.  

 

 

                                                 
74 Circulaire n° 1373 du 17 février 2006 relative à la mise ¨ disposition dôun nouveau mod¯le de fiche de paie des 
membres du personnel  de lôenseignement et des C.P.M.S. ou tout autre document qui viendrait lôactualiser ou la 
remplacer.  
75  Décret du 17 juillet 2003 relatif à une intervention dans les frais de transport en commun public et/ou dans 
lôutilisation de la bicyclette des membres du personnel. 
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Article 23  
 

Les membres du personnel féminin qui le souhaitent bénéficient,  pendant une durée de 12 

mois ¨ partir de la naissance de lôenfant, de pauses allaitement dôune dur®e dôune demi-heure 

chacune ¨ raison dôune pause par journ®e de travail de minimum 4 heures et de deux pauses 

par journ®e de travail de minimum 7 heures 30, moyennant preuve de lôallaitement76 .  

 

Le Pouvoir organisateur ou son délégué met un endroit discret, bien aéré, bien éclairé, propre et 

convenablement chauff® ¨ la disposition du membre du personnel afin de lui permettre dôallaiter 

ou de tirer son lait dans des conditions appropriées.  

 
Article 24  

 
Il est interdit de fumer dans les locaux scolaires fréque ntés par les élèves, que ceux -ci soient 

présents ou pas 77 .  

 

Cette interdiction sô®tend ¨ tous les lieux ouverts situ®s dans lôenceinte de lô®tablissement ou en 

dehors de celui -ci et qui en d®pendent. Elle pourrait encore sô®tendre selon les modalit®s fix®es 

par le r¯glement dôordre int®rieur propre ¨ lô®tablissement. 

 

Les membres du personnel qui ne respectent pas cette interdiction se voient appliquer les 

mesures disciplinaires prévue par le décret du 6 juin 1994, du 10 mars 2006 et du 2 juin 2006 

précités.  

 
Article 24 bis  

 
Sauf dérogation ou lorsque ces tâches lui sont confiées, il est interdit au membre du personnel 

de distribuer ou de vendre, sous quelque forme que ce soit, des boissons alcoolisées sur le lieu 

de travail ainsi que sur tous les lieux y as similables. En matière de drogue, le membre du 

personnel est soumis aux dispositions réglementaires et légales en vigueur.  

 

Le membre du personnel doit veiller à ne pas se présenter sur ces mêmes lieux ni prester ses 

fonctions sous lôemprise dôalcool ou de drogues.  

 

Une politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogue sera men®e dans les ®tablissements 

conform®ment ¨ la d®cision de la Commission paritaire centrale de lôenseignement officiel 

subventionné prise en sa séance du 28.09.2010, reprise en ann exe.  

 

La Province de Liège, dans le cadre de cette politique, met en place un plan de prévention et de 

gestion des assuétudes au travail repris en annexe.  

 

Tout dysfonctionnement professionnel li® ¨ la consommation suppos®e dôalcool ou de drogue est 

géré c onformément aux modalités  précisées dans ce plan.  

 
 ²  

 
 

                                                 
76  Chapitre XIV de lôarr°t® royal du 15 janvier 1974 pris en application de l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 
fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel 
paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique , artistique et normal de 
l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d'inspection chargé de la 
surveillance de ces établissements.  
77  Décret du 5 mai 2006 relatif à la prévention du tabagisme et l'interdict ion de fumer à l'école et arrêté royal du 15 
décembre 2005 portant interdiction de fumer dans les lieux publics.  
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Article 24 ter  
 
A lôoccasion de lôutilisation tant dans le cadre privé que professionnel des moyens de 

communication électroniques, et notamment des réseaux sociaux, les membres du personnel 

veiller ont à respecter les règles déontologiques inhérentes à leur profession et à leur statut. Ces 

r¯gles sont rappel®es dans la d®cision de la Commission paritaire centrale de lôenseignement 

officiel subventionné du 20.06.2007 et dans la charte informatique du Pouvoir organisateur 

prouv®e par la COPALOC, en lôoccurrence pour la Province de Li¯ge, la charte  relative à 

lôutilisation des technologies de lôinformation et de la communication reprise en annexe. 

 

Sauf dans le respect des règles déontologiques inhérent es à leur profession et à leur statut , les 

membres du personnel ne peuvent utiliser le nom et/ou le sigle dôun ®tablissement scolaire sans 

autorisation préalable de la direction.  

 

 

VI. ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES  
 
Article 25  

 
§ 1 er . L es matières des accidents du travail et des maladies professionnelles sont réglées par les 

dispositions suivantes  :  

 

¶ la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation des accidents du travail, des 

accidents survenus sur le chemin du travail et de s maladies professionnelles  ;  

¶ lôarr°t® royal du 24 janvier 1969 relatif ¨ la r®paration, en faveur des membres du 

personnel du secteur public, des dommages résultant des accidents du travail et des 

accidents survenus sur le chemin du travail  ;  

¶ lôarr°t® royal du 5 janvier 1971 relatif à la réparation des dommages résultant des 

maladies professionnelles dans le secteur public ainsi que les circulaires qui sôy 

rapportent  ;  

¶ la circulaire n° 1345 du 24 janvier 2006 intitulée  « Accidents du travail et maladies 

pr ofessionnelles ï Contacts avec la Cellule des  accidents du travail de lôenseignement ».  

 

Ä 2. Le membre du personnel victime dôun accident de travail (sur le lieu du  travail ou sur le 

chemin du travail), avertira ou fera avertir immédiatement, sauf cas de  force majeure, le 

Pouvoir organisateur ou son d®l®gu® qui prendra les mesures qui sôimposent et apportera toute 

lôaide n®cessaire afin de r®gler administrativement le probl¯me (d®claration dôaccident). 

 

Il enverra un certificat médical (formulaire S.S.A. 1B, disponible sur le site internet 

www.adm.cfwb.be , circulaire n° 1369) au centre médical dont il dépend 78 .  

 

La direction met à tout moment à la disposition du personnel une réserve desdits certificats sur 

lesquels el le aura inscrit le num®ro de lô®cole. 

 
 

 
 

 
 

                                                 
78  Les coordonnées des centres médicaux figurent en annexe V . 

http://www.adm.cfwb.be/
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Article 26  

 
Le Pouvoir organisateur souscrit, en tant quôemployeur, une police dôassurance pour couvrir la 

responsabilité civile professionnelle de chaque membre du personnel dans le cadre des activités 

scolaire s.  

 

VII. ABSENCES POUR CAUSE DE MALADIE OU INFIRMITÉ  
 

Article 27  
 
§ 1 er. Les absences pour cause de maladie ou dôinfirmit® sont r®gl®es par les dispositions 

suivantes  :  

¶ le d écret du 5 juillet 2000 fixant le régime des congés et de disponibilité pour malad ie ou 

infirmit® de certains membres du personnel de lôenseignement ;  

¶ le décret du 22 décembre 1994 portant des mesures urgentes en matière 

dôenseignement ;  

 

§ 2. Le membre du personnel doit, sauf cas de force majeure dûment justifié, avertir ou faire 

avert ir la direction ou le délégué désigné à cet effet le jour -même (de préférence avant le début 

de ses prestations) par la voie la plus rapide (le téléphone par exemple et de préférence)  ; il 

pr®cisera ou fera pr®ciser la dur®e probable de lôabsence.  

 

Il pre ndra toutes les mesures nécessaires, sauf cas de force majeure, pour être en ordre au 

point de vue administratif, conformément à la circulaire n° 3012 du 8 février 2010 intitulée 

« Contr¹le des absences pour maladie des membres des personnels de lôEnseignement en 

Communauté française ï Instructions et informations complètes.  » ou tout autre document qui 

viendrait lôactualiser ou la remplacer. 

 

La direction met à tout moment à disposition des membres du personnel une réserve des 

formulaires à remplir ainsi q ue le vade mecum repris dans la circulaire 3012 précitée. Le 

membre du personnel doit sôassurer quôil dispose bien chez lui dôune r®serve suffisante de ces 

formulaires .  

 
Article 27 bis  
 
Lôinobservance des articles 25 et 27 du pr®sent r¯glement pourrait entraîner le caractère 

irr®gulier de lôabsence et la perte du droit ¨ la subvention-traitement pour la p®riode dôabsence.   
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VIII. ACTES DE VIOLENCE ET HARCÈLEMENT  
 

Article 28  
 
Les dispositions relatives aux actes de violence et au harcèlement sont reprises  :  

 

¶ dans la loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la violence et le harcèlement 

moral ou sexuel au travail  ;  

¶ dans lôarr°t® royal du 11 juillet 2002 relatif à la protection contre la violence et le 

harcèlement moral ou sexuel au travail  ;  

¶ dans la circulaire n° 1551 du 19 juillet 2006 intitulée «  Guide de procédure pour la mise 

en application de la loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la violence et le 

harcèlement moral ou sexuel au travail  » ;  

¶ dans les articles 37quater à 37decies  de lôarr°t® royal du 25 octobre 1971 pr®cit® ;  

¶ dans les articles 47 à 49 du décret du 2 juin 2006  ;  

¶ dans la circulaire n° 1836 du 11 avril 2007 intitulée  « Information des membres du 

personnel des établissements scolaires au sujet des  droits des victimes dôactes de 

violence  » ;  

¶ dans la note du Collège provincial du 07 décembre 2009, intitulée «  Droits et devoirs des 

agents. Protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au 

travail/procédure interne -Personnes de confiance  » reprise en anne xe.  

 

Article 29  

 
Le soutien psychologique et/ou juridique aux victimes dôactes de violence ou de  harc¯lement  

est réglé par les dispositions suivantes  :         

 

¶ lôarticle 28 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances 

égales  dô®mancipation sociale, notamment par la mise en îuvre de discriminations 

positives  ;  

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communauté française du 17 mai 1999  portant 

application de lôarticle 28 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves 

des chances ®gales dô®mancipation sociale, notamment par la mise en îuvre de 

discriminations positives.  

 
Article 30  

 
§ 1. Aucune forme de harcèlement moral, sexuel et de violence au travail ne peut être admise 

ou tolérée .  

 

Le harcèlement sexuel se définit comm e toute forme de comportement verbal, non verbal ou 

corporel de nature sexuelle dont celui qui se rend coupable sait ou devrait savoir quôil affecte la 

dignité des hommes et des femmes sur les lieux de travail.  

 

Par harcèlement moral au travail, on entend les conduites abusives et répétées, tels les 

comportements verbaux, non -verbaux ou corporels, ayant pour objet ou pour effet de porter 

atteinte ¨ la personnalit® ou lôint®grit® psychique dôun travailleur, voire ¨ sa vie priv®e, et dont 

celui qui sôen rend coupable sait ou devrait savoir quôil affecte la dignit® des hommes et des 

femmes sur les lieux de travail . 

 

On appelle violence au travail, toute situation de fait où un travailleur est persécuté, menacé ou 

agressé verbalement, psychiquement ou physiqueme nt lors de lôex®cution de son travail ou des 

comportements instantan®s dôagression physique ou verbale.  
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Tout membre du personnel qui sôestime victime dôun harc¯lement sexuel, moral ou de violence 

au travail, quel quôen soit lôauteur, a le droit de porter plainte et ce sans crainte de représailles 

ou de mesures de rétorsion.  

§ 2. Mesures de prévention  

 

Le Pouvoir organisateur doit déterminer les mesures concrètes pour protéger les travailleurs 

contre la violence et le harcèlement au travail. Celles -ci port ent au minimum sur  :  

 

¶ les aménagements matériels des lieux de travail afin de prévenir la violence ou le 

harcèlement au travail  ;  

¶ la d®finition des moyens mis ¨ la disposition des victimes pour obtenir de lôaide et de la 

mani¯re de sôadresser au conseiller en prévention et à la personne de confiance  ;  

¶ lôinvestigation rapide et en toute impartialit® des faits de violence et de harc¯lement ;  

¶ lôaccueil, lôaide et lôappui requis aux victimes ;  

¶ les mesures de prise en charge et de remise au travail des victimes  ;  

¶ les obligations de la ligne hiérarchique dans la prévention des faits de violence et de 

harcèlement  ;  

¶ lôinformation et la formation des travailleurs. 

 

Ces mesures doivent être soumises pour accord préalable à la COPALOC.  

 

Ä 3. La victime dôun harc¯lement sexuel, moral ou de violence au travail peut recevoir de lôaide 

ou des conseils auprès du conseiller en prévention et, si elle existe, de la personne de 

confiance. Les coordonn®es des personnes comp®tentes sont reprises au sein de lôannexe IV du 

présent r èglement. Le travailleur peut consulter la personne de confiance ou le conseiller en 

prévention pendant les heures de travail, sans compensation. Les frais de déplacement sont à 

charge de lôemployeur. 

 

§ 4. Lorsque les tentatives de conciliation lancées pa r la personne de  confiance ou le conseiller 

en prévention échouent, la procédure est la suivante  :  

¶ La victime r®dige une plainte motiv®e ¨ lôattention de la personne de confiance (qui la 

transmet immédiatement au conseiller en prévention) ou du conseiller en prévention.  

¶ Le conseiller en prévention entend la victime et les témoins.  

¶ Le conseiller en prévention avise le Pouvoir organisateur  en la personne du Directeur 

g®n®ral provincial, en lôinvitant ¨ prendre des mesures en lôinvitant ¨ prendre des 

mesures a déquates afin de mettre fin aux actes de violence ou de harcèlement.  

¶ Lorsque la plainte est retenue par le Pouvoir organisateur, elle peut servir de base à une 

procédure disciplinaire (pour les membres du personnel définitif) ou peut constituer un 

motif gr ave justifiant le licenciement (pour les membres du personnel temporaire).  
 

 

IX. DROITS ET OBLIGATIONS DU PERSONNEL DE SURVEILLANCE  

(Fonctions de promotion et de sélection)  
 

A.  Missions  

 
Article 31  

 
Pour l es fonctions de promotion et de sélection du pers onnel directeur et enseignant dont les 

titulaires doivent assumer des missions de contrôle, de surveillance et de direction, il importe 

de se référer aux dispositions réglementaires suivantes  :  
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¶ fonctions de direction  : le Titre II, chapitre 1 du décret d u 2 février 2007 fixant le statut 

des directeurs  ;  

¶ fonctions de sélection et autres fonctions de promotion  : chapitres IV et V du décret du 6 

juin 1994 précité.    

 

Article 32  
 
§ 1 er . (Sans objet)  

 

§ 2. Au niveau secondaire, le sous -directeur remplace le di recteur absent. Il agira avec lôaccord 

du Pouvoir organisateur. A d®faut dôun sous- directeur, le Pouvoir organisateur désigne un 

membre du personnel nommé à titre définitif pour assurer ce remplacement. Il veillera aussi à 

préciser les responsabilités et l imites de lôautorit® du remplaant. Il en informe lôensemble de 

lô®quipe p®dagogique par la voie usuelle des communications de service. 

 

§ 3. Le directeur est tenu de signaler son absence au Pouvoir organisateur et à son remplaçant 

et de mettre à la dispos ition de ce dernier les ®l®ments n®cessaires ¨ lôaccomplissement de 

cette tâche.  

 

Il indiquera au Pouvoir organisateur et à son remplaçant la durée probable de son absence ainsi 

que dans la mesure du possible, les coordonnées permettant de le joindre en ca s de force 

majeure.  

 

Ä 4. Lôabsence dont il est question aux paragraphes pr®c®dents est une absence occasionnelle. 

Tout remplacement temporaire (non occasionnel) ou d®finitif devra faire lôobjet du respect des 

dispositions statutaires en la matière.  

 
§ 5. En d®but dôann®e scolaire, chaque membre du personnel reoit, ¨ sa demande, un 

organigramme des responsables du Pouvoir organisateur en mati¯re dôenseignement. Il est 

consultable en permanence sur le site de lôEnseignement de la Province de Li¯ge.  

 
 

B. Le ttre de mission  
 

Article 33  
 
§ 1 er . Le directeur exerce sa mission générale et ses missions spécifiques conformément au 

contenu de la lettre de mission  qui lui a été remise par son Pouvoir organisateur, conformément 

au chapitre III du décret du 2 février 2 007 fixant le statut des directeurs.  

 

Mission générale  

 

Le directeur est le repr®sentant du Pouvoir organisateur. Il met en îuvre au sein de 

lô®tablissement le projet p®dagogique de son Pouvoir organisateur dans le cadre de la politique 

éducative de la Com munauté française.  

 

Le directeur a une comp®tence g®n®rale dôorganisation de lô®tablissement. Il analyse 

r®guli¯rement la situation de lô®tablissement et promeut les adaptations n®cessaires. 
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Missions spécifiques  

 

¶ Axe pédagogique et éducatif  : le direct eur assure la gestion de lô®tablissement scolaire 

sur le plan pédagogique et éducatif  ;  

¶ Axe relationnel  : le directeur assure la gestion et la coordination de lô®quipe ®ducative ; il 

est responsable des relations de lô®tablissement scolaire avec les ®l¯ves, les parents et 

les tiers  ; il représente son établissement dans le cadre de ses relations extérieures  ;  

¶ Axe administratif, matériel et financier  : le directeur organise les horaires et les 

attributions des membres du personnel dans le cadre de la législa tion existante  ; il gère 

les dossiers des ®l¯ves et des membres du personnel, il veille ¨ lôapplication des 

consignes de s®curit® et dôhygi¯ne au sein de lô®tablissement. 

 

§ 2. Les dispositions similaires concernant les fonctions de sélection et les autres  fonctions de 

promotion sont fixées par le décret du 6 juin 1994 précité.  

 
C. Evaluation formative  

 
Article 34  
 
En ce qui concerne lô®valuation formative :  

 

¶ les dispositions concernant les fonctions de direction sont fixées par le Titre III, chapitre 

II, S ection 3 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs  ;  

¶ les dispositions concernant les fonctions de sélection et les autres fonctions de promotion 

sont fixées par le décret du 6 juin 1994 précité.  

 

X. CONGÉS DE VACANCES ANNUELLES -  JOURS F ÉRIÉS  
 

Article 35  
 
§ 1 er . La matière des congés de vacances annuelles et jours fériés est réglée par les dispositions 

suivantes  :  

 

¶ les articles 1 ¨ 4bis de lôarr°t® royal du 15 janvier 197479  ;  

¶ lôarr°t® de lôEx®cutif du 22 mars 1984 fixant le r®gime des vacances et des congés dans 

lôenseignement organis® dans la Communaut® franaise. 

 

§ 2. Le nombre de jours de classe est fixé  par les dispositions suivantes  :  

 

¶ enseignement spécialisé  : les articles 120 et 123 du décret du 3 mars 2 004 or ganisant 

lôenseignement spécialisé.  

 

 

§ 3. Pour connaître avec précision le nombre de jours de classe et les jours de congé pour 

lôann®e en cours, il faut se r®f®rer aux arr°t®s du Gouvernement en la mati¯re les fixant ann®e 

par année. Ils seront communiqués au personnel ou ten us à leur disposition.   

                                                 
79  Arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en application pris en application de l'ar ticle 160 de l'arrêté royal du 22 mars 
1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du 
personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen,  technique,  artistique 
et normal de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d'inspection 
chargé de la surveillance de ces établissements.  
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Il convient également à cet égard de se référer à la loi du 19 juillet 1971 relative à la structure 

g®n®rale et ¨ lôorganisation de lôenseignement secondaire, telle que modifi®e par le d®cret du 29 

f®vrier 2008 relatif ¨ lôorganisation des ®preuves dô®valuation sommative dans lôenseignement 

secondaire ordinaire.  

  

XI. AUTRES CONGES -  DISPONIBILITES -  NON - ACTIVITE  

 
Article 36  

 
A. Les congés applicables aux membres du personnel (temporaires et 

définitifs) sont les suivants  :  
 
 DÉFINIT IFS  TEMPORAIRES  

1.  Congé de circonstances et 

de convenances 

personnelles  

  

1.1. Congés exceptionnels  A.R. 15/01/1974 80 , art. 5  

1.2. Congés exceptionnels pour 

cas de force majeure  

A.R. 15/01/1974, art. 5bis  

1.3. Congé pour don de moelle  

       osseuse  

A.R. 15/01/1974, art. 7  

1.4. Congé pour motifs impérieux 

dôordre familial 

A.R. 15/01/1974, art. 9, littera a)  

1.5. Congé pour accomplir un 

stage dans un autre emploi de 

lô£tat, é 

A.R. 15/01/1974, art. 9, littera b)  -  

1.6. Congé pour présenter une 

candida ture aux élections 

législatives ou provinciales  

A.R. 15/01/1974, art. 9, littera c)   

-  

1.7. Congé «  protection civile  » A.R. 15/01/1974, art. 10  -  

1.8. Congé pour suivre des cours, 

se préparer à passer des 

examens et subir des 

examens  

A.R. 15/01/1974, ar t. 11   

-  

1.9. Congé pour subir les épreuves 

pr®vues par lôA.R. du 

22/03/1969  

A.R. 15/01/1974, art. 12   

-  

1.10. Congé de promotion sociale  A.R. 15/01/1974, art. 13  -  

2. Cong® dôaccueil en vue de 

lôadoption ou de la tutelle 

officieuse  

A.R. 15/01/1974, art s. 13bis et 13ter  

3.  Congé pour exercer 

provisoirement une autre 

fonction dans 

lôenseignement 

  

3.1. Dans lôenseignement autre 

que lôenseignement 

universitaire  

  

                                                 
80  Arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en application pris en application de  l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 
1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du 
personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, techni que, artistique et 
normal de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d'inspection 
chargé de la surveillance de ces établissements.  
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3.1.1. Exercice dôune fonction de 

s®lection ou dôune fonction 

de promotion  

A.R. 15/01/197 4, art. 14, § 1 er , 1° 

ou 2°  

 

-  

3.1.2. Exercice dôune fonction 

également ou mieux 

rémunérée  

A.R. 15/01/1974, art. 14, § 1 er , 3°  -  

3.1.3. Exercice dôune fonction 

moins bien rémunérée  

A.R. 15/01/1974, art. 14, § 1 er , 4°  -  

3.2. Dans lôenseignement 

universit aire  

A.R. 15/01/1974, art. 14, § 2  -  

4. Congé pour prestations  

    réduites en cas de maladie  

    ou dôinvalidit® 

A.R. 15/01/1974, arts. 19 à 22   

-  

5. Congé pour prestations     

    réduites justifié par des                                             

    raisons sociales ou   

    familiales  

A.R. 15/01/1974, arts. 23 à 26  

Décret 17/07/2002  portant 

modifications urgentes en matière  

d'enseignement  

 

 

-  

6. Congé pour accomplir des                                 

     prestations militaires en   

     temps de  paix (POUR   

     MEMOIRE)  

A.R. 15/01/1974, art. 27  

 

 

-  

7. Congé pour activité  

    syndicale  

A.R. 15/01/1974, art. 29  -  

8. Congé pour prestations  

    réduites justifié par des  

    raisons de convenances    

    personnelles  

 

A.R. 15/01/1974, arts. 30 à  32  

Décret 17/07/2002  

 

-  

9.  Congé politique    

9.1. Exercice dôun mandat de 

bourgmestre, échevin, 

conseiller communal, 

pr®sident du conseil de lôaide 

sociale, membre du conseil de 

lôaide sociale ou de conseiller 

provincial  

A.R. 15/01/1974, arts. 41 à 50  

 

Décret 17/07/2002  

 

 

-  

9.2. Exercice dôun mandat de 

membre du Conseil ou du 

Gouvernement de la 

Communauté française  

Décret 10/04/1995 81  

 

 

9.3. Exercice dôun mandat de 

membre dôune assembl®e 

l®gislative ou dôun 

gouvernement autres que le 

Conseil ou le Gouv ernement 

de la Communauté française  

Décret 10/0  4/1995 82  

 

 

 

 

 
10. Congé de maternité et   

                                                 
81  Décret du 10 avril 1995 instaurant le congé politique pour être membre  du Conseil ou du Gouvernement de la 
Communauté française.  
82  Décret du 10 avril 1995 instaurant le congé politique pour être membre d'une assemblée législative ou d'un 
Gouvernement autres que ceux de la Communauté française.  
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mesures de protection de 

la maternité  

10.1. Congé de maternité  A.R. 15/01/1974, arts. 51 à 55  

Décret 05/07/2000 83 , art. 5  

 

 

A.R. 15/01/1974, 

arts. 51 à 55  

Décret 05/0 7/2000, 

art. 5  

10.2.  Congé de paternité  A.R. 15/01/1974, art. 56  

10.3. Mesures dô®cartement des 

femmes enceintes ou allaitantes  

Décret 08/05/2003 84 , arts. 40 à 48  

 

10.4.  Pauses dôallaitement A.R. 15/01/1974, arts. 57 à 65  

11.  Congé prophylactique  Décret 20/12/2001  relatif à la promotion de la santé à 

l'école  

AGCF 17/07/2002  

12. Congé pour prestations 

réduites, justifiées par des 

raisons de convenances 

personnelles, accordé au 

membre du personnel qui a 

au moins deux enfants à 

charge qui nôont pas 

dépa ss® lô©ge de 14 ans ou 

âgé de 50 ans  

AECF 22/06/1989 85  

 

 

 

 

 

-  

13.  Congé pour interruption   

       de carrière  

AECF 03/12/1992 86  

Décret 20/12/1996 87  

AECF du 3/12/92  :  
Octroi de soins palliatifs, 
octroi de soin à un 
membre du ménage ou de 
la famille graveme nt 
malade, dans le cadre 
dôun cong® parental 
(naissance ou adoption 
dôun enfant)  

14.  Congé parental  AECF 02/01/1992 88  

15.  Congé pour mission  Décret 24/06/1996 89  

Décret 17/07/2002 90  

-  

16.  Congé de maladie  Décret 05/07/2000  

Décret 22/12/1994 91  

17. Congé pour don dôorgane Décret du 23 janvier 2009  

18. Congé pour activités 

sportives  

Décret du 23 janvier 2009  

                                                 
83  Décret du 5 juillet 2000 fixa nt le régime des congés et de disponibilité pour maladie ou infirmité de certains membres 
du personnel de lôenseignement. 
84  Décret du 8 mai 2003 modifiant les dispositions applicables en matière de congés et organisant la protection de la 
maternité.  
85  Arrêt® de lôEx®cutif de la Communaut® franaise du 22 juin 1989 relatif au cong® pour prestations r®duites justifi®es 
par des raisons de convenances personnelles accord®es au membre du personnel de lôenseignement de la Communaut® 
française, âgé de 50 ans ou qu i a au moins 2 enfants ¨ charge qui nôont pas d®pass® lô©ge de 14 ans et relatif ¨ la mise 
en disponibilité pour convenances personnelles précédant la pension de retraite.  
86  Arr°t® de lôEx®cutif de la Communaut® franaise du 03 d®cembre 1992 relatif ¨ lôinterruption de la carrière 
professionnelle dans lôenseignement et les centres psycho-médico -sociaux.  
87  D®cret du 20 d®cembre 1996 relatif ¨ la r®partition des prestations dans le cadre de lôinterruption de la carri¯re des 
membres du personnel de lôEnseignement et des Centres psycho -médico -sociaux.  
88  Arr°t® de lôEx®cutif de la Communaut® franaise du 02 janvier 1992 relatif au cong® parental et au cong® pour des 
motifs imp®rieux dôordre familial accord®s ¨ certains membres du personnel des ®tablissements dôenseignement de la 
Communauté.  
89  Décret du 24 juin 1996 portant réglementation des missions, des congés pour mission et des mises en disponibilité 
pour mission sp®ciale dans lôenseignement organis® ou subventionn® par la Communaut® franaise.  
90  Décret du 17 juillet 2002 portant modifications urgentes en mati¯re dôenseignement. 
91  D®cret du 22 d®cembre 1994 portant modifications urgentes en mati¯re dôenseignement. 
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B. Les disponibilités applicables aux membres du personnel définitifs sont les 

suivantes  :  
 
1.  Disponibilité pour convenances personnelles  A.R. 18/ 01/1974 92  

2.  Disponibilité pour convenances personnelles   

     précédant la pension de retraite  

A.R. du  31/03/1984 93  

3.  Disponibilité pour mission spéciale  Décret 24/06/1996 94  

4.  Disponibilité pour maladie  Décret 05/07/2000, arts 13 à 17  

5.  Disponib ilit® par d®faut dôemploi A.R 22/03/1969, arts 167 à 167ter  

A.R. du 18.01.1974, arts. 1 er  à 

3nonies.  

A.R. du 25/10/1971, art. 47ter et s.  

 

C. Les absences réglementairement autorisées dont peuvent bénéficier les 
membres du personnel définitifs :  

 
Absence  de longue durée justifiée par des raisons 

familiales  

A.R. 25/11/1976 95  

 

 

D. La non - activité est réglée par les dispositions suivantes  :  
 
Un membre du personnel est dans la position de non -activité dans les mêmes conditions que 

dans lôenseignement de la Communaut® (articles 161 ¨ 163 de lôarr°t® royal du 22 mars 

1969) 96   

 

XII. CESSATION DES FONCTIONS  
 

Article 37  

 
Les modalités de fin de fonctions des membres du personnel temporaires sont fixées aux 

articles 22, 25 à 27 et 58 du décret du 6 juin 1994 précité.  

 

En ce qui concerne les maîtres de religion désignés à titre temporaire, les modalités de fin de 

fonction sont fixées aux articles 26 à 29 et 110 du décret du 10 mars 2006 précité.  

 

Les modalités de fin de fonction des membres du personnel définitif sont fixées aux articles 58 

et 59 du décret du 6 juin 1994 précité.  

                                                 
92  Arrêté royal du 18 janvier 1974 pris en application de l'article 164 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut 
des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire dô®ducation, du personnel param®dical des 
®tablissements dôenseignement gardien, primaire, sp®cial, moyen, technique, artistique et normal de lôEtat, des 
internats d®pendant de ces ®tablissements et des membres du personnel du service dôinspection charg® de la 
surveillance de ces établissements.  
93  Arrêté royal n° 297 du 31 mars 1984 relatif aux charges, traitements, subventions - traitements et congés pour 
pr estations réduites dans l'enseignement et les centres psycho -médico -sociaux.  
94  Décret du 24 juin 1996 portant réglementation des missions, des congés pour mission et des mises en disponibilité 
pour mission sp®ciale dans lôenseignement organis® ou subventionné par la Communauté française.  
95  Arrêté royal du 25 novembre 1976 relatif aux absences de longue durée justifiées par des raisons familiales.  
96  Arrêté royal du 22 mars 1969 f ixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel  
auxiliaire d'éducation, du personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, 
technique, de promotion sociale et artistique de l'Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres 
du personnel du ser vice d'inspection chargé de la surveillance de ces établissements ).  
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En ce qui concerne les maîtres de religion nommés à titre définitif, les modalités de fin de 

fonction sont fix®es ¨ lôarticle 111 du d®cret du 10 mars 2006 pr®cit®. 

 

Sans préjudice du pouvoir dôappr®ciation du juge, est consid®r® comme constituant une faute 

grave permettant au Pouvoir organisateur un licenciement sans préavis, tout manquement qui 

rend immédiatement et définitivement impossible toute collaboration professionnelle entre le 

membre  du personnel temporaire et son Pouvoir organisateur (article 25 §2 du décret du 6 juin 

1994 précité et article 27 du décret du 10 mars 2006 précité).  

 

Par ailleurs, un membre du personnel peut être écarté de ses fonctions sur - le-champ en cas de 

faute grav e pour laquelle il y a flagrant délit ou lorsque les griefs qui lui sont reprochés revêtent 

un caract¯re de gravit® tel quôil est souhaitable, dans lôint®r°t de lôenseignement, que le 

membre du personnel ne soit plus pr®sent ¨ lô®cole (article 60 Ä4 et 63 ter  §3, du décret du 6 

juin 1994 précité et article 57 §3 du décret du 10 mai 2006 précité).  

 

 

XIII. REGIME DISCIPLINAIRE ï SUSPENSION PREVENTIVE ï RETRAIT 
DôEMPLOI DANS LôINTERET DU SERVICE 

 
Article 38  

 
La hiérarchie des peines disciplinaires qui peuvent être infligées aux membres du personnel 

nommés à titre définitif sur base du décret du 6 juin 1994 précité ainsi que la procédure à 

suivre sont énoncées aux articles 64 et suivants dudit décret.  

 

La hiérarchie des peines disciplinaires qui peuvent être inf ligées aux maîtres de religion nommés 

à titre définitif sur base du décret du 10 mars 2006 précité  ainsi que la procédure à suivre sont 

énoncées aux articles 37 et suivants dudit décret.  

 

XIV. COMMISSIONS PARITAIRES  

 

A) Commissions paritaires locales  
 
Arti cle 39  

 
§ 1 er . En ce qui concerne les compétences, la composition et le fonctionnement des 

Commissions paritaires locales (COPALOC), la matière est réglée par  :  
 

¶ les articles 93 à 96 du décret du 6 juin 1994 précité  ;  

¶ lôarr°t® du Gouvernement de la Communauté française du 13 septembre 1995 précité.  
 

§ 2. Les membres de la Commission paritaire locale sont repris en annexe VI.  
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B) Commission paritaire centrale  

 
Article 40  

 
En cas de litige dans le cadre de lôadoption -  ou de la modification -  des règ lements de travail, 

lôarticle 15 quinquies Ä 2 de la loi du 8 avril 1965 a ®tabli une proc®dure sp®cifique, pr®voyant 

lôintervention dôun fonctionnaire du Contr¹le des lois sociales visant ¨ la conciliation des points 

de vue des parties.  

 

Dans lôhypoth¯se o½ lôInspecteur des lois sociales ainsi d®sign® ne parviendrait pas ¨ une 

conciliation des points de vue, il est convenu que le différend soit porté alors à la connaissance 

de la Commission paritaire centrale de lôenseignement officiel subventionn®. 

 

Arti cle 41  
 
Le présent règlement entre en vigueur le 1 er  jour ouvrable suivant son adoption par le Conseil 

provincial.  
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AA NN NN EEXXEESS  AA UU  RREEGGLLEEMM EENN TT  DD EE  TTRRAA VVAA II LL   

  
 

 

 
 

I.  Charge hebdomadaire de travail des membres du personnel des écoles  :  

    
I.A. Enseignement secondaire  spécialisé       

I.B. Personnel non enseignant         
 

II. Coordonnées des services du Pouvoir Organisateur      

 
 

III. Coordonn®es des services de lôAGPE       
 
 

IV. Bien -être au travail          
 

 
V. Organisme chargé du contrôle des absences pour maladie e t accident du travail

             
 
 

VI. Adresses, coordonnées et informations utiles aux membres du personnel   
 

 
 
VII. Inspection des lois sociales         

 
 

VIII. Mod¯le dôaccus® de r®ception du r¯glement de travail    
 
 

IX. Autres annexes            
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AA NN NN EEXXEE  II   

  

CChh aa rr gg ee   hh ee bb dd oo mm aa dd aa ii rr ee   dd ee   tt rr aa vv aa ii ll   dd ee ss   mm ee mm bb rr ee ss   dd uu   pp ee rr ssoo nn nn ee ll   
 

 
I.A.  Enseignement secondaire spécialisé  

 
 

 

§ 1 er. Lôhoraire des chefs d'atelier est de 30 à 33 périodes de 50 minutes 97 .  
 

L'horaire des chefs de travaux d'atelier est de 30 à 33 périodes de 50 minutes par  
semaine 98 .  

 
Ä 2. Lôhoraire du personnel enseignant dans lôenseignement secondaire sp®cialis® du 
degré inférieur est fixé  par lôarticle 68 du d®cret du 3 mars 2004 organisant 

lôenseignement sp®cialis®. 
 

Ä 3. Lôhoraire du personnel enseignant dans lôenseignement secondaire sp®cialis® de 
forme 4 du degr® sup®rieur est fix® par lôarticle 69 du d®cret du 3 mars 2004 
organisant l ôenseignement sp®cialis®. 

                                                 
97  Article 72, Ä 4 du d®cret du 03 mars 2004 organisant lôenseignement sp®cialis®. 
98  Article 77, alinéa 2 du décret du 03 mars 2004 précité.  

LES DIVERS TYPES DE FONCTIONS                                          

-  Charge hebdomadaire ï 

 

Minimum charge 

complète  

Maximum charge 

co mplète  

 

Enseignement spécialisé secondaire inférieur Forme 1.2.3  

 

 

a) cours généraux et spéciaux  22  24  

b) cours techniques  24  28  

c) P.P.  24  28  

d) C.T.P.P.  24  28  

 

Enseignement spécialisé secondaire inférieur Forme 4  

 

 

a) cours généraux, cours spéciau x, cours 

techniques + tous les cours en EHR autres que 

P.P. 

22  

 

24  

b) C.T.P.P  24  28  

c) C.T.P.P. Au 1 er  degré du type I  22  24  

d) P.P. (y compris en EHR)  30  33  

e) P.P. au 1 er  degré du type I  22  24  

f) accompagnateur CEFA  36   
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§4. La charge hebdomadaire du personnel enseignant inclut les périodes de travail en 
équipe, de guidance - recyclage, de conseil de classe et éventuellement de direction de 

classe.  
 

I.B. Prestations des autres membres du personnel  

 

 

 

LES DIVERS TYPES DE FONCTIONS                                          

-  Charge hebdomadaire ï 

 

Minimum  

charge complète  

Maximum  

charge complète  

 

Personnel auxiliaire dô®ducation 

 

 

a) surveillant -éducateur, secrétaire -bibliothécaire  36 heures  38 heures  

b) éducateur -économe, secrétaire de direction  36 heures  38 heures  

c) personnel auxiliaire dô®ducation dans 

lôenseignement sp®cialis® 
36 heures  

 

 

Personnel param®dical, social et psychologique de lôenseignement 

 

 

a) assistant(e) social(e)  36  38  

b) infi rmière  32  36  

c) kinésithérapeute  32  36  

d) logopède  30  32  

e) puéricultrice  32  36  

f) psychologue  36  38  
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AA NN NN EEXXEE  II II   

  

CCoo oo rr dd oo nn nn éé ee ss   dd ee ss   ssee rr vv ii ccee ss   dd uu   PPoo uu vv oo ii rr   oo rr gg aa nn ii ssaa tt ee uu rr   
 

 
  
Province de Liège  

Place Saint Lambert, 18 A  
4000 Liège  
 

BCE : 0207.725.104  
 

Tél.  : 04/220.21.00  
Fax : 04/220.21.01  

 

CONTACTS 

 

DIRECTION GENERALE DE LôENSEIGNEMENT ET DE LA FORMATION ï

DEPARTEMENT ENSEIGNEMENT  

 

Rue du Commerce, 14  

4100 Seraing  
 
Direction g®n®rale et Services de lôInspection :  

 

Tel.  : 04/330.73.00  

Fax : 04/330.73.49  

 

Secr étariat  :  

 

Tel.  : 04/330.73.27 ou 04/330.73.02  

Fax : 04/330.73.49  

 

Service du personnel  (statut administratif et contrôle des subventions -  traitements 

pour lôenseignement secondaire) :  

 

Tel.  : 04/330.73.00 ou 04/330.73.29  

Fax : 04/330.73.49  
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Direction générale transversale  

 
Rue Georges Clémenceau, 15  

4000 Liège  

Tel.  : 04/220.21.00  

Fax : 04/220.21.01  

 

 

¶ Direction des ressources humaines  

 

o Statut ï Cadres ï Projets  

 

o Gestion des ressources humaines  

Á Processus RH  

Á Cellule de recrutement et sélection  

 

o Gestion administrative du personnel  

Á Administration du personnel  

Á Mission ï Accident du travail ï Maladies professionnelles  

 

¶ Gestion pécuniaire du personnel  

Á Gestion pécuniaire du personnel en activité  

Á Gestion pécuniaire du personnel retraité 
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AA NN NN EEXXEE  II II II   

  

CCoo oo rr dd oo nn nn éé ee ss   dd ee ss   ssee rr vv ii ccee ss   dd ee   llôôAA GGPPEE  
 

 
¶ Direction g®n®rale des Personnels de lôEnseignement subventionn® par la 

Communauté française  

 
Boulevard Léopold II, 44  

1080 Bruxelles  

 
¶ Directrice générale:  

Madame Lisa SALOMONOWICZ  

Tél. : 02/413.39.31  

Fax : 02/413.39.35  

lisa.salomonowicz@cfwb.be  

 
¶ Secrétariat  :  

Mme Catherine LEMAIRE  

Tél.  : 02/413.22.58  

 
 

¶ Service g®n®ral des Statuts, de Coordination de lôapplication des 
règlementations et du Contentieux administratif des Pe rsonnels de 

lôEnseignement subventionn®. 
 
¶ Directrice générale adjointe:  

Madame Caroline BEGUIN  

Tél.  : 02/413.33.19  

Fax : 02/413.40.48  

caroline.beguin@cfwb.be  

 

× Direction des Statuts et du Contentieux des Personnels de 

l'Enseignement subventionné par la Communauté française  :  

 

¶ Directeur :  
Monsieur J an MICHIELS  

 Tél. : 02/413.38.97  

 Fax : 02/413.40.48  

 jan.michiels@cfwb.be  

 

 
× Direction  de la Coordination  :  

 

¶ Directrice :  
Mme Sylviane MOLLE  

Tél. : 02/413.25.78  

Fax : 02/413.29.25  

sylviane.molle@cfwb.be  

mailto:lisa.salomonowicz@cfwb.be
mailto:caroline.beguin@cfwb.be
mailto:jan.michiels@cfwb.be
mailto:sylviane.molle@cfwb.be
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¶ Service g®n®ral de la Gestion des Personnels de lôEnseignement 
subventionné.  

 
× Direction d éconcentrée:  

Direction déconcentrée de Liège  :  
Rue d'Ougrée, 65  
4031 Angleur  
 
Directrice : Mme Viviane LAMBERTS  
Tél. : 04/364.13.11  
Fax : 04/364.13.01  
viviane.lamberts@cfwb.be  
 

 

 

mailto:viviane.lamberts@cfwb.be
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AA NN NN EEXXEE  II VV  

  

BB ii ee nn -- êê tt rr ee   aa uu   tt rr aa vv aa ii ll   
 

 
Ç Nom et coordonnées du service de prévention  :  

 
Service Interne pour la Prévention et la Protection au travail.  

Quai Godefroid Kurth, 100  

4020 Liège  

04/237.29.40  

 
Ç Endroit où sont entreposées les boîtes de secours  :  

 
IPESS de Micheroux  - A lôinfirmerie    

 
Ç Nom et coordonn®es des  personnes charg®es dôassurer les premiers 
soins en cas dôaccident :  

 
 

 
 

Ç Coordonnées du médecin du travail  :  

 
SPMT 

Quai Orban 32 -34  

4020 Liège  

04 /344.62.53  

 

Ç D®nominations et coordonn®es des bureaux dôinspection o½ peuvent 
être atteints les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance  :  

 
SPF Emploi, Travail et Concertation Sociale  

Direction régionale du Contrôle du bien -être au travail  

Direc tion de Liège  

Boulevard de la Sauvenière 73 -  4000 Liège  

04/250. 95.11  

 

IPESS de Micheroux  - JAMME Nadine, infirmière  

- VANDERVECK Véronique, infirmière  
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Ç Nom et coordonnées des personnes de confiance  :  
 

Service Interne pour la Prévention et la Protection au Travail  

Quai Godefroid Kurth, 100  

4000 Liège  

 
Madame Lucie DE KEUKELAIRE  (04/ 237.29.43)  

Monsieur Jean -Marc DUNON (04/237.29.42)  

 

Ç Equipes de première intervention  :  
 
IPESS de Micheroux  - GONDA Mylene, Chef dôatelier ;  

- ANNET Chantal, Directrice  

 

 
Ç Personnes habilitées à utiliser le DEA  :  

 
IPESS de Micheroux  - ANNET Chantal, Directric e ;  

- VANDERVECK Véronique, infirmière  ;  

- FRANCK Pierre, kinésithérapeute  

 

Ç Endroit où se trouve le DEA:  
 
- En face du bureau de la direction  
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AA NN NN EEXXEE  VV  

  

OOrr gg aa nn ii ssmm ee   cchh aa rr gg éé   dd uu   ccoo nn tt rr ôô ll ee   dd ee ss   aa bb ssee nn ccee ss   pp oo uu rr   mm aa ll aa dd ii ee   ee tt   

aa cccc ii dd ee nn tt ss   dd uu   tt rr aa vv aa ii ll   
 

 
I. Absence pour maladi e          
 

MEDCONSULT  
 

Rue des Chartreux, 57  

B-1000 Bruxelles  

Tél : 0800 93 341  

 

 
II. Accidents de travail  
 

Adresse du MEDEX  
 
Liège  : Boulevard Frère Orban, 25  

  4000 Liège  
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AA NN NN EEXXEE  VVII   
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Ç Noms et coordonnées des représentants des organisations syndicales à 
la Commission paritaire locale (COPALOC)  
 

¶ CGSP  
 
CGSP Enseignement Liège  : Place St -  Paul 9 -11 ï 4000 Liège  
Tel : 04/221.97.66  

Fax : 04/221.97.67  
liege@cgsp.be  

Personne de contact: FAGNANT Carine   
carine.fagnant@provincedeliege.be  

 

¶  CSC    

 
CSC Enseignement Liège  : Boulevard Saucy 10/1 ï 4020 Liège  

Tel: 04/340.75.20  
Fax: 04/340.75.29  
Csc-enseignement.liege@acv -csc.be  

Personne de contact: RORIVE Arlette  
arlette.rorive@provincedeliege.be  

 

¶  SLFP   

 
SLFP  Enseignement Liège  : Boulevard dôAvroy 228 ï 4000 Liège  

Tél : 04/254.70.81  
Fax : 04/25 4.35.80  

Slfpalr.lg@skynet.be  
Personne de contact  : PAULUS Henri - François  
hfpaulus@hotmail.com  

 
 

Ç Caisses dôallocations familiales :  

 
O.N.A.F.T.S.  

Rue de Trêves, 70  
1000 Bruxelles  

Tél.  : 02/237.21.12  

Fax : 02/237.2 4.70  

mailto:liege@cgsp.be
mailto:carine.fagnant@provincedeliege.be
mailto:arlette.rorive@provincedeliege.be
mailto:hfpaulus@hotmail.com
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Ç Cellule «  accidents du travail  »  :  

 
Monsieur VAN REMOORTERE  

Ministère de la Communauté française  

« Espace 27 septembre  » 
Boulevard Léopold II, 44  

1080 Bruxelles  
Tél.  : 02/413.27.73 ou 71  

 

Ç Coordonnées de la Chambre de recours  :  
 

Secrétariat des Ch ambres de recours de lôenseignement subventionn® 
Ministère de la Communauté française  

« Espace 27 septembre  » 

Bureau 2 E 202  
Boulevard Léopold II, 44  

1080 Bruxelles  
 

Ç Horaire dôouverture de lô®tablissement (plage horaire des cours) :  

 
IPESS de Micheroux  - 08 h30 -16h00  

- 08h30 -12h30 (le mercredi)  
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Administration centrale  :  

Rue Ernest BLEROT, 1  

1070 BRUXELLES  

Tél.: 02/233.41.11  

Fax: 02/ 233.48.27  

 

Directions extérieures du Contrôle des lois sociales  :  
 

Liège  

 

 

Région s 

 

 

Adresse  

 

Jours et heures 

dôouverture 

 

Localité  :  

 

 

¶ Liège  

 

 

 

 

 

 

 

¶ Verviers  

 

 

 

 

 

 

Rue Natalis 49  

4020 Liège  

 

 

 

 

 

 

Rue Fernand Houget 2  

4800 Verviers  

 

 

Lundi et vendredi de 9h à 

12h  

Mercredi de 9h à 17h  

Tél. : 04/ 340 11 70 ou 11 

60  

Fax : 04/340 11 71 ou 1 1 

61  

 

Lundi et vendredi de 9h à 

12h.  

Mercredi de 9h à 17h  

Tél. : 087/30 71 91  

Fax : 087/35 11 18  

 

Direction régionale du Contrôle du bien - être au travail  :  
 

Liège  

 

 

Régions  

 

 

Adresse  

 

Jours et heures 

dôouverture 

 

Localité  :  

 

 

¶ Liège  

 

 

 

 

 

 

 

 

Boulevard de la Sauvenière 

73  

4000 Liège  

 

 

 

 

 

Tél. : 04/250 95 11  

Fax : 04/250 95 29  

 



412 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----

Bulletin provincial 08/2015 

 
Inspection sociale du SPF Sécurité Sociale  

 

 

 

 

Bruxelles  Rue Ernest BLEROT, 1  

1070 BRUXELLES  

Du lundi au vendredi de 

9h à 12h  

Tél : 02/235.54.01  

Fax : 02/235.54.02  

Localité  Provinc e de Liège  Jours et heures 

d'ouverture  

Liège  Adresse administrative: Potiérue 2  

4000 LIEGE  

Guichet unique au Contrôle des Lois 

sociales, rue Natalis 49, 4020 LIEGE  

Lundi: de 9h à 12h  

Mercredi: de 9h à 17 

(sans interruption)  

Vendredi: de 9h à 12h  

Tél : 04/ 340.11.60  

Verviers  Locaux Contrôle des lois sociales  

rue Fernand Houget, 2  

4800 VERVIERS  

Le mercredi de 9h à 12h  

Tél. : 087/35.11.18  

Huy  Contrôle des lois sociales  

rue du Marché 24  

Centre Mercator  

4500 HUY  

Le mardi de 9h à 12h  
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ACCUSE DE RECEPTION 

REGLEMENT DE TRAVAIL  
 

 
Je soussign®(e), ééééééééééééé..(Nom) ééééééééé(Pr®nom), d®clare :  

 

 

Ç avoir pris connaissance du Règlement de travail de  

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééé(indiquer le nom et lôadresse de lô®tablissement scolaire) ;  

 

 

Ç avoir reçu un exemplaire de ce Règlement de travail.  

 

 

 

Fait ¨ ééééééééééééééééé, le ééé/ééé/ééééé, en deux exemplaires 99 .  

 

 

 

 

Signature du membre du personnel  :    Signature du Pouvoir organisateur ou son 

délégué  :  

 

 

 

éééééééééééééééééééééé.    éééééééééééééééééééé 

                                                 
99  Un premier exemplaire est remis au membre du  personnel, un second étant conservé dans le dossier du membre du 
personnel.  
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CIRCULAIRE N°   2540      DU  28/11/2008  
 

Objet  :  Documents relatifs à la préparation des cour s 
dans lôenseignement secondaire ordinaire 

Réseaux  :  TOUS (CF/OS/LC/LNC)  

Niveaux et services  :  Secondaire ordinaire  

Période  : Année scolaire 2008 - 2009  

 

- A Madame la Ministre, Membre du Collège de la 
Commission communautaire française, chargée de 
lôEnseignement  ;  

- A Mesdames et Messieurs les Gouverneurs de Province  et 
les D®put®s provinciaux, charg®s de lôEnseignement ; 

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevins 
de lôInstruction publique ;  

- Aux membres du Service g®n®ral dôInspection ; 

- Aux Pouvoirs o rganisateurs des établissements 
d'enseignement secondaire ordinaire subventionnés ;  

- Aux Chefs d'établissement d'enseignement secondaire 
ordinaire, organisé ou subventionné par la Communauté 
française.  

 

Pour information  :  
 

- Aux Organisations syndicales  ;  
- Aux  Organes de représentation et de coordination  des 

Pouvoirs organisateurs ;  
 

 

Autorité  : Ministre de lôEnseignement obligatoire  

Signataire  : Christian DUPONT  
Contact  : Cabinet du Ministre Christian DUPONT ï Roger Godet (tél.  : 

02/227.32.38)  
Documents à ren voyer  : Non  

Nombre de pages  : 2  
Mots - clés  : préparation des cours  
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Madame, Monsieur,  

 

Le d®cret relatif ¨ lôInspection pr®cise que, dans le cadre de leur mission, les membres du 

Service g®n®ral dôInspection fondent leur ®valuation et leur contrôle sur des faits prélevés 

notamment ¨ travers lôexamen des pr®parations. 

 

Plusieurs dôentre vous sôinterrogent ¨ propos de ce qui peut °tre demand® dans ce cadre et qui 

concerne la tenue de certains documents tels que journal de classe, farde de prépar ations, 

cahier de mati¯res,é  

 

Lôobjectif poursuivi par la pr®sente circulaire est de r®pondre ¨ cette interrogation en rappelant 

ou en précisant ce qui peut être demandé.  

 

Les précisions qui suivent reposent sur ces deux principes  :  

 

1.  Lôautonomie professionnelle des enseignants dans ce qui rel¯ve de lôorganisation 

personnelle de leur travail de préparation  ;  

2.  Le droit pour divers responsables et notamment lôinspection de se faire produire les 

documents attestant de cette préparation, ces documents constituan t un moyen parmi 

dôautres et notamment les fardes et cahiers des ®l¯ves, les explications et 

commentaires apport®s par lôenseignant, dôappr®cier, le niveau des ®tudes, 

lôad®quation entre les activit®s propos®es et les programmes, la coh®rence des 

pratiques  en ce compris les pratiques dô®valuationé 

 

Les documents de préparation écrits 100  comprendront deux types dôinformation :  

 

¶ Des informations de type «  calendrier  » précisant quelle activité est programmée à quel 

moment;  

¶ Des informations dôordre davantage p®dagogique, précisant  :  

 

ü Lôintention p®dagogique ou autrement dit ç pourquoi on mène cette activité  ? » ;  

ü Le point de départ ou «  par quoi lôactivit® va commencer ? » ;  

ü Les ®tapes principales de lôactivit®. 

 

Ces informations peuvent consister en des renvois vers différents documents ou fichiers 

constitu®s par lôenseignant, un manuel ¨ utiliser, des programmations r®alis®es en ®quipe, des 

documents remis aux ®l¯ves, des r®f®rences utilis®es par lôenseignant ou mentionn®es dans le 

programme, é 

 

Pr®cisons quôil sôagit ici dôun relev® dôinformations et non dôun sch®ma ¨ respecter ; il ne sôagit 

donc nullement dôimposer quelque canevas que ce soit, ce qui irait ®videmment ¨ lôencontre du 

principe dôautonomie et dôexp®rience professionnelle que lôon vient de rappeler.  

 

Il importera ®galement dôadapter ce qui est ®nonc® ci-dessus en fonction du niveau 

dôenseignement, de la structure de la classe ou du groupe-classe ou des activités 

programm®es. On songe ici notamment aux activit®s dont lôimportance p®dagogique nô®chappe 

à personne mais qui reposent, pour une large part, sur des réactions inattendues ou des 

apports spontan®s ®manant des ®l¯ves. Il nôest ni possible, ni souhaitable dôenfermer ces 

activités dans une prévision trop pointue.  

 

²  

                                                 
100  Il faut ici entendre par «  documents de préparation écrits  » ce qui, suivant les pouvoirs organisateurs 
ou les écoles, est appelé journal de classe d e lôenseignant, farde ou ca hier de préparation, carnet de 

bord, etc.  
Si ces documents se présentent sous support informatique, ils doivent être rendus accessibles aux 
membres du Service g®n®ral dôInspection, si besoin est en les imprimant. 
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Les différentes informations  peuvent tout aussi bien concerner une seule leon quôune activit® 

plus longue couvrant plusieurs leçons  : il nôest donc pas n®cessaire de les r®®crire 

syst®matiquement, ¨ chaque fois quôune activit® r®currente est programm®e ou quôune leon 

sôinscrit dans une séquence plus longue à propos de laquelle les divers éléments repris ont 

déjà été rédigés.  

 

Toute autre information complémentaire, éventuellement reprise dans les préparations, relève 

uniquement de lôappr®ciation personnelle de chaque enseignant. 

 

La forme sous laquelle les documents sont rédigés relève également de la seule initiative de 

lôenseignant. On ne pourra d¯s lors pas imposer de r¯gles portant par exemple sur le format, 

la pr®sentation ou lôorganisation des documents de pr®paration. 

 

Je reme rcie, d¯s ¨ pr®sent, chacune et chacun pour lôattention port®e ¨ ces pr®cisions. 

 

 

 

 

 

 

 

Christian DUPONT   
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CODE CIVIL (Extrait)  

 
 

Art.  1382 . Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par 

la faute duquel il est arrivé, à le réparer.  

 

Art.  1383 . Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non seulement par son fait, mais 

encore par sa nég ligence ou par son imprudence.  

 

Art.  1384 . On est responsable non seulemen t du dommage que l'on cause par son propre fait, 

mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des 

choses que l'on a sous sa garde.  

Le père et la mère sont responsables du dommage causé par leurs enfants mineurs.  

Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs domestiques et préposés dans 

les fonctions auxquelles ils les ont employés.  

Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs élèves et apprentis pendant le 

temps qu'ils sont sous leur sur veillance.  

La responsabilité ci -dessus a lieu, à moins que les père et mère, instituteurs et artisans, ne 

prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donne lieu à cette responsabilité.  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1381#Art.1381
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1383#Art.1383
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1382#Art.1382
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1384#Art.1384
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1383#Art.1383
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1804032133&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(''))#Art.1385#Art.1385
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COMMISSION PARITAIRE CENTRALE DE LôENSEIGNEMENT  

OFFICIEL SUBVENTIONNE  
 

DECISION RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DôUNE POLITIQUE 

PREVENTIVE EN MATIERE DôALCOOL ET DE DROGUES DANS LES 
ETABLISSEMENTS SCOLAIRES DE LôENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE, DE 

PROMOTION SOCIALE ET DôENSEIGNEMENT SECONDAIRE ARTISTIQUE 
A HORAIRE REDUIT OFFICIELS SUBVENTIONNES  

 
 
En sa s®ance du 28 septembre 2010, la Commission paritaire centrale de lôenseignement 

officiel subventionné a adopté la présente décision.  

 

Lôemploi dans la pr®sente d®cision des noms masculins est ®pic¯ne, en vue dôassurer la 

lisibilité du texte nonobstant les dispositions du décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation 

des noms de métier.  

 

Vu le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de 

lôenseignement officiel subventionné tel que modifié  ;  

Vu la loi du 4 août 1996 relative au bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur 

travail  ;  

Vu les arr°t®s dôex®cution de la loi du 4 ao¾t 1996 , notamment lôarr°t® royal du 27 mars 1998 

relatif à la politique du bien -être des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail, lôarr°t® 

royal du 27 mars relatif au service interne pour la prévention et la protection au travail, 

lôarr°t® royal du 27 mars 1998 relatif aux services externes pour la pr®vention et la protection 

au t ravail, lôarr°t® royal du 28 mai 2003 relatif ¨ la surveillance de la sant® des travailleurs et 

lôarr°t® royal du 17 mai 2007 relatif ¨ la pr®vention de la charge psychosociale occasionn®e par 

le travail dont la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail  

 

 

Les parties déclarent que  :  

 

- une prise en consid®ration de la probl®matique de lôalcool et des drogues dans les 

®tablissements scolaires sôimpose dans le cadre de l'article 5, Ä1er  de la loi du 4 août 

1996 sur le bien -être  

- il est préférable, dan s lô®tablissement scolaire, dôaborder les probl¯mes dôalcool et de 

drogue dôun travailleur en interpellant lôint®ress® sur la base de ses prestations de 

travail et de ses relations de travail, en lôesp¯ce son dysfonctionnement 

- une politique efficace en mat i¯re dôalcool et de drogues sôapplique ¨ tous, du haut au 

bas de la hiérarchie  

 

- les principes de prévention qui sous - tendent la politique du bien -être qui doit être mise 

en îuvre dans les ®tablissements scolaires font que la politique en mati¯re dôalcool et 

de drogues doit être orientée vers la prévention, le signalement rapide et la 

rem®diation des probl¯mes de fonctionnement dus ¨ lôalcool et aux drogues ;  

- une politique efficace en mati¯re dôalcool et de drogues doit °tre bas®e sur cinq piliers : 

lôinformation et la formation, les r¯gles, les proc®dures en cas dôabus aigu et chronique, 

lôassistance et, le cas ®ch®ant, sur l'application du r®gime disciplinaire ; 

- une politique efficace en mati¯re dôalcool et de drogues doit °tre mise en îuvre en 

respectant l a transparence nécessaire dans les établissements scolaires  ;  

- le fait de soumettre des travailleurs ¨ des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues 

peut °tre un ®l®ment de la politique en mati¯re dôalcool et de drogues mise en îuvre 

dans lô®tablissement scolaire pour autant que le pouvoir organisateur ait pris les 

mesures ®num®r®es au paragraphe 4 de lôarticle 4 de la pr®sente d®cision, et que, en 
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aucun cas, ces tests ne peuvent en tant que tels viser ¨ des sanctions dôordre 

disciplinaire.  

En conséquence, l es parties réunies en commission paritaire ont adopté ce qui suit  :  

 

 
Chapitre Ier. Définitions .  

 
 
Article 1. Pour lôapplication de la pr®sente d®cision, il faut entendre par :  

 

- loi sur le bien -être  : la loi du 4 août 1996 relative au bien -être des travai lleurs lors de 

lôex®cution de leur travail ;  

- arrêté royal sur la politique du bien -être  : lôarr°t® royal du 27 mars 1998 relatif ¨ la 

politique de bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail 

 

 
Chapitre II. Portée de la décision.  

 
Article  2. La pr®sente d®cision concerne la politique de pr®vention en mati¯re dôalcool et de 

drogues dans les ®tablissements scolaires et sôapplique aux pouvoirs organisateurs des 

®tablissements dôenseignement obligatoire, de promotion sociale et secondaire artistique à 

horaire r®duit ainsi quôaux membres du personnel soumis au statut du 6 juin 1994, tel quôil a 

été modifié, qui y exercent leurs fonctions.  

 

Article 3. Les parties conviennent que la pr®sente d®cision vise ¨ permettre dôaborder dans les 

établisseme nts scolaires le dysfonctionnement au travail d¾ ¨ la consommation dôalcool ou de 

drogues, à le prévenir et à y remédier, en raison des conséquences négatives qui y sont liées 

tant pour le pouvoirs organisateurs que pour les travailleurs.  

 

La présente déci sion entend déterminer les conditions minimales auxquelles doit satisfaire une 

politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans les ®tablissements scolaires, 

notamment sur le plan des mesures ¨ prendre par les pouvoirs organisateurs, de lôinformation 

et de la formation des travailleurs, des obligations de la ligne hiérarchique  et des travailleurs, 

du r¹le des conseillers en pr®vention, de lô®laboration de la politique de concertation et de 

lô®valuation p®riodique de cette politique 

 

Commentaire  :  

 
Chaque  Pouvoir Organisateur doit prendre les mesures nécessaires afin de promouvoir le bien 

-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail (article 5, § 1 er , premier alinéa de la loi 

sur le bien -être). La consommation d'alcool et de drogues  au travail ou ayant une incidence 

sur le travail est l'un des facteurs qui peuvent influencer négativement la sécurité, la santé et 

le bien -°tre de lôensemble de la communaut® ®ducative et de leur entourage. 

Une politique préventive en matière d'alcool et  de drogues peut dès lors faire partie d'une 

politique bien structurée du bien -°tre dans lô®tablissement, dans le cadre de laquelle les 

principes généraux de prévention définis à l'article 5, § 1 er , alinéa 2, de la loi sur le bien -être 

sont appliqués.  

Le fait d'éviter ou de limiter les inconvénients liés à la consommation problématique d'alcool ou 

de drogues est donc profitable tant aux travailleurs qu'au Pouvoir Organisateur.  

La présente décision prend le fonctionnement de l'intéressé au travail comme in dicateur pour 

la politique pr®ventive en mati¯re d'alcool et de drogues dans lô®tablissement scolaire.  

L'élément pertinent pour le contexte professionnel est la "consommation problématique" 

d'alcool ou de drogues. Ces termes font référence aux conséquence s dôune consommation 

excessive occasionnelle, mais aussi ¨ lôimpact dôune consommation chronique et ce, non 

seulement pour le consommateur lui -même, mais aussi pour son entourage. Des termes tels 

que «  alcoolisme  », «  assuétude  », «  abus  », «  dépendances  » mettent par contre davantage 
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lôaccent sur les probl¯mes physiologiques et psychiques qui r®sultent de la consommation de 

ces substances.  

  

Il s'agira souvent d'une simple présomption de la consommation d'alcool ou de drogues. Pour 

des raisons d'objectivit é et d'efficacité, il est indiqué d'interpeler l'intéressé sur son 

fonctionnement et de traiter un problème de fonctionnement qui est peut -être causé par la 

consommation dôalcool ou de drogues comme tout autre probl¯me de fonctionnement. 

 

La politique prév entive en mati¯re dôalcool et de drogues doit d¯s lors sôinscrire ®galement 

dans la politique globale du personnel de lô®tablissement scolaire, dans le cadre duquel le 

fonctionnement des collaborateurs est suivi, discuté et évalué.  

 

La politique préventiv e en mati¯re dôalcool et de drogues suit donc deux axes : dôune part, elle 

doit faire partie dôune politique int®grale en mati¯re de sant® et de s®curit® et, dôautre part, 

elle doit sôinscrire dans une politique globale du personnel, dans le cadre de laquelle les 

travailleurs sont interpellés sur leur fonctionnement.  

 

Les principes de prévention qui sous - tendent la politique du bien -être qui doit être mise en 

îuvre dans les ®tablissements scolaires font que la politique en mati¯re dôalcool et de drogues 

doit être orientée vers la prévention et la détection rapide des problèmes de fonctionnement 

dus ¨ lôalcool et aux drogues, ainsi que vers lôoffre de possibilit®s dôassistance, afin de donner 

au travailleur concerné le maximum de chances de se reprendre.  

 
 

Chapitre III. Obligations du pouvoir organisateur  
 

 
A. Généralités.  

 

Article 4. §1 er  Le pouvoir organisateur met en îuvre, ¨ lô®gard de lôensemble de ses 

travailleurs, une politique visant, de manière collective, à prévenir le dysfonctionnement au 

travail d¾ ¨ la consommation dôalcool ou de drogues et ¨ rem®dier. 

 

Lors de lô®laboration de cette politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues, le pouvoir 

organisateur tient compte du fait quôelle doit °tre adapt®e ¨ la taille de lô®tablissement scolaire, 

¨ la nature des activit®s et aux risques sp®cifiques propres ¨ ces activit®s ainsi quôaux risques 

spécifiques qui sont propres à certains groupes de personnes.  

 
Ä2. Afin de mettre en îuvre une politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues, le 

pouvoir organisateur prend au moins les mesures énumérées au paragraphe 3, conformément 

aux articles 6 et 8.  

 

§3. Dans une première phase, le pouvoir organisateur détermine les points de départ et les 

objectifs de la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement et 

®labore une d®claration de politique ou dôintention contenant les grandes lignes de cette 

politique.  

 

§4. Dans une seconde phase, dans la mesure où la réalisation des points de départ et des 

objectifs le requiert, le pouvoir organisateur peut concrétiser ces points de départ et objectifs 

plus avant, conformément aux articles 6 et 8.  

 

Il le fait  :  

 

- en r®digeant pour lôensemble des travailleurs les r¯gles qui concernent la disponibilit® 

ou non dôalcool au travail, le fait dôy apporter de lôalcool ou des drogues, la 

consommation dôalcool ou de drogues li®e au travail ;  
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- en d®terminant les proc®dures qui doivent °tre suivies en cas de constatation dôun 

dysfonctionnement au travail d¾ ¨ une ®ventuelle consommation dôalcool ou de drogues 

ou en cas de contestation dôune transgression de ces r¯gles ;  

- et en déterminant la méthode de travail et la procédure qui doivent être suivies en cas 

de constatation dôune incapacit® de travailler dôun travailleur, en ce qui concerne le 

transp ort de lôint®ress® chez lui, son accompagnement et le r¯glement des d®penses. 

Ä5. Si le fait de soumettre des travailleurs ¨ des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues fait 

partie de la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement, le 

pouvoir organisateur qui a pris les mesures énumérées au paragraphe 4 ci -dessus détermine 

les modalités qui doivent être suivies dans ce cadre et ce, en tenant compte des conditions 

reprises ¨ lôarticle 4 pour lôapplication de certains tests. Il sôagit plus pr®cis®ment :  

 

- de la nature des tests qui peuvent être appliqués  ;  

- du (des) groupe(s) -cible(s) de travailleurs qui peut (peuvent) être soumis aux tests  ;  

- des personnes compétentes pour appliquer ces tests  ;  

- du(des) moment(s) où des tests peu vent être appliqués  ;  

- et des cons®quences possibles dôun r®sultat de test positif. 

 

Le pouvoir organisateur d®termine ces ®l®ments et les fait conna´tre conform®ment ¨ lôarticle 

8.  

 

Commentaire  :  

 

-La politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues doit °tre mise en îuvre avec 

pour point de d®part les principes de pr®vention, tels quôils figurent dans la loi sur le 

bien -°tre et dans la section II de lôarr°t® royal sur la politique de bien-être.  

Il sôagit plus particuli¯rement de la planification de la pr®vention et de lôex®cution de la 

politique concernant le bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail en 

visant une approche de système qui intègre entre autres les éléments suivants  : la 

technique, lôorganisation du travail, les conditions de vie au travail, les relations sociales 

et les facteurs ambiants au travail (article 5 ,§1 er , alinéa 2,i de la loi sur le bien -être)  

-Les points de d®part de la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues sont 

déterminés  dôune mani¯re ad®quate pour lô®tablissement scolaire, par exemple par une 

enquête auprès des travailleurs dont les résultats sont comparés entre eux, dans le but 

dôidentifier les probl¯mes collectifs auxquels les travailleurs sont confront®s. En se basant 

sur ces infor mations, il est possible de prendre les mesures adéquates, conformément au 

présent article.  

Pour des secteurs plus homog¯nes, comme les niveaux dôenseignement, il sera possible 

que la commission paritaire compétente offre aide et assistance aux établisseme nts 

scolaires pour la concrétisation de la politique.  

-Une politique efficace en mati¯re dôalcool et de drogues sôapplique ¨ tous, du haut au 

bas de la hi®rarchie. Quand des mesures collectives sôappliquent ¨ un nombre limit® de 

travailleurs, voire à des t ravailleurs individuels, ceux -ci seront préalablement informés et 

consultés. Ils peuvent se faire assister, à leur demande, par un délégué syndical.  

 

-Pour la politique préventive en matière d'alcool et de drogues d'un établissement 

scolaire, c'est la cons ommation d'alcool et de drogues "liée au travail" qui est pertinente. 

Est visée ici toute consommation qui a lieu pendant les heures liées au travail, c'est -à-

dire pendant les heures qui précèdent (immédiatement) le travail, pendant les heures de 

travail, y compris les pauses de midi, pendant les "occasions spéciales" au travail et sur 

le chemin du travail.  

 

-Le Pouvoir Organisateur doit au moins prendre l'initiative de déterminer les points de 

départ et objectifs de la politique en matière d'alcool et de d rogues dans son 

établissement scolaire et de les concrétiser dans une déclaration de politique ou 

d'intention. Il peut ensuite concrétiser cette politique plus avant au moyen des mesures 

énumérées à l'article 4, § 4, que dans la mesure où la réalisation de s points de départ et 
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objectifs de la politique le requiert. Cela dépendra du contenu de la déclaration de 

politique ou d'intention et de la situation concr¯te dans lô®tablissement scolaire. 

 

-  Le fait de soumettre des travailleurs à des tests de dépistage  dôalcool ou de drogues 

peut °tre un ®l®ment de la politique en mati¯re dôalcool et de drogues mise en îuvre 

dans lô®tablissement scolaire. Alors que les mesures ®num®r®es ¨ lôarticle 4,Ä3 font 

obligatoirement partie de la politique en mati¯re dôalcool et de drogues à mettre en 

îuvre dans les ®tablissements scolaires, lôapplication de tests de d®pistage dôalcool ou de 

drogues est une partie facultative de la politique en mati¯re dôalcool et de drogues dans 

les établissements scolaires.  

 

Il découle égalemen t de lôarticle 4 que la politique en mati¯re dôalcool et ou de drogues 

qui est mise en îuvre dans un ®tablissement scolaire ne peut consister uniquement en 

lôapplication de tests de d®pistage dôalcool ou de drogues.  

-Toutefois, le pouvoir organisateur ne peut proc®der ¨ des tests de d®pistage dôalcool ou 

de drogues dans son établissement scolaire que si les mesures  énumérées au §4 ont été 

prises.  

 

En tout cas, lôapplication de tests de d®pistage dôalcool ou de drogues est uniquement 

autorisée à des fins d e prévention, tout comme les mesures qui font obligatoirement 

partie de la politique de lô®tablissement scolaire en mati¯re dôalcool et de drogues ont 

pour point de départ les principes de prévention de la loi sur le bien -être et de la section 

II de lôarr°té royal sur la politique du bien -être.  

 

Un r®sultat positif peut ®ventuellement °tre lôoccasion dôorienter lôint®ress® vers les 

intervenants de lô®tablissement scolaire ou de prendre imm®diatement ¨ son encontre 

une mesure dô®loignement temporaire du lieu de travail, et peut le cas échéant avoir une 

influence sur lôattribution de certaines fonctions. Tout d®pendra de la situation concr¯te 

(lôintervention en cas de probl¯mes de fonctionnement dus ¨ un abus aigu de substances 

sera diff®rente de lôintervention en cas dôabus chronique de substances) et de la nature 

du test auquel lôint®ress® aura ®t® soumis. En cas de r®sultat positif dans le cadre de 

certains tests, il peut être indiqué de prévoir une possibilité de se défendre et/ou une 

vérification des résul tats du test pour le travailleur testé.  

 

-Pour pouvoir appliquer des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues dans un 

établissement scolaire, il faut que cette possibilité soit reprise dans le  règlement de 

travail, sur la base de lôarticle 9 de la pr®sente décision. Les modalités qui seront suivies 

dans ce cadre doivent également être reprises dans le règlement de travail.   

 

En ce qui concerne la détermination du (des) groupe (s) -  cible(s) qui peut (peuvent) être 

soumis ¨ des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues, il est. par exemple possible quôil 

soit d®cid® dans un ®tablissement solaire que les tests de d®pistage dôalcool ou de 

drogues seront uniquement appliqués aux personnes qui occupent un poste de sécurité 

ou un poste de vigilance, tels que dé finis ¨ lôarticle 2 de lôarr°t® royal du 28 mai 2003 

relatif à la surveillance de la santé des travailleurs.  

 

Article 5. Il nôest permis de soumettre des travailleurs ¨ des tests de d®pistage dôalcool ou de 

drogues que si le pouvoir organisateur a pris le s mesures ®num®r®es ¨ lôarticle4, Ä4 et dans la 

mesure où il a satisfait aux conditions suivantes  :  

 

1.  Les tests peuvent °tre uniquement utilis®s dans un but de pr®vention, côest-à-dire afin de 

vérifier si un travailleur est ou non apte à exécuter son trava il  ;  

2.  Le pouvoir organisateur ne peut utiliser le r®sultat du test dôune mani¯re incompatible 

avec cette finalité. Plus particulièrement, la poursuite de cette finalité ne peut avoir pour 

cons®quence que dô®ventuelles propositions et d®cisions  de sanctions soient prises par le 

pouvoir organisateur uniquement basées sur des données obtenues par le biais de ces 

tests  ;  
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3.  Le test de d®pistage dôalcool ou de drogues doit °tre ad®quat, pertinent et non excessif au 

regard de la finalité  ;  

4.  Un test de d®pistage dôalcool ou de drogues ne peut °tre appliqu® que si lôint®ress® y a 

consenti conformément aux dispositions légales en vigueur  ;  

5.  La possibilit® dôappliquer des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues ne peut donner 

lieu à aucune discrimination entre travailleu rs. Cette disposition laisse ouverte la 

possibilit® de limiter les tests de d®pistage dôalcool ou de drogues ¨ une partie du 

personnel de lô®tablissement concern®e, pour autant quôelle soit concern®e. 

6.  Le traitement des r®sultats de tests de d®pistage dôalcool ou de drogues en tant que 

données personnelles dans un fichier est interdit.  

 

Le pr®sent article sôapplique uniquement aux tests de d®pistage dôalcool ou de drogues qui ne 

rel¯vent pas du champ dôapplication de la loi du 28 janvier 2003 relative aux examens 

médicaux dans le cadre des relations de travail.  

 

 

Commentaire  :  

 

-Lôarticle 5 concerne uniquement les tests de d®pistage dôalcool ou de drogues qui ne 

rel¯vent pas du champ dôapplication de la loi du 28 janvier 2003 relative aux examens 

médicaux dan s le cadre des relations de travail.  

Il ne sôagit donc pas de ç tests biologiques, examens médicaux ou (de) collectes 

dôinformations orales, en vue dôobtenir des informations m®dicales sur lô®tat de sant® ou 

des informations sur lôh®r®dit® dôun travailleur ou dôun candidat travailleur ç (article 3,§1 er 

de la loi du 28 janvier 2003).  

Il sôagit plut¹t de tests, tels que des tests dôhaleine et des tests psychomoteurs (tests 

dôaptitude et tests simples de r®action), qui ne sont pas ®talonn®s, de sorte que le r®sultat 

donne uniquement une indication positive ou négative, mais aucune certitude sur 

lôintoxication. Le r®sultat dôun test de ce type nôa pas valeur de preuve et ne peut donc par 

lui -même étayer une sanction. Par lui -même, le résultat du test ne suffira pas à justifier 

que le pouvoir organisateur impose une sanction, mais il peut être un élément du 

jugement global du travailleur testé.  

-Dans la mesure o½ lôapplication de tests de d®pistage dôalcool ou de drogues entra´ne une 

ingérence dans vie privée du t ravailleur, cette ingérence doit être réduite au minimum. A 

cette fin, lôarticle 5 impose le respect des principes de finalit®, de proportionnalit® et de 

transparence. Ces principes contiennent des garanties qui peuvent être jugées essentielles 

pour la pro tection de la vie privée.  

Il est satisfait au principe de transparence par les dispositions en mati¯re dôinformation et 

de consultation des repr®sentants des travailleurs, telles quô®labor®es aux articles 7, 9 et 

15 de la présente décision.  

 

Article 6. Da ns le cadre de lô®laboration, de la programmation, de lôex®cution et de lô®valuation 

de cette politique en mati¯re dôalcool et de drogues, le pouvoir organisateur demande lôavis et 

la collaboration des services de pr®vention et de protection vis®s ¨ lôarticle 33 de la loi sur le 

bien -être.  

 

Commentaire  :  

 

-Les services vis®s ¨ lôarticle 33 de la loi sur le bien-être sont, respectivement, les services 

interne et externe pour la prévention et la protection au travail.  

-Plus particuli¯rement, conform®ment ¨ lôarticle 5 de lôarr°t® royal du 27 mars 1998 relatif 

au service interne de prévention et de protection au travail, les services de prévention et 

de protection charg®s des missions suivantes, qui sont pertinentes pour la mise en îuvre 

dôune politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement 

scolaire.  :  
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   -  participer ¨ lô®tude des facteurs qui ont une influence sur la survenue des accidents ou 

des       incidents et ¨ lô®tude des causes d®termin®es de tout accident ayant entra´n® 

une  incapacité de  travail  ;  

   -  rendre un avis sur la rédaction des instructions concernant les procédures à suivre en 

cas de  danger grave et immédiat  ;  

   -  participer ¨ lô®laboration des proc®dures dôurgence internes et ¨ lôapplication des 

mesures à  pre ndre en cas  de danger grave et immédiat  ;  

   -  faire des propositions pour lôaccueil, lôinformation, la formation et la sensibilisation des 

 travailleurs concernant les mesures relatives au bien -être des travailleurs et collaborer 

aux mesures  et ¨ lô®laboration des moyens de propagande qui sont déterminés à cet 

égard par la commission  paritaire locale  ;  

   -  fournir au pouvoir organisateur et à la commission paritaire locale un avis sur tout 

projet,  mesure ou moyen dont le pouvoir organisateur envisage l ôapplication et qui  

peuvent avoir des  conséquences pour le bien -être des travailleurs.  

 

-Il peut °tre indiqu® de donner, dans le cadre de la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool 

et de drogues ¨ mettre en îuvre dans lô®tablissement scolaire, un r¹le ¨ la personne de 

confiance que le pouvoir organisateur a éventuellement désignée dans le cadre de la 

protection des travailleurs contre la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail.  

 

 

B. Concertation.  

 

Article 7. La Commission paritaire locale do it recevoir lôinformation et donner un avis pr®alable 

sur les diff®rentes mesures que le pouvoir organisateur prend en application de lôarticle 4, ÄÄ3 

et 5 ainsi que, le cas ®ch®ant, sur la possibilit® dôappliquer des tests de d®pistage dôalcool ou 

de drog ues dans lô®tablissement. 

 

Les mesures pour la politique en mati¯re dôalcool et de drogues ¨ mettre en oeuvre dans 

lô®tablissement qui sont ®num®r®es ¨ lôarticle 4, Ä3 requi¯rent une concertation au sein de la 

Commission paritaire locale, en vue dôatteindre un consensus.  

 

Commentaire  :  

 

-La commission paritaire locale est tenue de conseiller le pouvoir organisateur dans les 

limites de ses compétences.  

Dans une première phase, le pouvoir organisateur lui soumettra les points de départ et les 

objectifs de la  politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans son 

®tablissement scolaire, ainsi quôune d®claration de politique ou dôintention en la mati¯re 

(article 4,Ä3). Lôintention est quôun consensus soit atteint au sein de la commission 

paritaire loca le sur les grandes lignes de la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de 

drogues ¨ mettre en îuvre dans lô®tablissement scolaire (article 7, alin®a 3) 

Il est important de parvenir à un consensus au sein de la commission paritaire locale lors 

de la pr emi¯re phase de lô®laboration de la politique, de sorte que la poursuite de la 

concrétisation, plus détaillée, de celle -ci dans une deuxième phase, qui aboutit à la 

procédure de modification du règlement de travail prévue aux articles 11,12 et 13 de la loi  

du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail, puisse se dérouler de la manière la 

plus efficace possible.  

En tout cas, si la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues b®n®ficie dôun 

soutien suffisamment large dans lô®tablissement scolaire, elle sera dôautant plus efficace.  

-  Il convient  en outre de rappeler que  :  

 

 -  la commission paritaire locale a essentiellement pour mission de rechercher et de 

proposer tous les moyens et de contribuer activement à tout ce qui est entrepris pour 

favoriser le bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail (loi sur le bien-

être, article 65)  ;  
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-   elle a également pour mission de donner un avis et de formuler toutes suggestions ou 

objections sur toutes mesures qui pourraient modifier lôorganisation du travail, les 

conditions de travail et le rendement de lô®tablissement scolaire (loi du 20 septembre 

1948, article 15).  

 

Sôil sôagit dôune proposition du pouvoir organisateur, il la communique ¨ ses travailleurs, 

après consultation de son se rvice interne ou externe de prévention, en même temps que 

lôavis du service consult®. Dans un d®lai de quinze jours, les travailleurs ont la possibilit® 

de formuler des remarques ou avis à ce sujet, selon le cas, au service interne ou externe 

de prévention , qui les communique ¨ son tour au pouvoir organisateur. Lôabsence de 

remarques ou dôavis ®quivaut ¨ un accord avec la proposition du pouvoir organisateur. 

  

Sôil sôagit dôune proposition ou dôun avis ®manant dôun travailleur, il faut transmettre cette 

pro position ou cet avis, selon le cas, au service interne ou externe de prévention, qui la ou 

le communique à son tour au pouvoir organisateur, en même temps que son propre avis.  

 

Le pouvoir organisateur qui ne sôest pas conform® ¨ une proposition ou un avis, nôy a pas 

donné suite ou a opéré un choix parmi des avis divergents, en donne les motifs à ses 

travailleurs.  

 

Afin de rendre possibles ces procédures, le pouvoir organisateur met en permanence à la 

disposition de ses travailleurs, en un endroit facilemen t accessible, un registre dans lequel  

les travailleurs peuvent inscrire, en toute discrétion, leurs propositions, remarques ou avis. 

Les informations ou avis peuvent ®galement °tre donn®s dôune autre faon, ¨ savoir par le 

biais dôun panneau ou dôun autre moyen de communication approprié, tel que le courrier 

électronique.  

 

 

C. Information des travailleurs.  

 

Article 8. Le pouvoir organisateur prend les mesures appropriées pour veiller à ce que les 

membres de la ligne hiérarchique et les travailleurs reçoiv ent toutes les informations 

n®cessaires sur les mesures prises en ex®cution de lôarticle 4, ÄÄ3,4 et 5 concernant la 

politique en mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement scolaire. 

Commentaire  :  

 

Cette obligation dôinformation sôinscrit dans le cadre de lôapplication de la section III de 

lôarr°t® royal sur la politique du bien-°tre. Lôinformation vis®e ¨ lôarticle 8 doit °tre donn®e 

au moment de lôentr®e en service du travailleur et chaque fois que cela est n®cessaire 

pour la protection et la séc urité.  

 

Article 9. Les mesures vis®es ¨ lôarticle 4, ÄÄ3, 4 et 5 sont reprises dans le r¯glement de 

travail.  

 

Par ailleurs, le pouvoir organisateur peut porter les mesures à la connaissance des travailleurs 

par des moyens de communication supplémentaires.   

 

Commentaire  :  

 

-La Commission paritaire locale, dans les limites de ses compétences, doit être associés 

aux diff®rentes mesures qui sont prises dans lô®tablissement scolaire.  

- Il est signalé que, dans une première phase, le pouvoir organisateur doit so umettre les 

points de d®part et les objectifs de la politique en mati¯re dôalcool et de drogues dans son 

®tablissement scolaire, ainsi quôune d®claration de politique ou dôintention en la mati¯re 

(article 4,Ä3), en vue dôatteindre un consensus ¨ ce sujet, conform®ment ¨ lôarticle 7, 

alinéa 3.  
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Ces éléments doivent ensuite être publiés dans le règlement de travail, en application de 

lôarticle 14, 2Á de la loi du 8 avril 1965 instituant les r¯glements de travail. 

-Les ®ventuelles mesures, ®num®r®es ¨ lôarticle 4, §4, sont, dans une deuxième phase 

(car elles sont une concrétisation plus poussée de la politique), reprises dans le règlement 

de travail en application de la procédure ordinaire de modification du règlement de travail, 

déterminée aux articles 11,12 et  13 de la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de 

travail.  

Lô®ventuelle d®cision dôappliquer des tests de d®pistage dôalcool ou de drogues dans 

lô®tablissement scolaire est ®galement reprise, avec les modalit®s qui seront suivies dans 

ce cadre, d ans le règlement de travail selon la procédure ordinaire.  

 

 

D. Formation des travailleurs.  

 

Article 10. La formation qui doit être dispensée à tous les travailleurs en application de la 

section III de lôarr°t® royal sur la politique du bien-être porte éga lement sur les mesures prises 

en ex®cution de lôarticle 4,ÄÄ3,4 et 5 concernant la politique en mati¯re dôalcool et de drogues.     

 

La formation comprend les instructions adéquates concernant les missions, obligations, 

responsabilités et moyens des travai lleurs et particulièrement de la ligne hiérarchique.  

 
Chapitre IV. Obligations de la ligne hiérarchique.  

 
Article 11. Les membres de la ligne hiérarchique exécutent, chacun dans les limites de ses 

compétences et à son niveau, la politique du pouvoir organ isateur en matière de prévention 

dôalcool et de drogues. 

 

Commentaire  :  

 

A cet effet, ils ont, mutatis mutandis, les t©ches qui leur sont conf®r®es par lôarticle 13 de 

lôarr°t® royal sur la politique de bien-être  :  

 

    - formuler au pouvoir organisateur de s propositions et des avis sur la politique à mettre 

en oeuvre  en mati¯re dôalcool et de drogues ;  

    - examiner les accidents et les incidents qui se sont produits sur le lieu de travail et qui 

pourraient  °tre la cons®quence dôun dysfonctionnement au travail dû à la 

consommation dôalcool ou de  drogues, et prendre des mesures  visant à éviter de tels 

accidents et incidents  ;  

    -prendre en temps utile lôavis des services de pr®vention et de protection au travail ;  

    - surveiller le respect des instructi ons qui, le cas échéant, doivent être fournies 

concernant la  disponibilit® au travail dôalcool et de drogues et leur consommation li®e au 

travail  ;  

    -sôassurer que les travailleurs comprennent et mettent en pratique les informations 

quôils ont reues  concernant la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de 

drogues de lô®tablissement scolaire. 

 

Plus particulièrement, ils doivent assumer leur rôle dans les procédures qui, le cas 

®ch®ant, doivent °tre suivies dans lô®tablissement scolaire en cas de constatation dôun 

dysfonctionnement au travail d¾ ¨ une ®ventuelle consommation dôalcool ou de drogues. 

 

En cas de constatation dôune incapacit® de travailler, un r¹le particulier est d®volu aux 

membres de la ligne hiérarchique, lesquels doivent se conformer  à la méthode de travail et 

¨ la proc®dure ¨ suivre qui, le cas ®ch®ant, ont ®t® d®termin®es dans lô®tablissement 

scolaire sur la base de lôarticle 4, § 4.  
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Chapitre V. Obligations des travailleurs.  
 
Article 12. Chaque travailleur collabore, selon ses p ossibilités, à la politique préventive en 

mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement. 

 

Commentaire  :  

 

-Lôarticle 12 rejoint les obligations qui sont impos®es aux travailleurs par lôarticle 5 de la loi 

sur le bien -être.  

En application de lôarticle 6 de la loi sur le bien -être, il incombe à chaque travailleur de 

prendre soin, selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que celles des 

autres personnes concernées du fait de ses actes ou omissions au travail, conformément à 

sa formation et aux instructions de son pouvoir organisateur.  

 

Dans le cadre de la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues du pouvoir 

organisateur, les travailleurs doivent en particulier  :  

- participer positivement à cette politique  

- se conformer aux éven tuelles r¯gles concernant la disponibilit® (ou non) dôalcool et de 

drogues au  travail, le fait dôapporter de lôalcool et des drogues et leur consommation 

au travail  ;  

- signaler immédiatement au pouvoir organisateur et  au service interne pour la 

préventio n et la  protection au travail toute situation de travail dont ils ont un motif 

raisonnable de penser quôelle  présente un danger grave et immédiat pour la sécurité et la 

santé  ;  

- coopérer avec le pouvoir organisateur et le service interne pour la préventi on et la 

protection au  travail, aussi longtemps que nécessaire, pour permettre 

lôaccomplissement de toutes les  tâches ou exigences imposées en vue du bien -être 

des travailleurs lors de lôex®cution de leur  travail  ;  

- coopérer avec le pouvoir organisateur et le service interne pour la prévention et la 

protection au  travail, aussi longtemps que nécessaire, pour permettre au pouvoir 

organisateur dôassurer que  le milieu et les conditions de travail sont sûrs et sans risque 

pour la sécurité et la santé à  lôint®rieur de leur champ dôactivit®. 

 

-Conform®ment ¨ lôarticle 23, alin®a 2 de lôarr°t® royal sur la politique du bien-être, il est 

permis aux travailleurs, en cas de danger grave et immédiat et qui ne peut être évité, 

dôarr°ter leur activit® ou de se mettre en sécurité en quittant immédiatement le travail. 

Lôarticle 25 du m°me arr°t® royal dispose quôun travailleur qui le fait ne peut en subir 

aucun préjudice et doit être protégé contre toutes conséquences dommageables et 

injustifiées.  

 

Article 13. Les obl igations imposées aux membres de la ligne hiérarchique et aux travailleurs 

concernant la politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de drogues dans lô®tablissement ne 

portent pas atteinte au principe de la responsabilité du pouvoir organisateur.  

 

 
Chapitr e VI. Rôle des conseillers en prévention.  

 
Article 14. Le pouvoir organisateur veille à ce que soit créé dans son établissement scolaire un 

cadre permettant aux conseillers en pr®vention dôassumer de mani¯re optimale leur r¹le dans 

la politique préventive en mati¯re dôalcool et de drogues de lô®tablissement scolaire. 

 

Commentaire  :  
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Le conseiller en pr®vention qui, ¨ lôoccasion de tout contact avec les travailleurs, constate 

des risques lors de lôex®cution du travail et pr®sume que ceux-ci peuvent provenir de la 

consommation dôalcool ou de drogues :  

1. informe le travailleur sur le travailleur sur les possibilit®s dôassistance qui existent au 

niveau de lô®tablissement scolaire ;  

2. informe le travailleur sur la possibilit® de sôadresser ¨ son m®decin traitant ou à des 

services ou institutions spécialisés  ;  

3 ; et peut lui -m°me prendre contact avec un intervenant externe sôil estime que le 

travailleur nôest pas en mesure de sôadresser ¨ des intervenants externes et sous r®serve 

de lôaccord de ce travailleur.  

 

Chapitre VII. Evaluation.  
 
Article 15. Le pouvoir organisateur évalue régulièrement, en concertation avec les membres de 

la ligne hiérarchique et le service de prévention et de protection , la politique préventive en 

mati¯re dôalcool et de drogues qui est mise en îuvre.  

 

A cet égard, il tient notamment compte  :  

 

- des rapports annuels des services de prévention et de protection  ;  

- des avis de la Commission paritaire locale et, le cas échéant des avis du fonctionnaire 

chargé de la surveillance  ;  

- des changemen ts de circonstances nécessitant une adaptation de la politique préventive 

en mati¯re dôalcool et de drogues qui est mise en îuvre ;  

- des accidents et incidents qui se sont produits sur le leu de travail et qui pourraient être 

la cons®quence dôun dysfonctionnement au travail d¾ ¨ la consommation dôalcool ou de 

drogues.  

 

Compte tenu de cette évaluation et de la consultation de la Commission paritaire locale, le 

pouvoir organisateur adapte, le cas ®ch®ant, sa politique pr®ventive en mati¯re dôalcool et de 

drogu es aux dispositions des articles 4 et 7.  

 

Commentaire  :  

 

-Conform®ment ¨ lôarticle 1er de lôarr°t® royal sur la politique du bien-être, le pouvoir 

organisateur consulte la Commission paritaire locale notamment lors de lô®valuation du 

système dynamique de g estion des risques, du plan global de prévention fixé par écrit 

ainsi que du plan dôaction annuel fix® par ®crit. 

 

Lôappr®ciation port®e par la Commission dans le cadre de cette consultation est dôune 

grande importance pour lôorientation de la politique, ®tant donné que la Commission peut 

apporter des informations sur la base des accidents et incidents qui ont pu se produire 

dans lô®tablissement scolaire et des avis quôil a pu donner sur la probl®matique au cours 

de la période écoulée.  

 

- Il est rappelé que , conform®ment ¨ lôarticle 6, la Commission doit, dans les limites de 

ses comp®tences, recevoir lôinformation et donner un avis pr®alable sur les mesures 

(adapt®es) prises par le pouvoir organisateur en ex®cution de lôarticle 4, ÄÄ3 et 4, ainsi 

que, le cas  ®ch®ant, sur la possibilit® dôappliquer des tests de d®pistage dôalcool ou de 

drogues dans lô®tablissement scolaire. Les mesures (adapt®es) pour la politique en 

mati¯re dôalcool et de drogues ¨ mettre en îuvre dans lô®tablissement scolaire qui sont 

énumér ®es ¨ lôarticle 4, Ä3 requi¯rent une concertation au sein de la Commission 

paritaire locale, en vue dôatteindre un consensus. 
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Chapitre VII. Disposition finale.  

 
Article 16. La présente décision est conclue pour une durée indéterminée.  

Elle entre en vi gueur le 1 er  octobre 2010.  

 

Elle pourra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie signataire la plus diligente, 

moyennant un préavis de six mois.  

 

Lôorganisation qui prend lôinitiative de la r®vision ou de la d®nonciation doit en indiquer les 

mot ifs et d®poser des propositions dôamendements que les autres organisations sôengagent ¨ 

discuter au sein de la Commission paritaire compétente.  

 

 

Article 17. Les parties signataires demandent au Gouvernement de la Communauté française 

de rendre obligatoire  la présente décision.   

 

 

Fait à Bruxelles, le 28 septembre 2010.  

 

Pour les organisations syndicales  :  

 

 

CSC-ENSEIGNEMENT 

 

 

CGSP-ENSEIGNEMENT 

 

 

SLFP-Enseignement  

 

 

 
Pour les fédérations des pouvoirs organisateurs  :  

 

 

CECP 

 

CPEONS 
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Arrêté du Gouv ernement de la Communauté française donnant force 

obligatoire à la décision du 20 juin 2007 de la Commission paritaire 
centrale de l'enseignement officiel subventionné relative à l'utilisation 

des technologies de l'information et de la communication (TIC) et à la 

protection de la vie privée  

 

A.Gt 14 - 03 - 2008  M.B. 25 - 04 - 2008  

 
Le Gouvernement de la Communauté française,  
 
Vu le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de 

l'enseignement officiel subventionné, notamment l'articl e 86;  
Vu la demande de la Commission paritaire centrale de l'enseignement officiel 

subventionné de rendre obligatoire la décision du 20 juin 2007;  
Sur la proposition de la Ministre -Présidente chargée de l'Enseignement obligatoire et du 

Ministre de la Fonct ion publique;  
Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 14 mars 2008,  
Arrête :  
 
Article 1 er .  -  La décision de la Commission paritaire centrale de l'enseignement officiel 

subventionné du 20 juin 2007 relative à l'utilisation des techn ologies de l'information et de la 
communication (TIC) et à la protection de la vie privée, ci -annexée, est rendue obligatoire.  

 
Article  2.  -  Le présent arrêté produit ses effets au 1 er  septembre 2007.  
 
Article  3.  -  Le Ministre ayant le statut des membres d u personnel subsidié de 

l'enseignement officiel subventionné dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent 
arrêté.  

 
Bruxelles, le 14 mars 2008.  
 

Par le Gouvernement de la Communauté française :  

La Ministre -Présidente en charge de l'Enseignemen t obligatoire,  

Mme M. ARENA  

Le Ministre de la Fonction publique,  

M. DAERDEN  
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Annexe  
 

Commission paritaire centrale de l'enseignement officiel subventionné  
 
Décision relative à l'utilisation des Technologies de l'Information et de 

la Communicat ion (TIC) et à la protection de la vie privée  
 
 

L'emploi dans la présente décision des noms masculins pour les différents titres et 
fonctions est épicène en vue d'assurer la lisibilité du texte nonobstant les dispositions du 
décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms de métier.  

 
 

CHAPITRE I er . -  Portée de la décision  
 

 
Article 1 er .  -  La présente décision s'applique aux membres du personnel et aux pouvoirs 

organisateurs relevant de la compétence de la commission paritaire centrale de l'enseign ement 
officiel subventionné.  

 
 
Article  2.  -  La présente décision a pour objet, en ce qui concerne le contrôle des 

données de communications électroniques en réseau de garantir d'une part, dans la relation de 
travail, le respect de la vie privée du membre d u personnel à l'égard de données à caractère 
personnel et, d'autre part, les prérogatives du pouvoir organisateur lui permettant d'assurer le 
bon fonctionnement de l'établissement.  

 
 

CHAPITRE II. ï Définition  
 

 
Article  3.  -  Pour l'application de la présent e décision, on entend par données de 

communications électroniques en réseau, notamment les courriers électroniques y compris les 
pièces attachées et autres services d'internet, les données relatives aux communications 
électroniques transitant par réseau, e ntendues au sens large et indépendamment du support 
par lequel elles sont transmises ou reçues par un membre du personnel dans le cadre de la 
relation de travail.  

 
 

CHAPITRE III. -  Engagement des parties  
 

 
Article  4.  -  Les parties signataires affirment les  principes suivants :  
-  les membres du personnel reconnaissent le principe selon lequel le pouvoir organisateur 

dispose d'un droit de contrôle sur l'outil de travail et sur l'utilisation de cet outil par le membre 
du personnel dans le cadre de l'exécution de ses obligations y compris lorsque cette utilisation 
relève de la sphère privée, dans le respect des modalités d'application visées au chapitre IV de 
la présente décision;  

-  les pouvoirs organisateurs respectent le droit des membres du personnel à la pro tection 
de la vie privée dans le cadre de la relation de travail et des droits et obligations que celle -ci 
implique pour chacune des parties; de plus, ils reconnaissent que la présente décision ne peut 
porter préjudice à l'exercice des activités syndicales  dans l'établissement.  
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CHAPITRE IV. -  Modalités d'application  
 

 
Article  5.  -  Le contrôle des données de communications électroniques en réseau n'est 

autorisé que pour autant qu'il satisfait aux principes de finalité et de proportionnalité précisés 
aux articles 6 et 7 ci -après ainsi qu'au principe de transparence défini à l'article 8.  
 

Article  6.  -  Le contrôle de données de communications électroniques en réseau n'est 
autorisé que lorsque l'une ou plusieurs des finalités suivantes est ou sont poursuivies  :  

1. la pr®vention de faits illicites ou diffamatoires, de faits contraires aux bonnes mîurs 
ou susceptibles de porter atteinte à la dignité d'autrui;  

2. la protection des informations à caractère confidentiel;  
3. la sécurité et/ou le bon fonctionnement t echnique des systèmes informatiques en 

réseau de l'établissement, en ce compris le contrôle des coûts y afférents, ainsi que la 
protection physique des installations de l'établissement;  

4. le respect de bonne foi des principes et règles d'utilisation des t echnologies en réseau 
fixés dans le règlement de travail de l'établissement.  

 
Le pouvoir organisateur définit clairement et de manière explicite la ou les finalités du 

contrôle.  
 

Article  7.  -  Par principe, le contrôle des données de communications électron iques en 
réseau ne peut entraîner une ingérence dans la vie privée du membre du personnel.  

 
Si toutefois ce contrôle entraîne une telle ingérence, celle -ci doit être réduite au 

minimum c'est -à-dire ne viser qu'à collecter les données de communications élec troniques en 
réseau nécessaires au contrôle en fonction de la ou des finalités légitimes poursuivies.  
 

Article  8.  -  Le pouvoir organisateur qui souhaite installer un système de contrôle des 
données de communications électroniques en réseau, informe préalab lement la Commission 
paritaire locale (COPALOC) sur tous les aspects de contrôle visés à l'article 10.  
 

Article  9.  -  Lors de l'installation du système de contrôle des données de communications 
électroniques en réseau, le pouvoir organisateur informe les me mbres du personnel sur tous 
les aspects de contrôle visés à l'article 10.  

 
Cette information doit être effective, compréhensible et mise à jour. En particulier, elle 

doit être donnée à tout nouveau membre du personnel.  
 
Cette information ne dispense pas l es parties de respecter le principe d'exécution de 

bonne foi des conventions.  
 
Le choix du support de cette information est laissé au pouvoir organisateur.  
 
Article  10.  -  L'information collective et individuelle prévue aux articles 8 et 9 porte sur 

les asp ects suivants du contrôle des données de communications électroniques en réseau :  
1. la politique de contrôle ainsi que les prérogatives du pouvoir organisateur et du 

personnel habilité par lui à procéder à ce contrôle;  
2. la ou les finalités poursuivies;  
3. le fait que les données personnelles soient ou non conservées, le lieu et la durée de 

conservation;  
4. le caractère permanent ou non du contrôle.  
En outre, l'information individuelle visée à l'article 9 porte sur :  

5.  l'utilisation de l'outil mis à la disp osition des membres du personnel pour l'exécution de 
leur travail en ce compris lorsque cet outil est partagé par des élèves ou étudiants ou 
collègues; en particulier, les limites à l'utilisation fonctionnelle de l'outil;  
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6. les droits, devoirs et obliga tions des membres du personnel et les interdictions 
éventuelles prévues dans l'utilisation des moyens de communications électroniques en réseau 
dans l'établissement, en ce compris lorsque ces moyens sont partagés par des élèves ou des 
étudiants ou collègue s;  

7. les sanctions éventuellement encourues en cas de manquement.  
 

Article  11.  -  Une évaluation des systèmes de contrôle installés et de leur utilisation est 
en outre régulièrement réalisée en COPALOC de manière à faire des propositions en vue de les 
revo ir en fonction des développements technologiques et légaux.  

 
 

Article  12.  -  Le pouvoir organisateur ne peut individualiser les données de 
communications électroniques en réseau collectées lors d'un contrôle d'une manière 
incompatible avec la ou les finalit és poursuivies et visées à l'article 6.  

 
L'individualisation directe des données de communications électroniques en réseau est 

autorisée lorsque le contrôle poursuit une ou plusieurs des finalités visées à l'article 6, 1°, 2° 
ou 3°.  

 
Par individualisation des données de communications électroniques en réseau, il convient 

de comprendre, au sens de la présente décision, l'opération consistant à traiter les données de 
communications électroniques en réseau collectées lors d'un contrôle effectué par le pouvoir 
organisateur en vue de les attribuer à un membre du personnel identifié ou identifiable.  

 
En cas d'utilisation de l'outil partagée avec des élèves ou étudiants ou collègues, ces 

derniers doivent pouvoir être identifiés de manière distincte de l'identificat ion du membre du 
personnel.  

Le pouvoir organisateur individualise les données de communications électroniques en 
réseau de bonne foi et en conformité avec la ou les finalités que poursuit ce contrôle.  

 
Le pouvoir organisateur prend toutes les dispositions qui s'imposent pour éviter que les 

données de communications électroniques en réseau soient collectées et individualisées pour 
d'autres finalités que celles qu'il a déterminées. Il veillera en particulier à ce que ces données 
de communications collectées e t individualisées soient adéquates, pertinentes et non 
excessives en regard des finalités qu'il a déterminées.  

 
 

Article  13.  -  Lorsque le contrôle poursuit la finalité visée à l'article 6, 4°, 
l'individualisation des données de communications électroniques  en réseau n'est autorisée que 
moyennant le respect d'une phase préalable d'information.  

 
Cette information a pour but de porter à la connaissance du ou des membres du 

personnel, de manière certaine et compréhensible, l'existence de l'anomalie et de les av ertir 
d'une individualisation des données de communications électroniques en réseau lorsqu'une 
nouvelle anomalie de même nature sera constatée.  

 
 
 
Article  14.  -  Le membre du personnel auquel une anomalie d'utilisation des moyens de 

communications électroni ques en réseau peut être attribuée par la procédure 
d'individualisation indirecte visée à l'article 13 sera invité à un entretien par le pouvoir 
organisateur.  

 
Cet entretien a pour but de permettre au membre du personnel de s'expliquer sur 

l'utilisation f aite par lui des moyens de communications électroniques en réseau mis à sa 
disposition.  
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La finalité de cet entretien sera explicitement et clairement exprimée dans l'invitation 
écrite qui est faite au membre du personnel. Ce dernier peut se faire accompa gner par un 
avocat, par un défenseur choisi parmi les membres du personnel en activité de service ou 
pensionnés de l'enseignement officiel subventionné ou par un représentant d'une organisation 
syndicale représentative, au sens de la loi du 19 décembre 197 4 organisant les relations entre 
les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités et de l'arrêté royal 
du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi précitée.  

 
Le cas échéant, il ne peut se substituer à la procédure discipl inaire proprement dite telle 

que prévue dans les dispositions statutaires en vigueur.  
 
 

CHAPITRE V. -  Dispositions finales  
 

 
Article  15.  -  La présente décision est conclue pour une durée indéterminée.  
 
Elle entre en vigueur le 1 er  septembre 2007.  
 
Elle pou rra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie signataire la plus 

diligente, moyennant un préavis de six mois.  
 
La partie qui prend l'initiative de la révision ou de la dénonciation doit en indiquer les 

motifs et déposer des propositions d'amendeme nt auprès du Président de la Commission 
paritaire centrale de l'enseignement officiel subventionné.  

 
 
Article  16.  -  Les parties signataires de la présente décision demandent au 

Gouvernement de la Communauté française la force obligatoire.  
 
 
Vu pour être a nnexé à l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 14 

mars 2008 donnant force obligatoire à la décision du 20 juin 2007 de la Commission paritaire 
centrale de l'enseignement officiel subventionné relative à l'utilisation des Technologies de 
l'I nformation et de la Communication (TIC) et à la protection de la vie privée.  

 
La Ministre -Présidente en charge de l'Enseignement obligatoire,  

Mme M. ARENA  

Le Ministre de la Fonction publique,  

M. DAERDEN  

 

 

 

 

 

 

 



436 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 08/2015 

 

N° 73 SEVICES PROVINCIAUX ï ENSEIGNEMENT 
 
Modifications du R¯glement g®n®ral des Etudes des Etablissements dôEnseignement secondaire 

organisés par la Province de Liège. 

Résolution du Conseil provincial du 2 juillet 2015 

 

 

 
RÉSOLUTION  

 

 

LE CONSEIL PROVINCIA L DE LIÈGE,  

 

Vu le rapport émanant de la Direc tion g®n®rale de lôEnseignement provincial indiquant la 

n®cessit® de revoir, pour lôann®e scolaire 2015-2016, le Règlement général des Etudes des 

Etablissements dôEnseignement secondaire organis®s par la Province de Li¯ge en raison 

notamment de modificatio ns législatives applicables au 1 er  septembre 2015  ;  

Attendu, d¯s lors, quôil sôindique de proc®der ¨ une mise ¨ jour de ce r¯glement ;  

 

ARRÊTE  

 

Article 1 er . Adopte le texte, ci ïannexé, du Règlement général des Etudes des Etablissements 

dôEnseignement secondaire organisés par la Province de Liège  ;  

 

Article 2.   Transmet la pr®sente r®solution ¨ la Ministre de lôEducation et publie celle-ci dans 

le Bulletin provincial.  

 

  

En séance à Liège, le 02 juillet 2015  

Par le Conseil  :  

 

La Directrice générale provinc iale,          Le Président,  

 

       Marianne LONHAY.              Claude KLENKENBERG.  
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Chapitre I :  Missions et champ dôapplication 

 
Art. 1.   Le R¯glement g®n®ral des Etudes de lôEnseignement secondaire de la 

Province de Liège est arrêté par le Conseil provincia l.  

 

Il d®finit le cadre dans lequel sôinscrit lôorganisation des ®tudes dans les 

®tablissements dôenseignement secondaire organis®s par la Province de 

Liège et fixe les rapports entre les élèves, leurs parents, le Collège 

provincial, la Direction générale,  la Direction de lô®tablissement et les 

membres du personnel.  

 

Il sôapplique aux ®tablissements dôenseignement secondaire ordinaire de 

plein exercice, en ce compris lôenseignement en alternance et 

lôenseignement secondaire professionnel compl®mentaire, ainsi quô¨ 

l'®tablissement dôenseignement secondaire sp®cialis® de plein exercice, 

organisés par la Province de Liège.  

 
Chapitre II :  Objectifs généraux  

 
Art. 2.   Les objectifs g®n®raux de lôEnseignement secondaire de la Province de 

Liège sont exprimés dans son projet éducatif.  

 

Art. 3.   Le premier degr® de lôenseignement secondaire constitue la derni¯re ®tape 

dôun continuum p®dagogique avec lôenseignement fondamental; y seront 

mis en place les moyens pour faciliter la transition entre les deux dernières 

ann®es de lôenseignement primaire et le premier degr® de lôenseignement 

secondaire.  

 

Art. 4.   Les humanités générales et technologiques, professionnelles et techniques, 

assurent une formation humaniste.  

Cette formation est réalisée autant par des cours généra ux que par 

lôensemble dôune formation qualifiante, comme le d®termine le projet 

®ducatif de lôEnseignement de la Province de Li¯ge. 

 
Chapitre III : Projets éducatif et pédagogique  

 
Art. 5.   Le projet ®ducatif de lôEnseignement secondaire de la Province de Liège 

d®finit lôensemble des valeurs et des choix de soci®t® ¨ partir desquels 

sôarticulent la vie et lôaction dans les ®tablissements scolaires. 

 

Art. 6.   Le projet p®dagogique de lôEnseignement secondaire de la Province de Li¯ge 

définit les visées pédago giques et les choix méthodologiques qui lui 

permettent de mettre en îuvre son projet ®ducatif. 

 

Art. 7.   Le projet ®ducatif et le projet p®dagogique de lôEnseignement secondaire de 

la Province de Li¯ge sont fournis sur demande; ils font lôobjet dôun 

docume nt unique.  
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Chapitre IV :  Organisation des études et de   

 lôann®e scolaire 

 
Art. 8.  § 1 -   LôEnseignement secondaire de la Province de Li¯ge comprend des 

®tablissements dôenseignement secondaire ordinaire de plein exercice et en 

alternance, ainsi qu'un ét ablissement dôenseignement secondaire sp®cialis® 

de plein exercice.  

 

 § 2 -   Lôenseignement secondaire ordinaire organise trois degr®s de deux ans: 

 

-  le premier degr® commun ¨ tous les ®l¯ves fait partie dôun continuum 

 p®dagogique avec lôenseignement fondamental  ;  

 

-  les deuxième et troisième degrés sont organisés en humanités 

générales et technologiques et en humanités professionnelles et 

techniques.  

 

Les humanit®s peuvent °tre suivies dôune septi¯me ann®e qualifiante ou 

compl®mentaire ainsi que dôune année préparatoire aux études supérieures.  

Lôenseignement secondaire professionnel, seul, comporte un quatri¯me 

degr®, d®nomm® quatri¯me degr® de lôenseignement professionnel 

secondaire complémentaire.  

 

 § 3 -  Le premier degr® de lôenseignement secondaire ordinaire peut être organisé 

de manière différenciée afin de permettre un parcours pédagogique adapté 

aux besoins des élèves.  

 

Lô®l¯ve amen® ¨ parcourir le premier degr® de lôenseignement secondaire 

en trois ans plut¹t quôen deux peut suivre lôann®e compl®mentaire 

organis®e au terme du degr® adapt®e ¨ ses besoins dôapprentissage dans 

lô®tablissement.  

 

 § 4 -  Le deuxième degré comporte les troisième et quatrième années de 

lôenseignement secondaire. 

 

Le troisième degré comporte les cinquième, sixième (et septi ème) années 

de lôenseignement secondaire. 

Les troisi¯me, quatri¯me, cinqui¯me et sixi¯me ann®es de lôEnseignement 

secondaire de la Province de Liège sont aussi organisées sous trois formes 

dôenseignement : g®n®ral, technique et professionnel. 

 

Les troisièm e, quatri¯me, cinqui¯me et sixi¯me ann®es de lôenseignement 

secondaire sont organisées en deux sections:  

 

1.  la section de transition, comprenant les humanités générales et 

technologiques, qui visent à la préparation aux études supérieures mais 

permettent aus si lôentr®e dans la vie active ;  

 

2.  la section de qualification, comprenant les humanités professionnelles et 

techniques, qui visent ¨ pr®parer lôentr®e dans la vie active par 

lôattribution dôun certificat de qualification mais permettent aussi lôacc¯s 

aux é tudes supérieures.  

 § 5 -  Le quatri¯me degr® de lôenseignement professionnel secondaire 
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compl®mentaire comporte les trois ann®es dô®tudes dôinfirmier(e)s 

hospitalier(e)s.  

 

 § 6 -  En vertu du d®cret du 3 juillet 1991 organisant lôenseignement secondaire 

en alternance tel que modifié, l'enseignement secondaire en alternance ou 

CEFA organise deux types de formations:  

 

1.  Les formations sous lôarticle 49 (vis®es dans le d®cret du 24 juillet 1997 

d®finissant les missions prioritaires de lôenseignement fondamental et de 

lôenseignement secondaire et organisant les structures propres ¨ les 

atteindre tel que modifié) sont équivalentes à celles du plein exercice au 

niveau des sections de qualification  ;  

 

2.  Les formations sous lôarticle 45 (vis®es dans le d®cret du 24 juillet 1997 

précité) ont des profils spécifiques qui débouchent sur des qualifications 

propres aux m®tiers, pr®parant de la sorte ¨ lôentr®e dans la vie active, 

mais aussi permettent de rejoindre, via une attestation de compétences 

professionnelles du deuxième  degré (ACP2D) et une attestation de 

r®orientation le deuxi¯me ou troisi¯me degr® de lôarticle 49 ou de 

lôenseignement secondaire ordinaire de plein exercice des humanit®s 

professionnelles.  

 

Art. 9.   Lôann®e scolaire débute le 1 er  septembre et se termine l e 30 juin de lôann®e 

suivante.  

 

Une semaine complète de cours dispensés aux élèves compte au moins       

28 périodes de 50 minutes sauf dérogation.  

 
Chapitre V :  Conditions dôadmission et inscription 
 

 

Art. 10.   Lô®l¯ve, sôil est mineur, est repr®sent® par ses parents ou la personne 

investie de lôautorit® parentale. Dans les articles qui suivent, le terme 

"parents" couvrira tout repr®sentant du mineur dô©ge. 

 

Art. 11.  § 1 -  Un ®l¯ve peut °tre inscrit dans un ®tablissement dôenseignement secondaire 

de plein  exercice de la Province de Li¯ge sôil r®unit les conditions requises 

par les lois et les règlements pour y entreprendre et poursuivre des études.  

  Il est interdit dôaccepter au niveau du 1er  degr® lôinscription dôun ®l¯ve 

inscrit lôann®e pr®c®dente au 1er degré dans un autre établissement 

dôenseignement secondaire. Le changement dô®tablissement nôest autoris® 

que dans les cas  pr®cis®s dans lôarticle 79, Ä4 et Ä5 du d®cret du 24 juillet 

1997 précité.  

 

Lô®l¯ve majeur, sôil veut poursuivre sa scolarit® dans le même 

®tablissement, est tenu de sôy r®inscrire chaque ann®e. 

 

 § 2 -  Il lui incombe de satisfaire ¨ lôensemble des obligations administratives 

imposées par le Ministre compétent et par le Pouvoir organisateur et 

notamment de présenter un dossier admini stratif complet attestant quôil 

remplit les conditions l®gales dôadmission et de sôacquitter du paiement des 

droits éventuellement exigible  
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 § 3 -  Un ®l¯ve, porteur dôun dipl¹me ou dôun certificat dô®tudes obtenu selon un 

r®gime ®tranger ou dôune attestation dô®tudes pass®es et dôexamens subis 

dans un ®tablissement dôenseignement dôun r®gime ®tranger, peut °tre 

inscrit sous r®serve jusquô¨ d®cision du Ministre comp®tent sur la 

reconnaissance de lô®quivalence des ®tudes. 

 

§ 4 -  Est un élève libre, celui qui ne répond pas aux conditions légales 

 dôadmission et/ou ne suit pas effectivement et assid¾ment les cours et               

exercices.  

 

Il ne peut prétendre à la sanction des études.  

 

Il ne peut, en tout ®tat, lui °tre d®cern® que des attestations dô®tudes "sous 

réserve" et des attestations de fréquentation, le cas échéant.  

 

Le chef dô®tablissement avertit les parents ou lô®l¯ve majeur de cette 

situation  par un ®crit quôils lui remettent apr¯s y avoir, ¨ leur tour, appos® 

leur signature.  

 

Lôinscription dôun lô®l¯ve libre est exceptionnelle et doit faire lôobjet dôune 

proposition du chef dô®tablissement, sur avis favorable du conseil 

dôadmission de lôann®e dô®tude dans laquelle il souhaite sôinscrire, et de 

lôaccord du Coll¯ge provincial.  

 

 

 § 5 -  Perd le s tatut dô®l¯ve r®gulier dans lô®tablissement, les droits et avantages 

inhérents à ce statut et ne peut en aucun cas prétendre au remboursement 

des droits ®ventuellement vers®s, lô®l¯ve qui: 

 
Å est inscrit frauduleusement ;  

Å est dans lôimpossibilit® de satisfaire aux exigences 

administratives de lôinscription ; 

Å est radié de la liste des élèves régulièrement inscrits par le 

Vérificateur du pouvoir subventionnant ;  

Å abandonne ses ®tudes dans le courant de lôann®e ; 

Å est exclu d®finitivement de lô®tablissement.  

Conform®ment ¨ lôarticle  26  du d®cret du 21 novembre 2013 organisant 

divers dispositifs scolaires favorisant le bien -°tre des jeunes ¨ lô®cole, 

lôaccrochage scolaire, la pr®vention de la violence ¨ lô®cole et 

lôaccompagnement des d®marches dôorientation scolaire , à partir du 2 ème  

degr®, lô®l¯ve qui compte au cours dôune m°me ann®e scolaire, plus de 20 

demi -journ®es dôabsence injustifi®e, perd la qualit® dô®l¯ve r®gulier sauf 

dérogation accordée par le Ministre en raison de circonstances 

exceptionnel les.   

 

Art. 12.   Le chef dô®tablissement ou son d®l®gu® reoit lôinscription des ®l¯ves. Avant 

de prendre lôinscription dôun ®l¯ve, il porte ¨ la connaissance de lô®l¯ve ainsi 

quô¨ celle des parents, sôil est mineur, le projet ®ducatif, le projet 

pédagogi que de lôEnseignement de la Province de Li¯ge, le projet 

dô®tablissement, le r¯glement g®n®ral des ®tudes et le r¯glement dôordre 

intérieur.  
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Au moment de lôinscription, lô®l¯ve et ses parents, sôil est mineur, signent 

un document pour prise de connaissanc e de ces projets et règlements, 

officialisant leur adhésion aux objectifs et aux principes définis dans ces 

derniers et validant lôinscription. 

 

Le chef dô®tablissement ne peut refuser dôinscrire un ®l¯ve sur la base dôune 

quelconque discrimination. Le che f dô®tablissement nôest pas tenu dôinscrire 

un ®l¯ve exclu d®finitivement dôun ®tablissement scolaire alors quôil ®tait 

majeur.  

 

Il ne pourra refuser lôinscription dans un CEFA dôun ®l¯ve majeur qui nôa pas 

terminé une 3 e ann®e de lôenseignement de qualification ou une 6 e année 

de lôenseignement de transition.  

Quel que soit le moment de lôann®e, ¨ lôexception du premier degr® de 

lôenseignement secondaire ordinaire, sôil estime, pour dôautres raisons, ne 

pas pouvoir inscrire un ®l¯ve, il remet ¨ lô®l¯ve ou ¨ ses parents, sôil est 

mineur, une attestation de demande dôinscription dont le Gouvernement de 

la Communauté française fixe le modèle. Celle -ci comprend la motivation du 

refus dôinscription ainsi que lôindication des services de lôadministration o½ 

lô®l¯ve majeur peut  (ou lô®l¯ve mineur et ses parents peuvent)  obtenir une 

assistance en vue dôune inscription dans un ®tablissement dôenseignement 

organisé par la Communauté française ou dans un établissement 

dôenseignement subventionn® ou dans une institution assurant le respect de 

lôobligation scolaire.  

 

Toute demande dôinscription relative au premier degr® de lôenseignement 

secondaire ordinaire est actée dans un registre, dont la forme est définie 

par le Gouvernement.  Y sont mentionn®s, en regard dôun num®ro dôordre, 

le nom de lô®l¯ve, la date de la demande dôinscription et, le cas ®ch®ant, le 

motif du refus dôinscription.  Le Gouvernement d®finit la date ¨ partir de 

laquelle les demandes dôinscription peuvent °tre introduites. 

 

Les demandes dôinscription introduites pour un élève dont un frère ou une 

sîur ou tout autre mineur r®sidant sous le m°me toit fr®quente d®j¨ 

lô®tablissement ou pour un ®l¯ve dont au moins un des parents ou la 

personne investie de lôautorit® parentale exerce tout ou partie de sa 

fonction au sein de lô®tablissement sont accept®es prioritairement. Le 

Gouvernement fixe la période durant laquelle ce droit prioritaire peut être 

invoqué.  

 

Le pouvoir organisateur ou son d®l®gu® remet ¨ lô®l¯ve majeur ou, pour 

lô®l¯ve mineur, aux parents ou ¨ la personne investie de lôautorit® parentale 

une attestation dôinscription ou de refus dôinscription dont le Gouvernement 

fixe le mod¯le.  Lôattestation comprend le num®ro dôordre au sein du 

registre vis® ¨ lôalin®a premier ainsi que, le cas ®ch®ant, le motif du refus 

dôinscription et lôindication des services de lôadministration o½ lô®l¯ve et ses 

parents (ou la personne investie de lôautorit® parentale) peuvent obtenir 

une assistance en vue dôinscrire lô®l¯ve dans un ®tablissement 

dôenseignement organisé par la Communauté française ou dans un 

®tablissement dôenseignement subventionn® ou dans une institution 

assurant le respect de lôobligation scolaire. 

 

Lorsquôil ne peut inscrire lô®l¯ve, le Pouvoir organisateur ou son d®l®gu® 

transmet immédiatement copie de lôattestation ¨ lôorgane de repr®sentation 

et de coordination ou à la commission décentralisée qui en informe 

lôadministration. 
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Lorsque le refus dôinscription est fond® sur le motif ®nonc® ¨ lôarticle 88 Ä 

1er  alinéa 4 du décret du 24 juillet 1997 préc it®, d¯s quôune place est 

disponible au sein de lô®tablissement, elle est propos®e dans lôordre des 

demandes dôinscription.  Le Ministre en charge de lôenseignement 

obligatoire d®finit les modalit®s selon lesquelles lô®l¯ve majeur ou, pour 

lô®l¯ve mineur, les parents (ou la personne investie de lôautorit® parentale) 

font part de leur acceptation ou de leur refus de la proposition.  

 

Le refus de r®inscription lôann®e scolaire suivante dans lô®tablissement 

équivaut à une exclusion définitive et doit être trait é comme telle. Il est 

notifié au plus tard le 5 septembre.  

 

Art. 13.   Lôinscription se prend au plus tard  le premier jour ouvrable du mois de 

septembre et au plus tard le 15 septembre pour les ®l¯ves qui font lôobjet 

dôune d®lib®ration en septembre. Lôinscription est reue toute lôann®e dans 

lôenseignement en alternance et dans lôenseignement sp®cialis®.  

 

Le choix  dôun des cours de religion ou de morale  non confessionnelle se fait 

au moment de lôinscription. Il ne peut °tre modifi® quôentre le 1er  et le 15  

septembre de lôann®e scolaire suivante. 

 

Pour des raisons exceptionnelles et motivées, appréciées par le Chef 

dô®tablissement, lôinscription peut °tre prise jusquôau 30 septembre. 

 

Au-delà de cette date, si pour des raisons exceptionnelles et motivées, un  

®l¯ve nôest pas r®guli¯rement inscrit dans un ®tablissement 

dôenseignement, il peut, sôil est majeur, ou ses parents peuvent, sôil est 

mineur, introduire une demande de dérogation auprès du Ministre. Cette 

demande peut se faire via le chef dô®tablissement endéans les cinq jours 

dôouverture de lô®cole qui suivent lôinscription provisoire de lô®l¯ve par le 

chef dô®tablissement.   

 

En cas de changement de domicile ou de r®sidence, lôinscription dôun ®l¯ve 

peut être acceptée après le 30 septembre.  

 

  Lôinscription dans lôenseignement secondaire en alternance, pour °tre 

valable est assujettie ¨ des conditions dô©ge et de fr®quentation scolaire 

que lô®l¯ve doit remplir et qui sont d®finies dans le d®cret du 3 juillet 1991 

précité.  

 

  Lôinscription pour les ®l¯ves majeurs nôest valable quô¨ la signature dôun 

contrat ou convention reconnu par la Communauté française.  

 

Art. 14.   Lôintroduction dôun recours contre une d®cision dôexclusion communiqu®e 

début du mois de septembre ou contre une décision du Conseil de cla sse 

nôest pas suspensive de la d®cision prise par lôinstance concern®e et ne 

dispense pas les parents, dans le cas dôun ®l¯ve mineur, de lôinscrire dans 

les délais prévus.  

 
 
Chapitre VI : Régularité des études  
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Art. 15.   Les élèves doivent suivre ponctuel lement et assidûment les activités 

dôenseignement organis®es par lô®tablissement, et pour lesquelles ils sont 

inscrits, et ex®cuter correctement et r®guli¯rement lôensemble des t©ches 

que ces activités entraînent.  

 

 

Art. 16.  § 1 -   Lôenregistrement des absences se fait par demi - journées.  

 

Les absences sont prises en compte à partir du cinquième jour ouvrable de 

septembre et sont consignées dans un registre de présence.  

 

 § 2 -   Sont admis comme valables les motifs dôabsence(s) suivants ( article 9, de 

lôarrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 mai 2014 

portant application des articles 8, § 1 er  , 20, 23, 31, 32, 33, 37, 47 et 50 du 

décret du 21 novembre 2013 organisant divers dispositifs scolaires 

favorisant le bien -°tre  des jeunes ¨ lô®cole, lôaccrochage scolaire, la 

pr®vention de la violence ¨ lô®cole et lôaccompagnement des d®marches 

dôorientation scolaire): 

 

1.  lôindisposition ou la maladie de lô®l¯ve couverte par certificat m®dical 

ou une attestation délivrée par un centre hospitalier.  

 

2.  la convocation par une autorit® publique ou la n®cessit® pour lô®l¯ve 

de se rendre auprès de cette autorité qui lui délivre une attestation.  

 

3.  le d®c¯s dôun parent ou alli® de lô®l¯ve, au premier degr®; lôabsence 

ne peut dépasser quatre jours.  

 

4.  le d®c¯s dôun parent ou alli® de lô®l¯ve, ¨ quelque degr® que ce soit, 

habitant sous le m°me toit que lô®l¯ve; lôabsence ne peut d®passer 

deux jours.  

 

5.  le d®c¯s dôun parent ou alli® de lô®l¯ve, du 2e au 4 e degr®, nôhabitant 

pas sous le m°me toit que lô®l¯ve; lôabsence ne peut dépasser un 

jour.  

 

6.   la participation de l'élève à un séjour scolaire individuel reconnu par 

la Communauté française.  

 

7.  la participation des élèves reconnus comme sportifs de haut niveau, 

espoirs sportifs ou partenaires d'entraînement, visés à l'article 12, 

§1 er  du  décret du 8 décembre 2006 visant l'organisation et le 

subventionnement du sport en Communauté française  à des activités 

de préparation sportive sous forme de stages ou d'entraînement et de 

comp®tition. Le nombre total dôabsences justifi®es ne p eut dépasser 

30 demi - jours par année scolaire, sauf dérogation accordée par le 

Ministre.  

 

 

 

8.  la participation des élèves, non visés au point 6, à des stages ou 

compétitions organisées ou reconnues par la Fédération sportive à 

laquelle ils appartiennent. Le nombre total dôabsences justifi®es ne 

peut dépasser 20 demi - jours par année scolaire.  
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9.  la participation des élèves, non visés aux deux points précédents, à 

des stages, évènements ou activités à caractère artistique organisés 

ou reconnus par la Communauté fr ançaise. Le nombre total 

d'absences justifiées ne peut dépasser 20 demi - jours par année 

scolaire.   

 

Dans ces trois derniers cas, la durée de l'absence doit être annoncée au 

Chef d'établissement au plus tard une semaine avant le stage, 

l'évènement ou l'act ivité à l'aide de l'attestation de l'organisme 

compétent à laquelle est jointe, si l'élève est mineur, une autorisation 

parentale.  

 

Les motifs justifiant l'absence, autres que ceux définis au § 2 sont laissés 

à l'appréciation du Chef d'établissement pour a utant qu'ils relèvent de 

cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles liés à des 

problèmes familiaux, de santé mentale ou physique de l'élève ou de 

transports. L'appréciation doit être motivée et conservée au sein de 

l'établissement.  

 

Dans le r espect de lôalin®a pr®c¯dent, dans l'enseignement secondaire, le 

nombre maximum de demi -journ®es dôabsence qui peuvent °tre 

motiv®es par les parents ou lô®l¯ve majeur est de 16 au cours dôune 

année scolaire. Ce nombre figure dans le r¯glement dôordre int®rieur.  

 

 § 3ï Toute absence doit faire lôobjet dôune justification ®crite parvenue au Chef 

dô®tablissement ou ¨ son d®l®gu® :  

 

1.  Dans les cas visés au §  2, les documents justificatifs doivent 

°tre remis au plus tard le lendemain du dernier jour dôabsence 

si lôabsence ne d®passe pas trois jours, au plus tard le 4 

quatri¯me jour dôabsence dans les autres cas. 

 

2.  Toutefois, toute absence à un examen ou à une épreuve de 

qualification doit être justifiée par un certificat médical ou une 

attestation officielle (décès , etc...).  

 

3.  En cas dôabsence en stage, lô®l¯ve pr®vient imm®diatement 

lô®cole et le lieu de stage. 

 

4.  A partir de la quatrième absence de moins de trois jours pour 

maladie au cours de la même année scolaire, le Chef 

dô®tablissement peut exiger la production dôun certificat m®dical 

pour toute absence ultérieure.  

 

 

Le Chef dô®tablissement notifie aux parents ou ¨ lô®l¯ve majeur les absences 

qui nôont pas fait lôobjet dôune justification dans le d®lai susvis®. 

 

 

 

Art. 17.  § 1 -  Pour tous les élèves:  

 

Est considér é comme demi -jour dôabsence injustifi®e:  

 

1.  lôabsence non justifi®e de lô®l¯ve ¨ une p®riode de cours ;  

 






















































